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LEGISLATION COLONIALE 

DOCTORAT 

L’ACTION DES IDEES FORCES 

DANS LES COLONIES 

INTRODUCTION 

Je me propose d’examiner, dans cet enseignement 
semestriel de Doctorat, une question que j’ai déjà 
touchée d’ailleurs, mais très sommairement, voici 
quelques années passées : ” L’action des idées-for-
ces dans l’évolution des colonies"., 

En d'autres mots, j’ai pour objet de souligner 
comment les fondations des colonies, comment aussi 
les expansions des colonies sont dominées sans doute 
par des intérêts, par des convoitises et des ambi-
tions, mais aussi et surtout, maintes fois, par des 
sentiments et par des idées, et aussi par des rêves 
et même par des mythes, 

Ce sera donc une contribution à ce qu’on peut 
nommer idéologie, ou psychologie, quant aime colonies 
puisque nous nous proposons surtout de rechercher 
comment selon les lieux, comment au cours des temps, 
chez des peuples divers et dans les grands empires 
coloniaux, soit d’autrefois, soit d’aujourd’hui, les 
sentiments et les idées ont pu agir comme matière 
de l’expansion des peuples coloniaux. 
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Définition des 
colonies

 t 

Ce sera donc au sens ancien, au sens de la philo 
sophie# et notamment de Destutt de Tracy - le fonda-
teur de cette secte des idéologues - ce sera au sens 
ancien, mais non au sens nouveau, une analyse positi-
ve et descriptive des idées motrices de l’expansion 
et de 1’ évolution des colonies. 

Mais ce mot, on le sait, a pris un sens nouveau 
et quand on parle, en notrë temps, de l’idéologie, 
on entend bien plutôt les conceptions et les aspira-
tions de l'ordre politique des partis, et c'est pour-
quoi il vaut peut être mieux que nous parlions d'une 
psychologie des colonies, en tant que nous ferons une 
analyse positive et descriptive, en tous les cas ain-
si que nous faisons toujours, une analyse de ces con-
ceptions, de ces aspirations de l’ordre intellectuel 
ou bien sentimental, qui ont mené les peuples d'autre 
fois et d’aujourd’hui à établir leurs colonies, à 
agrandir aussi leurs colonies. 

Mais il convient d'abord, et en façon d’introduc-
tion, que nous posions une définition des colonies 
et une classification des colonies, que nous sachions 
exactement ainsi de quoi on entend parler, dans le 
sens descriptif, dans le sens positif, quand nous pat-
Ions des colonies, que nous fixions le fait dont nous 
chercherons ensuite à dire les motifs. 

Posons par conséquent, 1°) dès aujourd'hui une 
définition des colonies. Et tout d'abord mettons à 
part la tradition, qui est courante à cet égard, la 
vue qui continue de notre temps de dominer dans les 
esprits et dans les polémiques, notamment, vue selon 
quoi les colonies seraient toujours le fruit de la 
conquête. La colonisation serait, par conséquent, 
un mode, ou un aspect de la conquête. Il y aurait tou 
jours partout, dans tous les temps, dans tous les 
lieux, un lien indissoluble entre la colonisation et 
la conquête; et l'expansion des peuples coloniaux su 
rait ainsi toujours, aurait été ainsi toujours une 
oeuvre de violence. Beaucoup d’esprits identifient, 
sans l'avoir discutée et sans l’avoir discutée positi-
vement, historiquement, la colonisation et la violen-
ce. La colonisation serait ainsi une annexion, à pro-
prement «parler, d’ordre exotique, ou bien d’ordre 
lointain, une annexion, qui ne différerait des autres 
annexions que par l'éloignement. La théorie des colo-
nies serait un appendice, ou un prolongement des théo* 
ries de la conquête. 

Il est bien vyai qu'on peut trouver l’associa-
tion entre ces faits dans le passé et qu’il y a ainsi 
association d’ordre Jiistorique; ou bien chronologique 
entre la colonisation et la conquête, puisque, tou-
jours du moins, dans les débuts et chdz les plus 
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anciens des peuples coloniaux, la colonisation fut 
oeuvre de conquête, non seulement chez les Européens, 
mais avant eux déjà les peuples primitifs étaient 
des peuples conquérants* Les colonisations des ternes 
anciens et des temps primitifs se sont réalisées par 
la conquête et la violence, en la plupart des cas. 

Non seulement celles des Grecs et celles des Ro> 
mains, déjà maintes fois se sont réalisées sans des-
truction, sans extermination, mais bien' plutôt,. 

Toutes ces colonisations des primitifs, ou 
bien ces colonisations des exotiques, dont à vrai di-
re on peut parler chez nous et qui pourtant sont les 
antécédents parfois anciens des expansions des peu-
ples coloniaux européens* Ainsi les Ma layo-Polyné siens 
qui ont été vraiment, voici des millénaires écoulés, 
les tout’premiers des peuples colonisateurs; ces 
grands explorateurs qui ont colonisé, non seulement 
le monde océanien, non seulement le monde indonésien 
et asiatique, mais aussi et plus tard le vieux monde 
africain, puisqu’ils sont allés à Madagascar: Ces Ma-
layo-Polvnésiens, ces premiers peuples colonisateurs 
des temps anciens étaient des destructeurs, des colo-
nisateurs eh même temps, qui ont été, n’en doutons 
pas,, des civilisateurs. 

La colonisation fut donc liée, en quelque sens, 
par son histoire à la conouête, non seulement chez 
les Romains, mais chez les Espagnols, à qui l’on 
fait gfief, et à bon droit, de maintes destructions, 
de maintes exterminations, en Amérique notamment,main 
aussi et plutôt chez les premiers et chez les plus 
anciens des conquérants

e 

S’il y a donc association d’ordre historique, 
association aussi d’ordre préhistorique entre la co-
lonisation et la conquête, ce n’est pas une associa-
tion d’ordre logique; autrement dit il n’y a pas du 
tout un lien inséparable, un tien indissoluble entre 
la colonisation et la conquête. Il n’est pas vrai qu’ 
en tous pays et qu’en tous lieux la colonisation n’ 
ait pu être opérée que par violence, Le souvenir tou-
jours vivant des exactions., des destructions des Es-
pagnols., des Portugais-au Nouveau Monde a largement 
pesé sur cette association d’ordre historique entre 
conquête et expansion, bien qu*aujourd’hui, les histo 
riens en pays espagnol, en pays portugais, marquent 
uhe tendance à protester contre les exagérations que 
l’on a fait valoir à cet égard et qu’ils soulignent 
volontiers l’humanité dont un Cortès ou un Pizarre 
avaient déjà fait preuve en maintes occasions, dans 
leur doctrine tout au moins et dans leurs prétentions 
ce qui demeure quelque chose, du moins à mon sens.. 
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L'occupation, 

mis s’il y a ainsi ne le contestons pas, asso-
ciation d’ordre historique entre la colonisation et 
la conquête, il n’y .a point corrélation à proprement 
parler, corrélation logique et rigoureuse, et il se 
peut que l’expansion soit opérée tout autrement que 
par conquête.'! Nous rencontrons dans le passé, dans 1 
présent, deux procédés de l’expansion, qui sont de 
plus en plus fréquents, et qui excluent toute conque 
te, L’occupation en premier lieu, l’acquisition en 
second lieu, ce sont deux procédés de fondation des 
colonies, par les pays européens du moins, qui l’un 
et l’autre ont pour effet d’exclure la conquête. 

L’occupation, en premier lieu, autrement dit la 
fondation des colonies en pays libre, en pays vierge 
en un pays inoccupé, en un pays inhabité, car il s’ 
en est trouvé dans tous les temps et il s’en trouve 
encore de notre temps. Non seulement chez les an-
ciens étaient nombreux les territoires tout à fait 
déserts; et donc les Grecs ont pratiqué déjà l’occu-
pation des terres vierges sans conquête, mais aussi 
et surtout, dans des temns plus récents, il s’est 
trouvé des territoires éloignés, des îles notamment, 
où les colons n’ont point trouvé de premiers occu-
pants. Ils ont donc procédé par une occupation qui 
n’était point une conquête, ils ont donc procédé à 
la façon de Robinson, ancêtre littéraire de ces oc-
cupants paisibles. 

Ce fut ainsi le cas pour les Iles Açores,qu’ont 
occupées les Portugais en l’année 1427; ce fut le ca£ 
pour les Iles Bermudes qu’ont occupées les Espagnols 
en l’année 1510, occupation de territoire insulaires 
tout à fait déserts, dans l’un et l’autre cas, ce 
fut plus tard le cas pour l’Ascension, pour l’Ile 
Sainte-Helène, pour les Iles Malouines; ce fut le 
cas aussi quant aux Français, dont nous voudrons 
parler surtout,.pour les Iles Marion et Crozet, et 
pour les Iles Kerguelen, qui sont encore quasi inha-
bitées de notre temps; ce fut encore le cas pour les 
Iles Mascareignes,» Voilà donc des pays insulaires, 
qui ont été colonisés par une occupation paisible 
et sans conquête puisque le peuplement n’y était 
point réalisé avant la fondation des colonies. 

C’est souvent le cas, plus récemment, non plus 
en territoire insulaire, mais en territoires conti-
nentaux, puisque dans les pays d’Afrique, principale-
ment, s’il est bien vrai que sur les cotes étaient 
déjà avant la colonisation des habitants assez nom-
breux, s’il a fallu par conséquent pour débarquer, 
pour s’établir combattre et conquérir, il est bien 
vrai aussi qu’à l’intérieur,très fréquemment,sur 1’ 
hinterland,ainsi qu’on dit dans le langage de Chancel 
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L’acquisition. 

leries, les territoires étaient inoccupés et les pays 
étaient déserts. Si donc l’occupation était dès lors 
souvent violente, d’autre part la pénétration demeu-
rait paisible, pénétration qui est le prolongement de 
la première occupation, pénétration vers l’intérieur, 
exploitation de 1’interland, qui très souvent, était 
désert. 

Ce fut le cas, comme on le sait, dans 1;Austra-
lie ce fut le cas aussi - on le sait mçins - dans 
maints:et maints pays de notre Afrique occidentale. 
Il y a eu maintes, régions de ce vieux continent, oû 
il n’a pas fallu qu’on combattît pour pénétrer, pour 
exploiter, car ces pays étaient déserts, il a donc 
suffi d’y planter le drapeau. 

L’occupation n’est pas pourtant, et à mes yeux 
tout au moins, le principal des procédés, qui exclut 
la conquête, mais c’est l’acquisition surtout dont il 

'nous faut parler pour souligner comment la colonisa-
tion peut s’opérer sans aucune violence, l’acquisi-
tion par Convention ou par contrat, autrement dit la 
tractation possible avec les premiers habitants, car 
si même il y a des premiers habitant?, ce qui est 
bien le cas le plus fréquent, en Amérique notamment 
et en Asie et en Afrique aussi, s’il y a des pre-
miers habitants, il a pu advenir maintes et maintes 
fois qu’on ait traité paisiblement avec ces habitàntà' 
la cession du droit d’occupation sur leur territoire, 

A cet égard il faut chercher des précurseurs 
et des initiateurs chez les premiers colons américains 
et notamment chez les Quakers. Quand William Pen et 
ses compagnons fondèrent la Pensylvanie, ils profes-
saient déjà cette doctrine, devenue fameuse, que la 
conquête ne saurait être tenue pour légitime, dès 1’ 
instant qu’il y a des premiers occupants, fussent-ils 
des sauvages, ou bien ainsi qu’on dit de notre temps, 
des non civilisés. Parce que autrefois, au temps des 
Espagnols, on prétendait, non sans contestation d’ 
ailleurs, non sans protestation, nous le verrons plus 
tard, que la conquête était un droit sur les terroirs 
sur les pays que n’occupaient que des sauvages. 

Ce furent les Quakers qui, la première fois, 
donnèrent aux sauvages le droit de convenir et de 
traiter avec les occupants nouveaux et moyennant in-
demnité, ou moyennant compensation pour leur céder 
les territoires de culture. Ce fut surtout un puri-
tain, échappé de Postlüde, par la rigueur de ce con-
trôle religieux des puritains, nommé Roger Williams, 
qui professa cette doctrine dans l’année 1636. C’est 
pourquoi les colonisations de ces Quakers furent tou-
jours réalisées par libre convention avec les indi- • 
gène premiers occupants. 
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Qu*est-es que la 
colonisation-

Bous pourrions bien marquer aussi comment, plus 
tard, ce procédé d’acquisition par le contrat s’est 
déployé et s’est multiplié, non seulement entre les 
colonisateurs et les premiers -occupants, mais aussi 
de Puissance à Puissance, puisqu’il a pu maintes 
fois se trouver que des empires coloniaux aient cor 
senti une cession de colonisation à d’autres pays 
coloniaux. Ce fut le cas pour la Louisiane, ce fut 
cas aussi pour l’Alaska, ce fut le cas plus récem-
meht pour les Antilles Danoises, et aussi la Répu-
blique des Etats-Unis, et maintes fois fut évoquée 
ces temps derniers, depuis la guerre notamment, cet 
supposition que nous pourrions céder à l’étranger j 
des colonies. Quelque soit l'avis qu’on puisse avoi 
sur ce sujet, il reste, bien qu’il s’esÿ réalisé 
déjà plusieurs fois

s
 II reste donc qu’on peut fonde 

des colonies ou augmenter des colonies par la libre 
acquisition, par la livre convention et sans conque 
aucune et sans violence aucune 

Rappelons-le du moins, beaucoup de colonies qu 
nous savons, soit dans notre archipel océanien,soit 
dans l’Afrique occidentale ou dans l’Afrique équatc 
riale, sont résultées de conventions, d’acquisitior 
et non pas de conquêtes. C’est librement que fut ai 
firme d'abord notre Protectorat sur Taïti et aussi 
sur les îles Marquises avant une annexion qu’il a i 
lu réaliser plus tard, bon gré mal gré, pour les me 
tifs qu’on sait, pour ces motifs où la puissance bi 
tannique est impliquée déjà. 

C’est librement aussi que nous avons fondé dar 
notre Afrique occidentale, ou bien dans notre AfriÇ 
équatoriale, plusieurs des colonies que nous avons 
gardées en ce pays, et notamment ce pays du Gabon, 
qui fut acquis par libre convention du roi de ce 
pays, le roi Denis, ainsi qu’on le nommait,moyenn al 
sans doute quelque indemnité, moyennant aussi la ce 
pensation, qu’il voulait beaucoup, d’un habit brodé 
auquel fut épinglé la croix de la Légion d’Honneur. 

Tout au moins est-il vrai que par occupation f 
par acquisition, la colonisation peut être opérée 
sans la conquête, qu’il y a lieu alors, pour défini 
la colonisation comme nous le cherchons, de défini: 
la colonisation en soi, de rechercher les traits p® 
ticulieurs, le statut constitutif de toute colonise 
tion, quel qu’en soit le moyen, quel’qu’en soit 1*3 
trument, qu’elle ait été guerrière, ou bien qu*ell« 
ait été paisible, 

La colonisation est en tous cas, en tous pays 
en tous temps, un mode ou un aspect d’un fait plus 
général : l'émigration, autrement dit le peuplement 
Voilà de quoi il faut partir pour définir en prremie 
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Les trois traits 
de l’émigration 
qui constitue 
la colonisation 
1° -éloigne-. 
ment,, 

lieu la colonisation. La colonisation est une émigra-
tion, ou bien un peuplement, elle est par conséquent, 
ainsi qu’on dit aussi et d’un mot plus frappant, elle 
est transplantation d’un groupe d’habitants de pays à 
pays, d’un groupe d’habitants issus d’un pays vieux, 
pays anciennement civilisé, et s’en allant vêts un 
pays moins profressif, moins enrichi, qui sont sou-
vent de vieux pays par leur occupation, par leur po-
pulation et que l’économiste cependant nome des 
pays neufs* 

Emigration, transplantation, c’est lâ un fait 
premier de toute colonisation et l’historien Varron 
disait déjà chez les anciens qu’il faut considérer 
les colonies ainsi que des essaims d’abeilles, les 
colonies sont des essaims qui vont au loin fonder 
un groupement nouveau, des groupes d?habitants issus 
d’un vieux pays mais qui s’en vont ainsi vers quel-
que pays neuf* 

Mais s’il est vrai que toute colonisation est 
ainsi une émigration,il est bien vrai, inversement, 
que toute émigration ne saurait etre colonisation;la 
colonisation est une émigration ayant ses traits par-
ticuliers; elle est un cas sui generis de ces émigra-
tions, ou de ces migrations qui, de tout temps, ont 
transporté les groupements humains parfois très loin 
d * origine. 

Pour qu’on puisse parler de colonisation il faut 
que cette émigration offre trois traits, ou bien 
trois attributs constitutifs; qu’elle soit éloignée, 
qu’elle soit prolongée, qu’elle soit proclamée. 

Il faut d’abord que cette émigration soit éloi-
gnée, car c’est par un abus de mots qu’on a parlé 
souvent de colonisation à l’intérieur, la colonisa-
tion est la translation en un pays lointain et elle 
est même, du moins en général, l’émigration ou la 
translation en pays d’outre mer; les territoires d’ou> 
tre-mer, c’est à bon droit qu’on a donné ce nom, et 
récemment, aux colonies, s’il est bien vrai pourtant 
que maints de ces pays, qui sont des territoires d’ 
outre-mer, ne soient cependant pas des colonies, il 
faut pourtant pour des raisons que nous dirons plus 
tard plus amplement, il faut que les pays de colonisa, 
tion soient situés outre-mer, car c’est l’éloignement 
- et entendons par là cette difficulté de communica-
tion, de relation qui règne et qui sévit dans les 
empires coloniaux, - il faut bien que ce soit l’éloi-
gnemenb qui' nous puisse expliquer les traits parti-
culiers de ces empires coloniaux, cette diversité,cet-
te complexité de leurs législations,qui fait qu’ioi 
et là,selon les continents, sèlon les pays, ce ne sont 
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-Prolonga-
tion. 

pas les mêmes lois, les mêmes règlements qui vont rc 
gner, et c'est là le fruit de l’éloignement. 

Un professeur belge, M. De Lannoy, qii a tenté 
aussi de définir les colonies dans un ouvrage intiti 
lé : "Colonistique" a insisté beaucoup sur la néces-
sité d’éloignement pour que l’on soit en droit de 
parler des colonies; l’éloignement, qui est surtout 
difficulté de relation, difficulté de communication 
rapidité des rapports entre la métropole et ces pays 
lointains. 

C’est là par conséquent, le premier trait,un al 
tribut de fait, mais important et essentiel, où par 
les colonies seront donc mis à part des émigrations 
au sens ordinaire. 

Mais il faut bien, en second lieu, que cette éi 
gration soit prolongée, et c’est précisément le sent 
du mot "occupation". Quand nous parlons d’ocoupatioi 
ou bien de peuplement, nous entendons, ou nous sous-
entendons que cette émigration doit avoir lieu non 
pour un temps plus ou moins bref, mais pour toujour 
du moins en intention, du moins en prétention, du 
moins en espérance, sinon toujours en vérité et en 
réalité; il faut que l’établissement de ces colons, 
ainsi qu’on dit aussi - et le mot à coup sûr dit bi 
cé qu’il veut dire -, il faut que l’établissement d 
ces colons soit dans leur intention définitif, non 
provisoire. 

L’occupation, ou la transplantation, au sens y 
pre des mots, c’est donc l'émigration pour un long 
temps et non pour un temps bref, c’est donc la fon<i 
tion de colonies ayant au moins en intention, un ca 
ractère tout à fait définitif et qu’il s’agisse d’v 
émigration plus ou moins marquée, plus ou moins in-
tense, ainsi qu’on s'exprime, autrement dit, que 
te émigration soit plus nombreuse ou moins nombreux 
et que le peuplement par les colons soit intensif, 
ou extensif, peu nous importe en ce moment, du poil 
de vue du moins de la définition et c’est au point 
vue des classifications que nous retrouverons la et 
tinotion des colonies, suivant leur peuplement plu! 

. ou moins intensif. Peu nous importe donc que les c« 
Ions, soient très nombreux ou peu nombreux, qu’ils 
soient des millions comme en Australie ou au Canad 
qu’tls soient des milliers comme au Congo Belge ou 
Indo-Chine, peu nous importe, il faut, mais il suf 
que les colons soient établis en intention, eux et 
leurs successeurs, non plus pour un temps, mais bi 
pour toujours. 

C’est là l’aspect de fait des colonies, c’est 
là l'aspect économique ou matériel des émigrations 
qui font les colonies.il faut l’émigration qui cr^ 
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3°)Déclarâtion 
°u proclamation. 

occupation, il faut par conséquent l’émigration qui 
ait effet, qui ait vertu dans la durée, il faut, en 
d’autres mots, non seulement l’émigration des hommes, 
mais aussi et surtout 1*exportation des capitaux. 

Puisque nous parlons d’occupation, qui est l’é-
migration dans la durée, il faut parler aussi d’exploi 
tation; il n’y' a pas d’émigration pour un long temps, 
et pour toujours surtout s'il n’y a pas exploitation, 
autrement dit mise en valeur, et si le peuplement des 
immigrants n’est pas accompagné de la fécondation du 
sol qui fait, avec le temps, que les ressources du 
pays, pourront suffire aux nouveaux habitants. 

En disant donc que cette émigration doit être 
prolongée, en disant qu’il faut occupation, non seu-
lement émigration au sens étroit, l’on dit aussi qu’ 
il faut exploitation, qu’il faut pénétration au sens 
entier, au sens parfait, mise en valeur par le moyen 
des capitaux. 

Voilà comment, dans son état de fait, sous son 
aspect de l'ordre matériel, l’émigration aux colonies 
et occupation étant exploitation, implique donc l’ex-
portation de capitaux; voilà comment la colonisation 
est un grand fait capitaliste et comme l’a très bien 
marqué un Allemand, M. Werner Sombart, -dans son livre 
fameux (traduit en partie au moins dans notre langue) 
Ainsi par conséquent qu’il l’a bien vu, la colonisa-
tion est un aspect fondamental, et un signe premier 
de tout capitalisme. Il y a un point à proprement par-
ler de colonisation, d’occupation, d'exploitation 
sans une exportation de capitaux. L’on sait que Robin-
son, quand il sortit de son vaisseau, eut soin de 
transporter avec lui les aliments, les vêtements. La 
légende suffit à marquer comment l’émigration des hom-
mes étant durable et prolongée doit impliquer l’expor-
tation des capitaux. 

Les touristes à coup sûr ne sont pas des colons, 
les voyageurs non plus, qui restent plus longtemps, 
et même les explorateurs ne sont pas cependant des 
colons; tous ceux qui viennent pour un temps, tous 
ceux qui ont l’idée de s'en aller après un temps 
plus ou moins bref, ceux-là sont émigrants ou immi-
grants, selon le lieu auquel on est placé; ils ne sont 
pas, à proprement dire, colons. Il faut, pour que l'or 
puisse user du mot colon, il faut que cette émigra-
tion soit prolongée, qu’elle soit donc une occupation, 
qu’elle soit donc une exploitation, qu’elle soit donc 
par conséquent émigration, mais et surtout, exporta-
tion de capitaux. 

Il faut, 3°, que cette émigration qui fait la 
colonisation soit déclarée ou proclamée. C'est là la 
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colonisation, non plus dans son aspect de fait mait. 
bien dans son aspect de droit; o’èst bien la colon: 
sation considérée comme un fait juridique et non p 
comme un fait économique. Il faut,,que cette émign 
tion soit déclarée ou proclamée; en d’autres .mots 
émigration doit avoir lieu publiquement et officie 
lement, non seulement, ni principalement au regard 
des premiers occupants, mais aussi et surtout au re 
gard des Hâtions^ au regard des Etats* Il faut par 
conséquent, que soient formés en droit publiquement 
et officiellement, la liaison et le rattachement de 
colonies à la métropole. 

C’est en ce sens que j’ai pu dire ailleurs que 
toute colonisation était administration, entendons 
la au sens du droit et disons mieux,pour moins cho-
quer, législation, puisque l’émigration qui consti-
tue la colonisation implique entre les colonies et 
leur mère patrie un lien de fait, mais aussi et sur 
tout un lien de droit la tendance ou le rattachemeu 
de l’unir à la mère patrie. Ce qu’on peut bien mar» 
quer, par conséquent, par ces deux mots : dominatif 
législation. Il faut que la législation ou bien la 
domination soit exercée de métropole aux colonies. 

Voilà comment nous sentons bien que l’expansif 
n’est pas du tout la simple émigration,le simple p< 
plement, il faut la dépendance, il faut la solidar: 
de droit des colonies aux métropoles. C’est le pou-
voir de droit, qui fait les colons dans le sens ju! 
dique. Les anciens déjà l’avaient senti: lorsque 1< 
Grecs abordaient sur leurs vaisseaux pour établir < 
coldnies sur les rivages de la Méditerranée, ils p: 
naient avec eux un peu du feu sacré, qu’ils conser-
vaient soigneusement pendant la traversée, et c’esJ 

avec ce feu qu’on allumait pour la première fois 1 
tel de la patrie dans la nouvelle colonie. Ainsi é-
tait marquée mythiquement et symboliquement la lia: 
son de droit entre la colonie et la mère patrie. A 
si donc s’affirmait cette paternité et cette aytori 
té qui doivent toujours lier la métropole aux colo: 

Voilà pourquoi, me semble-t-il, ce qui surtout 
peut désigner et peut manifester l’état des colon! 
dans ces pays anglo-saxons, et nous savons qu’ils 
conquis de notre temps une quasi autonomie, ce qui 
fait cependant qu’ils sont en quelque sens des col 
nies bien qu’ils soient en un sens des Etats c’est 
il leur reste un gouverneur et un drapeau.Le gouve 
neuf et le drapeau se sont les traits visibles ce s 
les manifestations tangibles de cette dépendance,o 
bien de ce rattachement de droit des colonies aux 

tropoles.Le fait que peut flotter en pays éloigné 1 
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drapeau impérial, c’est bien l’affirmation ou la décla-
ration aux yeux de tous, aux yeux surtout de l’étranger 
aux yeux aussi de nos amis ou de nos ennemis, de notre 
volonté de gouverner, de demeurer dans ce pays. 

Le gouverneur est une manifestation de cette vo-
lonté, si même il n’a en Australie ainsi.qu’au Canada 
quasi aucun pouvoir et s’il n'est plus qu'une façon 
d’intendant ayant pour rôle principal de donner des 
réceptions. Il n’en reste pas moins que sa seule pré-
sence et une déclaration, une manifestation de volonté 
et que le fait qu’il reste, et le fait aussi que le 
drapeau de la nation ou de l’empire flotte sur son 
palais, ce fait démontre bien, aux yeux de tous, com-
ment un lien de droit, désormais très tenu, peut sub-
sister, doit subsister entre la colonie et la mère pa-
trie, comment par conséquent il ne faut pas parler de 
colonie à propos de ces peuplements, qu’on a nommé 
"colonies sans drapeau", car ce n’est pas le nombre 
qui fait tout» Il nous importe peu que par milliers 
ou par centaines de milliers, les Italiens, les Al-
lemands soient établis dans les pays lointains, qu’il 
y en ait 200.000 à Marseille ou bien 200.000 à Alexan-
drie, qu’il y en ait aussi et par centaines de mil-
liers en Tunisie ou bien en Algérie; ils ne sont pas 
pourtant des colonies, parce qu’ils n'ont point de 
gouverneur, ni de drapeau, parce qu’ils n’ont paé ce 
lien de droit et de rattachement de droit, qui fait 
que, dans tous les pays lointains, la métropole a le 
droit toujours de dominer et de légiférer. Les Ita-
liens de Tunisie ou d’Algérie, comme ceux de France ou 
bien ceux d’Egypte, ceux-Jà sont des sujets dans le 
pays où ils sont établis, ils sont soumis au droit de 
ce pays et ils n’ont.plus, en théorie du moins, sinon 
en fait, de lien proprement dit, de lien de droit ou 
bien de rattachement, de lien de sujétion avec la ter-
re de son pays. Domination, législation qui toujours 
s’exerce en pays colonial, émigration, par exemple, 
qui fait l’objet toujours d’une publication, é±igra-
tion qui est d’ordre de droit et non d’ordre de fait, 
voilà surtout, en dernier lieu, la dernière à coup 
sûr, mais non surtout la moindre, voilà la condition 
qu’il faut pour que l’émigration soit colonisation. 

En d’autres termes, exploitation en premier lieu 
émigration durable et prolongée, exploitation avec 
exportation de capitaux; en second lieu, législation 
ou bien domination qui, dans les temps anciens, était 
étroite et rigoureuse, qui aujourd’hui est allégée et 
atténuée de plus en plus et qui déjà parfois dans les 
pays anglo-saxons n’est plus qu’un souvenir, mais qui 
laisse pourtant deux témoins, le gouverneur et le dra-
peau. 
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Classification 
des colonies. 

Par la définition des colonies, nous avons prépa-
ré leur classification, qu’il nous faut exposer. 
Puisque la colonisation est une émigration accompagné! 
d'une législation, ou bien d'une administration, et 
puisqu'en d'autres mots, la colonisation est expansioi 
de fait, suivie d’une expansion de droit, il y a lieu 
paf conséquent, pour opérer la classification des 
colonies d'ëxaminer : 

1° - Lés formes de l’émigration; 
2° - Celles de la législation. Il convient donc 

que nous énuméfions dans leurs aspects l'émigration d1 

abord, puis la législation; autrement dit que nous 
fassions la classification des colonies au sens écono-
mique en premier lieu et au sens juridique en second 
lieu. 

L'émigration. L*émigration, ou mieux l'occupation, nous 1*avons 
dit, qui constitue toujours la colonisation, peut 
avoir sa durée, son degré, son motif. 

Sa durée tout d’abord. S'il est bien vrai que 
nous voulons que l'expansion soit prolongée, il y a 
lieu pourtant déjà à cet égard, de distinguer selon 
que l’expansion peut être intermittente ou permanente 
Il est des expansions vers des pays lointains qui se 
déploient pour un long temps, mais non continûment 
et qui ont lieu pour ainsi dire par oscillations; 
c'est l’expansion intermittente, ainsi qu'on l'a pu 
voir dans les très anciens temps, dans les pèlerina-
ges ou dans les caravanes, ou dans les foires. Beau-
coup de colonies, qui ont été plus tard et des comp-
toirs et des cités, se sont fondées d'abord par des 
marchés intermittents, mais réguliers, qui avaient 
lieu à dates répétées. C’était donc bien une expan-
sion pour un long temps, mais intermittente et non 

-permanente. 

Son degré. 

Il-ne sied pas pourtant d’y insister, puisque 
cette expansion intermittente ne saurait être que 
préface à 1* expansion proprement dite, à l'expansion 
durable et permanente. Ces caravanes et ces marchés 
ne font des colonies, ne sont des colonies, que s'il 
advient un jour par leur moyen et à leur occasion, 
la création de ces comptoirs, la fondation de ces 
citées, qui sont des colonies proprement dites. 

Dans la durée par conséquent, l’émigration in-
termittente fréquemment dans les débuts, doit être, 
tôt ou tard, de l’ordre permanent pour que vraiment 
l’on soit en droit d’user de l’expression de colonie 

Mais si l’émigration a sa durée, elle a aussi, 
d’autré pai-t, son degré et c’est ici qu'il y a lieu 
de retracer la distinction classique entre les colo-
nies d’exploitation, en premier lieu, et d’autre part 
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Les colonies d’ 
exploitation. 

en second lieu, les colonies d’habitation. 
Puisque l'émigration, ou bien l'occupation consi-

dérée ' dans son degré a plus ou moins d'ampleur et 
plus ou moins d'intensité, puisque le peuplement dé-
finitif et permanent, dont il s’agit et dont il doit 
s'agir, peut être plus ou moins nombreux; c'est à cet 
égard qu'il y a lieu de distinguer, ainsi qu'on le 
fait, les colonies d'exploitation des colonies d'ha-
bitation. 

Les colonies d'exploitation, ce sont ces colo-
nies dont le climat, en général, ou le milieu, ne 
permettent pas le peuplement marqué, le peuplement 
nombreux par les Européens, et donc, dans ces pays, 
les immigrants européens demeurent peu nombreux, ils 
peuvent se compter par des milliers et non par des 
millions. Dans ces colonies d'exploitation, ce sont 
par conséquent, les travailleurs du cru, les exotiques 
ou indigènes, ou immigrés, selon les cas, qui doi-
vent assurer l’exploitation. Ainsi en Indochine où 
sont environ 20.000 Français, ainsi au Congo Belge, 
où sont environ 15.000 Belges. Ce sont bien là des 
colonies d'exploitation, des colonies qui sont peuplées 
en très petit degré par les Européens. 

Les colonies d' 
habitat!on. 

Mais il y a aussi les colonies .que l'on a nom-
mé souvent, les colonies de peuplement, les colonies 
que j’aime mieux nommer les colonies d’habitation, 
pour souligner qu’en ces pays, et en vertu surtout 
de leur climat, ou en vertu de leur milieu, les Euro-
péens ont pu s’établir, ont pu habiter, ils ont pu se 
fixer en tant que résidants définitifs; et dans ces 
colonies d'habitation, ou dans ces colonies de peuple-
ment, l'exploitation est donc réalisée très amplement 
par les Européens ou par les immigrés. 

C’est dans ces pays que l’on a pu parler de 
peuplement, intense, ou intensif, pays où les Européens 
sont des millions et non plus des milliers, pays qui 
maintes fois étaient déserts, inhabités ou quasiment, 
avant le peuplement européen. Ainsi le Canada et 1’ 
Australie, qui sont à proprement parler pays de peu-
plement européen, qui sont par conséquent, dans le 
plein sens du mot, des colonies d’habitation. 

Entendez, bien qu'il nous importe peu que les 
colons européens soient nationaux ou étrangers, et o’ 
est pourquoi j’ai employé, et à dessein, cette ex-
pression ” Européens ”. C'est ainsi que dans l'empire 
colonial français, il n’y a point à proprement parler 
de colonie de peuplement français, car la plupart des 
divisions ou des régions de notre empire colonial n* 
ont pas été peuplées, n’ont pas été colonisées dans le 
sens vrai de l'expression par des Français. Meme en 
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Son motif. 

Motif politique. 

Algérie - mais non au.Maroc - ce ne sont pas les plus 
nombreux des immigrés européens qui sont français, 
ce sont èn Algérie des Italiens, à l’est, des Espagnol! 
à l’ouest qui, plus nombreux que les Français, ont 
opéré la colonisation de l’Algérie. C’est pourquoi 
dans notre empire colonial français, il y a lieu plu-
tôt que nous parlions de peuplement Européens que d* 
une immigration française au sens propre du mot. 

Il y a eu portant, dans le Maroc surtout, un 
peuplement français proprement dit; c’est quasiment : 

dans notre empire colonial le seul pays jusqu’à pré-
sent de peuplement français proprement dit, et non 
pas seulement de peuplement européen. 

Si donc l’émigration, ou bien l’occupâtJon, que 
nous considérons en premier lieu dans cette classifi-
cation, a sa durée et son degré, elle a d'autre part, 
surtout, son motif et si l’on veut, au sens du fait, 
classer les colonies, c’est le motif de cet émigra-
tions qu’il faut surtout considérer. 

C’est dans l’ordre même où ils sont apparus, 
chez les Européens du moins, que nous pouvons énumé-
rer trois motifs principaux d’expansion : le motif 
politique, le motif théologique, et le motif économi-
que. 

1° - Le motif politique. J’entends par là, chez 
les-anciens surtout, que l’ambition, autrement dit la 
gloire et la grandeur cherchées dans les pays colo-
niaux, était le principal motif des expansions,, non 
pas peut etre chez les Grecs - nous en discuterions 
si c’en était le temps -, mais tout au moins chez les 
Romains. La colonisation romaine était une entreprise 
•politique avant tout autre chose, une entreprise d* 
ambition bien que plus d’intérêt et un impérialisme 
donc au sens étroit et au sens propre de ce mot. 

Impérialisme, c’est un mot que très souvent 
nous devrons retrouver, mais qui ici va prendre un 
sens particulier et un sens strict Î le -vouloir d’impé-
rium, la recherche de la grandeur et du pouvoir, ce 
que de notre temps un philosophe, Nietzche, a bien 
nommé "Volonté de puissance”. C’est bien là le motif 
politique, selon lequel, chez les anciens surtout, 
c'était pour s’agrandir qie l’on cherchait à s’agran-
dir. 

Mais il fut vrai chez les Romains déjà que ce mû" 
tif fut renforcé, fut aggravé avec le temps par un 
tif voisin. Si les Romains ont pu toujours, sans bor-
ne et sans arrêt, chercher à s’agrandir, ce fut d’ 
abord, ce fut surtout par volonté de conquérir pour 
conquérir, ce fut par ambition de la grandeur et du 
pouvoir, ce fut aussi plus tard pour la sécurité de 
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Motif théolo-
gique. 

leur Empire même. L’on voit bien ici comment par leur 
ampleur, les grands Empires des anciens ont du néces-
siter un déploiement de protection qui a conduit à 
affirmer, à accuser bien mieux l'impérialisme qu’au 
début. 

Si les Romains ont étendu toujours leurs premiè-
res conquêtes oe fut un jour pour y trouver la protec-
tion contre les entreprises des barbares vivant à 
leurs frontières et les frontières de l’Bmpire des Ro-
mains ce chapelet de postes militaires, et de cités fer-
mées par leurs murailles, cette frontière, où ces li-
mes de l’Empire romain ce fut, vers la fin du moins, 
urt procédé de protection contre tous ces barbares,qui 
se pressaient de plus en plus aux bornes de l’Empire. 

Quand nous parlons dès lors du motif politique, 
nous entendons aussi le motif militaire, par-une sui-
te naturelle et nécessaire, puisque nous entendons que 
quand l’Empire s’aggrandit, surtout avec excès, 
quand il vient à toucher des peuples plus nombreux 
et plus lointains, il lui faut bien se protéger, 
et c’est encore pour se protéger qu’il s’agrandit. 
Mais si l’on vient au temps européen et si l’on vient 
surtout au temps du nouveau monde américain, c’est 
un autre motif qui passe au premier plan, c’est le 
motif théologique qui devient déjà depuis les Croi-
sades, le motif premier, non pas que le motif ancien 
ait disparu, non pas que découverte et conquête du 
Monde nouveau n’aient pas eu pour but de nouveaux em-
pires, mais aussi et surtout ce fut pour propager la 
foi et pour christianiser les naturels du Nouveau 
Monde, que furent entreprises les conquêtes dn oe 
pays. C’est le motif théologique, ou le motif prosé-
lytique, qui fut alors, pendant un siècle ou pen-
dant deux siècles le motif principal. 

Lorsque dans un texte fameux que nous retrouve-
rons, la Bille de 1493, promulguée par le Pape Alexan-
dre, il était fait le partage du monde nouveau entre 
les Espagnols et les Portugais, c’était en y mettant 
expressément, formellement la condition de moraliser 
et cathéohiser les naturels américains, et la proprié-
té, ou la domination pour mieux parler, du Nouveau 
Inonde était donnée aux Espagnols à cette condition 
par conséquent de propager la foi; c’est le motif 
théologiqus ou bien prosélytique, qui désormais pas-
sait au premier plan. 

C’est pourquoi, au XVII* siècle, ainsi qu’au 
XVIII0, 1’évolution des colonies est presque confon-
due avec l’histoire des missions et oe sont notamment 
les missions qui, en suivant de près, en accompagnant 
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Motif écono-
mique . 

parfois explorateurs et conquérants, ont pu réaliser1 

la colonisation du Nouveau Monde» 
Non seulement les missionnaires ont pris leur 

part â ces explorations'; mais aussi, et surtout, ils^ 
ont donné leur part à ces occupations. Très fréquem-
ment, ce sont les prédisants de toutes religions, 
du catholicisme, du protestantisme, qui ont fondé, 
ou bien qui ont suivi les postes et les comptoirs, 
qui ont cultivé, qui ont défriché. Ce sont eux, sur-i 
tout au Canada, qui, pénétrant et transperçant la fo-
rêt vierge, ont été, dès lors, les premiers colons, I 
et ce sont eux, à proprement parler, qui ont les pre-
miers habité. 

Ainsi au XVIIe.siècle, en la Nouvelle France, 
autrement dit au Canada, ce sont les missionnaires, 
et notamment lès envoyés de l’ordre des Jésuites, 
qui ont été souvent cultivateurs et défricheurs, en 
même temps qu’ils ont été explorateurs et découvreur» 
en même temps aussi qu’ils ont été observateurs, car 
ce sont eux qui, les premiers, ont eu contact avec 
les naturels et ce sont eux, par conséquent, qui les! 
premiers ont pu découvrir et observer leurs lois, 
leurs moeurs et leurs coutumes., 

Comment ces entreprises missionnaires, ayant 
pour condition la conversion?d,es indigènes, ayant po^ 
but et pour devoir aussi la moralisation des indigène 
comment ces entreprises missionnaires ont pu conduit 
avec le temps à des occupations, à des exploitations 
proprement dites, comment ces missionnaires ont pu 
être suivis d’autres colons, de ces cultivateurs ïaM 
ques, qui ont peuplé d’autre pays, à qui les mission-
naires avaient ouvert la voie et tracé le chemin, 
c’est bien ce qu’on a vu au XVII’ siècle au Canada, I 
c’est bien ce qu’on a vu aussi maintes et maintes 
fois au XIXe siècle en pays Africain» Car les premiel 
pionniers, ç’ont été les soldats, ç’ont été les 
marchands, mais ç’ont été aussi très souvent les mid 
sionnaires, ces premiers colons, ces premiers plan- J 
teurs. I 

N’insistons, car nous y reviendrons^ au cours d» 
ces leçons., lorsque nous parierons d’impérialisme sp| 
rituel, lorsque, par conséquent, nous marquerons com-
ment cette expansion de l’ordre religieux a;pu être 
un moteur de colonisation, au Nouveau Monde notammeP 

Venons en ainsi au troisième motif, ou au troi-
sième objet, l’objet économique, qui est de plus en 
plus but des colonisations. Il le fut bien toujoii 
et il le fut déjà chez les anciens, notamment chez 1 
Grecs mais il restait pourtant toujours -notons le 
bien - chez les anciens au second plan puisque les Gf! 
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Recherche de dé-
bouchés,. 

des temps anciens, s’ils voulaient trafiquer, s’ils 
voulaient commercera, voulaient aussi, voulaient sur-
tout des fundae, des cçlonies, au sens ancien, fonder 
des villes ou des cités en pays neufs/ peupler et 
dominer les pays éloignés

s 

De notre temps, de plus en plus, on le sait bien, 
c’est le motif économique, ou matériel, qui tond à 
être au premier plan, et ce qu’on cherche donc à con-
tenter c’est l’intérêt, la convoitise et non, comme 
autrefois, une ambition ou bien une mission. C’est 
pour le gain ou bien pour le profit qu’on entretient 
de plus en plus des colonies. 

Mais l’intérêt de l’ordre matériel, qui est aussi 
de plus en plus au premier plan et au tout premier 
plan dans les empires coloniaux, a pu changer déjà 
lui-même au cours des temps; depuis trois siècles ou 
environ, il a changé déjà et il. convient par consé-
quent de distinguer à cet égard deux stades ou deux 
moments. 

Ce fut d'abord dans l’ordre matériel, pour opé-
rer et pour réaliser l’exploitation des produits na-
tionaux que l’on fonda des colonies, les colonies é-■ 
talent surtout moyens d’exportation. C’était par con-
séquent dans l’intérêt surtout des métropoles ou des 
mères patries qu’étaient fondées les colonies, c’é-
taient pour procurer aux industries de ces pays des 
débouchés, ou des matières, ou des produits». Les co-
lonies, par conséquent, étaient surtout et avant tout 
un procédé de l’ordre commercial» 

Recherche de ma-
tières et de ‘ 
produits. 

Donc : débouchés d’abord, c’était dans l’ancien 
temps ce qu’on cherchait aux colonies, puisqu’on 
voulait au XVII° siècle notamment et maintes fois en-
core au XVIII0, que ces pays fussent les acheteurs 
pour les produits de la mère patrie, et puisqu’on 
voyait donc dans ces pays des sortes de marchés pri-
vilégiés pour les fabrications des pays fondateurs. 
On défendait aux colonies de vendre ou d’acheter à'1’ 
étranger. Ce qu’on voyait surtout - les textes sont 
nombreux et nous y reviendrons - ce qu’on voyait sur-
tout, quand on créait des colonies, c’était d’y éta-
blir, pour les produits de la mère patrie, des débou-
chés ôu des marchés. 

Il vint, un temps où l’on chercha aux colonies, 
non plus surtout ou seulement des débouchés, mais des 
matières ou des produits. C’était alors l’importa-
tion vers la mère patrie que l’on croyait réaliser, 
que l’on croyait favoriser non plus l'exportation de 
la mère patrie. De plus en plus, avec cette prospé- ' 
rité, qui s'est répandue dans les colonies, on a donc 
cru pouvoir s’y procurer et des matières et des pro-
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duits. Les colonies sont devenues alors, et sont de 
plus en plus dans notre temps, non plus surtout ou 
seulement des débouchés, - elles le sont toujours -
mais aussi des marchés, marchés de matières ou bien 
de produits. ‘ . 

Cela, à vrai dire, est ancien, puisque les Espa-
gnols ou bien les Portugais cherchaient déjà au Nou-
veau Monde des matières et des produits. Ce qu’ils 
voulaient c’était, à tort ou à raison, trouver des dé 
bouchés nouveaux pour l’industrie des métropoles, c’éj 
tait aussi déjà, c.* était peut être de trouver donc 
pour leurs pays, matières et produits. 

Ce fut alors la quête des métaux, dont on sait 
bien que dans le plan des intérêts dont nous parlons, 
elle a été pour les Romains, pendant un ^iècle ou 
plus, le plus ancien le plus puissant, le plus trom-
peur aussi de ses motifs de l’expansion. La quête . 
des métaux, plus tard la quête des épices, puisque 1' 
on s’est bàttu .très âprement un siècle ou deux après 
au XYIII” siècle notamment, pour les épices. Il y a 
eu des guerres meurtrières entré les Hollandais, les 
Anglais, les-Français, pour la girofle et la muscade. 
On sait comment les Hollandais avaient organisé aux 
Iles de la Sonde tout un système protecteur de la cul 
ture des épices, ayant £>our but de conserver par de-
vers eux le monopole rigoureux de ces épices, ayant 
pour but, par conséquent, de mettre obstacle à la 
conquête des épices par les autres peuples. 

On nous dit même que les capitaines de vaisseaul 
étaient punis de mort si jamais ils laissaient tomber 
aux mains des étrangers les cartes marines, qui don-
naient la route des Iles de la Sonde. On sait comment 
un gouverneur de l’Ile de Ê©u?boû;*et de 1*Ile de Fran 
ce, un gouverneur au nom prédestiné, puisqu’il s’ap-
pelait Poivre, s’empara par surprise, au cours d’une 
audacieuse expédition, d’un plan de girofle, aux- Iles 
Célèbes, qu’il put replanter et avec succès, à l’île 
de France. 

On s’est battu ainsi, d’abord pour l’or, ou bien 
pour les métaux, plus tard pour les épices, plus tard 
enfin pour les matières et pour les substances, autre 
ment dit pour les nécessités. Et quand on parle, de 
ntys jours, d’impérialisme côlonial, quand on parle 
notamment de ce devoir, que nous avons de conserver 
l’empire colonial, c’est dans ce plan surtout qu’on 
est placé. On tient pour la nécessité de ces empires I 
coloniaux, en tant qu’ils sont de plus en plus, non i 
pas des débouchés, ainsi que dans les anciens temps,] 
mais bien des réservoirs, réservoirs de matières, ou 
bien réservoirs de produits. 
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Cotte idée qui tend de plus en plus, dans nos 
pays contemporains à l’emporter, l’idée de^l’autar-
chie économique, ou de l’indépendance économique, cet» 
te idée selon quoi les grands pays contemporains doi-
vent chercher à vitre de leurs produits, doivent tâ-
cher de se suffire et pour la paix et pour la guerre, 
l’idée de l’autarchle ne se conçoit que dans la pos-
session d’un grand empire colonial. 

Les hollandais, les Anglais et les Français peu-
vent parler de l’autarchle en tant que les empires co» 
loniaux qu’dis ont sous leur domination leur offrent 
le moyen de conserver et d’assurer leur subsistance 
de nécessités. Mais les pays qui ne possèdent point 
d’empires coloniaux, ceux-là ne peuvent pas parler 
de' l’autarchle. 

Cette idée, qui, donc, de plus en plus est ré-
pandue de notre temps, idée qui tend à s’imposer chez 
nous de plus en plus, à tort ou à raison, soit à 
bienfait, soit à méfait, ■ l’idée de l’autarchle n’est 
donc réalisée et assurée que par la possession d’un 
grand empire colonial. 

Voÿ.à pourquoi l’importation, ou bien l’exporta-
tion, motif déjà ancien de possession et d’extension 
des colonies, est devenue de plus en plus, surtout 
de notre temps, motif premier, motif vital, s’il est 
vrai ique dans la paix, et surtout dans la guerre il 
doit être donné aux grands pays le devoir de se suf-
fire à eux-mêmes. * 

Pourtant, et pour le meme but, on est venu aussi 
de plus en plus, depuis un siècle environ, à mettre 
au premier plan, dans l’ordre matériel-,, dont nous par. 
Ions toujours, non plus 1*importation, non plus l’ex-
portation de produits existants, mais bien-l’exploi-
tation, autrement dit la création de, nouveaux biens,, 
la formation de nouvelles richesses se complétant dhns 
l’ordre matériel. C’est donc, non seulement de com-
mercer de transporter, soit des denrées, soit des pro« 
duits déjà trouvés, déjà créés, mais de créer, maie 
de former, dans les empire® coloniaux, des biens nou-
veaux, des produits nouveaux. 

C’est dans ce sens surtout, que de notre uemps 
c’est le motif économique ou matériel, qui est au 
premier plan dans les empires coloniaux : exploita-
tion de ces denrées ou bien de ces produits des oolo-
rd.es, augmentation de ces denrées, dp ces produits 
qu’on peut trouver aux colonies, augmentation aussi 
par riohohet et par détour de ces denrées, de ces pro-
duits qu’on peut fournir aux colonies et non trouver 
aux colonies, augmentation par conséquent en même 
temps dans les deux sens des tractations, augmentatiox 
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Les formes de 
législation.. 

et des exportations et des importations, c'est bien 
par,ou l’exploitation ou la mise en valeur devient 
motif puissant de la prospérité des grands empires 
coloniaux, par la culture ou bien par l'industrie, 
par une exploitation organisée du sol et du sous-so] 
par la fabrication déjà, dans de certains pays du 
moins - En.Algérie9 en Indochine notamment - de très 
nombreux produits, qui font de oes pays de grands 
pays déjà industriels, de grands pays, ainsi qu’on j 
dit, déjà industrialisés à la façon du continent hi» 

• dou. 
Par tout cela l’exploitation est devenue vrai-

ment motif premier, et si l’on parle fréquemment de 
la mise en valeur, c’est pour marquer à tout à fait 
bon droit, comment c’est l’intérêt de l’ordre maté-
riel, qui est de plus en plus le motif principal des 
charges et des dépenses qu’on s’impose eu augmentant 
ou en entretenant les grands empires coloniaux, l’in 
térêt matériel ou le motif de l’ordre économique au 
sens nouveau, non pas en tant que ces empires colo-
niaux seraient surtout, comme autrefois, moyens d’ex 
portation ou moyens d'importation, mais bien en tant 
surtout qu’ils sont moyens d’exploitation ou de mise 
en valeur. 

Considérée ainsi dans sa durée, dans son degré, 
surtout dans son motif, l'émigration nous a offert 
déjà des formes et des objets variés dans l'expansio 

Mais si, en second lieu, l’on vient à l'examen 
des formes de législation, et non plus des formes d' 
émigration, l'on voit aussi comment les variétés et 
les diversités sont-accusées dans le domaine côlonia 
Eh parlant, par conséquent, sommairement de la class 
fication de l'ordre juridique, et non de l'ordre éco 
nomique, en distinguant en quelques mots les formes 
de législation ou de domination, nous marquerons 
comment la colonisation est infinie dans sa diversité 
et sa complexité. 

La sujétion. 

Il y a lieu ici de distinguer trois formes ou 
trois aspects : la sujétion, l'association et la li-
bération. Ce sont bien les trois moyens de relations 
ou les trois formes de rattachement de droit, qui pe« 
vent exister entre la mère patrie. 

L'état, en premier lieu de sujétion, celui où 
règne aux colonies une domination proprement dite, 
celui dès lors où ces pays sont sous l'autorité quas' 
illimitée, quasi-intempérée de la mère patrie, celui 
déjà que les Romains avaient connu, celui aussi qui 
est resté jusqu’à présent la règle de notre empire 
colonial, celui dos colonies sujettes, ou bien des c 
lonies subordonnées, où la législation et l’adminis-
tration sont l'oeuvre de la métropole uniquement. 
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Sujétion illi-
mitée. 

Car on ne conçoit pas, dans notre empire colo-
nial du moins jusqu*'à présent, que meme l’Algérie 
soit investie d’autonomie' au sens original qui fut-, 
celui des Grecs, autos nomos, autrement dit la facul 
té de se donner ses propres lois, mais c’est toujoui 
la métropole, ou la mère patrie qui, seule est inves-
tie et du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif 
C’est là la sujétion ou la domination au sens parfait 
domination ou sujétion qui est, tantôt illimitée et 
tantôt limitée., 

Elle est illimitée le plus souvent chez nous 
dans tous les pays portant le nom de colonie, dans 
ces pays où le pouvoir législatif et le pouvoir exé-
cutif sont exercés, et sans contrôle et sans limita-
tion, par l’autorité métropolitaine. Toute loi colo-
niale est donc, en ces pays loi nationale. Il faut 
que le pays ‘français soit seul législateur en ces 
pays. Et il en est ainsi chez les Anglais, dans ces 
pays, rares aujourd’hui, mais nombreux autrefois,qui 
sont nommés les colonies de la Couronne, ces colonies 
qui sont, leur nom le dit un lien étroit avec le roi, 
ces colonies qui sont vraiment sujettes vis-à-vis du 
roi, qui reçoivent leur législation des mains du roi., 

Sujétion limi-
tée. 

La sujétion pourtant déjà chez nous peut être li-
mitée et s’il est vrai alors que la législation leur 
vienne toujours de la mère patrie, il n’en est pas 
moins vrai que la législation issue de notre autorité 
est tempérée, est limitée, est contrôlée pai* un pou-
voir local ou étranger., 

Il en est ainsi dans les Protectorats ou bien 
dans les Mandats, Ce ne sont pas, du moins jusqu’à 
présent, en aucun sens, pays indépendant, ce sont 
pays, dont la législation et l’administration sont o-
pérées et sont réalisées par la puissance protectrice 
par la puissance mandataire, mais avec partage ou 
avec cpntrôle. 

L’association. 

Avec partage aux pays protégés, puisque c’est le 
condominium des deux pouvoirs : pouvoir français, pou 
voir local, qui y est établi; avec contrôle en terri-
toire sous .mandat, puisque l’autorité de la puissance 
mandataire est contrôlée et limitée par ses obliga-
tions touchant à la Société des Nations. Sujétion 
donc toujours, mais partagée ou contrôlée, et, dès 
lors, limitée. 

Mais il y a aussi déjà, 2°), meme chez nous, et 
mieux chez les Anglais, un autre état; l’association, 
non plus la sujétion, l’association entre les colo-
nies et la mère patrie, régime selon quoi les deux 
pays seront placés, par une sorte de contrat ou bien 
de convention^ sur pied d’égalité, régime qui veut 
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La libération. 

donc,■en théorie du moins -car il demeure un idéal 
le plus souvent - gué deux pays, la colonie et la mè 
patrie, soient associés également et librement pour 
l’intérêt commun-et pour le bien commun des deux pay 

Dans ce régime donc, tel qu’il existe en de cer 
tains pays et tel qu’il tend chez nous à s’établir 
de plus en plus, en Algérie, en Tunisie et à Madagai 
car, en Indochine enfin, dont les deux traits mal dé 
gagés jusqu’à présent, mais qui sont l’idéal vers le 
quel le système doit tendre : l’égalité entre Los 
deux pays; la colonie et la" mère patrie, - la solide 
rite aussi entre les deux pays, puisque l’associatio; 
est établie dans l’intérêt commun et pour le bien co 
mun4 

C’est dès lors la réciprocité des intérêts et 
des profits, qui doit régner, non pas comme autrefoi 
l’intérêt exclusif de la mère patrie, non pas, par 
conséquent, la colonie tenue presque toujours jusqu' 
présent, en tous pays', comme un moyen ou comme un in 
trument de la prospérité de la m®re patrie, mais bie 
les deux pays étant deux fins, les deujç.pays ayant 
leurs convergences, ayant leur solidarité, leur réci 
procité et agissant dans leur association pour le pr 
fit commun. L’association, la solidarité ou bien la 
ciprocité, ce sont là les traits de ce régime de 1’ 
assoàiàtion, lequel jusqu’à présent n’est paâ réali-
sé parfaitement et pleinement, semble-t-il, dans nul 
pays, lequel-pourtant tend à gagner de plus en plus 
en nos pays, puisque dans notre empire colonial, 
c’est le régime qui vient, pour ainsi dire, de super 
poser et s’entremêler à ce vieux régime de la sujéti 

Mais il y a, 3°, un régime nouveau, un autre r 
gime, celui de la séparation ou bien de la libération 
des colonies, puisque chez les Anglais surtout, on 
voit des colonies qui depuis sont des Etats proprentfi 
dits, qui ont le nom d’Etat, qui ont les attribution 
d’Etat, qui sont par conséquent très amplement, pays 
indépendants, mais qui pourtant ont conservé des liô 
parfois d’ailleurs assez subtils, assez ténus, avec 
Empire britannique. C’est bien là ce qu’on peut ap-
peler la séparation, la libération, ou bien comme o» 
peut dire aussi, une émancipation des colonies déjà 
réalisée chez les Anglais, du moins pour certains H 
le Canada et l’Australie ou l’Afrique du Sud2 Ce sort 
Vraiment de grands pays, qui ont le nom d’Etat ou de 
nation, qui ont aussi les droits d’Etat et de nation 
qui ont leur liberté, par conséquent, de relations d 
avec la Couronne et avec l’étranger, mais qui pourte 
ont conservé des liens, lien d'allégeance ou bien li 
d’obédience, avec le roi, dont la fidélité est conse! 
vée envers le roi et qui ont donc gardé des droits «' 
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des devoirs envers le roi. 
Séparation, par conséquent, et donc autonomie 

très large, autonomie au sens ancien, autonomie au 
sens parfait, puisque dans ces pays, c’est l’adminis-
tration et la législation, qui est indépendante désor-
mais, puisque tous ces Etats ont faculté de se donner 
leurs propres lois, ils ont leur parlement, leurs mi-
nistères et leurs fonctionnaires; ils sonb indépendants 
et autonomes au sens ancien et au sens plein; mais ils 
ont conservé des droits et des devoirs envers le roi, 
ils sont liés toujours moralement, légalement aussi, 
envers le roi par l’allégeance et la fidélité. 

Donc, quand nous parlons de la séparation ou 
bien de la libération, nous entendons ici, non pas 1’ 
indépendance illimitée, qui fait les colonies deve-
nues étrangères, mais bien la liberté qui, cependant, 
garde des droits et dès devoirs envers l'Empire. 

L’Empire britannique est aujourd’hui, en droit 
sinon toujours en fait, un grand terroir de liberté 
et il dit bien vers où nos propres colonies voudront 
un jour venir; il marque bien surtout comment le 
mouvement s’est poursuivi depuis la sujétion jusqu’à 
l’association, enfin jusqu’à la libération. 

LES TROIS VISIONS DU PROBLEME COLONIAL. 

n’y a pas 
lieu de pren-
ne parti sur 

matérialis-
me colonial. 

Pour entrer aujourd’hui dans le vif même de notre 
sujet, nous prendrons tout d’abord une vision d’ensem-
ble et un coup d’oeil à vol d’oiseau de cette action 
des idées-forces dans l’évolution des colonies. 

Une question préjudicielle est à poser quand nous 
parlons des idées-forces dans l’évolution des colonies 
: ne.peut-on pas nous reprocher de supposer, de posta-
ler l’idéalisme colonial; autrement dit d’imaginer 
que les idées mènent le monde en ce domaine colonial, 
et de nous opposer, par conséquent à ce matérialisme 
colonial, selon lequel l’évolution des colonies se-
rait l’effet, ou le reflet du mouvement du monde*éco-
nomique. 

Pour ceux, et il en est de plus en plus en notre 
temps, pour ceux qui aiment les amples systèmes, n’y-
a-t-il pas lieu de contraster l’idéalisme colonial et 
le matérialisme colonial, selon qu’on a le goût de 
rechercher les grands moteurs du changement des faits, 
ou dans les idées, ou bien dans les faits., on est idéa-
liste ou bien l’on est matérialiste et l’on pourrait, 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE L-A SORBONNE . 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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Il suffit d’ex-
aminer en soi 
les états d’âme 
et les états 
d’esprit. 

dès lors, penser que notre exposition des idées-force 
en tant que ces idées sont un moteur d’évolution des 
colonies, serait un moyen de prendre parti dans la 
controverse. Or, il n’en est aucunement besoin, et il 
n’y a pas lieu de trancher la question du marxisme, 
ou de l’anti-marxisme, du matérialisme ou de l'idéa-; 
lisme. 

Ces idées-forces, dont nous parlerons, ne sont 
pas postulées, ne sont pas supposées, mais constatées 
en fait; nous les voyons, nous les trouvons, ce sont 
des états d’âmes ou des états d’esprit au sens large; 
du mot qui sont moteurs directs, ou moteurs immédiats 
des fondations d’empires coloniaux, des expansions 
d’empires coloniaux et do transformations d’empires 
coloniaux. 

Et peu nous chaut ici que ces états d’esprit 
soient dérivés, qu’ils soient eux-mêmes des effets 
ou des produits qu’il y ait lieu de les lier à des 
transformations du monde économique général et que 
1*évolution de ces idées soit un reflet ou bien un ri 
cochet d’une autre évolution. 

Nous avons bien le droit d’examiner en soi ces 
états d’âme ou ces états d’esprit, d’en suivre les 
transformations, et de marquer comment, par ces trans 
formations elles ont produit d’autres transformation! 
dans les empires coloniaux. 

Nous ne prenons dès lors, insistons-y, aucune-
ment parti entre le marxisme et l’anti-marxisme, nous 
ne tranchons aucunement la controverse toujours pour* 
suivie entre l’idéalisme et le matérialisme. Nous 
constatons, nous observons, dans les nations et chez 
les peuples coloniaux surtout des états d’âme, ou 
des états d’esprit, dont nous verrons qu’ils sont tou 
jours de l’ordre collectif et qu’ils sont les moteurs 
de l’expansion de ces empires et les moteurs aussi df 
la transformation de ces empires. Voilà dans quel 
esprit et dans quel sens, de l’ordre positif, nous 
parlerons des idées-forces dans l’évolution des colo-
nies. 

Le sens large 
du terme idée-
force : juge-
ments et senti-
ments . 

Entendons bien que l’expression dont nous usons 
ici, les idées-forces, devra s’interpréter au sens 
le plus ample du mot; au sens non seulement d’état 
d'esprit, mais d’état d'âçie; en d’autres mots, non s< 
lement au sens intellectuel ou au sens rationnel, 
mais bien aussi au sens émotionnel ou au sens passif 
nel. Le philosophe Alfred Fouillée qui a imaginé tod 
le premier cette expression ; les idées-forces, enta 
dait bien par là non seulement les jugements de l’or 
dre rationnel, mais bien aussi les sentiments .de l’o 
dre passionnel; non seulement les conceptions, mais 
bien aussi les émotions; non seulement les opinions, 
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Objet du cours : 
action des é-
tats d’âme col-
lectifs sur’ 1* 
évolution des 
colonies. 

mais bien aussi les impulsions. 
Autrement dit, ce sont surtout des états d’âme 

collectifs dont nous suivrons les mouvements, sui-
vant les temps, suivant les lieux et dont nous marque-
rons l'action sur cette évolution des colonies qui est 
l’objet de notre étude. 

Les phénomènes 
coloniaux sont 
des pratiques 
et des croyan-
ces. 

Nous savons bien que toute science, ou toute étu-
de, pour user d’un mot bien moins ambitieux, a pour 
objet des faits visibles, ou bien des faits-tangibles, 
des faits qui sont, en quelque sens, de l'ordre maté-
riel en tant qu'ils se traduisent pas des réalités, 
qui tombent sous l'observation. Ainsi en est-il des 
faits coloniaux lesquels sont bien des

(
faits sociaux, 

en tant qu'ils se déroulent dans des sociétés, en 
tant que l’expansion des colonies est l’oeuvre, en 
général, de collectivités, et en particulier est l'oeu-
vre de nations. Ce sont des Etats, ce sont des nations, 
ou ce sont des peuples qui ont fondé des colonies, qui 
ont gardé des colonies. Et le fait colonial est un 
fait collectif, s'il est, d’autre part, un fait maté-
riel, fait matériel puisque toujours il est traduit 
par des réalités visibles et sensibles, et tangibles, 
et puisqu’il est marqué par des monuments, par des 
bâtiments, par tout un déploiement de phénomènes ex-
térieurs qui sont l'affirmation, en pays éloignés, 
de l'intention ou de la prétention de dominer. 

Les phénoiaènes coloniaux sont des phénomènes 
collectifs, sont donc aussi des phénomènes matériels, 
et cependant ils sont, en quelque sens, des phénomè-
nes spirituels, puisque, ainsi que tous les faits so-
ciaux, ils se composent de deux formes ou de deux or-
dres, qui sont, ou des pratiques, ou des croyances. 
Les phénomènes coloniaux sont des pratiques et des 
croyances, ils sont ce que l'on réalise, ils sont 
aussi ce que l'on croit réaliser, ce que l'on veut 
réaliser, ils sont des effets ou bien des projets, ils 
sont des résultats ou bien des conceptions, ils sont, 
par conséquent, ainsi que tous les faits sociaux, 
de l’ordre matériel ou bien aussi de l'ordre spiri-
tuel. 

Les deux ob-
jets de la pra-
tique colonia-
le : mise en 
Valeur - mise 
en contact. 

Nous voyons ainsi comment l'on peut tracer sommai-
rement la division des faits coloniaux : pratiques, 
en premier lieu, ou faits de l'ordre matériel, autre-
ment dit actions ayant un résultat d'ordre extérieur; 
pratiques de deux sortes ou de deux ordres, car ces 
pratiques ont deux objets : 1° mise en valeur de ter-
ritoires éloignés, autrement dit exploitation de cho-
ses ; - 2° mise en contact des peuples coloniaux avec 
des peuples éloignés, qui sont presque toujours de 
premiers occupants, mise en contact, non plus mise 
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Les croyances 
coloniales. 

en valeur, autrement dit association des hommes. Ex-
ploitation des choses autrement dit mise en valeur, 
association des hommes autrement dit mise en contact 
ce sont bien là les deux aspects du phénomène colo-
nial en tant qu’il est pratique, en tant qu’il se tr 
duit par des résultats, autrement dit par des action 

Donc là, déjà, deux branches ou deux parties 
de la colonistique, pour ainsiparler : l’étude tout 
d’abord de la mise en valeur ou de l’exploitation d 
territoires éloignés qui est proprement l’économie 
des colonies, - l’étude, en second lieu, de la mise 
en contact ou de l’association avec les peuples Sloi 
gnés qui est la sociologie des colonies. Economie de 
colonies, sociologie des colonies, ce sont les deux 
aspects de la oolonistique, ayant pour but l’étude 
des pratiques, autrement dit des résultats. 

Mais ces pratiques, d’autre part, sont commandé 
par des croyances, ces phénomènes matériels sont or-
donnés et sont promus par d’autres faits qui sont de 
l’ordre spirituel. Tous les motifs de l’expansion, I 
tous les jugements, tous les sentiments qui chez les 
peuples, ou bien dans les Etats, concernent l’expan-
sion, tout cet ensemble de croyances très souvent oï 
cures, très souvent cachées, c’est bien un autre ob-
jet ou un autre élément de la colonistique. Etude 
des croyances et non étude des pratiques, qui est pr 
cisément psychologie des colonies. 

Division de 
la colonisti-
que : 
- économie 
-sociologie 
-psychologie. 

Il y a donc ainsi trois éléments, ou bien trois 
divisions dans la colonistique : économie des colo-
nies, sociologie des colonies, psychologie des colo-
nies, les deux premières ayant pour but l’étude des 
pratiques, ou bien des résultats, ou des actions en 
un seul mot qui se présentent dans les empires colo-
niaux : mise en valeur, c’est l’économie - mise en 
contact, c’est la sociologie, - et l’autre ayant pov1 

but d’examiner non plus les faits mais les idées, 
non plus les effets mais bien les matières, non plus 
les pratiques mais bien les croyances, non plus les 
actions, mais bien les notions et c’est ce que l’on 
peut appeler la psychologie des colonies. 

Economie, sociologie, psychologie, ce sont les 
trois buts de notre étude; c’est pourquoi j’ai le j 
projet, dans ces quelques leçons, de parler de la 
psychologie des colonies, aspect trop méprisé, bran*’ 
trop négligée de la colonistique. Nous ferons donc, 
en quelque sens, selon le mot fameux de Fustel de 
Coulanges en son beau livre, "La cité antique**, nous 
ferons donc l’histoire des croyances, en tant que c« 
croyances ont un objet, ontun effet sur l’expansion 
et l’extension des grands empires coloniaux, soit du 

passé, soit du présent. 
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1° - Objet de 
la psychologie 
coloniale. 

Il y a lieu, dès lors, de définir sommairement, 
dans ses traits généraux, cette psychologie des co-
lonies et de marquer d’abord, ainsi qu’on fait pour, 
toute science ou bien pour toute étude ce que sont ces 
objets, ce que sont ces moyens. 

Disons d’abord ce que sont ces objets, nous ver-
rons mieux ainsi ce qu’est cette psychologie, étude 
des croyances au sens large du mot, examen donc des 
jugements, des sentiments des collectivités touchant 
les colonies. 

Etude des états 
d’âme des na-
tions touchant 
la colonisation. 

Quand nous disons qu’elle est psychologie, nous 
l’entendons au sens très ample de ce mot, nous dési-
gnons par là les états d’âme des nations ou des Etats 
touchant les colonies. VoiH pourquoi j’ai écarté un 
mot dont autrefois j’avais usé pour désigner cette 
partie de la colonistique, le mot idéologie, car s’il 
est vrai que maints auteurs, dans l'ancien temps, pre-
naient ce terme d’idéologie dans le sens le plus éten-
du et s’ils y comprenaient", par conséquent, en son en-
tier, l'étude scientifique des états de l’âme humaine, 
il est bien vrai aussi, de notre temps, que ce mot a 
pris un sens plus étroit; il a passé, pour ainsi m* 
exprimer, du sens phylosophique au sens parlementaire, 
et quand on parle de nos jours de l'idéologie on en-
tend bien marquer soit les doctrines, ou les systèmes 
des nantis. 

Conceptions de 
l’ordre ration-
nel, 
impulsions de 
l’ordre passion 
nel. 

Ce n’est pas dans ce sens que nous prenons ce 
mot, et c’est pourquoi il convient mieux d'user du 
mot psychologie en désignant par là non seulement les 
jugements touchant à la colonisation, non seulement 
les conceptions, non seulement les opinions de l'ordre 
rationnel,-ou ce qu’on nomme, autrement dit, doctrine 
ou systèmes » mais bien aussi, et très souvent surtout, 
en désignant par là les sentiments, les émotions, les 
impulsions de l'ordre passionnel, non plus de l’ordre 
rationnel. , 

Nous montrerons bientôt plus amplement comment 
au temps passé surtout, et môme au temps présent, 
les colonisations ont pu être l’effet d’immenses impul-
sions de l'ordre passionnel, de ces courants qui pro-
voquaient les émigrations et les migrations, sans qu’ 
on ait pu jamais y résister. 

Ce sont là les deux aspects, les deux modes de 
ces faits qui sont l'aspect de la psychologie, ou 
bien de la sociologie au sens le plus ample du mot. 

C'est une psy-
ohologie posi-
tive qui étudie 
les états d'â-

des hommes 

En usant du mot psychologie, nous marquons mieux 
aussi comment cette psychologie est positive et com-
ment donc il peut s'agir pour nous non pas de disser-

ter par imagination de l’état d'âme humaine en général, 
non pas de raisonner comme on faisait au siècle des 
lumières, de la psychologie de l'homme en général, d-
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et non de 1’hom-
me en général. 

l’homme en tant que tel, ou bien de l’homme en soi, 
mais d'éxaminer par l’observation les états d’âme ou 
les états d’esprit des hommes tels qu’ils sont, des 
hommes et non de l’homme, des hommes ayant leurs tra-
ditions changeantes, ayant leurs conceptions changean-
tes selon les temps, selon les lieux, des hommes dont 
les aspirationsont pu changer infiniment selon les 
moments, selon les pays. Travail par conséquent d’ob-
servation, et non étude, en aucun sens, de construc-
tion ou d’imagination. 

C’est une psy-
chologie des 
groupes, na-
tions ou peu-
ples : elle est 
donc sociolo-
gie. 

Voila pourquoi, pour préciser l’objet de cette 
étude il y a lieu de souligner tout aussitôt que la 
psychologie des colonies ainsi comprise est aussi, 
est surtout sociologie des colonies, puisque ces états 
d’âme, ou ces états d’esprit dont nous voudrons par-
ler et que nous voudrons peindre, sont collectifs 
bien plus qu’individuels. C’est la psychologie des 
groupes, ou bien des peuples ou des nations par consé-
quent dont il s’agit ici. Ce sont, dans les nations 
de notre temps, comme dans les tribus ou bien dans 
les cit4s de l’ancien temps, ce sont des impulsions, 
ce sont des répulsions de l'ordre collectif qui jouent 
soit en faveur des expansions, soit â leur détriment J 
ce sont des moteurs, ce sont des ressorts qui chez 
les peuples ou bien dans les Etats viennent jouer, 
soit pour favoriser les expansions, soit pour les em-
pêcher, et nous verrons comment, dans tous les temps, 
non seulement dans notre temps, mais bien dans tous 
les temps, s’est déployé.un grand combat entre ces 
impulsions qui tendent à favoriser les colonies, ces 
espoirs, ces passions qui jouent pour l’expansion, et 
d’autre part des répulsions, des sentiments qui jouent 
toujours au degré près et plus ou moins, mais que 
toujours nous devrons rencontrer contre los expansion» 
qui viennent empêcher ou qui viennent gêner parfois 
très efficacement les fondations d’empires coloniaux. 

En sorte que, considérée dans son histoire, cette 
psychologie des colonies, qui est en même temps socio* 
logie, en tant qu'elle est psychologie de groupes, 
ou bien de peuples et de nations, cette psycho-socio-
logie nous offre le spectacle, ou bien le drame d’un ' 
combat entre des forces opposées, des impulsions ve-
nant favoriser les expansions, des répulsions venant 
toujours, en tous les temps, dans tous les lieux et 
dans tous les pays, les empêcher. 

En tant qu'elle est sociologie, par conséquent, 
cette psychologie des états d'âme collectifs touchant 
les colonies aura pour but d'examiner ces grands fait8 

collectifs, qu'on a nommés, dans la sociologie, les 
courants d’opinion. Je montrerai plus amplement com-
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Les deux objets 
de cette socio-
logie : 
-sentiments d’ 
aspiration 

-sentiments d’ 
opposition. 

ment dans tous les temps, dans tous les lieux, com-
ment déjà chez les Anciens, il s’est produit des cou-
rants d’opinion jouant toujours en sens inverse et 
qui tantôt favorisaient les expansions, tantôt les 
empêchaient. 

En sorte que cette sociologie des états d’âme 
collectifs aurait un double objet : elle dépeindrait 
d’abord les sentiments d’aspiration qui font les grands 
empires coloniaux, les rêves et les espoirs, les in-
térêts, les ambitions, tous les entraînements de la 
passion,, qui ont parfois, comme au temps des croisa-
des, été le grand moteur, immensément puissant des ex-
pansions des peuples coloniaux, aspirationà qui, main-
tes fois emportent tout. 

Mais, d’autre part, c’est le second objet de la 
psychologie, ou bien, pour dieux parler, de la so-
ciologie des états d’âme collectifs touchant les colo-
nies, les sentiments d’opposition qui ont toujours 
joué aussi et qui parfois arrêtent tout comme parfois 
emportent tous les sentiments d’aspiration dont nous 
parlons. Aspirations, oppositions qui ont toujours 
été en un combat,, et c’est par la victoire des unes 
et des autres $ue s’est tranché et que s’est résolu 
dans tous les temps, dans tous les lieux, le grand 
problème toujours agité,du droit à s’agrandir, du 
droit à conquérir,.du droit à occuper, du droit à ex-
ploiter. 

La psychologie 
coloniale est 
également étho-
logie : juge-
ments et sen-
timents de 
groupe à grou-
pe-

Si la psychologie est donc sociologie, puisqu’ 
elle peint les états d’âme collectifs et puisqu’elle 
décrit soit des aspirations, soit des oppositions 
qui se déroulent chez "des peuples ou bien chez des 
nations, elle est aussi, en dernier lieu, éthologi-
que. Et je prendrai ce mot au sens où le prenait son 
inventeur le philosophe Stuart Mill quand il parlait 
d’éthologie au sens où le prenait un peu plus tard 
les Allemands. Quand il parlait de la psychologie des 
peuples, il entendait surtout l’état d’esprit des 
groupements humains en Etats qui est dépeint et res-
senti par d'autres groupes humains et il fondait ain-
si tout un aspect de la sociologie,tout un aspect 
par conséquent de la colonistique, en tant qu’on dé-
signe par là la représentation des groupes par les 
groupes, la façon dont les groupes et en particulier 
les peuples, et les nations, et les Etats se sont 
représentés les autres groupes et la façon par consé-
quent dont chaque groupe a éprouvé des jugements, des 
sentiments touchant les autres groupes humains. 

Of il en est précisément ainsi dans toute colo-
nisation, puisque la colonisation, nous le savons et 
nous n’y reviendrons jamais assez, la colonisation 
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Les trois divi-
sions de l’é-
thologie ; 

est un contact social entre des groupes différents à* 
avancement, d’évolution ainsi qu’on dit, ou bien de 
civilisation, et qu’elle implique.donc, par sa défi-
nition, un jugement, un sentiment de groupe à groupe. 

C’est en ce sens qu’elle est éthologie, en même 
temps qu’elle^ est psychologie, en même temps qu’elle 
est sociologie, éthologie au sens de 1*inventeur du 
mot, puisqu’elle inspire en tout pays, en tout lieu, 
des jugements de groupe à groupe; puisque les adminis. 
trateurs jugent les administrés, les estiment, les mé 
prisent ou les aiment ou les haïssent, et puisque, d’ 
autre part, colonisés ou administrés portent aussi 
des jugements, des sentiment tant qu’aux administra-
teurs ou bien aux colonisateurs. 

En sorte que l’éthologie, prolongement de la so-
ciologie et donc de la psychologie, l’éthologie en 
tant qu'elle est un examen des états d’âme et. des é-
tats d'esprit des groupes quant aux groupes,des juge-
ments, des sentiments des groupes envers les groupes, 
l’éthologie comprend ainsi trois divisions ou trois 
partie». 

- éthologie des 
dominants. 

sentiment de su-
périorité : im-
périalisme cul-
turel. 

En premier lieu, l’éthologie des dominants, autr< 
ment dit les jugements, les, sentiments des dominants 
touchant les dominés, tantôt ils ont un jugement, un | 
Sentiment de supériorité et c’est ce que bientôt nous 
nommerons l’impérialisme culturel, en tant que la do-
mination est justifiée et est établie sur la culture 
supérieure. 

sentiment d’in-
fériorité. 

Tantôt aussi et en tout temps, même,de notre te®} 
ils ont, ces peuples dominants, un jugement, un sen-
timent d’une infériorité, car il se trouve parmi eux 
toujours des groupes plus ou moins nombreux pour re-
nier la civilisation, pour croire à la valeur, à la 
vertu du primitif, pour mettre donc les dominés bien 
au-dessus parfois du dominant, pour professer, ainsi 
qu’au siècle de lumière, la théorie du bon sauvage; ot 
reconnaît ici Rousseau, qui est le type, ou bien le 
proto-type d’un tel état d’esprit, non plus le juge-
ment, le sentiment d’une supériorité, mais le juge-
ment, le sentiment d’une infériorité. 

- éthologie 
des dominés. 

Maïs, il y a, 2°, et c’est plus intéressant de 
notre temps, l’éthologie des dominés, non plus l’étho* 
logie des dominants. Ceux-là aussi, les dominés , ont 
leur état d’esprit, ou bien leur état d’âme; ils ne 
sont pas des animaux comme on disait dans l’ancien 
temps, ils sont des hommes ayant leurs jugements, leuf 
sentiments, ils nous aiment donc ou ils nous haïssent. 

Et la psychologie des colonies, qui est sociolo-
gie ou bien éthologie, a donc pour objet ces états 
d’âme, ou ces états d’esprit des dominés touchant les 
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opposition des 
dominés 

dominants : comment les maîtres sont jugés par les 
sujets, comment surtout les maîtres sont sentis par 
les sujets, cos deux objets ou ces deux points sont 
essentiels dans les empires coloniaux contemporains. 

C’est ici qu’il faudrait distinguer s tantôt 
ces jugements, ou bien plutôt ces sentiments des do-
minés, puisque ceux-ci, en général, sont bien plutôt 
des peuples irrationnels, des peuples passionnels, 
ces sentiments par conséquent ce sont tantôt h crain-
te, ou bien la haine et c’est alors l’opposition des 
dominés qui se.déploie chez eux touchant la domination 
des colonisateurs. 

imitation par 
les dominés 

Tantôt aussi, c’est un attrait par ou les domi-
nés se sentent orientés vers les dominateurs, au point 
qu’il les imitent très spontanément, au point qu’ils 
viennent à adopter sans contrainte par moment leurs 
coutumes, leurs moeurs; c’est alors l’imitation des 
dominateurs pax* les dominés, non plus comme tout à 
l’heure l’opposition. 

Il y a enfin parfois déjà non plus la crainte 
ou la haine, ou l’attrait, mais l’amour. Il s’est 
trouvé parfois que chez les dominés, il se produit un 
véritable élan vers les dominateurs,élan d’amour au 
sens propre du mot lequel réalisait ainsi la confusion 
ou la fusion entre dominateurs et dominés. D’où se for 
mait ainsi avec deux groupements humains un groupement 
nouveau, un groupement unique avec deux groupements 
originels. 

agrégation 

- éthologie 
des étrangers. 

C’est alors ce que j’ai pu nommer non plus l’op-
position mais bien l’agrégation dans le sens propre 
et fort du mot. 

Ethologie des dominants, éthologie des dominés, 
ce n’est pas tout; et il y a aussi l’éthologie des 
étrangers, car les empires coloniaux ne sont dans 
aucun temps groupements isolés, et il y a.toujours, 
surtout de notre temps, des peuples étrangers, des 
groupes étrangers, tribus, cités, ou bien nations, ou 
bien Etats, selon les temps, selon les lieux, des 
groupes étrangers qui ont aussi leurs jugements, leurs 
sentiments touchant les colonisations. Cela se voit 
surtout de notre temps, puisque, de plus en plus, dans 
tous les grands empires coloniaux, il faut qu’on fas-
se état, bon gré, mal gré, de ces états d’esprit des 
étrangers. Le problème n’est plus entre dominateurs 
et dominés, mais il y a aussi le jugement des étran-
gers, le sentiment des étrangers, mais il y a, ainsi 
qu’on dit, un tribunal de l’opinion des étrangers qui 
intervient de plus en plus dans toute activité des 
grands domaines coloniaux pour empêcher, 'nu pour fa-
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2® Moyens de 
la psychologie 
coloniale. 

vorissr certaines confusions. 
Cela s’est fait déjà chez les Anciens} il y a eu 

toujours un jugement, un sentiment des peuples n'ayant' 
point de colonies à l’égard des peuples qui en possé-
daient, et aujourd’hui il faut de plus en.plus à Ge-
nève et ailleurs que l’on discute et que l’on contro-
verse avec les peuples non pourvus de colonies, la 
liberté, la direction et l’orientation des grands em-
pires coloniaux. 

L’éthologie des colonies comprend dès lors trois» 
divisions, éthologie des dominants, éthologie des 
dominés, éthologie des étrangers, les états d’âme 
ou les états d’esprit de tous ces groupements humains 
touchant les colonisations, les jugements, les senti-
ments qu’ils ont émis à cet égard, tantôt favorables, 
et tantôt défavorables. Ce sont là les moteurs, ce sort 
là les ressorts de l’ordre spirituel des expansions 
et des transformations de ces empires coloniaux. 

Si tels sont les objets de "l’étude, quels sont 
donc les moyens de l’étude, autrement dit, quels sont' 
les insti-uments, quels sont les procédés par où l'on 

peut réaliser dans l’ordre positif et dans l'ordre ob’ 
jectif cette psychologie, qui est sociologie, qui est 
surtout éthologie ? 

Ce sont par conséquent, ainsi que l’on dirait 
dans d’autres cours, les sources de l'étude qu'il nou> 
faut énumérer. 

Puisqu’il s’agit de la psychologie ou de l’étho-
logie des groupements humains, il y a lieu de s’adréS' 
ser ; 1® aux groupements humains eux-mêmes, et notam-
ment aux peuples et aux Etats pour définir, pour péné 
trer leurs états d’âme et leurs états d'esprit. 

Ces groupes et notamment ces peuples et ces Etat 
ils ont leurs traditions, ils ont leurs monuments, 
qui nous permettent de saisir leurs états d'âme et 
leurs états d'esprit, qui nous donnent, en premier | 
lieu, des documents de l’ordre spirituel ; leurs tradi' 
tions; en second lieu, des documents de l’ordre maté-
riel : leurs monuments. 

a) les tradi-
tions. 

La littérature 
populaire. 

Leurs traditions, en premier lieu, qui sont 
croyances ou bien légendes, ou bien coutumes, lesquel' 
les sont inscrites, pour ainsi parler, et consignées 
dans leur littérature notamment, ou bien dans leurs 
dictons et leurs proverbes. Pour des peuples anojenSi 
pas pour des peuples primitifs, nous marquerons son®5 

rement comment ces traditions sont gardées dans la li 
térature populaire, ces traditions de migration ou d1 

expansion, si répandues chez les peuples anciens, coi5 

ment ces traditions nous font apercevoir, ou entre-
voir leurs états d’âme ou leurs états d'esprit, corn-
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b) les monu-
ment s. 

■ documents 
techniques 

ment dans la littérature populaire' notamment nous 
pourrons bien saisir l’état d’esprit des dominants, 
l’état d’esprit surtout des dominés, l’état d’esprit 
enfin des étrangers, touchant les phénomènes coloniaux. 

C’est là surtout qu’on peut bien voir comment les 
dominés, ou les sujets, dans les empires coloniaux, 
ont pu passer par de multiples sentiments au cours 
du temps, ont pu ainsi en même temps éprouver à la 
fois, professer à la fois des sentiments divers, la 
crainte ou bien la haine, ou bien l’attrait ou bien 1’ 
amour, J 

Si nous voulons savoir comment les Algériens nous 
jugent et nous sentent, si nous voulons savoir les ju-
gements, les sentiments qu’ils ont pour nous c’est dans 
leurs traditions et c’est surtout dans leur littéra-
ture proverbiale et populaire qu’il nous faut chercher. 

Mais si ces groupes ont donc, en premier lieu, 
leurs traditions, légendes et coutumes, qui sont pour 
nous déjà moyens d’information, ils ont aussi, et sur-
tout, leurs monuments qui sont des documents de l’or-
dre matériel et non des documents de l’ordre spirituel. 
Ce sont des documents techniques, ainsi leurs palais, 
leurs villes, les créations de l’art ou de l’industrie. 
Nous pouvons saisir parfois l’état d’esprit des peu-
ples à notre égard et l’on peut bien voir dans la dé-
coration de la moindre mosquée toute une attestation 
d’état d’esprit et par exemple tout un groupe tourné 
vers le passé et non vers l’avenir, un archaïsme reli-
gieux et une aspiration vers le passé lointainqui, 
chez les Musulmans surtout vient s’opposer aux inven-
tions et aux innovations des dominants. 

-documents 
juridiques 

Ces monuments d’ordre technique sont donc déjà, 
en quelque sens, des éléments d’information. Mais ce 
sont bien plutôt les monuments de l’ordre juridique 
qui sont pour nous moyens d’étude des états d’esprit. 
Les statuts et les codes des peuples, les statuts cou-
tumiers ou écrits sont maintes fois le seul moyen d’ 
information qu’ils aient laissé touchant leurs états 
d’âme ou leurs états d’esppit. Et c’est bien là que 
l’on peut lire aussi les jugements, les sentiments 
des peuples <b minés touchant les dominants. C’est bien 
dans les dispositions de ces statuts touchant les é-
trangers que l’on peut voir comment les Musulmans ont 
professé pendant longtemps la répulsion à leur égard, 
comment par conséquent ils ont pu résister à la péné-
tration de nos idées et de nos moeurs et surtout de 
nos lois, comment par conséquent chez eux, pendant 
longtemps, jusqu’à nos jours, l’opposition a fait 
obstacle et à l’imitation et à l’agrégation. 

Les traditions, les monuments sont donc les élé-
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a) Les écrits 
des auteurs. 

ments d’information que nous pouvions trouver parmi 
lés groupes, mais à coup sûr cela ne suffit point et 
quand on vient au temps récent, au temps présent, il 
y a lieu de s’adresser non plus aux traditions, non 
plus aux monuments des groupements humains, mais biei 
à l'expression organisée, délibérée de leur état d’ 
esprit qu’on peut trouver chez les auteurs. 

Et en ce sens ce sont bien les auteurs qui nous II 
procureront par leurs écrits 1 * information sur l’état 
d’âme, ou sur l’état d’esprit des dominants, des do-
minés ou bien des étrangers. 

G ’ est le plus 
importent 
moyen d’infor-
mation. 

liais les auteurs ne sont pour nous que sources 
ou que moyens, autrement dit je ne fais pas ici l’hiS' 
toire des doctrines, je ne recherche pas en soi com-
ment tel penseur, comment tel auteur aura pu juger du 
fait colonial, cela n’est point intéressant exacte» 
ment pour moi, étant donné l’objet que je poursuis. 
Mais les auteurs ne sont pour nous qu'un témoignage 
plus ou moins certain, qu'un instrument dsinformation 
touchant les états d’âme ou les états d’esprit des 
groupements humains, soit dominants, soit dominés, soi 
étrangers. Ils sont donc interprètes et interprètes 
plus ou moins fidèles, puisque - ceci est essentiel 
et nous y reviendrons chemin faisant maintes et main-
tes fois - puisque s'ils sont souvent en harmonie et I 
en accord avec leur temps, ils sont souvent aussi d'a* 
vant leur temps, ils sont souvent aussi d'après leur | 
temps et ils peuvent donc marquer des états d'âme 
collectifs qui sont non d'aujourd’hui, mais bien d* 
hier ou de demain, ils sont tantôt annonciateurs pouf 
l'avenir, tantôt propagateurs pour le présent, tantôt 
conservateurs pour le passé. Et dans le meme temps, 
dans le même lieu, il y a toujours de nombreux auteur5 

de nombreux penseurs qui sont donc des témoins de 
différents états d'esprit, du passé, du présent, du 
futur. 

Mais ces auteurs qui sont des interprètes et qui» 
en tant que tels ont donc besoin toujours de commen-
taires et de critiques, ces auteurs cependant seront 
toujours le vrai moyen que nous aurons de pénétrer 1' 
état d'esprit des peuples ou des nations, touchant les 
colonies. Par leurs discours d'abord, aussi par leurs 
écrits, tous ces auteurs, tous ces penseurs qui ont 
traduit l'état d’esprit des groupements humains, qui 
ont marqué dans le conscient ce qui souvent restait 
dans l'intention chez-tous ces groupements humains, 
ont donc exprimé, qui ont donc codifié les jugements, 
les sentiments des peuples et des nations, tous ces 
auteurs par leurs discours, par leurs écrits, par leuf 
traités, par leurs pamphlets, de riotre temps par leurs 
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On ne s’attache 
ra pas à l’his-
toire des doc-
trines au sens 
traditionnel. 

On cherchera, 
chez les au-
teurs, la tra-
duction d’un 
état d’esprit 
collectif. 

journaux, seront pour nous moyens d’information, 
moyens de traduction et d’interprétation des jugements 
des collectivités touchant les phénomènes coloniaux. 

Kais on voit comment l’histoire des doctrines, 
au sens traditionnel m’est pas le but que je poursuis. 
Ce que j’exposerai dans ces leçons, c’est donc non 
pas le jugement, non pas le sentiment de tel auteur 
ou bien de tel penseur en tant qu’individu touchant 
les phénomènes coloniaux, mais cet auteur sera pour 
moi un traducteur, je chercherai dans l’expression de 
sa pensée un autre esprit et une autre pensée, celle 
de tous ces groupements : les dominants, les domi-
nés, les étrangers qui sont en lutte et en conflit 
touchant les phénomènes coloniaux. 

-Ce sont les jugements, les sentiments des grou-
pements humains que nous cherchons, ce sont soit les 
aspirations, soit les oppositions qui, en tout temps 
et en tout lieu ont combattu chez tous les peuples, 
et ce sont donc, en un seul mot, des états d’âme et 
des états d’esprit, mais collectifs que nous cher-
chons . 

L’ETHOLOGIE DES DOMINANTS. 

- . t -z 

Limitation 
sujet à 

l’éthologie 
dominants. 

tableau d’en-
I semble du su-
pet. 

Parmi les trois visions du phénomène colonial, 
celle des dominants, celle des dominés, et celle en-
fin des étrangers, j’ai le propos, ainsi qu’il sied, 
d’examiner surtout dans ces leçons celle des dominants, 
car c’est bien là ce que nous connaissons le mieux 
et par introspection, et par observation. 

Par introspection parce que l’état d’esprit des 
dominants est notre propre état d’esprit et qu’il 
suffit dès lors de nous interroger pour l’éclairer. 
Et par observation aussi puisque, nous l'avons dit, 
l’état d’esprit des peuples doaxinants, ou des peuples 
régnants sur les peuples lointains peut être discer-
né et dans leurs traditions, et dans leurs monuments, 
et enfin et surtout dans les doctrines de leurs écri-
vains, Ce sera donc par conséquent surtout dans ces 
leçons, la psychologie des,dominants, ou l’éthologie 
des dominateurs, que.nous étudierons et nous contem-
plerons le phénomène colonial vu du côté des domina-
teurs, soit par le moyen de l’introspection, soit 
par le moyen de l’observation. 

Il y a lieu d’abord que nous brossions un gr<xnd 
tableau d’ensemble, de ces états d’esprit des peuples 
dominants, touchant les peuples dominés et leurs vi-
sions des résultats qui peuvent s’établir entre domi-
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3 notions s 

- domination. 

nateurs et dominés. Et c’est ici, je crois, qu’on 
peut mettre l’accent sur trois notions, ou trois cor.' 
cepts des relations qui peuvent exister dans notre et 
prit ou dans l’esprit .des peuples dominants. 

Ces trois concepts de relation, ces trois visioi 
qu’ont tous les peuples coloniaux de leurs rapports 
aveo les peuples qu’ils régissent, on peut les dési-
gner par ces trois mots s domination, association, 1: 
bération. 

Domination, si nos rapports avec les peuples do-
minés sont des rapports où la domination l’emporte 
en premier lieu sur tout état de relation, dominatioi 
qui est. par conséquent la supériorité du peuple domi 
nant, touchant le peuple dominé ou l’inégalité du 
peuple dominant, ou le peuple uominé. 

C’est bien ici que ce concept domination prend 
son sens plein, ou bien son sens total; affirmation 
d’autorité, ou affirmation de paternité, car il est 
figuré comme un pouvoir semblable à ce pouvoir du pè 
re sur l’enfant. 

affirmation 
d’autorité ou 
de paternité. 

- association. 

idée d’égalité 
ou de fraterni-
té. 

Dans ce concept de la domination, les colonies 
sont des enfants qui sont placés sous un pouvoir se® 
blable au pouvoir paternel, du moins au sens ancien, 
du moins surtout au sens romain. Paternité, autorité 
ces mots sont synonymes donc du mot domination et 
ils expriment bien la première idée des relations «i 
tre les colonisateurs et les colonisés. 

Mais il y a en second lieu, l’association, au 
tre concept des relations entre ces groupes différée 
groupe dominateur et groupe dominé, concept qui tend 
à figurer ces groupes en tant qu’égaux, en tant qu’ 
ayant, ou bien devant avoir, mêmes pouvoirs, mêmes de 
voirs; l'association emportant donc, avec le temps 
du moins, l’égalité. L’association étant un lien de 
gré à gré, sur pied égal, entre les deux pays ou 1«9 
deux peuples, un lien qui donc exprime une fratemi^ 
ou bien une amitié. 

- libération. 

Car le concept original dé parenté, selon le-
quel toujours ont pu être conçues les relations en-
tre les groupements humains, ce vieux concept peut 
être retrouvé ici, non plus comme tantôt sous forme 
de paternité,:mais bien sous forme de fraternité. W 
relations entre les frères, qui sont des relations 
d’égaux seraient le type, ou bien le proto-type en 
cet état d’esprit, des relations entre dominateurs ’ 
dominés. Fraternité ou amitié, ces mots sont synonyJ 
donc du mot association. 

Il y a enfin un dernier concept, qu’on peut noi 
mer libération, puisque dans ce concept, ou bien daJ 
cet état d’esprit, on tend à figurer une émancipati< 
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du peuple dominé, ou bien colonisé pour mieux parler, 
à l’égard du premier. On prépare donc sa libération; 
ôn veut non seulement qu’il soit égal, ou bien qu’il 
tende à être égal, dans une association avec le peu-
ple dominé, mais qu’il soit libre véritablement, qu’il 
puisse, s’il le veut, se séparer, en théorie du moins, 
en droit sinon en fait, qu’il puisse disposer et du 
présent et du futur, qu’il soit par conséquent, ou 
bien qu’il tende a être un peuple ou un Etat et qu’il 
ne reste en vérité, dans ses rapports avec le peuple 
colonial qui autrefois le régentait, qu'il ne reste dès 
lors qu’un lien subtil, qu’un lien secret de fidélité 
purement moral. 

L’on peut désigner cette notion de la libération 
par d’autres mots; le mot étrangeté, prenant ce mot 
au sens originel et au sens primitif, non pas au sens 
où on l’entend dans ce temps; étrangeté puisque les 
peuples en rapport deviennent dans ce cas, par l’éman-
cipation du peuple dominé, des étrangers l’un par 
rapport à l’autre. 

Subsistance, 
parfois, d’un 
lien moral. 

Parfois hosti-
lité. 

Il n’y a plus, dans cet état d’esprit, de colonie 
à proprement parler, il n’y a plus de sujétion, il n’y 
a plus d’association, il ne reste donc qu’un lien 
moral, parfois un lien secret, lequel n’empêche pas 
l’autonomie de peuples autrefois liés ensemble. 

Etrangeté qui peut aller, on l’a bien vu déjà 
chez les Romains, jusqu’à l’inimitié, jusqu’à l’hos-
tilité; le peuple émancipé ayant repris presque en 
entier sa liberté pourra se retourner contre le domi-
nant d’hier, pourra s’en faire donc un ennemi, pour-
ra, s’il le voulait, combattre ses desseins, suivre 
une politique contre sa politique. . 

Du cêté des 
dominés ; 
- sujétion 
- conjonction 
■ disjonction 

généralité, en 
Matière de so-

Domination, association, libération, ce sont, 
je crois, les trois états d’esprit des dominants 
touchant les dominés. 

Et si l’on regardait par l'autre bout de la lu-
nette, si donc, pour un instant, l’on se mettait non 
dans le plan des dominants, mais dans le plan des 
dominés, l'on trouverait ou l'on retrouverait ces 
trois concepts, mais retournés, ou renversés : sujé-
tion, conjonction, disjonction. La sujétion serait 1' 
envers de la domination, la conjonction' un autre vi-
sage de l’association, et la disjonction une autre 
figure de l’émancipation ou bien de la libération. 

Ces trois états des relations, ces trois con-
cepts des relations entre les colonisateurs et les 
colonisés, nous les retrouverions d'ailleurs dans 
tous les groupements humains. C'est bien ici, encore 
un coup, de la sociologie que nous faisons, car ces 
concepts que nous établissons pour qualifier les 



40 L’éthologie des dominants. 40 

sociologie, de 
oes trois é-
tats de rela-
tions. 

relations des dominants avec les dominés, ils quali-
fient aussi les rslations entre eux de tous les grou-
pements humains. Dès qu’il s’agit, par exemple, de ra 
ports entre les époux, ou de rapport entre les Sexes, 
ou bien enfin, ou bien surtout de relations entre les 
classes, entre Iss rangs, tout aussi bien que des rej 
ports entre les peuples ou entre les Etats, ce sont 
toujours oes trois états de relations, ce sont tou-
jours ces trois concepts de relation î domination ou 
sujétion, association ou conjonction, libération ou 
disjonction. On ne voit pas. comment tous groupements 
humains pourraient avoir entre eux d’autres états de 
relation que ces trois-là : la supériorité ou l’infé-
riorité, ou d'autre part là liberté. 

Division géné-
rale du cours: 
-domination 
-association 
-libération 

Cela étant, il y a lieu de préciser cornent ces 
trois états de relation, comment par conséquent oes 
trois idées de relation, ont pu, en fait se déployer 
dans la pensée des peuples, ou bien dans celle des 
auteurs. En précisant ces trois notions, en distingua 
leurs variétés et en énumérant par conséquent leurs 
aspects, multiformes, nous tracerons ainsi les divi-
sions du cours, puisque l’objet que nous suivons, et 
que nous poursuivrons sera d’examiner sommairement 
chacune des notions que nous aurons d’abord énumérées 
et distinguées. 

ü idées essen-
tielles : 
-paternité 
-égalité 

J’ai dit déjà, et c’est bien l’essentiel, que 1 
domination, ou bien la sujétion, selon que l’on régal 
soit d’un groupe soit de l’autre groupe, a pu sortir 
d’une très vieille idée, l’idée de la paternité, puis 
que c’est là une forme originelle, semble-t-il, de 
domination, de sujétion. Tandis que, d’autre part, 1' 
association et la libération ont pour fondement, ou 
pour origine, un autre concept, aussi très ancien, no 
plus une idée de paternité, mais une idée d’égalité. 
Ou bien paternité, ou bien égalité, nous allons voir 
comment les relations possibles en leur complexité, 
en leur diversité peuvent se ramener, en dernière ans 
lyse, à ces notions. 

1 - Paternité. 

Les colonies 
sont comme les 
enfants de la 
métropole. 

Paternité d’abord, puisque la colonisation chez 
tous les peuples qu’on connaît, et notamment chez les 
peuples anciens, a été figurée comme filiation, ou bi 
comme reproduction. Les colonies, disait Varron, sont 
des essaims, - nous l’avons rappelé. Et différents 
auteurs ont figuré les colonies en tant que des enfaï 
issus des métropoles ou des mères-patries, en tant qf 
des enfants qui, donc, doivent rester sous le pouvoir 
de ces mères-patries. 

C’est pourquoi il paraît bien chez les anciens 
que le premier concept des relations de droit, comme 
des relations de fait entre les métropoles et les ci* 
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2 solutions de 
paternité : 

qu’âles fondaient, c’était l’application du pouvoir 
paternel, en tant que la filiation était la fin que 
l’on trouvait, ou bien que l’on croyait trouver au 
fond de toute colonisation. 

Mais la paternité, au cours du temps, chez les 
anciens d’abord, chez les modernes aussi, fut enten-
due de deux façons. Il y a eu, nous le savons, en 
droit privé, évolution de la puissance paternelle, é-
volution qui s’est marquée surtout par ce grand fait 
que la puissance paternelle est devenue de plus en 
plus puissance tutélaire, non plus comme autrefois 
puissance autoritaire, puissance impliquant donc au-
tant et plus de devoirs que de droits. 

La même évolution s’est produite en droit public 
et^en particulier dans le droit colonial. La vieille 
idée de la paternité, dont nous verrons bientôt plus 
amplement comment elle a régi longtemps, et très long-
temps les relations des métropoles avec les colonies, 
a pu aussi changer de sens, la vieille idée de la do-
mination qui fut longtemps autoritaire est devenue, 
avec le-temps, de plus en plus tutélaire, pouvons-
nous dire. 

1ère notion : 
paternité-puis-
sance. 

Il convient des lors de distinguer soigneusement 
deux formes, ou deux concepts, de la paternité, en 
tant qu’elle a régi longtemps, parfois jusqu’à nos 
jours, les relations des métropoles avec leurs colo-
nies. Deux temps, deux concepts qu’on peut dénommer 
en premier lieu paternité-puissance, en second lieu 
paternité-tutelle. . 

Paternité-puissance en premier lieu, c’était la 
vieille idée intempérée, illimitée de la domination, 
l’antique idée du pouvoir paternel, cette idée selon 
quoi le pouvoir paternel, soit en droit public, soit 
en droit privé, est proprement un droit illimité et 
absolu. Quand nous parlons, en général, d’impérialis-
me c’est bien là surtout ce que nous marquons, l’im-
périalisme au sens ancien, l’impérialisme au sens 
premier, c’est bien l’affirmation de la paternité en 
tanu qu’elle est un droit et qu’elle est un'pouvoir. 

^ette puissance 
Peut être con-
çue comme un 
Pouvoir, 

Mais il convient ici, touchant cette paternité-
puissance, que nous mettions l’accent sur deux aspects 
qui ont coexisté, bien que, de plus en plus, c’est le 
second qui tende à dominer. 

Cette puissance est en effet conçue, ou bien le 
fût, tantôt comme un pouvoir, tantôt comme un profit. 
Comme un pouvoir d’abord, et c’est alors paternité 
pour la paternité, pouvoir pour le pouvoir. Impéria-
lisme a proprement parler, impérialisme au sens é-
troit, autrement dit la volonté de l’imperium, ou bien 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 

Répétitions Écrites et Orales 
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Ce pouvoir est 
tantôt une mis-
sion principa-
lement d’ordre 
spirituel. 

la volonté du dominium. 
C’est l’élément autoritaire, alors, qui est au 

premier plan; et dans leur conception des relations 
avec leurs colonies, les peuples coloniaux se sont 
donc figurés qu’ils exerçaient l’autorité en tant 
qu’il convenait de l’exercer, en tant que le pouvoir 
valait en sois qu’on le cherchât ou qu’on le recher-
chât . 

Mais ce pouvoir, premier aspect de la paternité 
puissance est lui-même conçu ou bien en tant que mis 
sion ou bien, en tant que droit. 

En tant d’abord que mission, car le pouvoir est 
figuré très fréquemment, et notamment chez les. peu-
ples anciens comme l’indication de Dieu, ou bien l’i 
position de Dieu. On tient que c'est la volonté de 
Dieu qui a voulu cette domination, cette paternité 
des peuples dominants. C'est alors une mission d’ord 
divin, une mission de l’ordre spirituel, dont se 
croient investis les peuples dominants et la paterni 
té-puissance est alors figurée en tant qu’elle est u 
don de Dieu. 

Impérialisme 
spirituel. 

Ce premier impérialiste, on peut dès lors bien 
le nommer l’impérialisme spirituel, puisque son fon-
dement, sa justification, dans cet état d’esprit des 
peuples coloniaux, c’est la mission de l’ordre spiri 
tuel, dont ils se disent investis. 

Ce pouvoir est 
tantôt un droit 
de l’ordre ma-
tériel. 

Impérialisme 
potentiel. 

Mais le pouvoir, avec le temps, s’est bien laïc: 
sé. On l’a conçu non plus comme mission mais comme 
droit, et c’est alors que l’on recherche le pouvoir 
pour le pouvoir. On croit que dominer est donc un bi 
en soi, qu’il y a lieu de dominer pour dominer et qu 
il est bon pour les sujets que la domination règne 
sur eux. Ce n’est donc plus la volonté de Dieu que 
l’on croit invoquer pour démontrer et pour fonder 
te domination, mais c’est l’idée que le pouvoir en 
soi crée le droit au pouvoir et que les peuples gran< 
les peuples forts ont intérêt à dominer, que leurs 
sujets ont intérêt a être dominés, si même on ne se 
croit aucunement tenu de faire appel à la volonté ds 
Dieu. Pouvoir qui est un droit et non plus une missB 
pouvoir laïc et non plus divin. Et c’est pourquoi 
l’impérialisme à ce degré et.dans cet état pourra êtï 
nommé non plus impérialisme spirituel, mais bien i®" 

périalisme potentiel, puisqu’il s’agit de rechercher 
et de prôner un imperium pour l’imperium, et puisque 
la volonté de la puissance en tant que telle est bie* 
l’essence de l’idée impérialiste en cet état. 

Paternité-puissance donc, figurée tout d’abord 
comme un pouvoir qui soit une mission de l’ordre spi’ 
rituel, ou bien qui soit un droit de l’ordre matéri^ 
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La puissance 
peut être con-
çue comme un 
profit. 

Impérialisme 
matériel. 

impérialisme spirituel au premier cas, impérialisme 
potentiel au second cas. 

Mais on voit bien de plus en plus, et dqns les 
derniers siècles notamment, comment l’idée de la pa-
ternité-pouvoir est devenue l’idée de la paternité-
profit et comment donc a pu passer au premier plan 
non plus comme tantôt un élément autoritaire, mais 
bien un élément utilitaire, puisqu’on recherche désor-
mais cette domination non plus pour le pouvoir mais 
bien pour le profit, ou pour le gain; et puisque donc 
c'est l’intérêt de l'ordre matériel qui tend de plus 
en plus à l’emporter, qui a tendu, on le sait bien, 
à l'emporter dans les trois siècles écoulés chez les 
grands peuples coloniaux. Paternité-puissance ayant, 
pour but, par conséquent, moins le pouvoir que le pro-
fit, moins la mission et moins le droit que l'intérêt, 
tendant par conséquent à une exploitation dâs peuples 
dominés; c'est ce que l'on peut appeler l'impérialis-
me matériel, puisque l'accent vient se placer de plus 
en plus sur l'intérêt et sur le gain. 

Notion 5 
paternité-tu-
telle. 

La paternité-puissance étant ainsi soit le pou-
voir, mission ou droit, soit le profit, étant par con-
séquent impérialisme spirituel ou bien impérialisme 
potentiel, ou bien enfin impérialisme matériel, il est 
toujours, dans tous ces cas, fondé sur une idée d'au-
torité, sur une idée aussi de supériorité. C'esi} la 
paternité au sens ancien, c'est la paternité toujours 
au sens premier. 

Mais la paternité est devenue, déjà, ancienne-
ment, parfois déjà, chez les anciens, chez les Romains 
ainsi que chez les Grecs, est devenue paternité-tutel-
le et non paternité-puissance. La même évolution de la 
puissance paternelle qui s'est marquée chez les Ro-
mains en droit privé s'est déployée aussi en droit 
public, et notamment dans l'ordre colonial. Toujours 
les colonies demeurent figurées comme inférieures et 
donc sujettes, et donc devant subir l'autorité des mé-
tropoles, ou des mères-patries; mais cette autorité 
a pris un sens nouveau, elle est tutelle et non puis-
sance, et elle est devoir par conséquent et non plus 
droit. On met l'accent de plus en plus sur les devoirs 
et sur les charges de paternité, non plus comme autre-
fois sur les pouvoirs ou bien sur les profits. 

Devoir de pro-
tection du domi-
né par le domi-
nateur. 

La paternité-tutelle est donc ainsi devoir de 
protection, .devoir d'éducation du.père quant au fils 
et du dominateur touchant le d-miné. La vieille idée 
de la paternité contenait bien déjà l'idée de protec-
tion, l'idée d’éducation conçue au moins comme un de-
voir moral. Et il suffit que cette idée de protection, 
d’éducation, laquelle était déjà dans le premier con-
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Impérialisme 
culturel. 

cept de la paternités il suffit donc que cette idée 
ait pu passer au premier plan; que le devoir l’ait 
emporté de plus en plus sur le profit et sur le droit 
pour que l’idée de la paternité-puissance ait donc don-
né, ait donc créé, par simple évolution, par naturel-
le évolution, l’idée de la paternité-tutelle. 

C’est alors l’idée qui aujourd’hui tend à passer 
chez tous les peuples coloniaux qu’il y a bien toujours 
autorité du peuple dominant, qu’il y a bien toujours 
la supériorité du peuple dominant, qu’il y a donc tou-
jours, par conséquent, une inégalité entre dominateur 
et dominé,.mais que la supériorité, ou que l’autorité 
crée des devoir plus que des droits, que la domination 
est donc mission et charge en soi et que le but fonda-
mental des colonisations c’est donc de plus en plus 
la protection, l’éducation des peuples dominés. 

L’on y voit, en général, pour les dominateurs, 
l’obligation de protéger et d’éduquer,!’obligation 
d’un mot d’améliorer et de civiliser les peuples domi-
nés. 

C’est, dès lors, un tout nouvel impérialisme qu’ 
on peut nommer, car il faut bien des noms, impérialis-
me culturel. Impérialisme d’abord, puisqu’il s’agit 
toujours de la domination et puisque cette idée de la 
puissance paternelle en tant qu’elle est tutelle et 
non pouvoir, que cette idée toujours implique autori-
té indiscutée des colonisateurs sur. les colonisés. C’ 
est l’exercice d’un pouvoir et on peut parler d’-impé-
rialisme au sens précis et au sens plein, on peut, par-
ler d’impérialisme culturel, puisque le but et la rai-
son de ce pouvoir c’est de civilise!' et c’est de cultL 
ver les dominés par le pouvoir des dominants, puisque 
l’on dit, dans cet état d’esprit, que l’expansion a 
pour motif et poui' raison de cultiver les dominés et 
que l’impérialisme a donc ici pour fondement l’obliga-
tion de civilisation des dominés par les dominateurs. 

Conséquence : 
limitation de 
la paternité : 

Limitation dans 

C’est donc l’impérialisme culturel, ayant pour 
but la diffusion et l’extension de la culture des domi' 
nateurs chez les dominés, 

Mais la paternité étant tutelle désormais et non 
puissance, étant devoir et non pouvoir, et non profit, 
est donc sujette à une orientation; elle n’est plus 
comme autrefois illimitée, intempérée, et ses effets 
sont ordonnés et sont bornés par l’intention oui les 
domine. Cette paternité étant tutelle et non puissance 
doit s’ordonner selon son but, doit se régler selon 
sa fin, soit s'exercer par conséquent dans l’intérêt, 
au moins partiellement, du peupie dominé. C’est une 
orientation et donc aussi une modération. 

Orientation, modération, limitation et dans l’ef' 
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l'intérêt du 
dominé. 

fet et bien plutôt dans la durée. Limitation de la 
puissance paternelle dans l'effet puisque de plus en 
plus elle a pour but de s'exercer dans l'intérêt du 
dominé, non plus dans l'intérêt du dominant. Limita-
tion aussi dans sa durée, puisque l'idée de la tutel-
le implique, tôt ou tard, une émancipation, puisque 
le but de la paternité-tutelle est bien de procurer 
au peuple dominé avec le temps une émancipation, puis-
que tous les mineurs un jour seront majeurs, et puis-
que la tutelle, donc, n'aurait aucunement son sens 
et sa vertu si elle n'avait l’effet de rendre un jour 
les dominés capables et dignes de la liberté. 

L'idée de la 
paternité-tu-
telle dans la 
doctrine des 
mandats. 

Evolution de 
1$autorité à 
l'humanité. 

C'est dans la doctrine du mandat qu'a pu se dé-
velopper, de notre temps, l'idée de la paternité ou 
de l'autorité tutelle et non puissance, qui tend à 
s'exercer dans l'intérêt non principal mais exclusif 
du dominé. Autrement dit, l'idée de la paternité-puis-
sance, en premier lieu, et puis tutelle en second 
lieu, s'est orientée de plus en plus de l'autorité 
à l'humanité. C'était dans l'ancien temps l'autorité, 
puisque cette paternité se déployait sans réglement 
et sans modération dans l'intérêt des métropoles et 
non des colonies. De plus en plus c'est vers l'humani-
té que la paternité est bien venue à s'orienter, puis-
que de plus en plus on la conçoit comme un devoir, 
non comme un droit, puisque de plus en plus elle vient 
donc à s'exercer dans l'intérêt des colonies non plus 
dans l'intérêt des métropoles, et'puisque donc s’il 
reste l'inégalité, s'il reste bien la supériorité des 
dominants dans leurs rapports avec les dominés, cet-
te inégalité et cette supériorité leur crée plutôt 
des devoirs que des droits. De la puissance à la tu-
telle, de l’autorité à l'humanité, telle est l'évolu-
tion de cette vieille idée de la paternité. 

«s® - Egalité. 

Elle dérive de 
l'idée d'huma-
nité. 

Si l'on va plus loin, et si l’on continue sur ce 
même chemin, on aboutit à -une idée d'égalité, qui 
est une autre idée que la paternité, idée qui tend à 
concevoir, des métropoles aux colonies, la relation 
de société au sens vi~ai, la relation de société au 
sens total, dont les anciens déjà et notament Platon 
avait bien vu qu'elle indiquait l'égalité. La vérita-
ble société, Platon le dit, c'est l'amitié qui n'a 
bien lieu vraiment que d'égal à égal. 

On voit ainsi comment, avec le temps, l'idée 
d'humanité, tempérament d'abord de la paternité, a 
pu conduire à cette idée d’égalité, où l'on conçoit 
la relation des dominants aux colonies comme des rap-
ports entre des égaux. 

Mais cette idée d'égalité, second aspect des re-
lations entre dominateurs et dominés, a elle-même deux 
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2 notions s 

1ère notion : 
égalité dans 
l’amitié ou 
association. 

aspects distincts; car elle est amitié, ou elle est 
liberté. L’égalité entre tribus, entre cités, entre 
nations ou entre Etats peut être imaginée de deux 
façons : ou bien les groupements égaux auront entre 
eux des relations d’intimité et d’amitié; il y aura 
alors entre ces groupements égaux, la liaison de so-
ciété eue l’on peut figurer non pas par référence à b 
paternité, mais bien par référence à la fraternités 
Ce sont.les relations entre les frères et non les 
relations entre père et enfants qui sont donc désor-
mais le modèle et l'image des relations entre les 
colonisateurs et les colonisés. 

Egalité dans l’amitié, par conséquent, ou dans 
la société au sens étroit, au sens parfait. Mais, d’ 
autre part, égalité aussi déjà parfois.avec ïa libert 
égalité entre des peuples ou des Etats qui autrefois 
étaient liés, qui désormais ne le sont plus’, qui font 
entre eux séparation ou sécession. En d’autres mots, 
association en premier lieu, séparation en second 
lieu; ce sont les formes ou les aspects de cette idée 
d’égalité : égalité par amitié en premier lieu, éga-
lité par liberté en second lieu. 

Egalité d’abord par amitié, puisque souvent, 
quand cet état d’esprit vient se manifester dans le 
statut des peuples coloniaux et quand, ainsi qu’on 
dit de notre temps, la politique de l’association 
vient à gagner, il reste un lien étroit, un lien puis 
sant entre les colonisateurs et les colonisés. On ne 
conçoit pas, dès lors, qu’une séparation eu qu’une 
sécession puisse avoir lieu. 

Solidarité de 
l’ordre maté-
riel et de 1’ 
ordre spirituel. 

L’égalité dans l’amitié c’est donc, entre les co 
lonisatcurs et les colonisés, la solidarité des in-
térêts, la solidarité aussi des sentiments, la liaiso 
de société dans l’ordre matériel, dans l’ordre spi-
rituel, mais entre égaux, et non entre inégaux. 

Quand nous parlons d’association, ou bien quand 
nous parlons de collaboration entre dominateurs et 
dominés, nous entendons ainsi l’égalité dans l’ami-
tié, nous entendons par conséquent la solidarité des 
intérêts, la solidarité des sentiments; nous entendoï 
le lien de société formé, par libre volonté, et ren-
forcé par le consentement entre les colonies et la m-
re-patrie. 

Réciprocité des 
droits et des 
ûevo irs. 

La solidarité est donc surtout, la réciprocité, 
car ce qui fa.it surtout l'association, et ce qui 
crée l'égalité dans l’amitié c’est bien l'idée que 
deux peuples en liaison auront des droits et des de-
voirs bilatéraux, non plus comme autrefois des droit! 
et des devoirs en un seul sens, non plus comme autre' 

fois des droits et des devoirs do haut en bas, non plus cette 
domination issue de la paternité des temps anciens,ail 
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Idée de fra-
ternité. 

enfants étaient sujets du chef du groupe.familial, où 
les enfants n’avaient, pour ainsi dire, aucunement de 
droit; mais désormais des droits bilatéraux et des de-
voirs bilatéraux, droits et devoirs dans les deux 
sens, droits et devoirs de haut en bas, droits et de-
voirs aussi de bas en haut, droits et devoirs non pas 
seulement des dominés envers les dominants, mais 
aussi et surtout des dominants envers les dominés. C* 
est bien l’idée de réciprocité qui, jointe à l’autre 
idée de solidarité peut devenir la politique de l’as-
sociation, autrement dit peut qualifier l’égalité 
dans l’unité, qui tend de plus en plus à figurer, nous 
le verrons, notre propre doctrine. 

Et ce n’est plus alors d’impérialisme qu’on peut 
parler, il n’y a plus domination ou sujétion, il n’y 
a plus autorité sans réciprocité, mais il y a associa-
tion, mais il y a, pour employer un autre mot plus 
expressif, mutualité. Cela dit bien comment les droits 
et les devoirs sont bilatéraux, en sorte que V état 
d’esprit dont nous parlons, qui est déjà concrétisé 
dans la doctrine de l’association, peut bien être nom-
mé le mutualisme ou l’associotionisme. 

Ce n’est plus alors l’autorité cpi tend à ins-
pirer nos relations avec les dominés, ce n’est plus 
non plus l’humanité au sens où nous prenions ce mot, 
l’humanité qui n’est qu’un correctif ou un tempérament 
à l'autorité, c’est la fraternité. 

De l'autorité à l’humanité, et de l’humanité 
à la fraternité, c’est là l’évolution qui s’est mar-
qué ç de plus en plus dans les esprits. Fraternité, mu-
tualité et par conséquent, disons-le aussi, intimité. 
La familiarité entre dominateurs et dominés; un lien 
moral qui fait au fond la société, un lien qui peut 
parfois, non fréquemment mais quelquefois pourtant, 
être vraiment un lien d’funour. 

üème notion : 
égalité dans la 
liberté. 

Mais si l'egalrce peut donc s’élaborer dans 
l’amitié; on vient, suivant toujours la voie que nous 
suivons, on vient à concevoir l'égalité avec d'autres 
effets ou d’autres vertus. On veut » ce sont surtout 
de notre temps les anciens peuples dominés - on veut 
que cette égalité ait pour effet la liberté. On pense 
donc que cette égalité ne peut vraiment se déployer 
et se réaliser que dans et par la liberté. Il n’y a 
point vraiment d’égalité en fait, sinon en droit, il 
n’y a point d'égalité dans ce régime de l’association 
et que l’association entre dominateurs et dominés 
reste toujours, en quelque sens et en quelque degré, 
association entre égaux, qu’il n’y a donc de vraie 
égalité que dans la liberté, autrement l'égalité doit 
être poursuivie et obtenue par les colonisés par le 
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4 motifs : 

- 1’ utilité 

c’est l’idée 
des économistes 
libéraux. 

moyen de la séparation ou de la sécession d’avec les 
peuples colonisateurs qui autrefois les dominaient. 
Autrement dit, de la critique de l’abus du droit se-
lon l’idée d'humanité ou de fraternité, on doit pas-
ser à l’examen du droit en soi et on en vient alors à 
professer, dans les deux camps, non seulement chez le 
colonisés, mais bien aussi chez leurs dominateurs que 
pour l’égalité il faut la liberté et que les peuples 
dominés ont donc le droit de rechercher et d’obtenir 
la sécession, ou la séparation d’avec les peuples doit; 
nants. 

Cette idée, on l’a depuis longtemps faite valoir 
en se fondant sur deux motifs : l’utilité d’abord, 
puis l’équité. Et ç’a été d’abord chez les économis-
tes, notamment voici cent ans ou environ, l’idée d’ut 
lité sur quoi l'on s’est fondé pour demander la liber 
té des colonies, et - nous le verrons si tout au moir 
le temps ne nous fait pas défaut, - chez les économie 
tes libéraux on a plaidé, voici cent ans passés, la 
liberté des colonies, non pas bien entendu pour l’é-
quité, mais pour l’utilité, l'utilité des conquérants 
l'utilité aussi des dominés et l’on pensait que l'in* 
térêt commun des colonisateurs et des colonisés va-
lait une libération des colonies. 

- l’équité. 

Tendance pos-
sible vers le 
séparatisme. 

Mais c'est surtout de plus en plus, de notre terni 
surtout, sur l'équité qu'on s'est fondé - autrement 
dit non plus sur l'intérêt, mais sur le sentiment -î 
ce sentiment de l'équité qui tend de plus en plus 
à pénétrer par cette éducation que nous donnons aux 
peuples dominés. Ce sentiment qui est ainsi l'inspi-
rateur et du nationalisme et du collectivisme, en 
tant qu'ils sont antagonistes l'un et l’autre à tou-
te idée de colonisation, en tant par conséquent qu* 
ils fpnt valoir que l'équité, et non l’utilité, re-
quièrent la libération des colonies, qu’il faut la 
sécession des colonies d’avec les métropoles, pour 
que l'on croie réaliser entièrement et pleinement 1' 
humanité. L’égalité c’est alors une autre idée des r® 
lations entre les colonies et les mères-patries, non 
plus l'égalité comme au début, non plus l'humanité 
me modération de paternité, et non plus même frater-
nité, puisque l'on veut séparation et sécession. Lai8 

c'est, au sens ancien, l'étrangeté, puisque l'on veu^ 
que les deux peuples, si longtemps liés, soient deve-
nus des peuples étrangers, l'on veut qu'ils aient le 
droit de vivre séparés, l'on veut que l'un et l'autr® 
aient donc le droit aussi de concevoir et de réaliser 
à sa façon, selon ses goûts, ses relations d'ordre eï 
térieur. L'on veut enfin, par conséquent, que le co* 
colonisé d’hier puisse gagner le droit de devenir no® 
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seulement un étranger pour le peuple dont il dépendait, 
mais s’il le veut, et au besoin, un ennemi. Etrangeté, 
ou bien peut-être, s’il le faut, hostilité, inimitié} 
ce sont bien là d’autres idées, d’autres notions que 
l’on conçoit de notre temps, de plus en plus, pour fi-
gurer les relations des peuples colonisateurs avec 
les peuples qu’ils avaient conquis. 

Mais c’est alors non plus l’impérialisme ou bien 
de l’ordre spirituel, ou bien de l’ordre potentiel, 
ou bien de l’ordre matériel, où bien-enfin de l’ordre 
culturel; non plus le mutualisme, ou bien l’associa-
tionisme, mais c’est l'autonomisme ou le séparatisme. 

Quand nous avons énuméré ces principaux concepts, 
quand nous avons marqué dans leur diversité es dans 
leur multiplicité tous ces états d’esprit qu’on peut 
avoir touchant le domaine colonial, nous avons pu, 
par là, tracer sommairement le problème du Cours. No-
tre tâche sera donc d’examiner ces principaux con-
cepts et de chercher surtout comment ils ont conduit, 
comment ils ont mené souvent les uns aux autres. 

1ère Partie 

LA DOMINATION. 

Après avoir marqué les différents états d’es-
prit des dominants touchant les dominés, il y a lieu 
d’examiner sommairement, au cours de ces Leçons, ces 
différents états d’esprit, et notamment pour les in-
terpréter. 

Considérons, en premier lieu, ce que j’ai pu nom-
mer la domination, ou d’un autre mot la paternité, 
l’état d’esprit des temps anciens "qui s’inspiraient 
de cette vieille idée de paternité illimitée, et donc 
aussi d’autorité illimitée; paternité-puissance, ain-
si que je l’ai dit, paternité au sens romain, pater-
nité, on le peut dire aussi, au sens berbère et mu-
sulman, paternité des civilisations patriarcales où 
le pouvoir du pater familias est demeuré entier. 

C’est par la transposition de cette antique idée 
du pouvoir paternel entre les peuples ou les Etats ou 
les tribus que s’est fondée l’idée de la domination 
dans les rapports entre les colonisateurs et les colo-
nisés. 

Mais cette idée de la domination, ou bien de la 
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Les traits per-
manents de la 
domination : 

- prétention 
d’immensité 

paternité doit être examinée en deux plans différents 
parce que l’on doit considérer et ses motifs et ses 
effets. Ses motifs, ou bien ses objets, en d’autres 
mots les éléments moteurs de cet état d’esprit; -
ses effets ou bien ses degrés, en d’autres mots le 
point jusqu’où a pu aller chez tel ou tel des peuples 
coloniaux l'idée de la domination fondée sur la patei 
nité. 

L’état d’esprit dont nous parlons a pu changer 
infiniment selon les temps, selon les lieux, soit 
dans ses motifs ou dans ses objets, soit dans ses de. 
grés ou dans ses effets. Il y a eu, nous l’avons dit 
déjà d’un mot l’idée de la paternité-pouvoir, il y 
a eu plus tard l’idée de la paternité-devoir, tout, 
aussi bien dans les rapports entre l’Etat et la tri-
bu ou la cité que dans les relations des pères avec 
les fils„ 

Mais quelque soit ce changement quant aux mo-
tifs ou bien quant aux effets, l’idée de la domina-
tion fondée sur la paternité a eu toujours, dans tou 
les temps, dans tous les lieux, des traits constants 
et des traits permanents, deux traits surtout, parmi 
bien d’autres traits : la prétention d’immensité en 
premier lieu, la prétention d’éternité en second 
lieu. 

La prétention d’immensité d’abord, puisque les 
souverains ou les Etats qui ont fondé déjà aux temps 
anciens les grands empires coloniaux avaient la pré-
tention et l’intention d’étendre leur domination au 
monde tout entier. ET c’est le roi Hammourabi, auteu 
du Code très fameux qui est au Louvre, lequel se pfÇ 
clamait -roi des quatre Orients, autrement dit le roi 
du monde en son entier. 

- prétention 
d’éternité. 

La prétention d’immensité concernant donc le 
lieu, mais d’autre part la prétention d’éternité, 
ayant égard au temps, puisque les grands empires cO' 
loniaux.soit des temps anciens, soit des temps nou-
veauxj ont été figurés, ont été déclarés comme de val 
durer toujours. Et c’est la prétention d’éternité ql 

transposant dans le futur l’idée d'autorité et de p* 
ternité est bien l’aspect le plus frappant de cet é-
tat d’esprit impérialiste. 

Chapitre 1 

LES MOTIFS DE LA DOMINATION. 

Si cependant les traits constitutifs de cet 
état d'esprit, domination ou bien paternité, sont p< 
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Les quatre sor-
tes d'impéria-
lisme: 

A - L'impéria-
lisme spirituel. 

Il est d’ordre 
religieux. 

manents, ces motifs sont changeants et ce sont ces mo-
tifs qu'il nous faut donc surtout considérer, bous 1’ 
avons dit déjà, l'idée de la domination a pu être fon-
dée ou bien sur un impérialisme spirituel, ou bien sur 
un impérialisme potentiel, ou bien sur un impérialisme 
culturel, ou bien enfin, ou bien surtout dans notre 
temps sur un impérialisme matériel. Ce sont donc ces 
différents états d'esprit impérialiste qu’il y a lieu 
que nous considérions ici sommairement, 

Parlons ainsi, 1°, de cet impérialisme spirituel, 
auquel on peut donner ce nom, très justement, puisque 
sa source et son objet c'est la domination de l'ordre 
spirituel et notamment, aux temps anciens surtout, 
c'est la domination de l'ordre religieux. L'impéria-
lisme spirituel, ou bien l'impérialisme religieux, n’ 
est-ce pas là l'aspect premier et l'aspect primitif 
de tout impérialisme colonial. N'avons-nous pas, par 
conséquent, une occasion de découvrir à ce propos 
les motifs primitifs et les ressorts premiers de tou-
te colonisation. C'est dans la religion qu'il nous 
faudra chercher ces premiers ressorts, ces anciens mo-
tifs. 

1* - les mo-
tifs divers: 

On peut parler ici, ou l’on pourrait parler d8 

illuminisme colonial, puisque ce sont des prévisions, 
ou des visions, des mythes ou.des croyances qui ont 
été les grands ou les premirs ressorts des temps d’an-
cienne colonisation. 

ü motifs ; 
” crainte 
-espoir 

L’impérialisme spirituel, ou bien l'impérialisme 
religieux, a pu sortir surtout de deux motifs, puisque 
la religion en tous les temps/ en tous les lieux, est 
bien fondée surtout sur deux motifs : la crainte en 
premier lieuj l’espoir en second lieu. 

Donc, la colonisation, aux temps anciens surtout, 
quand elle était un fait de l’ordre religieux, était 
un fait de crainte, ou bien un fait d’espoir,puisque 
la religion est crainte en tant qu'elle a pour but 
de protéger du mal et de défendre du péché, qu'elle 
est, ainsi qu’on l'a dit, un procédé de l'expulsion 
du mal. Mais, d'autre part, elle est espoir aussi, en 
tant qu'elle est un procédé de l'obtention du bien et 
non un procédé de l'expulsion du mal. L'expulsion du 
mal, l'obtention du bien, la crainte et l'espoir/ ce 
sont bien là les grands motifs de l'ordre religieux 
qui se sont reflétés dans maintes colonisations, 

1 • 1er motif: 
la crainte. 

La crainte d'abord, selon le mot fameux du poète, 
latin : Primo facit timor Deos, autrement dit la peur 
du mal qui a été parfois chez des peuples nombreux, 
peuples anciens et peuples primitifs, peuples d'au-
trefois, peuples d'aujourd'hui, qui a été le grand 
motif de maintes civilisations. Il y a eu chez les an-
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a) La trans-
plantation ou 
émigration du 
groupe entier. 

ciens maintes transplantations, maintes déportations 
qui ont été des procédés tendant à l’expulsion du mal 
des procédés de purification du groupe humain. 

Transplantation d’abord, et entendons par là émi 
gration du groupe entier, de la tribu en son entipr, 
ou bien de la cité en son entier, ou bien plus tard 
déjà d’un peuple en son entier, émigration voulue de 
Dieu, émigration ordonnée par les dieux. C’était l’o» 
racle, ou bien l’augure, dont les prêtres étaient les 
interprètes, qui ordonnaient l'émigration d’un peuple 
entier. Ou bien parfois, comme on l’a vu chez les Po-
lynésiens et les Mélanésiens, c’était l’oracle ou 
bien l’augure qui par promesse, ou bien par illusion, 
favorisait l’émigration, sans l’ordonner précisément, 
sans l’imposer au vrai sens de ce motj mais par impo-
sition ou par proposition c’étaient les dieux, ou 
les esprits qui procuraient parfois l’émigration ou 
la transplantation d’un monde entier. C’est ainsi que 
nous lisons dans Hérodote, au Livre IV, comment eut 
lieu la fondation de la cité lybienne de Cyrène : c’é 
tait un roi qui, consultant l’oracle, s’était vu or-
donner par les dieux la transplantation de son royaume 
en son entier, avec tous ses sujets, dans la Lybie. 
Il résista d’abord, il protesta contre l’oracle qu’a-
vait rendu la pythie, puis on lui donna la suggestion 
d’aller à Delphes consulter l’oracle, lequel aussi 
lui ordonna de transplanter dans la Lybie son royaume 
en entier, pour mettre fin, lui fut-il dit, aux disse? 
sions qui avaient lieu entre tous ses sujets, pour pu 
rifier, par conséquent, tous ses sujets de ce péché d 
dissensions. 

c’est un moyen 
de purifica-
tion. 

La transplantation apparaissait ainsi parfois 
chez les anciens comme un moyen de purification, puis 
que l’ordre de Dieu, ou la proposition de Dieu avait 
pour but, ou pour motif, ou la transplantation en un 
pays nouveau, et par l’émigration en un terroir loin' 
tain de purifier de ses péchés un peuple entier. La 
colonisation, ou la transplantation était alors, pouf 
les Anciens, un procédé de purification et donc un 
moyen d’expulsion du mal. 

L’on a vu plus récemment chez les Océaniens, et 
notamment parmi les Néozélandais, des peuples tout 
entiers se transplanter ainsi sur le conseil de Dieu, 
ou par la volonté de Dieu, lequel jugeait - c’était ' 
le dire des oracles - qu’il y avait un seul moyen de 
purifier de ses péchés le peuple entier, c’était d’a-
bandonner le vieux terroir souillé, le vieux terroir 
impur pour s’en aller vers un terroir lointain, vors1 

terroir nouveau. 
Ce fut bien plus une déportation, non pas vue 
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b) la déporta-
tion ou émigra-
tion d’une par-
tie d’un grou-
pe. 

transplantation qui fut le procédé de purification, 
déportation d'une partie d’un peuple ou bien d’une 
tribu, non plus transplantation d’un peuple en son 
entier. Ainsi parfois chez les anciens quand avait 
lieu une calamité, quand le clergé jugeait qu'il con-
venait de pratiquer la purification pour mettre fin 
à la calamité ordonnée par les dieux, on estimait qu’ 
il convenait de déporter une partie de la tribu, ou 
bien, comme on l’a dit chez les Romains, une partie 
de la cité, afin que ces sujets ou que ces citoyens 
s'étant chargés de ce péché, aient pu dès lors l'em-
porter avec eux. 

Coutume du 
Ver sacrum. 

Sans aller chercher chez des peuples sauvages, 
il nous suffit de retrouver chez les Romains une 
coutume bien connue des Romanistes, celle du Ver sa-
crum ou du printemps sacré s quand avait lieu uhe 
calamité, une disette, une famine ou une épidémie chez 
les anciens Romains, chez, les Romains des premiers 
temps, on procédait l'année suivante au Ver sacrum s 
tous les enfants qui étaient nés l'année suivante 
étaient voués aux dieux, étaient l’objet d'une devo-
tio et quand ces enfants avaient l'âge adulte ils é-
taient déportés dans un pays lointain et ils fondaient 
ainsi au loin une cité romaine. 

C'était donc un moyen, dans l’esprit des Romains, 
d'expulser le péché et d'exporter le mal' 1 l®3 jeûnas 
gens qui étaient nés après une calamité étaient des 
façons de boucs émissaires, chargés du péché et de-
vaient ainsi, vingt ans plus tard, devenus jeunes 
hommes, aller au loin fonder une cité importante en 
emportant leur péohé avec eux. 

La colonisation était par conséquent, un procé-
dé de pénitence dans l’esprit romain et l’on pourrait 
parler ici, si l’on cherchait des mots, d'un impé-
rialisme pénitentiel, d’une expansion qui n’aurait 
pas eu lieu, en quelque sens, si les Romains n’avaient 
pas cru qu'il convenait, de temps en temps, de mettre 
fin au mal, de purifiei* la ville en son entier, non 
plus par la transplantation comme autrefois du grou-
pe entier, mis bien par la déportation de citoyens 
qui, par le fait ou le hasard de leur naissance après 
une calamité étaient chargés ainsi de ce péché par 
la volonté des dieux. La devotio du ver sacrum fut ls 

occasion chez les Romains de fondations de maintes et 
maintes colonies. 

11 y a eu ainsi des déportés sacrés, avant qu’il 
n’y ait eu beaucoup plus tard, et nous y reviendrons, 
des déportés laïcs, puisque les déportés et les ex-
pulsés, pour tous motifs et en tous sens, ont eu dans 
l'expansion des colonies un rôle de tout premier plan. 



54 La domination. 54 

II - 2ème mo-
tif : 13 espoir. 

On.sait cornaient était réalisé le procédé du ver 
sacrum : les jeunes gens nés dans l’année fatale é-
taient conduits aux portes de la ville et devant eux 
marchait un taureau; ce taureau s'arrêtait et c’étah 
là précisément que devait être la cité nouvelle. Il 
y avait par conséquent, dans la déportation, ou dans 
la dévotion du ver sacrum un fait de l’ordre reli-
gieux, puisque c 'était le procédé partiel et non to-
tal de l'exportation du mal. 

N’insistons pas là, d'autant mieux que nous sa-
vons très mal tout.ce cérémonial du ver sacrum et re-
cherchons plutôt plus longuement, plus amplement, cm 
ment la religion, ou la superstition fut un motif d' 
impérialisme colonial et notamment chez les anciens, 
non pas e® tant qu'elle était crainte, mais bien et 
mieux en tant qu'espoir, espoir de salut, espoir de 
bonheur, espoir de profit et espoir d'exploit. 

Les différentes 
qualités de 1' 
espoir. 

La religion toujours est un espoir, en tant qu' 
elle a pour fin non seulement la purification et 1’ 
expulsion du mal, mais aussi et bien plus la recher-
che du bien et l’obtention du bien. Nous entendons pa 
là le bien moral, le bien spirituel, le bien mystique 
et en ce sens il n'y a pas de religion qui n’ait pour 
but la recherche d'un bien, la communication avec le 
Dieu, la communion avec le Dieu, pour obtenir de lui 
tous les bienfaits qui dépendent de lui. 

L'espoir, dès lors, mieux que la crainte, fut 
donc, et notamment chez les anciens, motif de coloni-
sation de l’ordre religieux. Mais il convient ici de 
distinguer selon la qualité de cet espoir. 

Il y a eu, et il y a toujours chez des peuples 
nombreux, un espoir de salut, lequel parfois n’est 
Satifait que par l'émigration dans des pays lointaine 
Il y a eu aussi, déjà chez les anciens, un autre es-
poir î l'espoir d'exploit, autrement dit 1’aspiration 
de l'ordre religieux de se signaler, de se distingué 
et d'accomplir un acte d’héroïsme, lequel, en général 
conserve un caractère religieux. Espoir de salut et 
espoir d’exploit, ce sont bien là des choses d’autre' 
fois, mais il y a aussi, de plus en plus, un espoir 
de bonheur; rêve utopique ou idyllique selon lequel 
on a cherché parfois jusqu'à nos jours, dans des pays 
lointains, la réalisation de l'équité qu'on n'avait 
pas trouvé dans nos très vieux pays. 

Et il y a encore jusque de notre temps, un espoi 
de profit, parce que l'idée du gain, moteur des gran' 
des colonisations, fut très longtemps et est restée 
parfois jusque dans notre temps, idée de l'ordre re-
ligieux, idée mythique ou bien idée mystique, en 
tant qu’il y a eu une mystique du gain, une mythique 
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a) Espoir de 
salut. 

du gain et que le gain fut un espoir, ou bien une 
illusion longtemps cherchée ou bien longtemps pour-
suivie par tous les émigrants. Il y a eu longtemps 
chez les anciens et il y a chez nos contemporains des 
terres promises et des eldorados. Espoir de salut et 
espoiï' d’exploit, espoir de bonheur et espoir de pro 
fits en tant toujours que ces espoirs ont eu un carac-
tère religieux, en tant qu’ils ont été vision et illu-
sion et mythe, en un seul mot. Tous ces moteurs d’ex-
pansion ont eu leur rôle et autrefois et aujourd’hui. 

C’est ainsi d’abord pour l’espoir de salut, nous 
le verrons plus amplement dans le détail; beaucoup de 
colonisations n’ont eu pour but, au premier plan, que 
la recherche, du salut, salut de soi ou bien salut d’ 
autrui, salut des dominants oü bien salut des dominés, 
Ou bien plus tard salut des deux. Ce fut du moins tou-
jours, ce fut du moins longtemps, ce fut jusqu’aujourd’ 
hui pour le salut de soi, ou le salut d’autrui, que fu-
rent poursuivies les colonisations. 

1 - Le salut 
dominateur. 

C’était pour que les colonisateurs fussent sau-
vés, ou bien plus tard pour que les dominés fussent 
sauvés, c’était pour le salut en un seul mot, que se 
faisaient les expansions; autrement dit, dans cet état 
d’esprit, les colonisateurs ou bien les conquérants 
étaient des pèlerins ou des croisés. La fondation des 
colonies était la traduction de cet état d’esprit croi-
sé qui a duré, qui a régné chez les grands peuples, et 
en Orient et même en Occident; les pèlerins et les croi 
sés qui ont été, à proprement parler, des fondateurs 
de colonies, qui ont voulu et leur salut et le salut 
d’autrui. Salut de soi puisqu’il voulaient la péniten-
ce et l’indulgence, au sens ancien et canonique de ce 
mot, et puisque l’expansion était un procédé aussi 
en même temps de l’expulsion du mal, de l’obtention 
du bien, puisque donc les Croisés étaient lavés de 
leurs péchés, s’ils se croisaient, en d’autres mots 
qu’ils se couvraient de cet insigne de la croix, lequel 
marquait leur intention d’aller coloniser et d’aller 
conquérir contre les Infidèles. 

Croisades. 

* “ Le,salut du 
'«miné. 

C’est dès l’année 888, bien avant donc la première 
croisade, que nous voyons en Occident l’Eglise catho-
lique promouvoir les croisades en pays infidèles, en 
promettant pour les croisés, si même ils revenaient 
vivants, la récompense dans l’autre monde, c’est-à-
dire le salut. La colonisation de l’ordre religieux 
canme. un moyen de récompense et de -salut, c’est là la 
grande idée qui a régné pendant le Moyen-Age en Occi-
dent. 

Mais le salut de soi déjà ne suffit pas en ces 
temps éloignés et c’est de plus en plus pour le salut 
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d’autrui, pour le salut des dominés et des soumis ou 
des conquis qu’ont été poursuivies les colonisations. 
Autrement dit, c’est pour la conversion des dominés 
que l’expansion s’est poursuivie et nous verrons ainsi 
plus amplement un peu plus tard comment les conqué-
rants se sont parés tardivement, et très souvent de 
bonne foi de l’inquiétude du salut, comment aucun d’ 
entre eux, fut-ce les conquérants du Nouveau-Monde ou 
bien de l’Amérique, cornent aucun d’entre eux ne s’est 
considéré comme un pur conquérant, mais s’est toujours 
considéré comme étant mû par un motif de l’ordre reli-
gieux et comme étant tenu de promouvoir la conversion 
des infidèles d’outre-mer. Nous voyons cela surtout 
très bien dans le roman ou dans la poésie des Espagnol 
ou bien des Portugais qui, au XVïème siècle notamment, 
ont pu jouer, en quelque sens, le rôle d’instruments 
de propagande. 

Voici par exemple le drame très connu, un drame 
en vers de Lope de Vega : le Nouveau Monde découvert, 
un drame dans lequel on voit l’idolâtrie qui apparaît 
à Christophe Colomb et où il nous est dit que Chris-
tophe Colomb devait surtout faire cette conquête du 
Monde nouveau pour abolir 1’idolâtrie, pour convertir 
les habitants du Nouveau Monde et pour réaliser ainsi 
dans ce pays nouveau cette unité de l’ordre religieux 
que l’on nommait alors, dans le sens plein du mot, 
la catholicité, autrement dit l’universalité de l’or-
dre religieux. Ce fut là vraiment l’un des motifs 
profonds qui ont conduit sincèrement les conquérants 
du Nouveau Monde. 

c’est l’idée 
de la chevalerie 

L’espoir de salut, nous y reviendrons et plus a®' 
plement, mais d'autre part il y a eu, et.il y a tou-
jours heureusement dans ce plan religieux un autre 
espoir, espoir d’exploit, autrement dit l’aspiration 
chez'les héros de se signaler, de se distinguer par 
de grands exploits et c’est d’un seul mot la chevale-
rie, l’idée de la chevalerie qui fut de plus en plus 
religieuse; l’idée de la chevalerie, laquelle était 

.en son tréfonds l’idée d’exploit ou bien, comme on 
disait alors, l’idée d’emprise, c’est-à-dire d’entre-
prise sans utilité, d’entreprise inutile et qui ne 
doit donner à son auteur aucun profit. C’est bien 1* 
emprise de chevalerie, autrement dit l’exploit en soi» 
l’exploit pour soi, pour se distinguer et pour soule-
ver le risque et le danger; en d’autres mots le risqüe 

et de danger ayant valeur en soi, ayant valeur pour 
soi, prenant chez tous les chevaliers l'aspect d’un 
idéal de l’ordre religieux. 

C’est là l’aspect premier de l’aventure, aspect 
de l’ordre religieux en tant que l’aventure du héros 
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est un exploit qui est bénédiction et qui lui vaut 
la bienveillance des esprits, ou bien des dieux. Re-
prenons ici le vieil Hérodote; c’est lui qui a conté 
comment dans la tribu des Easamons cinq jeunes gens 
étaient tirés au sort pour s’en aller au loin explo-
rer la Lybie. C’étaient bien des héros désignés par 
les dieux, puisque le sort, chez les anciens, exprime 
le vouloir du dieu. C’étaient les dieux, par consé-
quent, qui voulaient les héros, c’étaient les dieux 
qui marquent les héros par le tirage au sort. L’exploit 
était ainsi l’oeuvre des dieux, il contentait les 
dieux, il était donc moyen de purification et de béné-
diction et il était dès lors un fait de l'ordre reli-
gieux. 

L’espoir d'exploit est donc ainsi semblable à 
l’espoir de salut; pendant longtemps du moins il est 
l'inspiration des dieux et c’est au nom des dieux que 
les héros poursuivent leur combat. 

Il y a eu dès lors non seulement le déporté de 
l’ordre religieux, mais bien aussi l’aventurier, le 
conquérant et le héros de l’ordre religieux. 

C'est ici qu’on peut voir le rôle immense, dans 
les expansions de l'ancien temps jusqu'aux Espagnols 
et aux Portugais, de tous ces romans, de tous ces 
récits, toutes ces épopées de la chevalerie ou bien 
de la conquête qui restaient des récits de l'ordre 
religieux et dont les conquérants de l'ancien temps 
étaient fervents lecteurs. Il y a eu surtout un grand 
roman, un roman portugais qui fut à cet égard inspi-
rateur de maints aventuriers, c'est l’Amadis de Gaule, 
dont nous savons que Don Quiohote est la caricature 
simplement, car l’Amadis de Gaule, roman mystique 
et héroïque en même temps, était l'inspiration de très 
grands conquérants; Fernand Cortès en fut un grand 
lecteur, il l'avait avec lui dans ses voyages améri-
cains et par ailleurs nous savons bien aussi que d'au-
tres conquérants étaient tout imprégnés de l’Amadis 
de Gaule, de l’épisode notamment selon lequel ce che-
valier, que l’on nommait le Chevalier du Lion, avait 
franchi la mer, avait gagné une île qu’il avait con-
quise et organisée. Et Amadis, le chevalier du Lion 
fut donc, pour tous ces conquérants, l'inspirateur et 
le modèle, en tant qu’il fut dans ce roman explorateur, 
navigateur, mais d'autre part aussi organisateur, co-
lonisateur. 

C'est si vrai qu’il a fallu que l’empereur Char-
les Quint promulgua en 1543 un décret contre l’abus 
de la lecture des romans de chevalerie et en parti-
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culier contre la lecture de l’Amadis de Gaule. Il es-
timait alors que trop d’explorateurs, que trop d’a-
venturiers étaient contaminés par la lecture de ce 
roman. Je n’imagine rien lorsque j’assigne à l’Amadis 
et aux autres romans de l’ordre religieux une très 
grande action sur les explorations et les occupations 
des conquérants. Et on nous dit que dans ce même temp 
où l’empereur interdisait de lire l’Amadis de Gaule, 
il le lisait lui-même en cachette. 

c) Espoir de 
bonheur. 

Tous ces romans, d’abord mystiques et héroïques, 
et qui plus tard sont devenus romans laïcs, qui ont 
donc pris l’aspect que nous leur connaissons, romans 
de flibustiers, romans d’aventuriers ou de pionniers, 
romans d’un Le Sage ou bien d’un Cooper, que nous 
avons tous lus, tous ces romans d’abord mystiques et 
d'abord héroïques ont été d’abord des forces et des 
moteurs de l’expansion. Ces épopées ont précisé les 
rêves, ont orienté les rêves, et ont alimenté les rê-
ves. Ce sont bien eux qui ont guidé maints conquérant 
vers ces pays- lointains où ils ont abouti. 

Recherche du salut, recherche de l’exploit, ce 
sont bien là, nous le voyons, du moins dans les début 
du moins dans l’ancien temps, ce sont bien là des rê-
ves ou des exploits de l’ordre religieux que nous re-
trouverons plus tard, laïcisés et transposés. 

Mais il y a aussi un espoir de bonheur, un rêve 
de bonheur, qui est rêve et espoir de l’ordre reli-
gieux; rêve idyllique ou théorique et non plus héroï-
que; rêve selon lequel beaucoup, et autrefois et au-
jourd’hui, ont cru trouver dans les pays lointains 
tout le bonheur qu’ils n’avaient pas trouvé dans nos 
anciens pays. C’est l’utopie, autrement dit, non plus 
dans le temps, mais bien dans le lieu. Quand on veut 
s’éloigner de ce spectacle coutumier des milieux où 
nous vivons, quand on veut s’échapper de la vie pré-
sente et rêver, on en a deux moyens : transposer dans 
le temps, transposer dans le lieu. 

Transposer dans le tçmps, mettre dans le passé, 
ou bien dans le futur, le rêve que l’on voudrait, le 
rêve passéiste ou bien le rêve futuriste qui n’est q^ 
la satisfaction de notre esprit. Mais il y a un autre 
moyen s transposer dans le temps, ou bien dans le 
lieu, recherche dans le lointain s’il n’y a pas un 
autre pays où régnera l'égalité ou bien l’équité. 

Dans ce plan on a bien le moyen de ne se borner 
plus au rêve et à l'espoir, on peut non seulement 
suivre des rêves mais faire des projets et tenter des 
essais, on peut non seulement vouloir mais bien pré-
voir, on peut réaliser, on peut fonder, on peut al-
ler au loin comme on l'a fait maintes et maintes foi* 
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dans le passé, surtout, on peut aller au loin recher-
cher ces Iles Fortunées, ainsi que l’on disait déjà 
dans les anciens temps, où, régnaient l'égalité et l’é-
quité chez des humains purs et heureux. 

L’utopie de lieu peut donc mener à la réalité. 
Si l’utopie de temps, ou bien pour le passé ou bien 
pour le futur, ne peut être jamais que pur et simple 
rêve, autrement en est-il pour l’utopie de lieu, puis-
que le rêve peut conduire à un projet, que le projet 
lui-même peut amener à un essai. 

C’est ainsi que très souvent dans les siècles 
derniers, depuis trois siècles ou environ, il s’est trou-
té de ces aventuriers qui s’en allaient chercher au 
loin non pas le salut et non pas l’espoir, mais bien 
le bonheur et qui croyaient trouver dans les pays loin-
tains la liberté, ou bien l’égalité, ou la fraternité. 
Les flibustiers, les boucaniers, sous Louis XIV, étaient 
des réfractaires ou des aventuriers qui, bien sou-
vent, cherchaient le gain ou le profit, qui bien sou-
vent aussi cherchaient à découvrir dans ces pays loin-
tains un régime nouveau et qui cherchaient la société 
de l’Orient pour découvrir en elle la liberté ou l’é-
galité . 

Les colonies 
socialistes d* 
Amérique et d' 
Afrique. 

Et si ces boucaniers ou bien ces flibustiers e-
taient des ignorants, qui agissaient surtout par l’in-
conscient, il y a eu plus tard des faiseurs de pro-
jets, lesquels ont mis sur pied leurs rêves ou leurs 
espoirs,lesquels, par conséquent, ont rédigé tous ces 
statuts et ces constitutions de ces royaumes neufs qu’ 
ils espéraient fonder et que parfois ils ont fondé. 
Dès 1689 fut rédigé sous Louis XIV par Duquesne, fils 
de l’amiral, un projet de statut d’une cité lointai-
ne, d’une vraie République qu’il espérait fonder dans 
l’Ile de Bourbon. Si ce rêve ou ce projet n'aboutit 
point à un essai, il y a là du moins pour nous tout 
le signal de ce nouvel état d’esprit qui régnera dans 
les siècles lointains, chez les Européens et les Oc-
cidentaux. Tous ces réformateurs et tous ces réfrac-
taires qui rêveront, qui essaieront surtout'à® promou-
voir en un pays lointain leur idéal. 

Toutes ces colonies de socialistes ou bien de 
révolutionnaires qui ont été fondées en Amérique ou 
en Afrique, qui ont vécu parfois quelques années, qui 
ont vécu, en quelques cas, des dizaines d'années, ain-
si les colonies des Icariens et des Phalanstériens 
qui ont été fondées dans les Etats-Unis, ainsi plus 
tard en Algérie et notamment par les frères tieclus 
en 1888j les colonies des anarehistesj c'étaient dans 
tous ces cas, non seulement des rêves et des projets, 
mais des essais, c'étaient des colonisations, c'étaient 
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des expansions réalisées et qui parfois duraient, 
o’étaient du moins des témoignages et des attestation 
que les voyages d’outre-mer peuvent avoir pour but nu 
pas le rêve du salut et de l’exploit, mais bien le 
rêve de l’espoir. C’est en ce sens que Talîeyrand, ce 
grand esprit, l'avait bien vu . La colonisation par-
mi ses buts a eu toujours celui d’ouvrir aux réfrac-
taires, à tous les mécontents, à tous les révoltés, 
à ces esprits qui ont la soif d’un idéal conçu à leur 
façon, d’ouvrir à tous ceux là le port de l’espoir. 

d) Espoir de 
profit. 

Il s’agit d’un 
espoir de pro-
fit de carac-
tère religieux. 

Il y a enfin le teve du profit, ou bien l’espoir 
du profit, en tant qu’il a été souvent, en tant qu’il 
a été longtemps un rêve religieux. C’est en ce sens 
que maintenant nous en parlons, car le profit a pris 
longtemps chez les aventuriers et chez les conqué-
rants, la forme d’un espoir illuminé. Ce gain et ce 
profit qu’on recherche dans les pays lointains n’é-
taient en aucun sens le résultat d’une constatation, 
l’enseignement d’une expérience, car on ne savait 
pas ce que pouvaient avoir comme ressources ces pays, 
mais on imaginait et on rêvait que ces pays étaient 
d’un mot l’Eldorado. Nous savons bien que si Moïse 
a mené les Hébreux vers l’Egypte c’était qu’il y 
croyait trouver cette Terre Promise en vue de laquell 
il mourut. 

C’est l’idée 
de l’Eldorado. 

Idée mystique ou religieuse, idée du gain imagi’ 
né, ou bien du gain rêvé, espoir illimité, espoir il' 
luminé du gain, c’est cette idée qui a conduit jusqu0 

de nos jours les colonisateurs vers le profit loin-
tain. Non seulement les juifs, mais plus tard les cM1 

tiens, car notre Moyen-âge avait déjà non pas l’idée 
d’Eldorado qui vient un peu plus tard, mais cette ids 
connue aussi du pays de Cocagne, ce pays qu’ont dé-
peint souvent les fabliaux, pays où l’on avait pour 
seule loi et l'abondance et la paresse, pays qu’on re 

cherché déjà les tout premiers explorateurs, pays où 
l’on croyait découvrir les trésors. Et l’on sait bie’ 
que les aventuriers conducteurs des croisades étaient 
inspirés de ces fabliaux et qu’ils cherchaient non 
seulement à protéger, à délivrer Jérusalem, mais qu* 
ils cherchaient aussi les trésors de La Mecque, tous 
ces trésors de l'Arabie, dont les esprits du Moyen-
Age étaient remplis. A coup sûr les plus aventureux 
d’entre eux, dans les sens sens du mot, ce grand 
conquérant que fut Renaud de Châtillon recherchait 
en Arabie tous ces trésors que dans l’esprit du Moye^ 
Age on croyait exister. 

Recherche des trésors, ce fut plus tard l’idée 
qui se concrétisa dans l’Eldorado, qui fut le rêve pfi 

moteur de ces explorations du Nouveau Monde par les 
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Espagnols et les Portugais. Eldorado, cela veut dire 
”roi doré”, c’était un roi dont on croyait qu’il exis-
tait au Nouveau Monde et qu’il se faisait dorer la 
peau chaque matin. C’est seulement plus tard que l’ex-
pression Eldorado a désigné non plus le roi, ou bien le 
chef de ce pays, mais le pays en soi et la contrée en 
soi, pays qu'Orellana dit avoir découvert aux environs 
de l’Orénoque

s
 pays qu’on rechercha pendant deux siè-

cles ou environ et pour lequel de très nombreux explo-
tateurs, et notamment au centre, ou bien aù sud du con-
tinent américain, ont exploré, et maintes fois ont dis-
paru, Ce sont notamment les grands voyages du début, 
vers la Guyane, où l’on croyait qu’était l’Eldorado, en 
quoi l’on se trompait, ces grands voyages ont eu pour 
but de découvrir ce très, fameux pays. Un explorateur 
anglais des plus connus, Walter Raleigh, un grand ex-
plorateur a eu pour but exprarement de découvrir 1’ 
Eldorado et c’est habilement qu’il exploita cette 
croyance, ou bien cette illusion restée dans l’esprit 
occidental, pour promouvoir en faveur des Anglais 1‘ 
occupation de la Guyane. 

Ce fut plus tard la terre australe, où l’on pen-
sa aussi qu’existaient des trésors et la première ex-
ploration de l'Australie, que l’on nommait alors la 
Nouvelle Hollande, eut pour but de découvrir tous ses 
trésors. 

La colonisation 
la Califor-

nie. 

Comme plus tard, et dans des temps infiniment 
plus rapprochés de nous, vers le milieu du XlA-ème siè-
cle, la colonisation de la Californie a eu d’abord pour 
but l’espoir d’y découvrir de l’or; la soif de l’or 
comme on a dit qui, au commencement du moins était 
une illusion, et qui pour la plupart de ces colons, 
de ces chercheurs resta toujours une illusion. 

C’est l’impé-
rialisme famé-
lique. 

C’est la. recherche du profit, Ou bien du gain, 
mais la recherche, on le voit bien, illuminée, ou la 
recherche illusionnée, ayant pour fin souvent de fuir 
la pauvreté ou la misère de.nos vieux pays. Si l’on 
voulait aussi chercher un mot, mais il en faudrait 
trop, on pourrait bien parler ici d’impérialisme famé-
lique. 

Î0US ces es-
poirs sont le 
P--Us souvent, 

Voilà comment l'histoire du gain, le rêve du pro-
fit et du butin, un rêve qui longtemps resta de l’ordre 
religieux, devint aussi et demeura jusque dans notre 
temps un grand motif des expansions et notamment au 
Nouveau Monde. 

Tous ces espoirs et tous ces rêves de salut, ou 
bien d'exploit, de bonheur ou bien de profit, ils é-
taient bien, nous paraît-il, des illusions; ils n'é-
taient pas fondés sur des réalités, ils marquaient bien 
l’inspiration qui toujours règne dans l’esprit-humain 
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chimériques. de dépasser le vrai, de chercher le lointain et de 
poursuivre l’au-delà. Voilà comment la colonisation 
est faite, en son histoire, de beaucoup de rêves per-
dus et de beaucoup d’espoirs déçus. 

2° « Les fonde-
ments constants. 

La constance 
des fondements 
de l’impéria-
lisme spiri-
tuel. 

L’impérialisme spirituel; qui est divers dans se 
motifs, nous l’avons vu, reste constant, nous l’allon 
voir, dans ses idées et dans ses fondements. Il y a 
lieu ainsi que nous cherchions comment 1’impérialisme 
spirituel, ou bien l’impérialisme religieux, offre 
des fraits constants et donc que nous cherchions quel 
les idées sont au tréfonds de cet impérialisme spiri-
tuel. 

Son antiquité 
et son univer-
salité. 

L’impérialisme 
spirituel est 
un trait fonda-
mental des grou-
pements humains. 

Marquons surtout, en commençant, que l'idée 
est archaïque, en d'autres mots, comment l’on peut 
trouver dans tous les groupements humains, de tous h 
temps, un sentiment d’impérialisme spirituel, comment 
autrement■dit, et chez les primitifs surtout, tout 
groupé humain déploie ses sentiments dans l’expansio! 
et l’annexion touchant des groupements voisins et en 
vertu précisément de cette idée d’impérialisme spiri-
tuel. 

Si cette idée est archaïque, si elle a donc aim 
un trait d’antiquité, un trait d'universalité, c’est 
que tout groupe humain ayant un Dieu, ayant un culte 
donc toujours l’aspiration de propager ce Dieu et de 
répandre son adoration. Chez les Anciens, surtout, 
chez les primitifs, tout groupe humain, tribu, clan 
ou cité, possède un dieu particulier, en même temps 
qu’il a un sang particulier; le groupe humain se dé-
finit dans les états de société anciens et par son 
sang, et par son dieu. Il a tendance, en tant que gf 
pement humain, à propager son dieu, à imposer son di1 

Et en ce sens l’impérialisme spirituel est bien untr 
fondamental et un trait primitif de tous les groupe® 
humains. 

La notion de 
l’infidèle. 

Le groupe humain ayant son dieu, ayant son 
sang, se juge supérieur, et investi d’une mission.du 
dieu qui est à lui. Il a dès lors un grand mépris de 
l’étranger, car l’étranger, pour tous ces groupes pr 
mitifs ayant leur dieu particulier, ayant leur dieu 
sui generis, l'étranger est donc l’infidèle. C’est 1 
notion de l'infidèle, et non du tout celle de l’étra 
ger qui est, à coup sûr, notion primitive. Quand on 
n’est pas du clan, ou bien de la tribu, ou bien plu® 
tard de la cité, quand on a donc un autre sang, quan 
on a donc surtout un autre dieu, on est un étranger, 
est bien plus un infidèle. 

Donc ce sont des relations fondées surtout sur 
mépris qui ont eu lieu pendant longtemps chez les an 
ciens, qui ont lieu aussi chez les primitifs entre 0 
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groupes étrangers. Il n’y a donc, pour la tribu, ou 
pour le olan, plus tard aussi pour la cité - ainsi 
chez les anciens Romains - il n’y a donc que deux par-
tis à observer touchant cet étranger, qui est en même 
temps et méprisé et redouté, deux partis différents s 
ou bien l’exterminer, ou bien l’assimiler. 

- l’assimila-
tion. 

» l’extermina-
tion. 

L’ussmixl©!’j HU.vr©mcnu dxu xui conx©i*oT*> itil im*** 
poser ce même dieu qu’on a pour soi, répandre et aug-
menter chez l’étranger le culte de son propre dieu, 
convertir l’étranger qui est un infidèle^ assimiler, 
par conséquent, précisément au sens de cet impérialis-
me spirituel dont nous parlons. L’étranger, pour les 
anciens ou pour les primitifs, étant toujours un infi-
dèle méprisé et redouté en même temps, il n’y a lieu, 
touchant cet étranger, que de l’exterminer ainsi qu’ 
on fit souvent, ou de l’assimiler ainsi qu'on fit plus 
récemment. 

Le sentiment 
$e mépris en-
v®rs le dominé. 

C’est précisément l’état d’esprit premier qui 
définit l'impérialisme spirituel : aspiration de con-
quérir, aspiration de convertir, aspiration fondée 
non pas sur l'intérêt mais sur le sentiment profond. 
C'est l’état d’esprit qu’a pu dépeindre chez nous un 
Voltaire, dans cette tragédie de Mahomet, où il fait 
parler un confident, Zopire, ainsi que l’on faisait 
alors, lequel parlant à Mahomet s’exprime ainsi, dé-
finissant vraiment et proprement l’impérialisme spi-
rituel : Voilà donc tes desseins, c’est donc toi dont 
l'audace de la terre à ton gré prétends changer la fa-
ce, tu veux, en apportant le carnage et l'effroi, 
commander aux humains' de penser comme toi, tu ravages 
le monde et prétend l'instrùire, quel droit as-tu 
reçu A quoi répond le vers fameux s 
"Du droit qu'un esprit vaste et ferme en ses desseins 

A sur l'esprit grossier des vulgaires humains". 
Voilà la conception, à proprement parler, de 

cët impérialisme spirituel, de ce besoin de conquérir 
pour convertir qui est de tous les temps. C'est dès 
lors un sentiment très singulier qu'on a pu voir se 
déployer chez tous les groupes ou bien plus tard chez 
tous les peuples, en tant qu’ils s'inspiraient de cet 
impérialisme spirituel, non plus la crainte, ou bien 
l'espoir, mais bien le mépris et parfois l’amour. 

Le mépris, tout d'abord, car on commence, en véri-
té de mépriser ceux qu’on croit convertir, et c'est, 
ainsi qu'on dit pour les élever, ou les exalter qu'on 
les endoctrine et les convertit. Mais il advient ainsi 
que ce mépris devient amour et l'on en vient à conce-
voir comme une obligation, comme un devoir moral, la 
conversion des étrangers, qui sont toujours des infidè-
les, la conversion par conséquent des inférieurs, la 
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Le sentiment 
d’amour pour 
le dominé. 

La notion de 
l’infidèle. 

conversion par conséquent des réprouvés en qui l’on 
croit Revoir créer et insuffler l’humanité. 

Pour le comprendre mieux, il nous faudrait exa-
miner profondément et longuement l’idée que l’on a 
eu de l’infidèle. Puisque tout étranger est infidèle 
en quelque sens, dans tous les groupements qui ont un 
dieu, en même temps qu’un sang. Qu’est-ce donc qu’un 
infidèle ? Comment est-il pensé ? Comment est-iljugé 
par les' anciens ou par les primitifs ? Deux concep-
tions ici ont pu se déployer. 

chez les an-
ciens ils sont 
tenus pour des 
animaux. 

Chez les anciens, et cela a pu durer assez long-
temps, les infidèles étaient tenus pour animaux? les 
étrangers, par conséquent, étaient des animaux, non 
des humains, puisque pour les anciens, ou pour les 
primitifs, ces êtres religieux, ce qui faisait l’hwna 
nité, ce qui, dès lors les distinguait des animaux, c 
était la religion : pour être un homme il faut avoir 
un dieu. Bien mieux : pour être un homme il faut avoi 
mon dieu, et qui n’a pas mon dieu n’est pas un home 
à proprement parler, mais bien un animal. 

Cette idée, il nous serait aisé de le montrer, « 
été répandue extrêmement et récemment aussi chez des 
peuples nombreux, non pas seulement chez les primitif 
et chez les anciens, mais au Moyen-Age, en notre Occi 
dent; les textes sont nombreux selon lesquels les iû' 
fidèles étaient tenus pour animaux, non pour humains 
et c’est sous notre roi Saint Louis que la législatif 
tenait pour "bougrerie", ainsi que l’on disait alors> 
les relations avec les femmes infidèles et c’est-à-
dire pour bestialité parce que les infidèles étaient 
des animaux. Avoir, par conséquent, des relations a-
vec les femmes infidèles c’était avoir des relations 
avec les bêtes. Ainsi encore pensait-on sous le règ^ 
du bon roi Saint Louis. 

plus tard, ils 
sont tenus pour 
des sauvages. 

Ce fut plus tard, toujours chez les Anciens, un8 

autre idée de l’infidèle qui eut cours, mais qui, 
elle aussi, marquait un grand mépris de l’ordre spi' 
rituel, non plus l’idée de l’animal, mais celle du 
sauvage, au sens profond, en tant que le sauvage, ou 
le barbare, était celui précisément qui n’avait pas 
de religion ou qu’on croyait qui n’avait pas de reli' 
gion, autrement dit celui qui n’avait pas la religi0' 
du groupe humain qui le jugeait, celui qui n’avait Pf 

la religion du groupe dominant ou conquérant. 
L’idée de barbarie, ou de sauvagerie fut ainsi 

très longtemps une idée religieuse, avant que d’êtr« 
ainsi qu’elle est de notre temps, une idée politiqu®1 

ou bien économique, ou bien sociologique. Les infi^' 
les étaient barbares, ou bien sauvages,en tant qu'011 

les croyait sans religion, en tant surtout qu’on 
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Les deux 
traitsnéons-
tants de l’im-
périalisme 
spirituel : 

savait des cultes différents et des dieux différents 
de ceux des dominants, ou bien de ceux des conquérants. 

L’idée de l’animal et l’idée du sauvage qui ont 
été ainsi pendant longtemps et très longtemps, par-
fois jusqu’à nos jours, identifiée à cette idée de 1’ 
infidèle, ou bien à cette idée de l’étranger, ces : 

deux idées de l’animal et du sauvage ont donc pesé 
extrêmement sur les conceptions, sur les relations qui 
ont eu lieu entre dominateurs et dominés. 

L’on comprend ainsi surtout cornent pourquoi 1’ 
impérialisme spirituel, ou bien l’impérialisme reli-
gieux a comporté toujours, dans tous les temps, dans 
tous les lieux, sous tous les cieux, deux conceptions 
ou bien deux traits constants Î idée d’obligation en 
premier lieu, et de domination en second. Obligation, 
domination, ce sont les deux idées que l’on a pu trou-
ver toujours^ nous l’allons voir, en cet impérialisme 
spirituel, quel qu’en soit le motif, ou quel qu’en 
soit l’objet, qu’il ait pour but de rechercher ou le 
salut ou bien l’exploit ou le bonheur ou le profit, 
mais le salut surtout, en tant qu’il est impérialisme 
religieux, dans tous les cas et dans tous les pays 
ce sont ces deux idées : obligation, domination, que 
nous trouvons, 

1 - 1er trait : 
l’obligation. 

Obligation d’abord et c’est par quoi, nous le 
verrons plus tard, l’impérialisme spirituel est diffé-
rent profondément de tout impérialisme temporel. Obli-
gation pour le salut, car le salut est un devoir. Il 
n’y a point de religion où. le salut ne soit que facul-
té, où le salut dépende-du pur choix* ou l’on ait donc 
le droit de se soustraire à son salut. Dans toute re-
ligion, et c’est son trait fondamental, on est tenu de 
faire son salut et le salut forme vraiment le but, ou 
bien la fin de toute religion. 

Le salut de soi 
ou d'autrui est 
un devoir. 

C’est ainsi pour le salut, salut de soi ou bien 
salut d’autrui selon les cas, selon les temps, que 
nous trouvons l’idée d’obligation au fond de cet im-
périalisme spirituel. Il faut prêcher sa religion, 
il faut la propager et l’imposer dans tous les grou-
pements humains, tribus ou bien Etats, par un devoir 
d’obligation, car le salut est imposé à l’homme en 
tant qu’humain et c’est vraiment par où l’humanité est 
séparée> pour tout esprit de l’ordre religieux, de 1’ 
animalité, en tant que toute l’humanité donne à sa 
vie, pour fin, de trouver le salut. 

C’est déjà l’idée biblique bien connue, qu’on 
peut voir exprimée et que plus d'un a vue à ce fameux 
tympan de Vezelay, où l’on voit les apôtres enseignant 
les sauvages lointains. Et cette imagerie n’est que la 
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c’est l’idée 
de la croisa-
de. 

paraphrase de ce mot fameux : "Allez et enseignez 
toutes les nations”. Dans tout impérialisme spiritue 
en tant que cette propagande et cet enseignement ont 
une fin universelle et exotique, il y a bien ainsi 1 
idée d'obligation : obligation d’enseignement du Die 
obligation d’enseignement du culte pour le salut de 
soi ou bien pour le salut d’autrui. 

Cette idée, nous le savons, dans l'Occident, 
pour nous borner ici faute de temps à l'Occident, d'i 
bord pour le Vieux Monde, au Moyen Age notamment, et 
plus tard seulement pour le monde nouveau. 

Pour le Vieux Monde d'abord, et c’est l'idée de 
la croisade, au Moyen Age, en Occident, l'idée que 
c’est un droit et un devoir pour les croisés de pro-
pager, fut-ce par la conquête armée la religion du 
Christ. 

elle a pour 
but le salut 
des croisés.-

Pendant trois siècles ou environ, de l'année 
1096 à l'année Ig9I, a pu régner dans l’Occident cet 
esprit de croisade, en foi de quoi le bon chrétien é-
tait tenu de rechercher, de procurer le salut par cou 
batj c’est l'idée du salut par combat et nous trouvai 
ici, ou bien nous retrouvons la vieille idée que j'é-
voquais plus haut, de l'émigration purificatrice, de 
la conquête purificatrice, puisque ces entreprises 
des croisés, lesquelles étaient à -proprement parler 
des pèlerinages armés, des pèlerinages guerriers, ces 
entreprises des croisés étaient en même temps formel-
lement des pénitences, autrement dit des entreprises 
de pardon. Il suffisait qu’on fût croisé, si même on 
revenait de la croisade, pour gagner le pardon des pé 
chés et pour bénéficier des indulgences accordées 
toujours par l’Eglise au commencement de chaque croi' 
sade. 

elle a eu aus-
si parfois des 
buts matériels. 

Des entreprises donc de pénitence, ou bien de 
purification, conçues expressément par les prédica-
teurs, et les textes sont là, en tant que des obliga-
tions pouï' les chrétiens, en tant que des moyens par-
faits de faire son salut. 

Je sais que les croisades ont. eu d’autres motif3 

et nous parlons uniquement ici de la croisade en soi» 
nous savons bien que la croisade a pu manifester des 
ambitions, des convoitises et des violences qui n’é-
taient pas de l’ordre spirituel, que les croisades 0^ 
exprimé un sentiment de la revanche sur les Musulman^ 
que les croisades aussi ont contenté des ambitions, 
que les croisades enfin ont pu servir des intérêts; 
que les croisés étaient non seulement d'humbles chré-
tiens du peuple, mais qu'ils étaient aussi des prin-
ces ou bien des nobles et surtout des marchands, que 
les croisades ont donc été non seulement la manifesta 
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L’idée d’obli-
gation est à 
la base de la 
doctrine de 
Pierre Dubois. 

jsion de cet impérialisme spirituel dont nous parlons 
pour le présent, usais aussi, maintes fois et peut-être 
surtout, la manifestation d’un autre impérialisme, im-
périalisme potentiel, ou bien impérialisme matériel. 

Mais il restait toujours au fond, et au début 
l’idée d’obligation conçue pour les chrétiens de fai-
re leur salut par la conquête, ayant pour but de pro-
pager la foi du Christ. N’oublions pas que, bien plus 
tard, les conquérants du Nouveau Monde avaient la 
croix sur la poitrine, qu’ils se représentaient en 
tant que des croisés, qu’ils se tenaient pour les croi« 
sés du Nouveau Monde et que Colomb ou Albuquerque, 
ou Vasco de Gama avaient la croix sur la poitrine en 
abordant aux rivages lointains. 

Mais cette idée d’obligation de la conquête spi-
rituelle du vieux monde s’est exprimée déjà dans la 
doctrine, et notamment dans la théologie au Moyen Age 
occidental. Il y a eu un avocat, dans le baillage de 
Coutances, qui s’appelait Pierre Dubois et qui publia, 
en 1306, un gros traité intitulé î De récupérations 
terrae sanctae.Ce traité n’était rien autre non seu-
lement qu’un projet de la conquête de la Terre Sainte, 
mais aussi et surtout de l’administration, de l’orga-
nisation des pays du Levant, un projet dans lequel 
les grands pays européens auraient formé, avant la 
lettre ou bien avant le mot, une façon d'alliancq ou 
de société des Etats, une façon, comme on l’a dit très 
justement, de Société des Nations, laquelle aurait 
pour but non seulement de commander dans les pays d’ 
Orient latin, mais bien surtout d’organiser, et d’ex-
ploiter, et en un seul mot de coloniser. Et l’avocat 
Pierre Dubois considérait comme un devoir, comme une 
obligation, cette conquête spirituelle et matérielle 
en meme temps des pays du Levant. Il voulait non seu-
lement l’exploitation du sol, non seulement la légis-
lation, l’administration, mais même aussi l’éducation, 
il prévoyait tout un projet d’enseignement des indi-
gènes du pays, lequel dans son esprit avait pour but 
d’endoctriner, de convertir les indigènes des pays de 
Terre Sainte. 

Dans cet écrit fameux que très souvent, ces 
temps derniers, on a pu évoquer pour rappeler que 
la Société des Nations a bien pu aVqir ses antécédents, 
nous pouvons bien trouver la première expression de 
cette idée d’obligation ayant pour but d’obtenir le 
salut qui est ainsi au fond de tout impérialisme spi-
rituel. 

Mais ici l’obligation, qui est le premier trait 
de cet impérialisme spirituel, le premier trait cons-
tant de cet impérialisme religieux, ici donc l’obli-
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c’est égale-
ment l’idée de 
la papauté au 
XV° siècle. 

gation resta conçue d’abora pour le vieux monde mé-
diterranéen; elle le fut plus tard pour le monde nou-
veau et c’est dès le XV° siècle qu’on vit la papauté* 
en des textes fameux, proclamer, promulguer l'obliga-
tion pour les chrétiens de conquérir pour convertir, 
l’obligation pour les conquistadeurs du Nouveau Monde 
de propager la foi chrétienne, et au besoin de l’impo-
ser. 

La bulle de 
1493. 

C’est en ce sens, me semble-t-il, que c’est le 
pape Alexandre Borgié qui est le vrai initiateur de 
cet impérialisme religieux universel, en tant que par 
la bulle qu’il rendit en l’an 1493 il étendit au Nou-
veau Monde, et donc à l’univers entier, à tous les oon 
tinents l’idée d’obligation de propager la foi du 
Christ, l'idée de convertir les infidèles ou les sau-
vages, en tant que justification de toute colonisation 

Cette idée est déjà dans la Bulle du pape et on 
y lit surtout comment les indigènes d’Amérique étaient 
tenus non plus pour animaux ou pour sauvages, ou pour 
barbares ainsi que dans les anciens temps, mais pour 
des "hommes nus", - le texte nous le dit, - "vivant 
paisiblement entre eux", des hommes, donc, heureux, 
des hommes donc vertueux aussi, des hommes à qui il 
manque seulement d’être chrétiens pour posséder en 
eux et pour réaliser en eux la perfection d’humanité. 

Le partage du 
monde sous con-
dition de ca-
téchiser. 

Vous voyez poindre ainsi dans un tel texte, où 
on ne l’attend point, la "théorie du bon sauvage"la 
théorie des "hommes nuds",“vivant'dans' 1ë°^ônKeûr et 
la vertu, loin des péchés des habitants des vieux 
pays, des hommes nus qu’il suffit donc de convertir 
pour que la foi du Christ puisse réaliser en eux une 
parfaite humanité. 

c'est l'idée 
d'Erasme. 

et de Montchré-
tien. 

Quand le pape ainsi, dans ce texte fameux, croy®’ 
pouvoir faire la division, du Nouveau Monde entre les 
Espagnols et les Portugais, il y mettait formellement 
la condition de catéchiser, de moraliser tous ces û®' 
turels du monde nouveau et d'apporter ainsi aux indig®' 
nés d'Amérique la foi du Christ. 

Ce ne sont pas les papes seulement qui ont ainsi 
prêché pour la première fois l'impérialisme spirituel» 
ce sont les humanistes, et plus tard même les écono-
mistes. Chez un Erasme, un siècle après, nous rencon-
trons la meme idée l'impérialisme religieux universel» 
la même idée d'obligation pour les chrétiens de con-
quérir pour convertir, la même idée aussi que nous 
trouvons un siècle après, ou environ chez les économi3' 
tes, chez Montchrestien, dont nous savons qu'il fut 
le fondateur, ou l'inventeur de la chose et du mot, 

puisqu'on 1615 il écrivait pour la première fois et à»' 
diait à la Reine-Mère un Traité d’Economie politique. 
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c'est aussi 
l'idée de tous 
les missionnai-
res. 

C’est dans ce traité que Montchrestien proclame ex-
pressément pour tous les conquérants l’obligation de 
convertir et d’évangéliser les habitants du Nouveau 
Monde. 

Il semble qu’en ce temps l’accord soit fait chez 
les théoriciens sur cette idée d’obligation de propa-
ger la foi chrétienne en tous pays, non seulement 
chez un Erasme ou chez un Montchrestien, de purs thé-
oriciens, mais chez un aventurier, un voyageur, Marc 
Lescarbot, qui fut un avocat, alla du Nouveau Monde 
et écrivit une histoire de la Nouvelle France. Chez 
ce colon et chez ce voyageur, nous retrouvons l’idée 
de convertir; la même idée que l'expansion et la con-
quête devront avoir pour but dernier, et donc pour 
seule justification de propager la foi du Christ. 

C’est bien là la source ancienne de l'idée d'o-
bligation universelle, qui est dans le programme, 
ou bien dans le statut de toutes les Missions. L’idée 
des missionnaires ou l’idée missionnaire, ainsi qu’on 
dit aussi, est une idée d'obligation de propager la 
foi du Christ pour le salut, idée d'obligation valant 
pour l’univers entier, idée d'obligation devant régner 
sur tous les continents. 

le méthodisme 
et le baptis-
Me. 

Comment se sont fondées au cours du XVIII0 Siè-
cle, les premières missions, et notamment celles des 
protestants où s'est exprimée mieux l'idée d’obliga-
tion valant pour l’univers entier de propager la foi 
du Christ ? Ce sont les protestants qui ont marqué, 
et proclamé au XVIII° siècle l’idée d’obligation; le 
méthodisme tout d'abord, et le baptisme un peu plus 
tard, deux sectes très vivantes jusque de nos jours 
chez les protestants, ont tourné tout entier sur cette 
idée de propager par la prédication la foi du Christ 
chez les peuples lointains; et le méthodisme et le 
baptisme ont donc été, dès leurs débuts et par leurs 
conceptions, des idées de missions. Ils sont fondés 
sur cette idée d'obligation de propager la foi dans 
l’univers. 

Carey surtout - lequel n'est pas l'économiste 
dont plus souvent on parle dans nos cours - William 
Carey et non Henry Carey, lequel vivait à la fin du 
XVIII0 siècle, a publié en 1792 un livre intitulé î 
Obligation pour les chrétiens de répandre la foi. 

C'est pourquoi ont pu être fondées, tout aussi-
tôt la parution du livre de Carey, de grandes missions 
: celle de Taîti de 1795, puis un peu plus tard, en 
1799 la Grande société missionnaire pour l'Afrique, 
et enfin en I8ü2 la Grande société des Missions Evan-
gélistes. 

Mais s'il y a ainsi en premier lieu l'idée d'o-
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II - 2ème trait 
la domination. 

il dérive de 
l‘obligation. 

bligation, il y a aussi, il y a toujours l’idée de 
la domination pour le salut; obligation qui vaut pour 
tous les conquérants, domination qui vaut pou? les 

conquis ou bien les subjugués. L’idée d’obligation de-
vait amener inévitablement à cette idée de la domina-' 
tion. Quand on veut son salut et quand on doit vou-
loir son salut personnel, on veut aussi, on doit vou-
loir le salut du prochain; oes deux saluts, en vérité 
restent toujours liés et l’on en vint très tôt, et 
notamment dans tous ces mouvements dont nous parlons 
en dernier lieu, chez les baptistes et les méthodis-
tes, à concevoir que le salut d’autrui est 1’élément 
ou bien la condition du salut personnel, qu’on ne fai 
son salut qu’en faisant le salut du prochain, qu’il 
faut dès lors, s’il y a lieu, qu’une domination soit 
exercée sur les peuples lointains pour leur proposer, 
ou leur imposer leur propre salut, parce que sans ce 
salut le salut des chrétiens ne serait pus réalisé et 
obtenu. 

L’empire est 
une église 
qui doit pro-
pager la foi; 

Voilà comment l’idée de la domination, qui est 
l’aspect frappant de tout impérialisme à proprement 
parler, va se trouver, sinop dès les débuts, du moins 
très tôt dans tout impérialisme spirituel, 

L’empire, autrement dit, quand il s’agit de pro-
pager la foi, l'empire est une église en même tempo,, 
l'empire colonial" ayant pour but de' propager la foi 
est un empire-église et il convient vraiment de lui dd 
ner très" tôt ce nom. Rappelons nous déjà qu'au Moyen 
Age, en OCcident, l'Eglise était considérée comme 
le corps du Christ, l'Eglise était par conséquent iw'l 
ginée comme un grand corps vivant, un organisme imme?'1 

se, lequel devait s'étendre au monde entier, par son 
esprit et par sa vocation. -. 

Les deux as-
pects de la 
domination. 

a) la domina-

Mais cette idée de la domination, effet de l'aut-î 
idée d’obligation, cette idée a deux formes ou deux 
aspects au cours du temps : domination illimitée 
ou limitée, domination par la violence ou bien par 
la parole; en d’autres mots : imposition 1°, prédica-
tion 2®. Imposition, prédication, ce sont les deux 
moyens qu'on a de propager sa foi. On peut l'imposer-
ou la proposer, et nous voyons ainsi comment, dans 
tout impérialisme spirituel, chez les modernes coinm® 
chez les anciens, on est passé avec le temps de la 
très vieille idée d'imposition à la très jeune idée 
de la prédication, comment on a conçu d'abord la pro-
pagation des dieux par la conquête, par la violence, 
comment on a conçu plus tard, beaucoup plus tard, 
une propagande des dieux par la prédication ou par l9 

conversion au sens nouveau. 
L'imposition : c’est le premier aspect, qui n' 
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tion par impo-
sition, 

c’est l’idée 
de guerre 
sainte. 

est par mort de notre temps, de la domination, car 
c’est l’idée surtout qu’ont eue les peuples primitifs 
de propager leurs dieux par la violence ou la conquê-
te. C’est là, autrement dit, l'idée de guerre sainte 
contre 1’infidèle} idée ayant pour but, le nom le 
dit, de propager en l’imposant la religion, l’idée 
de guerre sainte que l’on connaît bien chez les Musul-
mans, mais qui n'est pas pourtout particulière à eux. 

Ce sont les Musulmans qui ont,donné de cette 
idée de guerre sainte une expression des plus frappan-
tes. selon les textes du Coran, toujours suivis jus-
qu'à présent, en théorie du moins, il y a droit et il 
y a devoir de propager la foi chez l'infidèle par con-
quête. C’est la guerre sainte, laquelle doit avoir 
lieu dans les terroirs ou les contrées des infidèles. 
Autrement dit, le territoire de la guerre, dar et 
harb, le territoire donc ou toute guerre sainte 'est 
justifiée en l’opposant à ce qu’on nomme le territoire 
de l'Islam, ou de la foi, dar el islam. 

La violence n* 
est légitime, 
chez les Musul-
mans, qu'après 
essai de con-
version. 

Marquons d'ailleurs que chez les Musulmans, déjà 
anciennement, il était dit que la propagation du culte 
religieux par la violence ne pouvait avoir lieu qu'a-
près essai de conversion, qu'il fallait proposer tout 
d'abord et plus tard seulement imposer. Mais quand 
les infidèles résistaient, quand les chrétiens, par 
conséquent, les juifs ou bien surtout les idSlatres 
se refusaient à être convertis, c'était alors, selon 
les textes du Coran, un droit et un devoir que de les 
obliger par la violence à embrasser l'Islam^ 

La chanson de 
Roland et l'i-

de guerre 
sainte. 

Mais insistons sur cette idée que le concept de 
guerre sainte n'est pas particulier du tout aux Mu-
sulmans, qu’il s’ést trouvé ohez des peuples nombreux 
et que non seulement chez les Romains l'idée de guerre 
sainte n'était point absente, mais qu’aussi et sur-
tout chez les anciens chrétiens l'idée de guerre sain-
te est demeurée longtemps vivante. Idée qu'on peut 
trouver formellement chantée dans un poème pourtant 
antérieur aux croisades, la Chanson de Roland, et déjà 
bien auparavant chez les premiers chrétiens, chez 
les chrétiens de la propagation, il y avait la secte 
des Zélotes, ou des Zélés, qui tenaient non pas pour 
la propagande par l’apostolat, mais pour l’imposition 
par la violance, aux étrangers, de ce culte chrétien. 
On voulait conquérir par l'épée le royaume de Dieu. 

C'est l'idée qu'ont soutenue au Moyen Age maints 
théologiens, et notamment celui qu'on a nommé Hostien-
sis, Henri de Suse, qui a très longuement développé dans 
ses écrits l'idée de guerre sainte, qui a prôné que 
la domination sur l'infidèle ayant pour but de propa-
ger la foi par conversion, doit s’exercer et se réali-



72 La dominâtion
o 72 

La doctrine de 
Sepulveda. 

ser, s’il le fallait, par la violence, pour que l’on 
puisse étendre à l’univers entier cette Cité de Dieu 
qu’avait rêvée Saint Augustin, Il nommait la guerre 
sainte : bellum romanum, guerre romaine, pour mar-
quer mieux que la conquête était pour lui le vrai 
moyen, le grand moyen de propager la foi. 

On verra bien jusqu’au XVI° siècle, d'assez no> 
breux théologiens, et notamment un Espagnol, Sepul-
veda, le grand adversaire de Las Casas, l’évêque pro-
tecteui’ des naturels du Nouveau Monde, prôner la guei 
re sainte, prétendre donc, argumentant contre l’évê-
que Las Casas, qu’il convenait de convertir par la vi 
lence les habitants du Nouveau Monde. Il est bien vn 
que les Américains qui furent combattus eux-mêmes, a 
valent cette idée que les Incas, dans le Pérou, consi 
déraient que la conquête avait pour fin l’obligation 
pour les conquis de confesser la foi du grand dieu 
du Pérou, de ce grand dieu Pachacamas dont tout l’e» 
pire était ainsi extrêmement accru par la violence 
le massacre. 

Les doctrines 
de violence. 

chez les Ara-
bes. 

en France 

Il semble bien, par la pratique tout au moins, 
mais d’autre part aussi par la doctrine, que cette i« 
dée d'imposition des cultes religieux, que cette idée 
de conversion par le moyen des guerres saintes ait 
bien été, à proprement parler, idée universelle. 

C’est pourquoi nous la trouvons, et dans ce me® 
temps, chez les auteurs. Il y a eu d'assez nombreux 
théoriciens qui ont proné la conversion universelle 
des humains et la théocratie universelle de l’Eglise 
par le moyen, s'il le fallait, de la violence. Déjà 
chez les Arabes un philosophé très connu. Al Farabi» 
lequel prenait dès le XII0 siècle le rôle d’Allah suf 
le monde entier et par la conquête. Puis chez nous,^ 
chez le XIII° siècle, un Joachim de Flore, lequel r®' 
vait l'impérialisme universel d'un ordre religieux, 
lequel imaginait le monde des chrétiens comme conçut 
et dominé par tous les ordres religieux. Ce fut trois 

siècles plus tard, au XVI° siècle, Guillaume PosteL 
lequel chez nous rêva aussi d'impérialisme religieux 
universel par la domination fondée sur la violence. 

En tous les temps, à tous les siècles, il y a 
eu de ces propagateurs, de ces prédicateurs d'impé-
rialisme universel par la conquête ou la violence, 
partisans par conséquent de cette idée d'imposition’ 
la croyance aux infidèles ou aux étrangers. Et jus-, 
qu'au XIX° siècle, un Rosmini, philosophe italien QuJ 

publiait en 1842 un gros ouvrage de philosophie du 
droit, ouvrage dans lequel il soutenait la dominati^ 
universelle de l'Eglise pour réaliser, et pour px^off^ 
voir pour tous les humains la sécurité et l'égalité 
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b) la domina-
tion par per-
suasion. 

c’est l’aspect 
nouveau. 

mais par la violence s*il le fallait. 
L’idée de la domination et.de l'imposition est 

donc de tous les peuples et aussi de tous les temps. 
Mais il y a pourtant, de plus en plus, un autre as-
pect, l’aspect récent, l’aspect nouveau, l’aspect pré-
sent de la domination ; c’est la prédication, puisque 
de plus en plus l’impérialisme spirituel, qui n’est 
pas mort, a pour objet de propager la foi non par im-
position, mais par prédication, et autrement dit par 
persuasion. la propagande de la foi, pour opérer la 
conversion par libre acceptation des naturelà des pays 
neufs, en théorie au moins et en fiction, sinon en 
fait en réalité. 

C'est, de plus 
en plus, l’i-
àée qui inspire 
les missions. 

Cette conversion par persuasiôn est donc, de plus 
en plus, l'idée inspiratrice des missions, l'idée dé-
jà, dans notre Moyen Age occidental, de maints'théo-
riciens, de maints théologiens, lesquels déjà ont com-
battu l’impérialisme conquérant que voulaient un Hos-
tiensis ou un Sepulveda. Ainsi un Saint-Thomas d’Aquin, 
lequel voulait qu’on propageât la foi, mais par pré-
dication ou par persuasion, mais jamais par violences. 

Cette idée n* 
est pas absente 
chez les con-
quérants. 

Et chez les conquérants, l'Idée n’est pas absente; 
ainsi chez un .Cortès dont nous avons les lettres et 
qui lui-même écrit qu’il convenait qu’on envoyât aux 
Amériques non "des évêques dissolus”, ainsi que l’on 
faisait, mais "des moines pieux" pour convertir par 
persuasion les indigènes d'Amérique. Bien avant Cor-
tès c'était l’idée qui inspirait deux très grands or-
dres religieux, les Dominicains et les Franciscains, 
qui sont allés prêcher en Tunisie et en Afrique. Ils 
croyaient ainsi qu’ils pouvaient réaliser la conver-
sion des Africains non pas par conquête, mais bien par 
propagande ou par prédication. Et c’est ce qui fera 
rester le nom d'un grand théologien et d'un grapd re-
ligieux, Ramon Lulle de Majorque; d’avoir voulu réa-
liser, pour la première fois, la conversion des Afri-
cains par la prédication. Il y voua, à proprement par-
ler, sa vie entière; il publia son principal écrit, 
cet Art majeur, qui reste commenté par les théologiens, 
pour faire un catéchisme de la foi chrétienne à l’usage 
des habitants d’Afrique; il mourut lapidé à Tunis, en 
l'an 1315, ayant tenté ainsi, non seulement de formu-
ler pour la première fois, mais bien de pratiquer 
mais bien de promouvoir la conversion des indigènes 
africains. 

L'idée par conséquent de la prédication, l'idée 
par conséquent de la persuasion ou de l'éducation, qui 
est l'inspiratrice des missions, idée qui a de plus 

“Les Cours de Droit” 
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L'idée de pré-
dication s’est, 
de nos jours, 
laïcisée. 

en plus poussé au dernier plan l'idée d’imposition 
des temps anciens, l’idée d’éducation ou de prédica-
tion est donc de plus en plus au fond de cet impéria-
lisme spirituel des temps nouveaux, qui a les mêmes 
buts, qui a les mêmes fins que cet impérialisme anciei 
dont nous parlions en premier lieu, mais qui a bien 
d’autres moyens. 

Aujourd’hui nous pouvons voir parfois comment 1' 
impérialisme spirituel par la prédication s'est trans-
posé sur un tout autre plan et s'est laïcisé; puisqu’ 
aujourd’hui, parfois des missionnaires au sens nou-
veau ont voulu s'affirmer, puisque certains des parti-
sans de la démocratie et certains des tenants de l'é-
galité se sont donnés eux-mêmes une mission de propa-
ger leur foi, ou leur doctrine, si le mot foi peut 
les choquer. Mais c'est la même idée d'obligation et 
la même idée de domination; l'idée que ceux qui ont 
la possession, ainsi que dit l'un d’eux, Albert Bayet, 
"d’un grand trésor d'idée" ont le devoir de le répan-
dre, ont le devoir de propager "la science" qu'ils pos 
sédent chez tous les peuples et chez tous les humains. 
Lfidée, par conséquent, de conversion par la prédica-
tion, l'idée qui est au fond de tout impérialisme spi* 
rituel, fut-il récent, fut-il présent, l'idée s'est 
transposée et s’est laïcisée de notre temps et nous 
voyons ainsi comment partout, comment toujours l'im-
périalisme spirituel implique, en même temps, obliga-
tion, domination. 

B - L'Impérialisme culturel. 

C’est un impé-
rialisme spi-
rituel laïci-
sé. 

Il est basé sur 
l'idée de supé-
riorité de civi-
lisation ou 

Quand nous parlions d'impérialisme spirituel, 
nous nous trouvions parler par là, déjà, d'impéria-
lisme culturel, dont nous allons parler plus amplement 
puisque l'esprit est un aspect de la culture et que 
la propagande de la religion est bien un élément de 
civilisation. 

L’impérialisme culturel, ou bien l’impérialisme 
civilisateur est un prolongement de cet impérialisme 
spirituel; il est un impérialisme spirituel laïcisé, 
il est la prétention de la domination fondée sur une 
supériorité de civilisation, et c'est pourquoi j'em-
ploie ce mot d'impérialisme culturel. 

Impérialisme donc à base de mépris, en quelque 
sens, puisqu'il est bien fondé sur une idée de supé-
riorité du dominant d'avec le dominé; à base de mépris 
mais bienveillant, ou qui peut l'être au moins, et qui 
toujours est établi sui' une idée de supériorité de 
civilisation. 

C'est donc l'idée de civilisation, ou de culture 
ainsi qu'on dit chez nos voisins, qui va entrer en 
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de culture. 

Il a son anti-
quité, son u-
niversalité. 

scène désormais. 
L’impérialisme culturel, ou bien l’impérialisme 

civilisateur, nous apparaît .aussi comme un fait très 
ancien et comme un fait très répandu; il a et son 
antiquité et son universalité, puisque tout groupe 
humain, grand ou petit, moderne ou bien ancien, a son 
orgueil, ainsi qu’il a son dieu, et l'un des éléments 
constitutifs au sens moral du groupement humain c’est 
spn orgueil, ou comme on dit sa table des valeurs, 
la sensation de supériorité qu’il doit avoir, en quel-
que sens et en quelque degré. Un groupe humain, fut-il 
tribu, ou bien cité, ou bien nation, ou bien Etat, 
tout groupe a son orgeuil, tout gï'oupe ainsi a son mé-
pris touchant les autres groupements humains. 

On a tendance ainsi à ce qu’on nomme le blason, 
c’est-à-dire la tendance à se moquer des autres grou-. 
pements humains, tendance à décrier, à dépriser par 
des proverbes ou des dictons les autres groupements 
humains, tendance à blasonner, au sens ancien, les 
étrangers. C'est pourquoi les ethnologues, ou bien 
les folkloristes, ont pu élaborer de très larges re-
cueils. de ce blason au sens ancien, de moqueries ou 
de satyres qui se déploient dans tous les groupements 
humains. C’est ainsi que l'on a publié un blason popu-
laire de la France, où l’on voit les cités, les régions 
les villages parfois, se moquant par dictons des villa 
ges voisins ou bien des provinces voisines. 

Tout groupe 
humain a son 
orgueil, donc 
son impérialis-
te culturel. 

Tout groupe humain a son orgeuil, tout groupe hu-
main a son blason, tout groupe humain, par conséquent, 
a son impérialisme culturel, ayant toujours la préten-
tion, fondée ou non il nous importe peu, de supério-
rité de civilisation qui peut fonder une domination 
d’un groupe sur un autre. 

ces deux élé-
ments s 
- sentiment 
“ jugement. 

L’impérialisme culturel ayant ainsi et son an-
tiquité et son universalité nous apparaît dès lors 
quant à son contenu ou bien à sa définition, comme 
composé de deux éléments : il est formé en premier 
lieu d’un sentiment, il est formé en second lieu d’un 
jugement . 

Continent : 
hépris du grou-
P® pour le 
groupe. 

mépris bien-
veiHant. 

Un sentiment en premier lieu, autrement dit un 
élément de l’ordre émotionnel : c’est le mépris du 
groupe pour le groupe, mépris du groupe supérieur, ou 
qui se tient pour tel pour le groupe jugé inférieur, 
un mépris qui peut être ou bienveillant ou malveillant, 
les deux se sont trouvés toujours, les deux se voient 
de notre temps et l'on peut mépriser l’humanité te-

nue pour inférieure à soi, mais dans un sentiment de 
bienveillance et non du tout de malveillance. Lorsque 
de chroniqueur Joinville, dans son récit de la croi-
sade du roi Louis, nous parle des îartares,ou bien 
des Orientaux, il les txept à coup sûr pour peuples 
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Mépris mal-
veillant. 

inférieurs qu’il faut endoctriner, qu’il faut civili-
ser, et il professe ainsi en quelque sens l’impéria-
lisme culturel; cependant il ne les juge pas du tout 
avec la-malveillance qu’on croirait; c’est bien à pro 
pos de ces mêmes Tartares qu’il emploie quelque part 
cette expression de gentilhommes; il les tient pour 
paisibles et heureux et il nous montre que l’on peut 
être imbus d’un sentiment de supériorité sans que ce 
sentiment soit malveillant. 

Mais très souvent aussi c’est d’un impérialime 
malveillant qu’il s’agit bien, et non plus bienveil-
lant. Le mépris malveillant des groupes pour les grou 
pes est, à coup sûr, une loi de l’histoire et c’est 
encore un coup un fait patent dans tous les groupe-
ments humains et d’autrefois et d’aujourd’hui que de 
moquer sans bienveillance l’étranger. 

Moquer l’étranger cela conduit pourtant à vouloi 
le former; autrement dit ce sentiment dont nous par-. 
Ions, ce mépris bienveillant et plus souvent ce mépris 
malveillant, c’est un mépris actif, un sentiment qui 
est transformateur, et qui conduit chez certains peu-
ples, notamment chez les Français, surtout de notre 
temps comme dans tous les temps, qui conduit bien à 
cette idée qu’on peut, qu’on doit civiliser et éduque: 
cet étranger qu’on tient pour inférieur. 

Mépriser l’étranger et moquer l’étranger, ainsi 
qu’on voit, rêpétons-le, dans tous les groupements 
humains, cela conduit, ou cela peut conduire tout au 
moins dans certains cas, chez certains peuples, à 
vouloir le former, â vouloir l'éduquer, à prétendre 
le civiliser. 

Jugement : su-
périorité du 
groupe sur le 
groupe. 

L’impérialisme culturel ou civilisateur est donc 
formé en premier lieu d’un sentiment. Il est formé, 
en second lieu,d’un jugement, un élément de l’ordre 
rationnel et non comme tantôt de l’ordre émotionnel, 
un jugement de supériorité de civilisation rendu tou-
jours, touchant le groupe dominé, par le groupe domi-
nant. 

c’est l'idée de 

L’impérialisme spirituel était fondé, il nous ens#' 
vient biœ^ur une idée de sainteté, sur une idée de pu< 

reté, c'était le peuple saint, c’était le peuple élu 
qui se donnait pour droit et pour devoir souvent de 
convertir le peuple impur ou infidèle. Mais c’est ici 
une autre idée, l'idée laïcisée que nous avons trouvé® 
tout au début de cet impérialisme culturel, l’idée de 
supériorité de civilisation, l'idée émise par le peuple 
dominant qu'étant par sa culture ou par sa civilisati®' 
un peuple supérieur il doit donc être en même temps j 
un peuple dominant; du peuple supérieur au peuple do-
minant c'est le passage intellectuel qui fait l'impé-
rialisme Culturel. La supériorité et non la sainteté, 
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sainteté, laï-
cisée. 

l’idée laïcisée et transposée que nous avions trouvée 
déjà dans cet impérialisme spirituel dont nous par-
lions en premier lieu nous la trouvons ici, mais sous 
un autre aspect, sous cet aspect de supériorité de 
civilisation. 

C’est par conséquent l’idée de civilisation au-
tour de quoi devra tourner tout cet impérialisme cul-
turel, puisque les groupements humains, dans tous les 
temps, dans tous les lieux, se sont représentés et 
se sont figurés leur civilisation, qu’ils se sont donc 
donnés, pour ainsi m'exprimer, un qualificatif de ci-
vilisation et,qu’ils se sont tenus pour plus civilisés, 
ou bien pour moins civilisés que d'autres groupes et 
d’autres peuples. 

opposition des 
groupements 
barbares et 
des groupements 
civilisés. 

C’est pourquoi il nous faudra analyser l’idée 
de civilisation. Nous y trouvons toujours, et notamment 
déjà chez les peuples anciens, cette profonde opposi-
tions qu’ont affirmée les groupements humains entre les 
groupements sauvages ou barbares d'une part et, d'au-
tre part, les groupements civilisés, ceux-ci considè-
res comme des groupes supérieurs aux groupements sau-
vages ou barbares et se donnant ainsi, de bonne foi 
ou de mauvaise foi ou les deux à la fois, le droit 
de dominer, de régenter et d'éduquer les peuples infé-
rieurs. 

Cette opposi-
tion domine 1' 
Univers. 

sentiment, ce jugement que nous trouvons dans 
la définition de cet impérialisme culturel, ils ne 
sont pas particuliers, du tout, répétons-le, aux con-
quérants européens, mais ils ont existé chez la plu-
part des grands peuples anciens, chez la plupart aussi 
des grands peuples nouveaux; nous les allons trouver 
chez les Romains et chez les Grecs, mais on les peut 
trouver aussi chez les Chinois, chez les Hindous de 
l’ancien temps. Partout, la conception de l’univers 
nous apparaît comme fondée sur cette idée d’un peuple 
supérieur, ou bien d’un peuple plus civilisé étant 
environné, ou se croyant environné autour de lui d’au-
tres peuples sauvages ou barbares. 

Elle est au 
{°nd de tout 
^hpérialisme 
ehlturel. 

*our les Hindous des temps anciens la terre est 
plate, elle est un monde de superficie formant sept 
continents concentriques les uns par rapport aux au-
tres et au milieu de l’univers ainsi conçu et figuré 
c’est l’Inde qui forme le centre, l'Inde pays civili-
sé, les autres peuples étant pays barbares. C’est bien 
l’idee que nous retrouverons plus ou moins estompée, ou plus ou moins masquée surtout avec le temps et chez 
les peuples d'Occident, c’est bien l’idée que nous 
retrouverons au fond de tout impérialisme culturel. 

Il y a lieu ainsi d'examiner, touchant l'impé-
rialisme culturel, deux points fondamentaux : en pre-
mier lieu sa position, en second lieu sa conclusion. 
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1°- Fondements 
de l’impéria-
lisme culturel. 

idée que la 
colonisation 
est un contact 
de groupes iné-
galement civi-
lisés. 

ceci implique 
la domination 
des peuples ci-
vilisés sur 
les autres. 

En premier lieu sa position ou bien son fondons! 
autrement dit l’idée ou le principe dont il est part 
La position de cet impérialisme culturel, c’est bien 
toujours l’idée que l’expansion, la colonisation c’es' 
le contact, la relation des non civilisés ou des den 
civilisés avec de plus civilisés. La colonisation es' 
donc toujours la mise en relation de groupements hu-
mains qui ne sont pas au même état de civilisation, 
l’idée étant que la domination ayant pour fin l'éduoi 
tion devra appartenir au groupe supérieur en civili-
sation touchant les groupes inférieurs en civilisati 
Les relations des non civilisés ou des demi-civilisé; 
ainsi qu’on dit de notre temps, avec tous les civil! 
sés proprement dits, ces relations sont figurées aia 
si comme impliquant et justifiant une domination de 
ces civilisés sur les demi-civilisés ou sur les non 
civilisés. 

C’est l’idée de 
barbarie ou de 
sauvagerie qui 
justifie cette 
domination. 

1 » l’idée de 
sauvagerie. 

Telle est la position, tel est le fondement de 
cet impérialisme culturel, état d’esprit que nous 
trouvons non seulement chez les auteurs, non seule-
ment chez les commentateurs, mais aussi et surtout, 
ainsi qu’on le sait bien, chez les peuples eux-mêmes. 
Car il n’est pas de peuple chez lequel ne soit mar-
qu'e, mais plus ou moins, l'idée de supériorité de 
civilisation par où l’on vient avec le temps à justi 
fier l’idée de L domination sur tous les peuples que 
l’on tient pour inférieurs. Autrement dit la positioi 
le principe premier de cet impérialisme culturel, c1 

est bien l’idée de la sauvagerie ou de la barbarie 
des peuples inférieurs qui justifie cette domination 
qui doit régner sur eux. En effet pendant longtemps, 
jusqu’à ces derniers temps, nous pouvons l’exprimer, 
la colonisation était fondée dans les discours, chez 
les auteurs, par cette idée de la sauvagerie ou de 
la barbarie des peuples inférieurs. 

Il y a lieu, par conséquent, que nous analysion® 
en quelques mots, sommairement, l’idée de la sauvage 
rie ou de la barbarie qui justifie pour les auteurs 
et pour les peuples cette domination fondée sur une 
culture supérieure. 

L’idée de la sauvagerie nous en avons déjà pari® 
en quelques mots. Pendant longtemps on a pensé que 
les peuples lointains étaient sauvages à proprement 
parler, autrement dit qu'ils étaient non-civilisés , 
qu’ils n’avaient point de civilisation, que l’on é-
tait ainsi en droit de distinguer les civilisés et J 
les non civilisés et que s’il était vrai que les saü' 
vages étaient des hommes et non des animaux, ainsi # 
on l'avait cru pendant, longtemps, que les sauvages 
étaient des hommes donc qu'il y avait en eux un soup’ 
çon ou un élément d'humanité, ces hommes étaient d’ 
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Les peuples 
primitifs sont 
considérés com-
me mitoyens en-
tre les animaux 
et les homes. 

autre part tout à fait dépourvus de civilisation. Et 
qu’on considérât soit leur psychologie, soit leur so-
ciologie, on en venait toujours à cette conclusion 
que les peuples lointains ou les peuples sauvages é-
taient des peuples ignorants de toute civilisation, 
des peuples primitifs à proprement parler, au sens 
plein de ce mot, des peuples donc qui - Maupertuis dé-
jà l’avait bien dit au XVIIIe siècle - des peuples 
qui étaient mitoyens entre les animaux et l’homme et 
qui en général étaient représentés comme vivant iso-
lément, formés d’individus sans lois, connaissant la 
parfaite anarchie, vivant dans un état de solitude 
illimitée et déréglée, plus près dès lors de l’animal 
qu’ils ne l’étaient de l’être humain. Dans un tel état 
d’esprit, la domination ôtait fondée sans restriction 
et sans tempérament, car la distance était tenue pour -
infinie entre ce» peuples jugés pour sauvages et les 
civilisés qui pénétraient dans leur terroir. 

II - L’idée 
de barbarie. 

Elle a son 
origine chez 
les Grecs. 

Pourtant l'idée de la sauvagerie qui fut fréquente 
encore un coup et qui fut répandue, qui n’est point 
même disparue encore de notre temps, l'idée de la sau-
vagerie n’est point l’idée qui a fondé le plus souvent 
et le plus amplement l’impérialisme culturel, mais c’ 
est l'idée de barbarie ou de demi-sauvagerie dont il 
nous faut parler, l'idée que la première fois ont af-
firmée les Grecs, puisque les mots nous viennent d’eux: 
barbaros ou barbare, c'étaient pour tous les peuples 
grecs les étrangers, non seulement les éloignés mais 
les voisins, ceux qui ne vivaient pas selon les lois 
des Grecs, ceux donc qui n’avaient point la civilisa-
tion des Grecs, qui ne connaissaient point la tradition 
des. Grecs. 

s'agit d'une 
^mi-civilisa-
tion. 

Cette idée de barbarie que l’on applique ainsi 
aux peuples étrangers, non seulement aux peuples éloi-
gnés, mais très souvent, anciennent surtout à des 
voisins, est bien l’idée qui a fondé dans la plupart 
des temps, dans la plupart des lieux, jusque de notre 
temps, l'idée d'impérialisme culturel. 

La colonisation est donc représentée alors comme 
un contact ou une relation entre des groupements ci-
vilisés : Etats, nations en général, et d'autre part 
des groupements demi-civilisés ou bien barbares, puis-
que le mot barbares a pris de plus en plus, dans no-
tre esprit nouveau, le sens précisément de groupe ou 
bien de peuple qui n'est point sauvage absolument, 
qui a déjà sa civilisation, mais que l'on peut trai-

ter de groupement demi-civilisé et non du tout de grou-
pement civilisé, qui est sur le chemin de notre civi-
lisation et qui pourtant est demeuré très loin de celle, 
ci. 

L’idée de barbarie, bien plus dès lors que celle 
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L’idée de bar-
barie a deux 
aspects : 
- constatation 
» appréciation 

de sauvagerie, est donc l’idée qui a fondé l'inçéria-
lisme culturel, Niais cette idée de barbarie a deux 
aspects : elle contient uns constatation et une appré-
ciation; elle a, ainsi que toute idée dans les rap-
ports de groupes et de peuples, elle a ses deux as-
pects émotionnel ou bien rationnel ou bien Intellec-
tuel que nous trouvons toujours, que nous trouvons 
partout : aspect émotionnel c’est l’appréciation, as-
pect rationnel, c’est la constatation. 

a) en tant que 
constatation, 
3 sortes de 
barbaries 

L’idée de barbarie, en tant qu’elle est constata-
tion ou bien observation, en tant qu’elle est par 
conséquent un jugement que peut porter un peuple sur 
un peuple, l’idée de barbarie ainsi pensée a grand be-
soin d'une définition. Qu'appelle-t-on barbares ? qu' 
a-t-on nommé barbares en différents temps, en diffé-
rents lieux ? 

1°) La barba-
rie mentale. 

c'est l'infé-
riorité intel-
lectuelle. 

Rien, à coup sûr, n’a plus changé que cette idée. 
Notamment la barbarie fut définie comme un type men-
tal, ou un type moral, ou un type social. Barbarie 
mentale, barbarie morale, barbarie sociale, ce sont 
bien la les trois aspects, ou bien les trois visages 
de la barbarie. 

La barbarie d'abord fut figurée, ou fut conçue, 
comme un type mental; autrement dit c'était une infé-
riorité intellectuelle; les peuples inférieurs ou bien 
barbares étaient les peuples qu’on croyait restés-dés 
peuples inférieurs au point de vue de la raison, des 
peuples dépourvus de la raisbn, ou bien des peuples 
n’ayant pas notre raison. Ceci pour le moment importe 
peu et je n'ai pas ici à rechercher s'il est bien vrai 
qu’un groupe, ou bien un autre groupe soit barbare; 
ce que je cherche uniquement, c’est la notion qu'ont 
eue les groupes ou bien les peuples de la barbarie des 
groupes ou des peuples. La barbarie a été représentée 
en premier lieu comme 'un phénomène de l'ordre mental 
et comme une infériorité intellectuelle. 

C'est ici qu'il conviendrait de rappeler tout ce 
qu’on sait, ou bien tout ce qu’on croit savoir sur la 
mentalité - ainsi qu’on dit - des primitifs. Tout au 
moins se plait-on, avec quelque insistance et avec 
quelque complaisance, à évoquer l'état d’esprit du 
primitif en tant qu'il est magique, ainsi qu'on dit, 
ou animique, mentalité, on l’a montré aussi, plus pré-
logioue que logique. 

L'état d'es-
prit des pri-
mitifs est dif-

L’esprit des primitifs, dit-on, est politique 
et non logique, il ne raisonne pas ainsi que nous fai-
sons, ils ont non pas des déductions d'idées et des 
associations de mots comme chez nous, mais bien plu-
tôt, comme on l'a dit des participations mystiques et 
symboliques, et dans les grands travaux de M. Lévy-
Bruhl on peut bien voir comment l'état d’esprit du 
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férent du no-
tre. 

primitif n’est point notre état d’esprit, que les pri-
mitifs n’ont pas du tout, même en soupçon, notre rai-
son, ou bien, pour parler mieux, que leur raison n’ 
est pas notre raison et que leur logique n’est pas la 
nôtre. 

-') La barbarie 
®orale. 

idée de cruau-
ou de gros-

sièreté. 

Non seulement ainsi chez les Anciens, mis de 
notre temps et chez les philosophes mêmes, l’idée de 
barbarie est une idée d’ordre mental. La barbarie est 
définie cerne un arrêt, ou bien une infériorité d’or-
dre mental. C’est si vrai que la psychanalyse, qui fut 
à la mode, a rapproché étroitement l’état d’esprit du 
primitif avec l’état d’esprit du névrosé. C’est un 
des thèmes de Freud que cet état d’esprit des primi-
tifs ressemble de très près à cet état d’esprit des né* 
vrosés et que si ceux-ci nous paraissent anormaux dans 
notre temps et dans nos lieux, c’est qu’ils ne sont 
que les derniers des primitifs et les survivants des 
primitifs. 

Une infériorité d’ordre mental, ou d’ordre moral, 
ou d’ordre rationnel, c’est donc le premier aspect de 
cet état d’esprit de barbarie, en tant qu’elle est 
constatation ou observation. 

Mais, d'autre part, la barbarie fut dès longtemps 
conçue comme un type moral et non plus comme un type 
mental. La barbarie au sens moral - c’est là le sens 
normal du mot, - c’est l’acception commune de l’idée -
serait alors une infériorité d’ordre moral et non 
plus d’ordre mental, la barbarie serait une cruauté 
ou une grossièreté et chez les Grées déjà c’était l’i-
dée qui se trouvait incluse au sein de ce concept de 
barbarie. Les étrangers, même voisins, étaient barba-
res pour les Grecs en tant qu'ils n'avaient point les 
traditions des Grecs, les conceptions des Grecs, en 
tant qu'aux yeux des Grecs ils apparaissaient comme 
grossiers ou bien cruels. 

cannibalisme. 

C'est l'idée qui fut très répandue dans les siè-
cles passés au sein de la philosophie. Il est un fait 
surtout qu’on dénonçait, qu'on répétait sans jamais se 
lasser pour exprimer la barbarie des non civilisés, c’ 
est le cannibalisme ou l'anthropophagie; c’était bien 
là le signe même qu’on croyait trouver de leur barba-
rie. La barbarie où l’on croyait trouver chez tous ces 
peuples éloignés une infériorité d’ordre moral; ce 
fut et c’est resté le sens commun, le sens courant du 
mot. 

?’est l'idée 
Bayle. 

C’était dans la philosophie l’idée d'un Leibnitz, 
lequel parlait des moeurs sauvages des Américains; l'i-
dee d'un Bayle aussi qui en son dictionnaire ne crai-
gnait pas de dénoncer les indigènes d’Amérique comme 
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de Volney 

d’Helvétius. 

plus p^ès des animaux que des hupiains. C’était l’idée 
plus récemment chez nous de la philosophie du XVin° 
siècle, l’idée surtout d'un voyageur et d’un obser-
vateur, Volney, lequel disait aussi des. indigènes d'A 
mérique, qu’il avait bien vus aux Etats-Unis, qu'ils 
étaient Voleurs, qu'ils étaient cruels et que les pri 
mitifs étaient barbares ainsi au sens moral, au sens 
qu’ils n’avaient point notre moralité ou bien notre 
équité. Et quand un autre philosophe de ce temps, Hel 
vétius, opposait à Rousseau, ce partisan de la bonté 
d s primitifs, lui opposait l’observation des peuples 
primitifs tels qu'ils étaient selon les voyageurs, il 
parlait non plus comme Rousseau de la bonté naturelle 
de l'homme, mais bien de la cruauté naturelle de 1* 
homme. Cette idée de la cruauté des indigènes, ou 
des barbares, éloignés, était et est restée souvent 
l'idée d'ordre moral, et non plus d’ordre mental, sur 
laquelle est fondé l'impérialisme culturel. 

3°) La barbarie 
sociale. 

Mais cette idée enfin de barbarie, en tant qu'el 
est constatation, n'est pas fondée toujours sur un ty 
pe mental, ni sur un type moral, mais bien aussi sur 
un type social. La barbarie, au sens social, c'est 1' 
infériorité des modes du groupement humain, c'est l'i 
fériorité des phénomènes de l'association et très an-
ciennement déjà on s'est représenté les primitifs co® 
me barbares non seulement au sens mental, non seule-
ment au sens moral, mais bien aussi au sens social, 
en tant que l'on disait, en tant que l'on croyait que 
les modes ou les formes de leurs groupements étaient 
d'ordre inférieur ou primitif. 

c'est l’état 
d'isolement 
individuel des 
primitifs. 

C’est en ce sens que la philosophie du XVIII° si 
cle a opposé l’homme incivil à l’homme civil; l'hom®0 

incivil ou primitif c’est-à-dire le barbare qui ne 
connaît que des modalités toute inférieures de l'asso 
siation. Il y a eu ainsi, notamment dans la pensée 
de l’Occident, toute une idée de la sauvagerie ou de 
la barbarie qui se définissait au sens social non plu 

au sens moral ou mental; La barbarie au sens social 
c'était selon certains, selon Rousseau surtout, c'é-
tait l’état d’isolement individuel que l'on croyait 

régner chez tous les peuples primitifs. Lorsque Rous-
seau parlaitde cet état de dispersion qui avait ré-
gné chez tous les primitifs, il entendait que cet is° 
lement des primitifs c’était la barbarie au sens so-
cial. 

c'est aussi 1’ 
idée d'isole-
ment familial. 

Ce fut aussi chez les Anciens non plus seulement 
l'idée d'isolement au sens individuel, mais bien aus-
si l'idée d'isolement familial ou bien collectif, che 

un Platon ou chez un Aristote, ou plus tard chez un 
Locke et de nos jours chez un Spencer, l'idée qu’on 
se fait des peuples primitifs : les groupes familis^ 
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On la trouve 
chez Platonj 
Aristote, 
Locke, Spencer. 

ou.parentaux, de petits groupes donc, menus et peu 
nombreux, représentés comme isolés et n’ayant point 
entre eux ces contacts permanents, vivant dès lors par 
leurs moyens et sur leurs biens et ne pouvant accé-
der, à proprement parler,à une civilisation. 

Isolement individuel ou familial, c’est bien 1’ 
idée qu’on a eue très longtemps du primitif ou du 
barbare. Même quand plus récemment on a observé mieux 
les primitifs ou bien les éloignés, ou bien les attar-
dés, pour mieux les désigner, quand on a su qu'ils . 
connaissaient déjà des types très nombreux de groupe-
ments humains, qu’ils formaient parfois des tribus 
et parfois des cités ou des Etats ou de pseudo-Etats 
pourtant toujours on a pensé qu’il leur manquait des 
éléments fondamentaux de civilisation au sens social 
et que les groupes qu’ils formaient, les hordes ou 
les tribus ou les cités étaient inorganiques bien 
plus qu’organiques. On a pensé dans la sociologie 
contemporaine, ou dans l’èthnologie contemporaine que 
chez les primitifs les sociétés étaient formées de 
hordes inorganiques qui n’avaient point de chefs, qui 
n’avaient point de lois, qui n’avaient par conséquent 
pas la stabilité qu’il faut pour constituer une civili-
sation. Les hordes inorganiques ou bien barbares, les 
tribus inorganiques, ce sont des groupements inférieurs 
ce sont des groupements qui sont toujours restés des 
groupements menus, des groupements petits, qui sont 
par conséquent sur le chemin mais infiniment loin de 
tout progrès. 

b) En tant qu’ 
appréciation ; 

®3 primitifs 
®°tt tenus pour 
es inférieurs. 

L'idée de barbarie au sens mental, au sens moral 
ou bien surtout au sens social, l’idée de barbarie 
ayant ces trois visages ou bien ces trois aspects, 
c’est là l’idée que nous retrouverons comme le fonde-
ment de tout impérialisme culturel. 

Mais cette idée, avons-nous dit, ne contient pas 
qu’une constatation ou une observation, elle est aussi, 
d’une autre part, appréciation; autrement dit l’idée 
de barbarie implique un jugement, un sentiment aussi 
d’un groupe pour un groupe, un jugement de supériorité, 
un sentiment de supériorité; elle est par conséquent 
de l’ordre émotionnel en meme temps qu’elle est de 
l’ordre rationnel. Il ne se peut pas, dans tous les 
groupements humains, que la constatation n’ait pas con-
duit à une appréciation et que les peuples primitifs 
ou bien barbares n’aient pas été l’objet de ce mépris 
dont j’ai parlé, de ce mépris actif, de ce mépris mo-
queur, soit bienveillant, soit malveillant, mais qui 
toujours s’est déployé dans les rapports de fait comme 
de droit entre les groupements humains. 

Appréciation et non constatation, telle est cette 
notion de barbarie dans l’ordre émotionnel telle qu’ 
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1°) Tantôtg on 
les tient pour 
dégénérés 

c’est la thèse 
de Joseph, de 
Maistre. 

elle a régné dans les rapports entre les peuples; le 
sentiment d’une infériorité des peuples primitifss d! 

une infériorité illimitée ou limitée d’une infériorité 
irrémédiable ou remédiable selon qu’on a tenu les pri-
mitifs pour des dégénérés,, des arriérés ou des invété-
rés. 

Il y a eu de très nombreux esprits qui ont tenu 
pour des dégénérés les peuples primitifs ou bien bar-
bares; c’était ohez nous surtout la thèse de Joseph 
de Maistre pour qui tous les sauvages étaient non 
pas des primitifs à proprement parler, autrement dit 
des primitifs l’ayant été toujours, mais des dégénérés 
autrement dit d’anciens civilisés ayant perdu leur 
civilisation, ayant connu la chute, à quoi cet écri-
vain donnait un si haut rang dans sa philosophie, dégé 
nérés qu’il y avait ainsi espoir de voir un jour régé-
nérés par le contact des autres civilisations. 

2°) Tantôt pour 
des arriérés. 

Mais il y a aussi ce sentiment que les barbares, 
ou bien les primitifs, sont des arriérés ou des attar-
dés bien plus qu’ils ne sont des dégénérés, des grou-
ments humains qui n’ont pas su marcher, qui n^ont pas 
pu marcher sur la voie du progrès, qui sont restés 
dans un état ancien qu'ont dépassé depuis longtemps 
les autres groupements humains, des groupements humai» 
qui sont donc en retard sur la voie du progrès, ou 
bien pour parler comme Auguste Comte, qui sont en re-
tard dans la "marche de la civilisation”, des attar-
dés, des arriérés, qu'on peut penser améliorer, dont 
il ne faut par conséquent aucunement désespérer, puis-
que s’ils sont restés très loin sur le chemin ils" 
sont pourtant sur le chemin et que la relation avec 
des peuples plus civilisés, pourra sans doute les 
faire avancer. 

3°) Tantôt des 
invétérés. 

c'est la thèse 
de Buffon. 

Notamment en est-il ainsi si nous croyons, avec 
de grands esprits, et notamment au XVIII® siècle avec 
Buffon, que les barbares ou bien les primitifs sont 
non pas des dégénérés, non pas non plus des arriérés 
ou bien des attardés, mais des invétérés, comme on 
pourrait parler, autrement dit qu'ils sont des primi-
tifs qui ont toujours été des primitifs, qu'on ne 
peut pas penser qu'Ils ne soient plus un jour dans 1' 
avenir des primitifs, qu'ils sont frappés en quelque 
sorte d'impuissance à progresser, et qu'il y a dans 
leur état mental, dans leur état moral ou bien dans 
leur état social des lois ou des nécessités qui font 
obstacle à leur progrès. 

Dans cette idée qui fut très répandue chez maints 
auteurs voici un siècle ou deux, dans cette'idée il 
est inclus un désespoir et c'est l'aveu dbne impuissa»' 
ce qu’on y trouve, car si les primitifs ne sont que 
es dégénérés ou bien des arriérés on peut les trans-
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• former, on peut du moins le croire et l’espérer. S’ils 
sont des invétérés et s’il ne se peut pas qu’ils soient 
civilisés, c’est l’idée qu’ils sont frappés d’une 
condamnation que Dieu a prononcée contre ces peuples. 

C’est en ce sens que notre idée de barbarie est 
une appréciation, si elle est bien en premier lieu 
une constatation ou une observation et qu’elle implique 
un sentiment émotionnel de supériorité qu’éprouvent 
les civilisés touchant les primitifs ou les barbares. 

Dégénéré, ou arriéré, ou invétéré, il est toujours, 
selon les auteurs> en état d’anarchie ou en état de 
tyrannie. Si j’en avais le temps je pourrais montrer 
cornent les conceptions des voyageurs ou des observa-
teurs ont pu rouler sur cette idée de tyrannie ou d’a-
narchie. Les uns considéraient que les barbares é-
taient des peuples inorganisés, vivant sans règles et 
sans lois, lesquels, par conséquent, ne semblaient pas 
capables de progrès moral, ni surtout de progrès so-
cial. Chez les premiers explorateurs du Nouveau Monde, 
chez un Vespuce ou un Magellan, nous trouvons cette i-
dée que les Américains sont des primitifs en ce sens 
qu’ils sont des isolés vivant sans règles et sans lois, 
n’ayant nul chef, ni nul droit, étant par conséquent 
en état d’anarchie. C’est plus tard l’idée que dévelop-
pera chez nous tel philosophe ou tel observateur, no-
tamment un Volney, qui, dans son tableau des Etats-Unis 
nous a dépeint l’état des primitifs en tant qu’il est 
un état d’anarchie, le règne les vengeances ou bien 
des guerres entre familles ou entre tribus, c’était, 
pour de nombreux auteurs, la loi des primitifs, et en 
ce sens les primitifs ou bien les barbares étaient et 
sont tenus en tant que peuples anarchiques pour peu-
ples inférieurs. 

Chez d'autres c’est l’idée de tyrannie qui est 
au premier plan. Ils considèrent que les primitifs, 
d'après le dire de tels observateurs, sont soumis à 
la loi de tyrans et que leurs chefs, ou bien {Leurs rois 
sont tout puissants, que notamment ils ont le droit 
sur leurs sujets et de vie et de mort. Ce fut notamment 
la vision des sacrifices humains dans les grandes ci-
vilisations américaines, chez les Mexicains ou les Pé-
ruviens, qui peut donner à maints auteurs l’idée que 
les barbares, ou les demi-barbares avaient vécu dans 
un état de tyrannie et non pas d'anarchie. 

Mais peu importe ici, pour le moment du moins, 
la conception que l’on, s’est faite des barbares et 
qu’on les ait tenus pour tyranniques ou pour anarchi-
ques, il nous importe ici si les observateurs ont re-
présenté la barbarie comme un état non seulement do pri-
mitivité ou de simplicité, mais d’infériorité au sons 
mental, au sens moral, au sens ÎC ’al. 
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G’est donc un sentiment en même temps qu’un ju-
gement que nous trouvons comme principe ou fondement 
de cet impérialisme culturel. 

L'impérialisme culturel fondé sur la croyance à 
une supériorité de civilisation a pris ainsi pour po-
sition, ou bien pour’ fondement, l’idée de barbarie ou 
de sauvagerie, la barbarie des dominés ou des soumis, 
la barbarie conçue et figurée au point de vue mental, 
ou bien au point de vue moral, ou bien enfin surtout 
au point de vue social. 

De cette position de la doctrine impérialiste cul 
turelle, il y a lieu que nous tirions, secondement, 
la conclusion; il y a lieu autrement dit que-nous mar-
quions comment l’impérialisme culturel est un impéria-
lisme en propre sens,, comment il tend à une éduca-
tion, ou bien, pour mieux parler, comment il tend à l1 

assimilation et à la civilisation des dominés ou des 
sujets. 

2°) La conclu-
sion de l’im-
périalisme 
culturel. 

En considérant ainsi après la position la conclu-
sion de cet impérialisme culturel, nous en viendrons 
à des idées de droit proprement dit, puisque nous en 
viendrons, du moins sommairement, à l’examen de cette 
idée d’ordre public aux colonies, d’ordre national, 
d’ordre colonial, idée au nom de quoi doivent régner 
aux colonies les conceptions, les traditions et les 
législations surtout du peuple dominant. 

c’est princi-
palement l’i-
dée d’assimi-
lation. 

La conclusion ainsi de cet impérialisme culturel, 
ou bien de cet impérialisme civilisateur, c’est donc 
surtout l’idée de l'assimilation, ou de la civilisa-
tion qui doit être opérée des sujets par les maîtres; 
c’est la notion, rappelons-le, de civilisation qui est 
au fond de cet impérialisme culturel. 

ou encore ci-
vilisation-ac-
tion. 

Mais entendons qu’il s'agit bien de civilisation 
au sens actif et non au sens passif; de civilisation 
au sens actif, autrement dit de la transformation 
et de l’adaptation des sujets par les maîtres, de ci-
vilisation-action et non de civilisation-état. Puis-
que quand nous parlons de civilisation nous entendons 
tout aussi bien un état qu'une action, un tel état de 
civilisation, le fait que tel ou tel des groupes ou 
bien des peuples est à un point donné de civilisation 
c'est ce qu’on peut nommer la civilisation état. Mais 
il y a aussi un autre sens du mot, qui est celui pré-
cisément à quoi vient aboutir l’impérialisme culturel ! 

c’est une action et non plus un état, car c’est le 
fait de transformer, d'adultérer, d'améliorer l'état 
du peuple dominé par le peuple dominant. 

La civilisation ou l'assimilation, le fait en 
d'autres mots de transformer le peuple dominé selon 
les directions du peuple dominant, le fait de rap-
procher le peuple dominé du peuple dominant, le fait 
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c’est la thèse 
d'Isocrate. 

d’assimiler le peuple dominé au peuple dominant, c’est 
là la conclusion de cet impérialisme culturel. 

C'est déjà chez les Anciens que cette idée s’é-
tait formée, ou bien du moins préformée. Il y a eu 
chez les Anciens non seulement l’impérialisme spiri-
tuel, nous l’avons dit, mais aussi bien déjà l'impé-
rialisme culturel, l’idée que les civilisés auront le 
droit de régenter les dominés pour transformer les 
dominés et pour assimiler les domines, l'idée que tous 
les groupes supérieurs auront le droit d'étendre aux 
groupes inférieurs leur civilisation et en ce sens 
des écrivains comme Aristote ou Isocrate, chez les 
Grecs, étaient impérialistes culturels, en tant qu’ils 
professaient que les civilisés, en tant qu'ils sont 
civilisés, ont droit de conquérir, ontdroit de domi-
ner mais pour assimiler et pour civiliser. 

Et Isocrate notamment, l'orateur grec, était im-
périaliste en quelque sens, en tant qu'il concevait 
que les barbares, c’est-à-dire les non Grecs,*devaient 
être conquis, devaient être soumis, mais pour se voir 
assimilés avec le temps du moins aux Grecs. 

Non seulement, par conséquent, le droit de con-
quérir fut dès l’antiquité déduit de cette idée d’im-
périalisme culturel, mais déjà et surtout le droit d' 
assimiler et de civiliser. C'esv en cc sens que cet 
impérialisme culturel est en son fondement impérialis-
me civilisateur et impérialisme assimilateur. 

. C’est donc, en quelques mots, la théorie de 1’ 
assimilation qu'il nous faut expliquer, selon le point 
de vue auquel nous nous plaçons, autrement dit en re-
gardant comment selon les temps, selon les lieux, les 
groupements humains ont figuré la conclusion de cet 
impérialisme culturel qui est d'assimiler et de civili-
ser les groupes inférieurs - entendons bien les grou-
pements tenus pour tels, à tort ou à raison, ce qui 
ici importe peu - d'assimiler ou de civiliser les 
groupes inférieurs par une action fut-ce d'autorité des 
groupes supérieurs. C’est bien là l'assimilation et 
c'est bien là la civilisation dont on a fait ancienne-
ment déjà la fin des expansions et le motif des colo-
nisations. 

théorie de 
l'assimilation 
Présente deux 
Aspects : 
• objet 
" moyen. 

La théorie de l'assimilation offre ainsi deux 
aspects. Il y a lieu d'examiner d'abord l'objet de 
l'assimilation, puis le moyen de l’assimilation. 8’il 
s'est trouvé et s’il se trouve de nos jours des peu-
ples qui croient à l'assimilation, s’il s'est trouvé 
toujours et s'il se trouve maintenant des groupements 
humains qui croient de leur devoir, ou de leur droit 

de transformer à leur image les peuples dominés, cet-
te croyance implique deux croyances en vérité : la 
croyance à un but et la croyance à un moyen. 
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1 « Objet de 1* 
assimilation. 

c’est un acte 
de foi en 
- la possibi-

lité 
-l’utilité de 
l’assimilation. 

L’objet d’abord de l’assimilation ou bien le but 
de l'assimilation c’est, en quelque sens, un acte de 
foi et je rappelle ici que nous faisons l’histoire 
des croyances. C’est un acte de foi et o’est un dou-
ble acte de foi à la vérité puisqu’il implique que 1* 
on croit d’abord à la facilité de l’assimilation, ou 
à sa possibilité, pour mieux parler, et qu’il impli-
que que l’on croit à son utilité ou bien à sa nécessi-
té. Facilité de l'assimilation, utilité de l’assimila-
tion, ce sont quant à l’objet ou quant au but, en pre-
mier lieu, les deux idées qui continuent de dominer 
la conclusion de cet impérialisme culturel, deux ac-
tes de foi ou bien deux croyances qu’on peut depuis 
longtemps trouver chez les auteurs et chez les peuples 
qui les expriment. 

a) croyance à 
la facilité de 
l’assimilation. 

Croyance à la facilité de 1’assimilation;.car es 
n’est pas d’hier, ni d’avant-hier qu’il s’est trouvé, 
en Occident surtout et même ailleurs, nous le dirons, 
des assimilateurs ainsi qu’on dit, des assimilateurs 
intempérants et absolus, des dogmatiques, ou bien des 
doctrinaires qui ont gardé le souvenir de cet impéria-
lisme spirituel dont nous parlions.en premier lieu, 
qui ont donc cru, qui croient encore de nos^ jours, 
qu’on a le droit et le devoir de convertir les dominés 
à notre civilisation et que la civilisation au sens 
actif doit être une oeuvre d’expansion. 

Elle est de 
tous les temps. 

Facilité ou possibilité de l’assimilation, on y 
a cru partout, on y a cru toujours, je l’ai montré 
ailleurs plus amplement que je ne le puis faire ici, 
chez tous les peuples et tout au moins chez les grands 
peuples il y a eu une méthode ou une politique d'assi-
milation. On a cherché par bon vouloir, ou par mauvais 
vouloir, à former, à transformer les peuples dominés, 
à les améliorer, à les assimiler. 

Les assimilateurs sont donc, en quelque sens, de 
vrais croyants, de grands croyants et c’est ainsi que 
cet impérialisme culturel n’est bien que le prolonge-
ment et que le déploiement de cet impérialisme spiri-
tuel qui l’avait précédé. 

Elle trouve sur-
tout son expres-
sion dans la 
philosophie du 
18° s. 

Mais si l’on veut trouver une expression frappa»’ 
te et éclatante de l’idée, il faut venir à la philoso-
phie du XVIIIa siècle. Ce sont les philosophes d’Oc-

cident, et en premier lieu dans notre pays, qui ont 
clamé très haut et publié partout la foi en la vertu 
de l'assimilation et de l'éducation. Tout ainsi qu’ils 

croyaient que chaque peuple peut trouver dans son édu-
cation et dans son instruction une réforme illimitée 
et peut gagner par là une amélioration illimitée, ils 
croyaient, d'autre part, qu’on peut aussi améliorer 
profondément, transformer radicalement les peuples 
iominés par une éducation et par une assimilation. 
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chez Helvétius 
qui proclame 
l'idée de la 
toute puissan-
ce des lois. 

C’est surtout chez l’un d’entre eux, le plus in-
tempérant, chez Helvétius, dans son Traité de l’homme, 
qu’est affirmée l’idée de la vertu toute puissante de 
l’éducation, non seulement au sein d’une nation, mais 
aussi et surtout de nation à nation. Helvétius fait 
un rapprochement, à cet égard, extrêmement frappant 
des colonies avec les ordres religieux. De la même fa-
çon, nous dit-il, que les lois peuvent tout au sein 
d’un ordre religieux, et de la meme façon que tous 
les fondateurs des ordres: religieux ont pu légiférer 
sans restriction aucune et sans obstacle aucun, de la 
même façon les fondateurs des colonies peuvent légifé-
rer (Section 7 Chap. 11 et 12 du .Traité de l’Homme). 
Les lois, dit-il, ont tout pouvoir dans une colonie 
ou dans un ordre religieux; la vertu et le bonheur 
d’un peuple sont l’effet de la sagesse de ces lois. 
Et il dit mieux, un peu plus loin ; C’est uniquement 
aux fondateurs d’une colonie, qui commandent à des 
hommes encore sans préjugés et sans habitudes qu’il 
appartient de résoudre le problème d’une excellente 
législation. Vous voyez ici l’idée qui est vraiment 
au fond de l’idée de l'assimilation, l’idée du plein 
pouvoir des lois, l’idée qu’on peut former et trans-
former les groupements humains par la vertu de la loi. 

"Rien, ajoute-t-il, dans cette position n’arrête 
la marche du génie du fondateur d’une colonie. Les 
lois monastiques sont les moins imparfaites parce que 
les fondateurs d’un ordre religieux sont dans la po-
sition des fondateurs d’une colonie n’ayant pas à mé-
nager les goûts et les opinions de leurs sujets futurs. 

Voilà, je crois, la plus forte exression qu’on 
ait donnée jamais de cette assimilation par la légis-
lation, l’idée qu'aux colonies pourra régner le droit 
et le pouvoir illimité des lois, l’idée que par éduca-
tion et par transformation l'on pourra réformer, du tout 
au tout, les conceptions, les traditions des peuples 
dominés. 

trouve aussi 
l'idée d'assi-
milation chez 
Kant et chez 
Condorcet. 

Cette idée intempérée de l'assimilation, nous 
la trouvons non seulement chez Helvetius, mais chez les 
hommes de son temps : chez Kant, chez Condorcet, chez 
bien d'autres aussi, qui ont voulu marquer le pouvoir 
absolu de la législation et de l'éducation non seule-
ment au sein d'un meme peuple, encore un coup, mais 
aussi et surtout dans les rapports entre les peuples. 

L’idée, par conséquent, que nous avons par les 
progrès de la sociologie dans notre temps, l’idée que 
nous avons très fortement des types ou des étapes, l’i-
dée qu’existent entre les peuples des abîmes dans le 
temps, l’idée de la diversité de civilisation selon 

“ Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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b) Croyance à 
l’utilité de 
l’assimilation 

les temps, selon les lieux, cette idée à coup sûr est 
bien niée par les représentants de cette théorie de 
l’assimilation. 

En ce sens ils sont occidentaux, ils sont bien 
cartésiens; c’est l'esprit cartésien qui inspirait' 
cette doctrine d’Helvétius. Le mot fameux du philoso 
phe c’ést que le bon- sens existe partout, c’est que 
le sens humain, le sens raisonnable, le sens ration-
nel est ”la chose du monde la mieux partagée”, qu’il 
y a donc chez tous les hommes la raison qui ne dépend 
ni des lieux, ni des temps et donc que par l’éducatioi 
et par la formation il suffira que tous les primitifs 
et tous les arriérés soient initiés à la vertu de la 
méthode. 

Le sens de ce Discours de la Méthode, en notre 
plan, est celui-ci dès lors ; c’est la valeur et la 
vertu universelle des méthodes scientifiques et c’est 
par conséquent la possibilité ou la facilité de l’as-
similation de tous les peuples primitifs, sans que 
dès lors on doive faire état des types ou des étapes 
de la société. 

Facilité de la civilisation, c’est le premier 
aspect de son objet. Mais il y a aussi une autre idée 
qui est en quelque sens acte de foi : idée d’utilité 
de l'assimilation, ou même de nécessité parfois de 1’ 
assimilation. Car il ne suffit pas que la transforma-
tion des peuples inférieurs puisse être faite, il faut 
qu’il y ait lieu de l’accomplir, il faut que l’on con* 
çoive, ou bien que l’on perçoive un intérêt à l’ac-
complir, il faut qu’on croie, par conséquent, à sa 
valeur et qu’on postule sa vertu. 

Cette croyance 
a son fonde-
ment dans l’i-
dentité des 
concepts de 
nation et de 
civilisation. 

Dans ce sens on s’est fondé, inconsciemment d’a-
bord, et plus tard consciemment, sur une identité enW 
ces deux concepts, nation et civilisation. Une nation 
ou un Etat, je l’ai montré ailleurs aussi, ce n’est I 
pas seulement une législation régnant sur un terroir 
très étendu, mais c’est aussi et c’est surtout du 
moins pour Ihssimilateur, la civilisation de tous les 
peuples qui occupent ce terroir. Et nous Français, sur 
tout, nous ne pouvons aucunement concevoir la nation 
sans l’unité et l’uniformité de civilisation et c’est 
l’histoire toute entière de la monarchie qui témoigne 
à coup sûr en ce sens : ce n’est qu’un grand effort 
d’assimiler et d’unifier dans leurs conceptions, dans 
leurs traditions les peuples qui composent le royaume 
français. 

Nation est donc identifié, en quelque sens, à 
civilisation et il n’en suit dès lors que la domina-
tion que nous réalisons sur des peuples lointains nous 
ne pouvons la concevoir si elle n’est accompagnée, 
pluo ou moins amplement, de civilisation et d’assimil9* 
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La colonisa-
tion apparaît 
ainsi cossue un 
grand effort 
d'assimilation. 

tion. 11 ne nous semble pas que nous colénisons, à pre 
promeut parler, si nous ne pouvons pas en meme temp, , 
et à quelque degré, civiliser ou bien assimiler. En 
d'autres mots, l’histoire des nations de l’Occident 
et en particulier la propre histoire des Français est 
avant tout, par dessus tout, un grand effort d'assi-
miler et de civiliser non seulement à l'intérieur mais 
bien aussi à l'extérieur, bon seulement on veut que 
les Français, tous les Français du Nord au Sud et de 
l’Est à l'Ouest soient de plus en plus semblables en-
tre eux, m®is on veut, d'autre part, que les conquis 
ou les sujets de notre empire colonial soient de plus 
en plus semblables à nous, l'on veut par conséquent 
que nous civilisions ces peuples d’outre-mer, et c'est 
ici que prend son sens cette expression employée au-
jourd’hui : "Les Français d'outre-mer". 

L’idée d'Empi-
re colonial n' 
est que l'ex-
tension de 1' 
idée de Na-
tion. 

L’idée d'empire colonial - et nous y reviendrons 
tantôt en quelques mots, - l'idée d'empire colonial 
n'est donc ici que l'extension et l'amplification 
de L’idée de nation. Nous ne concevons pas cette idée 
de nation sans l'unité et sans l'identité de civilisa-
tion réalisée avec le temps. Nous ne concevons pas non 
plus l'empire colonial, cette extension de la nation 
sans l'unité et sans l’identité de civilisation réa-
lisée aussi avec le temps. 

Le besoin d'u-
nifier s'est 
Marqué en Fran-
ce. 

aussi en 
Algérie, sur-
tout depuis 1 
8iècle. 

C’est pourquoi, chez nous surtout, ont pu de-
puis longtemps être tentés, depuis déjà l’ancienne 
monarchie, tous ces essais d'assimiler en même temps 
Français et Etrangers. Non seulement chez nous par la 
législation et par l’éducation on s’employait de plus 
en plus à effacer les différences et à multiplier les 
ressemblances et l’on luttait, par conséquent, con-
tre les personnalités, contre les originalités des 
contrées, des régions, des provinces, mais aussi d' 
autre part, en Algérie surtout depuis un siècle ç’a 
wté l'oeuvre de la France que d'essayer de parvenir 
très amplement, sinon absolument, à l'unité, à l'uni-
formité des peuples dominés, à rapprocher les peuples 
dominés du peuple dominant, par leurs conceptions et 
leurs traditions. C’est un besoin universel, c’est un 
besoin français pourtant surtout* que ce besoin de 
l’uniformité et que cette quête de l'unité. 

®hgeaud était 
assimila-

'-eur. 

En Algérie surtout, il est bien vrai que cette 
idée de l'assimilation conçue dans sa facilité, conçue 
aussi dans son utilité, a dominé toujours l'interven-
tion de nos législateurs et de nos administrateurs. 
En quelque sens déjà Bugeaud était un assimilateur, 
puisqu'il voulait non seulement qu'on occupât et qu' 
on colonisât, mais qu’il voulait aussi - et je l'ai 
dit déjà - que l'on réalisât une façon d'association 
entre les indigènes et nous et que, par conséquent. 
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et aussi 
Changarnier. 

on rapprochât les moeurs des Algériens des idées des 
Français. 

C’est, quelques années plus tard, un Changar-
nier, un militaire aussi qui formula plus amplement 
l’idée de l’assimilation, qui professa cette doctrine 
du rapprochement des Algériens et des Français, oar il 
pensait que pour régner et pour durer, surtout en Al-
gérie, il nous fallait assimiler les Algériens, il 
nous fallait par conséquent, en quelque sens, tâcher 
de rapprocher les sujets et les maîtres, non pas sans 
doute par la conversion des Musulmans déjà abandonnée 
dans son esprit, mais tout au moihs, par l'assimilation 
et par la civilisation des Musulmans au sens du fait 
en même temps qu'au sens du droit. 

C’est ainsi que peut surgir quelques années plus 
tard, sous le Second Empire, la conception fameuse 
du royaume arabe, conception selon quoi l'idée de 
l’assimilation, et donc l'idée d'impérialisme culturel 
venait à dominer en Algérie, l'idée que les Arabes 
et les Français pourraient former conjointement un 
seul royaume, un seul Etat, idée qui impliquait dès 
lors non seulement l’association, mais bien aussi, mi 
bien surtout la civilisation ou l'assimilation pour-
suivie presque à l’infini des Arabes par les Français-

Jules Ferry, le 
propagateur de 
cette idée d' 
assimilation. 

C’est donc chez nous, dans la pratique, tout au 
moins en Algérie, que s'est réalisée et que s'est af-
firmée pour la première fois l'idée de l'assimilation 
au sens entier. Mais on la voit plus tard qui va ré-
gner dans tout l’empire colonial français. C'est en 00 

sens Jules Ferry, dans ses discours de 1885, qui est 
non pas le promoteur ou l'inventeur, comme on l'a dit 
à tort de l'assimilation au sons où nous prenons ac-
tuellement ce mot, mais bien plutôt le propagateur 
ou le généralisateur de cette idée de l’assimilation. 
Mais c’est chez lui que pointe enfin pour 1s. premiè-
re fois l'idée que l'assimilation des dominés ou des 
conquis n'est pas qu'un droit mais aussi un devoir, 
cette idée qu'à coup sûr nous n'aurions pas trouvée 
chez un Bugeaud ou chez un Changarnier, l'idée qu'on 
est tenu à l'assimilation, l’idée qu'on doit par un 
devoir moral assimiler les dominés et les conquis. 

On retrouve cet-
te idée dans le 
texte de la Con-
férence de Ber-
lin de 1885. 

C'est si vrai qu'on peut trouver la meme notion 
en un texte fameux, d'ordre international, la Confère^' 
ce de Berlin de 1885, l’affirmation pour la première 
fois de ce devoir de civilisation des indigènes, puis* 
que la Conférence de Berlin indique expressément que 
les conquêtes auront parmi leurs buts ou leurs objets 
la civilisation des primitifs - le mot y est écrit 
pour la première fois en un texte officiel. Et la Dé-
claration de 1885 rejoint ainsi cette bulle du pape 
dont nous avons parlé et qui donnait aux conquérants 
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II » Moyens de 
l'assimilation. 

un grand devoir de convertir let indigènes et de mo-
raliser les indigènes. Voilà comment, nous le voyons 
déjà bien mieux, l’impérialisme culturel est un pro-
longement, une transformation du vieil impérialisme 
spirituel. 

Les colonies, par conséquent, seront tenues de 
plus en plus, dans cette idée, comme des éléments de 
la nation; les colonies, autrement dit, seront tenues 
pour des provinces; l’empire 'et la nation seront iden-
tifiés par conséquent. Si l’on veut bien que la nation 
soit unifiée et soit'assimilée quant à son intérieur, 
si l'on identifie nation et civilisation, l’on veut 
aussi de plus en plus que les empires tout entiers, te-
nus pour des nations plus grandes, soient unifiés ét 
soient assimilés aussi. L'on vient, par conséquent, 
de plus en plus, à rendre identiques ces deux expres-
sions î civilisation, assimilation. 

Tel est l’objet de l'assimilation. Mais cet im-
périalisme culturel s’il est doctrine de l'objet ou 
bien du but est, d'autre part, doctrine du moyen. Dans 
ce système on a l'idée que l’assimilation peut être 
poursuivie plus tard, doit être poursuivie par des 
moyens appropriés. Quels sont donc ces moyens et, 
notamment, comment croit-on que l’assimilation sera 
réàlisée, non seulement à l’intérieur mais bien aussi 
à l’extérieur, malgré tous les obstacles accumulés ? 

Ici deux points de vue se sont fait jour au cours 
du temps, que nous avons trouvés déjà quand nous par-
lions du vieil impérialisme spirituel, ou bien imposer 
l’assimilation, ou bien proposer l'assimilation, procé-
der donc ou par imposition ou par proposition, ou par 
législation ou par éducation. 

a.) L'imposition. 

Sépulveda prô-
nait l'idée d’ 
assimilation 
par la contrain-
te. 

L'imposition d’abord, ou la législation, autrement 
dit l'éducation par la contrainte de fait et de droit. 
Ce fut le premier sens que l'on donna à cet impérialis-
me culturel. Il y a eu des doctrinaires ou des .commen-
tateurs qui ont prôné l’idée d'impérialisme culturel 
par la contrainte. Les doctrinaires se sont rejoints 
dans ces deux points et par exemple Sepulveda, théolo-
gien qui fut en controverse avec l'évêque Las Casas, 
Sepulveda professait non seulement qu'on avait le droit 
de convertir par la contrainte - impérialisme spiri-
tuel ou bien impérialisme religieux, - mais il préten-
dait aussi que l'on avait le droit d'assimiler ou de 
civiliser par la contrainte. Il professait dès lors 
que par la force, s'il était besoin, les Espagnols a-
vaient le droit de transformer, d'améliorer les moeurs 
des naturels américains et notamment qu’ils avaient le 
droit de mettre fin, par une abolition intempérée, à 
ces coutumes et à ces lois des naturels américains que 
l’on tenait pour des sauvages ou des barbares. 
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L’impérialisme 
culturel réali-
sé par contrain-
te n’est autre 
que l’idée d’ 
ordre public 
colonial. 

L’imposition ou la législation, autrement dit 
cette propagation des conceptions, des traditions des 
dominants aux dominés, fût-ce par la contrainte, s’il 
en est besoin, c’est bien sous son premier aspect 1* 
idée très accusée à’impérialisme culturel. 

En ce sens, notons-le bien, l’idée d’impérialisme 
culturel demeure dominante dans;tout notre pays, puis-
que l'impérialisme culturel, réalisé par une imposi-
tion ou bien par une législation n'est autre que l’i-
dée d’ordre public territorial pu colonial. 

Nous professons dans nos empires coloniaux, et 
les Français surtout, l’idée d’ordre public territo-
rial ou colonial; nous estimons, autrement dit, que 
beaucoup de nos lois, sinon toutes nos lois, doivent 
régner pour tous, doivent valoir pour tous dans nos 
empires coloniaux, selon l’idée d’ordre public terri-
torial ou colonial. Nous estimons dès lors que le con-
flit qui aura lieu souvent entre leslois françaises 
et les coutumes indigènes devra être tranché par une 
abolition de ces coutumes indigènes, ou bien par laia» 
formation et par l’adaptation de ces coutumes indigè-
nes. 

Elle conduit à 
l’abolition 
ou à la trans-
formation de 
certaines 
coutumes. 

La solution de ce conflit des lois que nous créons 
aux colonies par l'extension de la législation des do-
minants., c’est donc l’imposition par la contrainte, 
autrement dit la civilisation et l'assimilation au 
sens du droit, tantôt abolition des coutumes indigènes 
jugées incompatibles avec l’ordre français : aboli-

tion de l’anthropophagie, de l'esclavage, des sacri-
fices et des meurtres rituels, - tantôt adaptation, 
transformation de ces coutumes indigènes que l'on main 
tient en les améliorant et en les adaptant à nos be-
soins. 

Deux motifs ; 

1° - Motif 
d'humanité. 

Z°- Motif de 
sécurité„ 

Mais, dans ces deux cas, ou dans ces deux plans, 
nous professons toujours que l’ordre colonial, ou 
bien l'ordre territorial qui doit régner dans tout 1' 
empire des Français impose à nos sujets l’observation 
de beaucoup de nos lois. 

Cette imposition non seulement de fait mais bien 
de droit est appuyée sur deux motifs surtout : moraii' 
té ou bien commodité, humanité ou bien sécurité. 

Tantôt c'est par moralité ou par humanité que nous 
tirons un trait sur les coutumes indigènes et que 
nous imposons à nos sujets nos propres lois; c'est p&r 

moralité que nous abolissons les sacrifices ou les 
meurtres rituels, que nous avons mis fin à l'esclava-
ge et que surtout nous avons cru tirer trait, non 
sans toujours y parvenir, sur l’anthropophagie et le 
cannibalisme. 

Mais c'est aussi pour la commodité ou la sécurité 
que nous avons porté la main sur les coutumes indigèn® 
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b) Persuasion. 

c'est l'assimi-
^ion par pro-
^gande ou par 

bien que souvent nous promissions, par des textes for-
mais, de les respecter et de les garder. C’est bien 
pour la commodité et la sécurité que nous établissons 
dans notre domaine colonial l’état civil et le recen-
sement, que nous avons contraint les indigènes à se 
compter, à se nommer, que nous avons brisé ainsi le 
pouvoir paternel, que nous avons ruiné l’autonomie de 
la famille puisque pour nommer, puisque pour compter, 
il faut que les représentants de notre pouvoir pénè-
trent dans le sein du groupe familial. 

Il nous suffit d'avoir vécu en Afrique du Nord pou: 
savoir bien que c’est très impoli et très inconvenant 
de demander au père de famille :"Combien as-tu d’en-
fants ? Combien as-tu de filles ?" notamment. Voilà 
pourquoi le roi David fut gravement puni lorsqu’il 
voulut compter son peuple. 

Compter, nommer, faire régner l’Etat français, 
c'est attenter à l’ordre familial et c’est criser ain-
si le pouvoir familial des indigènes' C’est ainsi que 
nous avons établi en Afrique du Nord un statut réel, 
autrement dit le droit de possession, autrement dit 
aussi le droit de convention, le droit de la propriété 
et des contrats. Nous l'avons accompli, nous l'avons 
transformé dans tout l'empire colonial français, nous 
avons donc porté atteinte gravement quant aux pos-
sessions, quant aux conventions, aux lois et aux cou-
tumes indigènes. 

Nous l'avons fait pour la commodité de nos colons, 
pour la sécurité de nos colons, pour que régnât dans 
notre empire colonial une clarté des droits, une sim-
plicité des droits, et notamment des droits fonciers 
qui n'existaient aucunement avant notre venue. Si donc 
nous procédons par une imposition des droits, presque 
partout jusqu’aujourd'hui, ce n'est pas seulement pour 
la moralité et poui’ l'humanité, mais c'est aussi sou-
vent pour la commodité et la sécurité. 

Mais cette idée d'impérialisme culturel quant 
aux moyens a pu trouver, «depuis longtemps déjà, un 
autre aspect, non plus l'imposition mais la propo-
sition ou la persuasion, et l'on procède alors plus 
par éducation que par législation. On veut, on croit 
endoctriner les indigènes et l'on prétend civiliser 
et l'on prétend assimiler les indigènes sans contrain-
te, c'est l'assimilation au sens récent, c'est l'as-
similatbn au sens nouveau qui est en propres mots la 
propagande de la civilisation. 

Quand déjà certains auteurs, notamment de Parieu, 
auteur d'un Cours de Science Politique, parlait de la 
pénétration, ou bien de l'infusion des moeurs, des 
lois, des peuples dominants parmi les peuples dominés, 
il entendait une assimilation par propagande ou par 
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éducation. 

Plusieurs pro-
cédés î 

1° les discours. 

éducation et non plus par contrainte. 
Nous verrons un peu plus tard plus amplement 

comment surtout dans la doctrine des Français, depuis 
Montaigne et Rabelais, l’idée de l’assimilation et de 
la civilisation considérée en même temps comme un de-
voir et comme un droit s’est exprimée le plus souvent 
sous cet aspect de propagande ou bien d’éducation, 
laquelle implique donc la libre acceptation de nos cou-
tumes et de nos moeurs par nos sujets. 

L’impérialisme culturel par la proposition ou 
par l'éducation, non par l’imposition ou la législation 
peut se réaliser d’ailleurs, ou bien du moins se con-
cevoir, par divers procédés Î par des discours ou bien 
par des actions, ainsi que toute propagande. Par des 
discours, et c’est ici que peut intervenir l’idée, si 
répandue encore de nos jours, que par l’enseignement 
ou par l’éducation au sens technique, au sens particu-
lier, on peut moraliser, on peut civiliser les indigè-
nes sans empêchement. 

c’est l’idée 
de la vertu de 
l’enseignement. 

L’idee de la vertu illimitée, ou bien quasi-illi-
mitée aux colonies de notre enseignement, l’idée - je 
le dirai très volontiers sans critique aucune et sans 
moquerie aucune, l’idée de la valeur magique de l’en-
seignement qui est au fond de la doctrine d’assimila-
tion par liberté, c’est bien l’idée qui est venue ré-
gner dans les empires coloniaux et en particulier, 
bien plus qu’en aucun autre, dans notre empire colonial 
français. 

Les actions, 
c’est-à-dire s 

les impôts, les 
transportations 
de population, 
etc.. 

Enseignement, éducation par des discours, ensei-
gnement éducation aussi par dès actions, et c’est içi 
que l’assimilation par libre volonté, ou bien par litïe 

acceptation de nos sujets prend un aspect original. 
Comment peut-on civiliser, comment peut-on assimiler 
les indigènes d’outre-mer par des actions 1 Comment 
peut-on, autrement dit, leur donner des motifs, comment 

peut-on créer chez eux des intérêts d’imiter les Fran-
çais et de s'assimiler, par conséquent, à ceux qui 
les régissent ? Par différents moyens d'action : par 
des impôts qui les contraignent au travail, par des 
transportations de la population qu’ont opérées pres-
que partout et en tout temps les peuples colonisateü1,8 

pour opérer cotte assimilation de leurs sujets, - le3 

Chinois le faisaient, les ïhcas le faisaient, plus 
récemment les Marocains, - de transporter par groupe3 

tout entiers les nouveaux peuples dominés poûr les 
1er et les confondre à la population déjà assimilée/ 
pour les assimiler par conséquent par le contact. Ce3 

transportations de la population ayant pour but d'as-
similer par la demi -contrainte, et non par la con-
trainte à proprement parler, ayant pour but de provo-
quer spontanément une assimilation par contact, ces 
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les récompen-
ses et les pri-
mes. 

mouvements et ces transportations ont bien été tou-
jours dans les idées des assimilateurs. N’y avait-il 
pas eu sous la Révolution tout un projet de transpor-
ter les Provençaux et les Méridionaux, demeurés roya-
listes, dans les pays du Nord, pour, les républicaniser, 
autrement dit pour les assimiler. 

L’on a vu parfois d’autres actions-, d’autres 
moyens qu’on a conçus, ou bien qu’on a réalisés pour 
opérer cette assimilation par volonté. Ainsi les ré-
compenses et les primes, soit d’ordre honorifique ou 
d’ordre intéressé, pour incliner les indigènes à adop-
ter nos moeurs et à suivre nos lois. Lorsque le géné-
ral Faidherbe, au Sénégal,payait des primes aux habi-
tants pour transformer leurs cases ou leurs paillotes 
en des maisons, il concevait et il réalisait cette as-
similation par des moyens intéressés et il montrait 
par là comment cette doctrine pu cette politique de 
l’impérialisme culturel a pu trouver des instruments, 
des procédés variés infiniment selon les temps comme 
selon les lieux. 

L'assimilation 
par persuasion 
ne suffit pas 
toujours. 

c’est l’exemple 
des moulins de 
Bonaparte au 
Caire. 

Liais il est vrai souvent que l’assimilation par 
la proposition ou par l’éducation, la civilisation 
de nos sujets par libre volonté n’a point d’effet et 
n’a point de vertu. Il ne peut pas suffire très sou-
vent ni des discours ; ni des actions pour civiliser 
et assimiler. Et l’on peut voir aux environs du Cai-
re, de nos jours, mais tout en ruines, les moulins de 
Bonaparte : quand Bonaparte alla au Caire et qu'il 
put voir les femmes indigènes peinant pendant des heu-
res et des heures pour faire tourner le moulin à bras 
en chantant la chanson triste du moulin, il crut pou-
voir, en bâtissant quelques moulins à vent, réaliser 
l'abolition de ce vieux procédé inhumain. Bonaparte 
est parti et les moulins sont là, mais aujourd’hui ils 
sont ruinés et il a fallu que fut répandue en pays d’ 
Orient l'invention du moulin à vapeur, pour qu’enfin 
disparut le vieux moulin à bras. 

ceci explique 
le retour à la 
contrainte. 

Voilà comment très fréquemment nous pouvons con-
cevoir que tous les défenseurs de l'assimilation, que 
tous les partisans de cet impérialisme culturel aient 
cru devoir user de la violence ou bien de la contrainte 
et qu’ils n’aient pas pensé qu'on pût se contenter 
de la proposition ou de l'éducation. 

Les buts et les moyens, ce sont ainsi, dans leur 
diversité, sommairement marqués en quelques mots, les 
deux aspects fondamentaux de cet impérialisme culturel, 
quant à sa conclusion ou bien à son application. Et 
ce qui reste ainsi toujours au'fond de cet impérialis-
me culturel, ce qui a pu durer, et jusqu'à présent, ce 

“ Lés Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 
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qui pourra durer dans l'avenir, c’est bien l’idée que 
les empires coloniaux sont, en maints sens, de vraies 
nations et que, par conséquent, dans les empires co-
loniaux tout aussi biep qu’au sein de nos vieilles na-
tions il faut réaliser non seulement une domination, 
mais aussi et surtout une législation, non seulement 
une organisation mais aussi et surtout une assimila-
tion et une civilisation. L'empire donc, ainsi que 
la nation, est b^en jusqu’à nos jours conçu par les 
tenants de cet impérialisme culturel comme un grand 
cercle de cultive, ainsi qu'on dit, où doit toujours 
être opérée l’unité des moeurs, l’unité des lois. 

G - L'Impérialisme potentiel. 

Il est, ce que 
Nietzsche a 
nommé : la vo-
ient é-puisaance 

Il est un fait 
très ancien. 

Après l'impérialisme spirituel, après l'impéria-
liste culturel, nous entendons parler d’un autre impé-
rialisme, auquel j’ai assigné le nom d’impérialisme 
potentiel, voulant marquer par là qu’il est recherche 
et volonté de domination, de législation et qu’il 
est donc, en un seul mot, ce que Nietzsche a appelé 
la volonté-puissance. 

L’impérialisme potentiel est lui-même un fait 
archaïque et il y a déjà dans tous les groupes pri-
mitifs une façon d’impérialisme potentiel, puisque 
dans tous les groupements humains, fut-ce les plus 
anciens, nous découvrons une passion de dominer pour 
dominer, de régenter pour régenter. 

C’est pour contenter cette passion qu’a pu se 
déployer, qu’a dû se déployer déjà dans tous les grou-
pes primitifs l’impérialisme potentiel, recherche du 
pouvoir pour le pouvoir; c’est là depuis longtemps 
ce que les philosophes ont désigné et ce que Hobbes, 
par exemple, avait nommé le désir du pouvoir, ou bien 
ce que l’Abbé de Saint-Cyran, au XVIII® siècle, avait 
nommé d’un mot, me semble-t-il, heureux ; un esprit 
de principauté, puisque c’est bien une passion de 
gouverner pour gouverner, ou un vouloir de dominer poui 
dominer. 

L’impérialisme 
potentiel est 
personnel ou 

Dans la théorie des psychologues ou bien des mo-
ralistes, au XVIII® siècle notamment, nous rencontrons 
une analyse de ce sentiment qu’on nommait l’amour pro-
pre et notamment chez La Rochefoucauld, ce sentiment 
qui déployé non plus chez les individus, mais dans 
les collectivités, et en particulier dans les nations, 
ce sentiment qui, transposé dans l’ordre collectif, 
sera précisément l'impérialisme potentiel. 

Autrement dit, l’impérialisme potentiel, envisagé 
du point de vue de la psychologie, et non du point de 
vue de la sociologie, ainsi que nous faisons ici, 1' 

impérialisme potentiel aurait deux formes ou deux as-
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collectif. pects : aspect personnel, aspect collectif. 
Car la passion peut exister jusqu’au délire chez 

l’individu, et notamment chez un Napoléon, de régner 
pour régner, de grandir pour'grandir, passion de l’or-
dre personnel, ou bien de l’ordre individuel, qui est 
l’impérialisme potentiel au sens étroit et que nous 
n’avons pas à étudier ici. 

Mais il y a l’impérialisme collectif puisqu’il y 
a, et puisqu’il y a eu dans tous les groupements hu-
mains, fussent-ils primitifs, un vouloir collectif, de 
dominer pour dominer, autrement dit dans tous les grou-
pements humains ce sentiment du bien commun que l’on 
a cru trouver non pas dans l’intérêt, non pas dans le 
profit, mais dans la gloire ou bien dans le pouvoir, 
c'est le besoin ou la passion pour les tribus, pour 
les cités, plus tard pour les nations,- enfin pour 
les Etats, c’est le besoin ou la passion de rechercher 
la gloire pour la gloire et le pouvoir pour le pouvoir. 

C’est bien ainsi d'ailleurs que l’entendaient 
au plan individuel et non plus collectif, les psycho-
logues ou bien les moralistes; en parlant d'amour-pro-
pre, ils entendaient non seulement un sens de l'intérêt 
ou une quête du profit, non seulement par conséquent 
un égoïsme au sens récent, mais bien surtout une re-
cherche de la gloire ou du pouvoir, autrement dit 1' 
orgueil. 

U s’agit ici 
de l’orgueil 
collectif des 
groupes. 

Mais ce que nous devons considérer ici c'est 1' 
orgueil collectif, ou l’orgueil national, en tant qu'il 
est un trait profond et un trait permanent de tous les 
groupements humains, en tant par conséquent qu'il est 
dans la domination de tous les groupements humains de 
rechercher la-gloire et de s'inquiéter un jour du pou-
v®ir. La gloire et le pouvoir, en tant qu'ils sont 
des fins de l'ordre collectif, en tant par conséquent 
qu'ils sont témoins d’un orgueil collectif, d'un or-
gueil national, ce sont bien là les traits premiers 
de cet impérialisme potentiel. 

La philosophie l'a .pu noter plus récemment pour 
les individus, il est bien vrai, mis on le pourrait 
dire tout autant pour les nations, la philosophie 1' 
a donc bien noté que le besoin de cruauté, cette pas-
sion qu'on a de nuire ou de détruire dans un intérêt 
ou sans un profit, c'est un des traits ou bien un 
des aspects de l'amour propre chez l’individu et de 
l'orgueil chez les nations. 

&insi s'expli-
quent certaines 
cruautés de 1’ 
histoire colo-
niale. 

S'il y a donc des cruautés dans toute histoire 
coloniale, cela.doit s'expliquer et cela doit s'inter-
préter par ce besoin de dominer pour dominer, de ré-

genter pour régenter, par la passion qui se déploie 
dans tous les groupements, ainsi que chez l'individu, 

de déployer et de manifester son orgueil ou son pou-
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L'impérialisme 
potentiel est 
le véritable 
impérialisme 
qui a sa fin 
en soi. 

voir. 
L’impérialisme potentiel et notamment dans les i 

nations ou bien chez les Etats est donc l’impérialisme 
à proprement parler, l'impérialisme au sens itroit 
et au sens vrai, le goût et le besoin, ou la passion 
pour mieux parler, de l’imperium, la quête du pouvoir 
pour le pouvoir et la domination étant tenue alors 
et figurée comme un bien collectif et comme un bien 
en soi. 

C’est en ce sens qu’on peut marquer que cet impé-
rialisme potentiel est un énergétisme, à proprement 
parler, mais un énergétisme collectif, le goût de 1’ 
énergie pour l’énergie, le déploiement de volonté 
considéré en soi, considéré pour soi comme un bien 
collectif, l’idée que c’est un bien pour tous les 
groupements humains de régner pour régner,de grandir 
pour grandir, c’est là en soi l’impérialisme poten-
tiel, impérialisme abstrait en quelque sens, impéria-
lisme ayant sa fin en soi, impérialisme étant par 
conséquent un but plus qu’un moyen. 

C’est pourquoi chez les auteurs ce sont précisé-
ment tous les tenants de l’énergie, les défenseurs 
et les propagateurs de l’énergie, un Stendhal, et 
un Nietzsche surtout, qui ont le mieux marqué les trait 
de cet impérialisme collectif et qui surtout ont le 
mieux dit comment les groupements humains et comment 
surtout les grandes nations sont gouvernées par la 
nécessité d’ordre mental, d’ordre moral, de déployer 
l’impérialisme potentiel. 

L* impérialisme 
potentiel res-
te lié à l’im-
périalisme spi-
rituel et à 1’ 
impérialisme 
culturel. 

Mais si l'impérialisme potentiel est donc l’im-
périalisme au sens étroit, et au sens vrai, puisqu’ 
il est bien l’impérialisme ayant sa fin en soi, il 
est pourtant aussi impérialisme au sens ancien, impé-
rialisme au sens premier, et il y a autrement dit con-
tinuité entre l’impérialisme potentiel et d’autre part 
l’impérialisme spirituel et culturel puisque, nous le 
verrons, l’impérialisme potentiel en vient à s’inspi-
rer d’un principe premier, l’idée de pureté des peu-
ples, ou des races, l’idée de pureté qui fait leur 
élection et leur domination voulue par Dieu sur tous 
les autres groupements humains. Mais cette idée de 
pureté des groupements humains, qui fut un jour en-
fin laïcisée comme elle l’est de notre temps, a pro-
cédé pourtant d’une autre idée que nous connaissons 
bien, l’idée de sainteté des temps anciens, d’une 
autre idée que nous connaissons bien aussi, l’idée 
de primauté, l’idée de qualité que ce sont conférés 
les groupements humains et qui a inspiré l’impérialis* 
me culturel. 

La sainteté qui fut, nous le savons, le fonde-
nt de tout impérialisme culturel, la primauté ou bi0” 



101 Législation coloniale (Doqtorat). 101 

U est fondé 
sur deux idées: 
* idée de ma-

jesté 
" idée de pri-

mauté. 

la supériorité qui fut, nous le savons aussi, le fon-
dement de tout impérialisme culturel , ce sont les 
deux idées qui sont venues se dépouiller, se simpli-
fier, qui sont venues pour ainsi dire se décolorer 
dans cette idée de pureté inspiratrice de l’impérialis-
me potentiel, puisque dans cet état d’esprit ce sont 
non les peuples saints, mais bien les peuples purs ■ 
qui sont dotés par Dieu de la mission, de la fonction 
de dominer pour dominer, de régenter pour régenter, 
de déployer tout leur pouvoir pour le profit du genre 
humain considéré en son entier. 

S’il est donc vrai, comme le dit Stendhal en par-
lant de l’individu, que le pouvoir est bien le pre-
mier des plaisirs, entendons, d’autre part, que dans 
l’impérialisme potentiel une autre idée est enfermée; 
s’il reste vrai que les nations, et les Etats surtout, 
contenteront une passion de l’ordre collectif en 
déployant l’impérialisme potentiel, si donc les grou-
pements humains y trouveront, comme le dit Stendhal, 
un plaisir commun et un goût commun, ils doivent y 
trouver, et en un autre sens, un devoir commun, puis-
que, nous le verrons, les groupements humains se tien-
nent plus ou moins pour obligés de déployer et de 
répandre leur puissance à l’extérieur. 

Idée donc d’un plaisir et c’est-à-dire contenter 
une passion, de l’ordre collectif, mais d’autre part 
idée d’une mission ou d’un devoir, idée que nous avons 
trouvée déjà et dans l’impérialisme spirituel et dans 
l’impérialisme culturel. 

Voilà comment l’impérialisme au sens étroit, 
l’impérialisme au sens nouveau, reste lié profondé-
ment à cet impérialisme ancien que nous avons nommé et 
qualifié déjà. L’impérialisme potentiel est bien fon-
dé surtout sur deux idées qu’il nous fait commenter, 
dont l’une est le principe et l’autre la conclusion, 
l’idée : 1° de majesté, pour ainsi m’exprimer, l’idée 
de majesté des peuples ou bien des rois, selon les 
temps, selon les lieux, idée de majesté ou l’idée de 
grandeur, qui vient, en quelque sens, renouveler et 
prolonger l’idée de sainteté des peuples ou bien des 
rois, l’idée de majesté qui a vraiment son fondement 
dans la recherche du pouvoir pour le pouvoir, selon 1* 
impérialisme potentiel. 

Mais cette idée de majesté, en vient dans son 
application, à une idée de primauté par où l’impé-
rialisme potentiel reste parent, étroitement, profon-
dément de cet impérialisme culturel dont nous parlions, 
l’Idée de primauté des peuples ou bien des races qui 
tend à établir des peuples supérieurs touchant les 
peuples inférieurs une domination pour la domination, 
une domination ayant son but e- soi, une domination é-
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Ie Idée de 
majesté. 

Elle est sortie 
de l’idée de 
droit divin. 

tant un bien en soi, sans qu’on ait à chercher s’il 
y a intérêt ou s’il y a profit soit pour les dominants, 
soit pour les dominés, à la domination ou à la sujé-
tion, peu nous importe ici, et dans la théorie de est 
impérialisme potentiel c’est, ne l'oublions pas, une 
domination pour la domination dont il s'agit toujours, 

Voilà pourquoi il a fallu que l'on partît, dans 
l'ancien temps surtout, de cette idée de majesté pour 
que l'on put fonder cette domination pour la domina-
tion des peuples ou bien des races» 

La majesté ou la grandeur des peuples ou bien des 
races, elle est sortie de la très vieille idée du 
droit divin que nous avons trouvée déjà dans cet impé-
rialisme spirituel ou religieux dont nous parlions 
en premier lieu, non seulement notons-le bien, l'i-
dée de droit divin des rois^ mais aussi et surtout 1' 
idée' du droit divin des peuples ou des nations ou des 
Etats. 

L'idée de ma-
jesté a elle-
même procédé 
de divers 
concepts : 

1° Idée de do-
mination fondée 
sur'la naissan-

Idée ancienne infiniment, puisque déjà Saint Augu 
tin nous dit (Ch. 12 Liv. 5) que si a pu s’étendre 
au monde ancien, en son entier, l'imperium des Romains 
c’était la volonté de Dieu qui le fondait et le peupl® 
romain fut donc le grand dominateur du monde ancien, 
selon Saint-Augustin, en tant que Dieu l’avait prévu, 
en tant que Dieu l’avait voulu. C’était par consé-
quent le droit divin romain qui expliquait et qui fo»’ 
dait le pouvoir des Romains. 

La majesté, prolongement, altération du droit 
divin, c’est donc l’idée sur quoi vont, se fonder les 
peuples impériaux en tant que tels, les peuples qui 
ont cru, et qui de notre temps ont continué de croira 
qu’ils devaient régner pour régner et exercer en soi 
et exercer pour soi une domination sur tous les peu-
ples antérieurs. 

Mais cette idée de majesté a procédé de diverses 
idées et elle s'est fondée, au cours du temps, sur 
différents concepts. Si nous l’analysons, ainsi qu' 

il le faut bien pour la mieux définir, nous y pouvons 
trouver tour à tour trois idées : l'idée de la dominé 
tion des peuples ou bien des rois fondée sur la nais-
sance, l'idée de la domination fondée aussi sur la 
puissance, l'idée enfin de la domination fondée sur 
la croissance, autrement l'idée qu'un peuple ou bien 
un roi doit conquérir pour conquérir et régenter pour 

régenter, l'idée que nous nommons impérialisme poten-
tiel, ou bien impérialisme en soi, l’idée a pu trou-
ver un fondement ou bien dans la naissance, ou bien 
dans la puissance, ou bien enfin dans la croissance. 

Ce fut d’abord, et chez les primitifs déjà, 
dans la naissance, puisque l'idée de majesté ou d’é-
lection par Dieu d’un peuple supérieur, ou bien d'ut 
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ce. 

cette idee est 
très ancienne. 

groupe supérieur n’a pu être fondée chez tous les pri-
mitifs, dans tous les groupes primitifs que sur l’i-
dée de descendance ou de filiation, puisque, nous le 
savons, nous l’avons rappelé, les groupes primitifs 
sont groupes de parents, non pas au sens nouveau, mais 
bien au sens ancien, en tant qu’ils sont ou qu’ils se 
croient les descendants d’un dieu ou d’un esprit ou 
d’un toted, en tant que le ciment ou que le lien des 
groupes primitifs c’est la filiation à l’égard de l’es-
prit ou à l’égard de dieu. 

elle fonde, de 
nos jours, la 
doctrine des 
races. 

Donc, si tous les groupements humains, fut-ce 
les plus anciens clans, les tribus, ont eu l’idée de 
majesté, ont eu l’idée de primauté touchant les grou-
pes étrangers, s’ils ont pensé que leur domination de-
vrait se déployer sur tous les groupes étrangers, c’é-
tait sur la naissance ou la filiation à l’égard de 
leur dieu ou à l'égard de leur totem qu’ils avaient 
cette foi. 

Donc nous apparaît très vieille et primitive 
tout à fait l'idée qui va fànder, de notre temps, la 
doctrine des races, l’idée qui va finir par exalter et 
rajeunir en l'aggravant le vieil impérialisme poten-
tiel des temps premiers, l’idée d’hérédité et de conti-
nuité des caractères primitifs, l’idée d’hérédité et 
de continuité des caractères nationaux, l'idée qui 
est au fond de tout racisme, quoiqu’il soit, l'idée 
d'hérédité et de continuité est déjà donnée dans cet 
état d’esprit des groupes primitifs, puisque pour les 
anciens le groupe humain ne peut avoir son unité et 
sa continuité qu'en tant qu’il est le descendant du 
dieu, qu'en tant par conséquent qu'est répandu chez 
tous les membres de ce groupement non seulement le même 
sang, mais bien surtout un même esprit et une meme 
âme. 

d’idée de pure-
té du groupe 
se retrouve 
$&ns le ra-
cisme . 

L’idée d'hérédité ou de continuité des caractères 
collectifs et nationaux est donc l'idée que nous trou-
vons déjà chez les plus primitifs des groupements hu-
mains. C'est donc, mais en ce sens particulier, l'i-
dée de la naissance, ou bien l'idée de la filiàtion 
qui vient fonder en premier lieu, anciennement déjà, 
la majesté inspiratrice de l'impérialisme potentiel. 

Idée d'hérédité, autrement dit idée de pureté 
du groupement humain, idée que nous retrouverons tou-
jours jusqu'à la fin, jusqu'aujourd’hui dans tout ra-
cisme, l'idée que la domination est exercée comme une 
fin en soi et comme un bien en soi par les plus purs, 
non pas comme autrefois par les plus saints, l’idée 
autrement dit que les plus forts, que les plus saints 
sont les plus purs, ou doivent être les plus purs, 1' 
idée qu’un groupement humain ne peut trouver sa per-
fection que dans la pureté d'esprit et dans la pureté 
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a) Pureté 
mystique. 

il s’agit d* 
une unité d’ 
esprit beau-
coup plus 

que d’une u-
nité de sang. 

de sang, l'idée est primitive évidemment, mais sous 
la forme différente de la forme d'aujourd'hui. 

Autrement dit, nous découvrons déjà deux sens ou 
deux aspects à cette idée de pureté dont nous suivrons 
l'effet et la vérité dans cet impérialisme potentiel : 
la pureté mystique en premier lieu, la pureté ethnique 
en second lieu. 

La pureté mystique, en premier lieu, parce que 
dans tous les groupements humains anciens c’est l'uni-
té d'ésprit divin qui fait l'hérédité et la continuité 
du groupement humain, c’est l’unité d'esprit bien plus, 
répétons-le, que l’unité de sang; le sang qui fait 
l’hérédité de la tribu, n’ést que le véhicule de l'es-
prit et si les gens de la tribu sont des parents et 
s’ils ont donc entre eux, et s’ils ont donc pour eux 
l’idée de majesté, l’idée de primauté touchant les 
groupes étrangers, c’est en vertu du même esprit, du 
totem ou du dieu qui toujours réside en eux. 

La pureté mystique donc, autrement dit, pour 
mieux parler, la parenté-esprit, ou bien la parenté 
d’esprit, et non, comme aujourd’hui, la parenté de 
sang, c'est bien l'idée qui reste très voisine de l'i-
dée de sainteté. 

b) pureté 
ethnique. 

elle est la 
conclusion lo-
gique de la 
pureté mysti-
que. 

A peine est-il besoin, a peine le peut-on, de 
distinguer ici l'impérialisme potentiel, l'impérialis-
me spirituel, puisque la pureté du groupement humain 
fondée sur la naissance et la filiation, est très long 
temps idée mystique et non physique ou bien ethnique, 
idée de pureté et de continuité plus que d'hérédité 
fondée sur une parenté avec le dieu et donc la paren-
té vient se confondre anciennement et primitivement 
avec la sainteté. 

Mais on en vient plus tard à un autre concept, 
à la pureté ethnique et non à la pureté mystique; il 
le faut bien puisque la pureté mystique a pour fin 1' 
endogamie et non l'exogamie, puisque les gens de la 
tribu étant pour eux, et selon eux, les purs et les 
seuls purs doivent dès lors ne se marier qu’entre su*» 
idée non pas d'hier ou d'avent-hier, mais de tout temp 
et des tout premiers temps, idée de pureté mystique 
qui, donc, a dû mener les groupements humains à l'autf 
idée de pureté ethnique, puisque par cette idée, ou 
mieux par cette loi d'endogamie, la pureté mystique 
devait avoir pour conséquence et pour vertu la pureté 
ethnique et qu'on devait ainsi venir tôt ou tard à f°r 

muler comme valeur en soi et comme bien en soi la pur® 
té ethnique. 

Voilà pourquoi beaucoup de groupements anciens 
ont été andogames et le sont demeures, et non pas exo-
games. Ce qui surtout définit la tribu chez tous les 
peuples dispersés dans le temps et dans le lieu c'est 
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Ceci explique 
l’endogamie 
des groupes 
anciens. 

précisément l’endogamie, l’interdiction de se marier 
et de s’unir à l’étranger; démonstration, conserva-
tion par là de cette pureté ethnique qui n’est vrai-
ment que le prolongement de cette pureté mystique qu’ 
on a conçue en premier lieu. 

Et venant même chez les Grecs, non pas chez les 
sauvages ou chez les primitifs, les Grecs qui n’ont 
pas eu seulement ni surtout la notion de barbares ou 
de demi-barbares, dont déjà j’ai parlé, mais ils ont 
eu aussi cette notion d’impurs pour définir les étran-
gers, et pour les Grecs de tous les temps il y avait 
identité entre ces deux concepts du peuple et de la 
race : un peuple, une tribu, plus-tard une cité c’é-
tait un groupement humain formé des descendants, pro-
ches ou lointains, d’un ancêtre commun; le peuple donc 
c’était un groupe de parents au sens mystique ancien-
nement, au sens ethnique bien plus tard, le groupe 
des parents ayant d’abord un même esprit, plus tard un 
même sang et une race autrement dit. 

En sorte que les Grecs n’ont pas pensé que l'uni-
té du groupe politique put différer de l’unité du grou-
pe ethnique et à aucun moment, fut-ce à la fin de 
leur histoire, ils n’ont conçu à proprement parler 
de groupement humain qui ne fut pàs un groupe de pa-
rents, qui ne fut pas par conséquent une tribu dont 1’ 
unité et dont la pureté ne fut fondée, par conséquent, 
sur la naissance ou la filiation. 

Il - Idée de 
domination fon-
dée sur la 
puissance. 

C’est en ce sens que cette idée de la naissance 
a pu fonder anciennement l’idée de majesté, l’idée de 
primauté, l’idée du droit et du devoir de dominer 
et de régner, l’idée que nous trouvons non seulement 
chez tous les peuples primitifs, mais bien déjà chez 
les peuples anciens les plus civilisés. 

Mais il advint déjà chez les anciens une autre 
idée, qui vint avec le temps au premier plan, qui obs-
curcit, qui estompa l’idée de la naissance, ce fut 1’ 
idée de la puissance. Et l’on en vint très tôt et en 
particulier dans tous les grands empires des Anciens, 
à exalter en tant que telle la puissance et à vouloir 
fonder par conséquent tous les pouvoirs par les pou-
voirs. Idée qui elle-même provenait des antiques croy-
ances, puisque chez les Anciens déjà, et avant les 
chrétiens, la religion donnait à Dieu le qualificatif 
de Tout Puissant. 

La plus haute vertu chez les nations ce sera donc 
déjà chez les Anciens, d’être capable de pouvoir et 
la vertu sera fondée dès lors sur le pouvoir. Il ne 
faudra donc plus, sinon anciennement, sinon tout au 
début, il ne faudra donc plus.que l’on invoque la fi-

“ Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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C’est bien là 
l’impérialisme 
en soi. 

L’idée de domi-
nation fondée 
sur la nais-
sance n’a pas 
disparu. 

liation d’un dieu ou d’un esprit pour qu’on prétende 
au pouvoir, mais il faudra manifester et déployer parE 
différents moyens une puissance en soi, pour que le 1 

droit et le devoir soient figurés, de l’exercer et de c 
le conserver. 

C’est bien alors vraiment l’impérialisme en soi, 
c’est bien dès lors l’autorité qui vient fonder l'au-
torité, c’est la domination par soi et la domination 
pour soi qui n’ a plus désormais à s’appuyer sur la 
filiation, qui avait fondé déjà chez les Anciens, ré-
pétons-le, la prétention d'impérialisme potentiel. 

Non pas que la très vieille idée de la naissance 
ou bien de la filiation ait disparu, et l’on viendra 
très tard, dans les très grands Etats, jusque de notre 
temps, à s'appuyer toujours sur cette idée que tel 
Etat, ou bien tel peuple, est investi du droit de do-
miner en tant qu’il est le descendant lointain d’un 
dieu, ou d’un esprit, ou d’un héros. Les rois de Franoe 
ont très longtemps gardé l'idée qu’ils descendaient 

des rèis de Troyes et en particulier d'Hector, et o' 
est en tant que tels qu’ils se prétendaient et qu'ils 
se figuraient doués par Dieu et investis par Dieu d’ 
un pouvoir saint et d’un pouvoir sacré. 

Au XVIIe siècle encore il a paru des livres et 
des pamphlets qui se fondaient sur cette idée, si 
on lit le livre, aujourd'hui oublié, le livre d’Aubery 
: "Traité de la prééminence de nos rois", publié en 
1649, bn y voit en toutes lettres cette idée que le 
pouvoir des rois de France étant un pouvoir saint et 
un pouvoir sacré, créé par Dieu, voulu par Dieu, leur 
vient dès lors de leur antique sainteté et leur vient 
notamment de ce qu'ils sont notamment les descendants 
des rois des Grecs eux-mêmes saints. Voilà comment 
la vieille idée de la filiation a survécu. 

Mais désormais, au temps où nous parlons, c'est 
bien depuis longtemps l'idée de la puissance en soi 
qui vient fonder l'impérialisme potentiel, autrement 
dit l’idée du droit à la puissance manifesté, et dé-
claré, et démontré par l'exercice même de la puissance-
Puissance que l'on tient toujours pour inspirée de 
Dieu, puissance que l'on croit voulue par Dieu, puis-
sance qui, dès lors, pendant longtemps, n'a pas sa 
seule base ou son seul fondement en soi, mais puis-
sance notamment qui reste figurée chez des peuples no®' 
breux, et jusqu'aux temps contemporains par une alliai' 
ce avec le dieu. 

Combien de peuples ont prétendu avoif le droit 
à ± miner, non plus en tant qu'ils descendaient d'un 
dieu - c’est là la vieille idée tôt ou tard oubliée -
mais bien en tant qu'ils demeuraient liés avec le dieu» 
allies avec le dieu, en tant qu'ils avaient pu passai' 
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Mais elle 
passe au deux-
ième plan. 

comme un contrat avec le dieu, un contrat paf le sang, 
ou un blood covenant, dans les légendes et dans les 
traditions de certains peuples, un contrat par le sang, 
selon lequel le dieu avait marqué sa protection, son 
élection touchant le peuple dominant. Et l’on sait bien 
que chez les Juifs, du moins au temps ancien, c'était 
le sens précisément de la cérémonie de la circonci-
sion, c’était le lien avec le dieu marqué par l’inflic-
tion d’une souffrance, c’était le lien selon le sang a-
vec.le dieu, et la circoncision restait ainsi, et’reste 
de pos jours pour Israël le peuple élu selon la tradi-
tion, le signe d’un contrat avec le dieu. 

Mais cette idée de la. puissance ayant valeur en 
soi, de la puissance ayant vertu en soi n’à plus be-
soin, anciennement déjà, de se fonder sur une filia-
tion ou sur l'association. L'idée qui vient, au premier 
plan, l'idée qui de nos jours va se renouveler chez des 
peuples voisins, c’est bien l’idée de l’élection, non 
plus de la filiation ou de l'association, l’idée de 
l’élection, autrement dit l’idée qu'un peuple dominant 
est mandaté par Dieu, est désigné par Dieu et est élu 
par Dieu au sens ancien, autrement dit choisi par Dieu 
pour dominer et pour régner. C'est.bien, à proprement 
parler, c'est bien en soi le droit divin, ou l'élec-
tion des peuples et des races. 

L'idée de puis-
sance est celle 
des Romains. 

C'était déjà, en quelque sens, l’idée qui avait 
pu germer chez les romains; ils divisaient le terri-
toire de l'Empire en trois parties : la terre des Ro-
mains ou l'ager romanus, territoire sacré, territoire 
de Dieu, comme les Musulmans diront plus tard le ter-
ritoire de la soumission, territoire dès lors sur le-
quel Dieu veut bien régner et territoire sur lequel 
le pouvoir des Romains est donc voulu par Dieu. - Tan-
dis que, d’autre part, on disait chez les Romains 1' 
ager peregrinis et l'ager hostilis, autrement dit les 
territoires étrangers, ce que les Musulmans appelle-
ront plus tard le territoire de la guerre. 

des Hébreux. 

L'idée dès lors de l'élection de Dieu, en tant / 
que base ou bien de fondement de h domination, a 
pu germer chez les Romains. Mais c'est surtout chez les 
Hébreux qu'on a pu rencontrer et dans les textes mêmes 
de la Bible, dans la Genèse notamment (Chapitre IX, 
verset 25), il est bien dit expressément que la domi-
nation du peuple juif, en tant que peuple élu ou que 
peuple choisi, sur tous les peuples étrangers, que la 
domination du peuple juif est bien voulue par Dieu 
et ordonnée par Dieu. 

Pouvoir donc, mais aussi devoir, puisque le 
peuple ou la tribu ne conçoit pas de se soustraire à 
la mission dont il est investi. "Maudit soit Chanaan, 
il sera serviteur des frères de ses frères" ainsi par-
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et des Arabes. 

le la Bible, pour bien marquer comment l’impérialisme 
juif, fondé déjà sur cette idée du peuple élu, fut 
bien déjà impérialisme potentiel, impérialisme où 
cette idée de majesté voulue par Dieu et ordonnée par 
Dieu apparaît bien en tant que fondement de tout pou-
voir. 

C’est chez les Arabes, ces autres Sémites, qu* 
est venue s’épanouir, il y a plusieurs siècles déjà, 
la même idée de majesté fondée sur une puissance d’é-
lection. Feuilletez le Coran î Ch. (ou sourate) II 
verset 137, ch. VI v. 165, Ch. XIII v. 13, et bien 
d’autres passages encore , vous y verrez tout à fait 
exprimée cette doctrine, qui a eu'son nom dans la phi-
losophie arabe et qu’a bien étudiée un commentateur 
trop tôt disparu, M. Goldziher, l’idée de soubiya, 
autrement dit l’idée de majesté, l’idée de supériori-
té mystique des Arabes, de supériorité voulue par 
Dieu et prononcée par Dieu, de supériorité fondée sur 
l’élection du peuple arabe on tant que dominant les 
autres peuples de par la volonté de Dieu. 

Si donc les Arabes ont donc connu pendant long-
temps, ont pratiqua jusqu’à nos jours l’endogamie, s’ 
ils n’ont pas cru pouvoir que des unions fussent con-
clues entre des étrangers et des Arabes, c’était tou-
jours selon l’idée de soubiya, selon l’idée de l’é-
lection du peuple arabe, selon l’idée par conséquent 
de pureté, idée que nous avons trouvée déjà aux temps 
anciens, de pureté mystique, de pureté ethnique aussi 
qui fait qu’un peuple élu n’a pas le droit de se 
lier ou de s'allier, en aucun sens, aux peuples étran-
gers qui sont non seulement des peuples inférieurs, 
non seulement des peuples infidèles, mais bien au. si, 
au sens où nous parlons, peuples impurs et peuples 

réprouvés. 

Cet état d’es-
prit reste très 
vivant chez les 
Japonais. 

Ne croyons pas qu'un tel état d’esprit ait dis-
paru, qu’un tel état d'esprit que les écrivains eux-
mêmes en Occident avaient connu, qu'un tel état d’es-
prit soit du passé, chez tous les peuples d’Occi-
dent ou bien d'Orient. Non seulement chez nous il n' 
est pas mort, du moins entièrement, mais chez les 0- ' 
rientaux et en particulier parmi les Japonais, il 
reste très vivant. Et si dans notre temps le peuple 
japonais est un peuple impérial, ce n'est pas à coup 
sûr au sens américain et ce n'est pas non plus au 
sens français, c’est bien évidemment par intérêt, c' 
est bien par convoitise et c’est par ambition que s'est 
marqué, de notre temps l'impérialisme japonais. C'est 
par mystique aussi, c'est par dogme surtout, en tant 
que le shinto, l'antique religion du peuple japonais 
a èontinué de se fonder sur cette idée que le Japon, 
en tant que peuple, est descendant de Dieu et est issu 
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III - Idée de 
domination 
fondée sur 
la croissance. 

de l’idée sta-
tique de puis-
sance, on est 
passé à l’idée 
dynamique de 
croissance. 

de Dieu et que, selon son origine et son esprit, il 
est élu par Dieu, il est voulu par Dieu pour dominer 
sinon l'Occident, tout au moins l’Orient. 

Il est des philosophes japonais - dont la plu-
part n’ont pas été traduits, certains pourtant qui 1’ 
ont été - qui parlent aujourd’hui du droit et du de-
voir du peuple japonais voulu par Dieu de dominer 1* 
Asie et d’unifier l’Asie contre l’impérialisme occi-
dental. L’idée de la mission, l’idée de l’élection 
reste vivante ainsi dans cet impérialisme japonais. 

Mais si la majesté, premier aspect de cet impé-
rialisme potentiel, a pu être fondée d'abord sur la 
naissance, et puis plus tard sur la puissance en tant 
que but et que vouloir en soi, elle a pu, d’autre part 
être fondée plus récemment, dans la philosophie sur-
tout, sur la croissance. J’entends par là que cette i-
dée s’est dégagée avec le temps, dans les siècles 
derniers, que la croissance en tant que telle était 
un bien et que les peuples ou les nations ou les Etats 
avaient le droit et le devoir de s'agrandir pour s’a-
grandir, de s'enrichir pour s’enrichir, autrement dit 
de la puissance, idée statique, on est passé à la 
croissance, idée de mouvement ou idée dynamique. 

Beaucoup de 
penseurs ont 
cependant pré-
tendu que les 
grands Etats ne 
peuvent vivre. 

L’idée que la puissance, si grande soit-elle, 
ne doit pas rester, qu’il faut s’agrandir, que c’est 
la loi pour les Etats et le devoir pour les Nations 
que de conquérir et de s’agrandir, c’est donc l’un 
des aspects de cette théorie de la conquête que nous 
avons trouvé, que nous retrouverons plus tard sous 
bien d’autres aspects, c’est l’un de ces aspects qui 
vient s’offrir ici dans* cette idée de la croissance 
en tant qu'elle est un fondement de cet impérialisme 
potentiel. 

Il y a eu pourtant dans la philosophie, ancien-
nement et récemment, des ennemis des grands Etats, il 
y a eu dans la philosophie toute une tradition pour 
protester centre cette extension des grands Etats et 
Aristote ne dit-il pas déjà que les grands Etats sont 
mal dirigés. Plus tard, un Ibn Khaldoun, dans la philo 

Sophie arabe, plus tard surtout un Montesquieu dans 
son ouvrage sur RLa décadence des Romains", ou un R©us 
seau, et plus tard, de nos jours, un Renan, tous ces 

penseurs ou bien d'autres ont professé qu’un grand 
Etat ne peut pas vivre longuement et que la décadence 
ou bien l’effondrement des grands empires n'a pas d' 
autre motif que leur croissance-même» 

Mais contre cette thèse il s’est dressé toujours 
de tous les temps, de notre temps surtout, une autre 
thèse, la thèse que l'Etat ou la nation doit s’agran-
dir pour s’agrandir, que le progrès est donc un mou-
vement, un agrandissement, et que la vie tend au mou-
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A l’inverse, 
on a invoqué 
plusieurs mo-
tifs pour jus-
tifier le pro-
grès, pour les 
Etats,., soit la 
croissance. 

vement et à la croissance. Cela est vrai pour les na-
tions comme c’est vrai pour les individus. 

C’était déjà l’idée de Hegel, l’idée que les 
Etats ou bien les groupements humains, en général, 
sont emportés par tout un mouvement d’accroissement, 
qu’il n’y a de progrès, qu’il n’y a de bonheur; qu’il 
n’y a dé vertu pour un Etat qu’à cette condition de 
s’agrandir toujours, qu’à cette condition de s’agran-
dir pour s’agrandir. 

L’on a cru trouver plusieurs motifs, plusieurs 
raisons pour expliquer, pour justifier que le progrès 
pour les Etats soit la croissance et que la supériori-
té pour les Etats soit donc de s’agrandir. Soit donc 
de conquérir, ce qui peut bien fonder en soi, pour 
soi l’impérialisme potentiel. Deux motifs, notamment 
en ont été donnés : le motif mécanique, le motif or-
ganique. 

a) Motif méca-
nique. 

La loi de 1’ 
attraction s’ 
applique aux 
Sociétés. 

Le motif mécanique d’abord, puisque dans la 
philosophie récente on s’est complu à rapprocher lès 
sociétés des phénomènes matériels et qu’on a cru pou-
voir faire une application aux sociétés des lois de 
la matière et en particulier des lois de\1'attraction. 
Chez un Carey, le philosophe américain, ou bien chez 
un De Greef, le philosophe belge, il est marqué que 
dans les sociétés le mouvement, c’est-à-dire le pro-
grès, est dominé par les lois du mouvement qui régis-
sent la matière, qu’il y a notamment dans toute socié-
té une tendance naturelle et légitime à accroître la 
masse sociale et que la loi de l'attraction vient s’ 
exercer ici pour agglomérer, pour entremêler tous les 
petits groupes pour former des groupes.supérieurs,.en 
d’autres mots des groupes agrandis. 

Elle opère 
la fusion des 
groupements 
humains. 

b) Motif orga-
nique. 

Les Sociétés 
humaines sont 
des organismes 
vivants. 

La confusion et la fusion de tous les groupements 
humains en groupements supérieurs, ce serait donc, 
selon l’idée de la physique ou de la mécanique, la 
loi qui vient fonder l’impérialisme potentiel. 

Mais c’est aussi une idée organique qu'on a fait 
valoir, et notamment chez le même Carey, le philosophe 
américain (Tome 1er de ses Principes de la science 
sociale) il est fait état du rapprochement des socié-
tés avec les organismes; les sociétés humaines étant 
des corps vivants doivent donc obéir aux lois et aux 
tendances de la vie et notamment à cette loi qui veut 
qu'un organisme soit soumis à la croissance, qu'un 
organisme s'agrandisse, qu'un organisme d'autre part 
jette des rejetons, qu'un arbre père ait ses enfants 
qui sont forcément pour les Etats les colonies. 

Voilà comment dans la philosophie, du moins aux 
temps récents, on s’est imaginé pouvoir fonder l’impé-
rialisme potentiel sur les tendances ou sur les lois 

de la matière ou de la vie, comment on a cherché à 
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La vieille idée 
de peuple élu 
demeure tou-
jours au fond 
de tout impé-
rialisme po-
tentiel. 

- Idée de 
primauté. 

appuyer et à consolider l’idée de majesté, l’idée de 
primauté, qui est au fond de cet impérialisme poten-
tiel, par les lois du progrès. 

S’il est bien vrai que toute évolution est ampli-
fication, il sera vrai dès lors que le progrès vient 
désormais fonder l’impérialisme potentiel. N’oublions 
pas pourtant que cette prétention de L’ordre scienti-
fique ne fait que prolonger et que laïciser la vieille 
prétention d’ordre mystique. Ce qui, jusqu’à présent, 
demeure au.fond de tout impérialisme potentiel, c’est 
bien la vieille idée du peuple élu, ou bien selon les 
cas la vieille idée du roi élu, voué à commander, voué 
à régenter, celui,dont Dieu à inspiré, celui dont 
Dieu a imposé, le pouvoir tenu pour mission. Et donc, 
l’impérialisme potentiel, tout aussi bien qu’en Ihn-
cien temps l’impérialisme spirituel, reste fondé, même 
de notre temps, sur une idée de l’ordre religieux. 

L’impérialisme potentiel, ou la recherche du 
pouvoir pour le pouvoir, s’est assurée anciennement 
sur une idée de majesté, de gloire ou de grandeur, 
dont nous avons analysé la formation ou la transforma-
tion. Mais si l’on vient à des temps plus récents, si 
donc on examine non les dogmes mais les théories, on 
voit comment l’impérialisme potentiel s’est confirmé 
dans une conclusion ou une application de primauté, 
ainsi qu’on peut parler; de primauté puisque, nous 
l’allons voir, l’impérialisme potentiel, dans la doc-
trine d’aujourd’hui, en est venu à se fonder sur cette 
idée que la domination est justifiée, des peuples sur 
les peuples par la pureté et la primauté, non plus à 
proprement parler la supériorité, ainsi qu’il en était 
quand nousparlions d’impérialisme culturel, mais bien 
la primauté, autrement dit la supériorité préétablie, 
la supériorité pat élection et pur mission, la supé-
riorité voulue par Dieu, la supériorité issue de Dieu> 
C’est pourquoi l'impérialisme potentiel de notre temps, 
ou le racisme s’il faut qu’on le nomme enfin, est au-
tre chose véritablement que n’est l’impérialisme cul-
turel. 

elle est fondée 
sur l’idée de 
pureté au sens 

biologique. 

Nous allons donc par la de la théologie a la 
biologie, puisque dans son état ancien, ou bien dans 
son aspect premier, l’impérialisme potentiel s’était 
fondé sur la théologie, il tend de plus en plus à se 
fonder sur la biologie. Autrement dit, l’idée de pureté, 
issue dans l’ancien temps d’une autre idée, l’idée de 
sainteté, l’idée de pureté qui avait eu d’abord et 
qui avait gardé longtemps forme mystique, prend au-
jourd’hui la forme ethnique, ou bien biologique, puis-
que depuis un siècle ou plus on a parlé non plus de 
pureté d’esprit comme autrefois, de pureté d’esprit 
issue de Dieu, mais bien de pureté de sang, et que 
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c’est l’idée 
de race. 

par conséquent on est passé de plus en plus jusqu’au-
jourd’hui, du vieux concept mystique à un concept eth-
nique . 

La primauté est donc fondée en notre temps sur 
une idée de pureté, non plus au sens mystique, ou 
bien au sens magique, mais sur une idée de pureté 
au sens biologique, ou bien au sens ethnique, et c* 
est l’idée de race, ainsi qu’on la figure et qu’on 
l’enteind jusqu’à nos jours. La race, en tant qu’elle 
est le fondement de la domination et du pouvoir des 
peuples sur les peuples, c’est donc l’aspect qu’a pris 
depuis un siècle ou environ l’impérialisme potentiel, 

on le. trouve 
ch'.z Bonald, 
d' Vaistre, 
Ta m r , 

Idée que l’on pourrait déjà trouvée préfigurée 
chez des auteurs fameux, tout au début du dernier 
siècle, chez un Bonald, chez un de Maistre, et plus 
tard chez un Taine, idée que le pouvoir doit se fonder 
su? cette primauté du peuple dominant, sur cette pris® 
té issu® surtout du sang, sur cette primauté fondée 
sur une hérédigé, au sens nouveau et non au sens an-
cien, sur cette primauté qui est ainsi non seulement 
la supériorité du peuple dominant, mais aussi, et 
bien plus'* la pureté, l’intégrité du peuple dominant. 

Les trois as-
pects de l’i-
dée de primau-
té biologique : 

Mais cette idée de primauté ethnique, ou bien 
biologique, qui est issue de la très vieille idée de 
majesté, a pris des formes différentes de nos temps 
et il convient surtout qu’on en distingue trois as-
pects, qui se sont succédés depuis un siècle ou même 
plus Î le latinisme en premier lieu, le saxonisme 

' en second lieu et l’albinisme en dernier lieu autre-
ment dit la doctrine des blancs, une extension à 1’ 
univers entier de cette Idée de primauté, puisque- ce 
sont alors les Blancs en tant que tels, c’est la câ* 
tégorie des Blancs qui doit régner, non seulement se-
lon l’idée de supériorité, mais aussi et surtout sslo1 

l’idée de pureté, selon l’idée de primauté. 
1 - Le lati-
nisme. 

Les latins 
sont un peuple 
supérieur. 

Il y a eu, en premier lieu, le latinisme, autre-
ment dit l’idée qu’ont exprimée certains auteurs, et 
notamment déjà Stendhal, l’idée que les Latins étant 
les grands, étant les purs doivent régner sinon sur 
l’univers, car on ne pensait pas alors à l’univers 
entier, du moins sur leurs voisins. Le latinisme au-
trement dit, par conséquent, cette doctrine des La-
tins non seulement, répétons-le, tenus pour supérieur1 

ainsi que c’est le cas de cet ancien impérialisme cul 
turel dont nous avons parlé, non seulement tenus pour 
supérieurs en civilisation, ce qui serait bien ûn 
motif, mais aussi et surtout tenus pour grands, tenu® 
pour bons, tonus pour purs de par la qualité, de par 
la primauté de sang et qui, dès lors doivent régner 
sur les impurs selon la volonté de Dieu. 

C’est déjà chez Dante, au Moyen-Age, qu’avait g® 
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;Çette idée 
/est affirmée 
chez Dante. 

mé, pour un instant sans aucun lendemain, l'idée de 
la domination universelle, ou bien européenne, des 
Latins. Dans son traité De monarchie, le grand poète 
avait fondé une domination universelle du peuple ro-
main en tant, prétendait-il, que les Romains ou les 
Latins étaient non seulement les descendants des très 
anciens Romains, les fils de Romulus et de Rémus, ainsi 
qu'on le dit de notre temps, mais aussi, et par eux, 
les descendants des Grecs, les descendants d'nnée et 
donc, en tant que tels, élus par Dieu, voulus par 
Dieu pour assurer par leur domination la paix du mon-
de entier. 

et chez 
Stendhal. 

C’otait la préfiguration de cet impérialisme des 
Latins, lequel s’est affirmé voici un siècle exacte-
ment chez un Stendhal, Stendhal qui fut chanteur de 
l'énergie, Stendhal qui a clamé l'amour des Italiens, 
en tant que tous ces fils des très anciens Romains 
étaient pour lui les seuls qui avaient su garder l'é-
nergie des hommes anciens, cette énergie de l'ordre 
romantique et dramatique qu'il aimait à trouver chez 
les individus humains, cette énergie des combattants, 
cette énergie aussi des constructeurs qu'il croyait 
rencontrer chez les nouveaux Romains, dignes continua-
teurs pour lui des très anciens Romains. 

C'est chez Stendhal, par conséquent, qu'on peut 
marques dans ses débuts l’idée de la domination uni-
verselle des Latins, qu'on peut nommer ainsi le lati-
nisme^ qu'on a nommé plus tard, voici trente ans ou 
environ pan latinisme, et non plus latinisme, afin de 
souligner comment ce sont tous les Latins, tous les 
peuples latins qui pourraient dominer, qui devraient 
dominer le monde tout entier, de par leur primauté d' 
esprit, de par leur pureté de sang, s'ils voulaient, 
s’il savaient s'associer. 

t
8s réponses à 
'ouvrage de 
Collins. 

Il y a eu, voici trente ans passés, une dispute 
très fameuse entre les partisans du monde anglo-saxon 
et ceux, d'autre part, du monde latin. Un écrivain 
aujourd'hui oublié, mais qui alors fit très grand 
bruit, un principal disciple de Le Play, appelé Edmond 
Demollins, fit paraître un ouvrage intitulé : "A quoi 
tient la supériorité des Anglo-Saxons ?" Il disait 
dans cet ouvrage, qui fit très grand bruit, comment 
pour lui c'étaient et les Germains, et les Anglais 
qui étaient les plus purs, qui étaient les plus forts 
et qui devaient,dès lors, régner sur l'univers. 

Mais contre cet écrit il fut bientôt donné de 
très nombreux écrits, lesquels plaidaient le primat des 
Latins et non pas le primat des Anglais. Ainsi un au-
tre auteur, aujourd’hui oublié comme la controverse à 

Répétitions Ecrites et Orales 

T 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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Le latinisme 
survit dans 1* 
oeuvre de Louis 
Bertrand. 

laquelle il prit part# qui s’appelait ânold, publia 
en réponse à Edmond Demollins, un livre intitulé S"A 
quoi tient la supériorité des Français sur les Anglo 
Saxons et plus tard, en 1905, le fameux écrivain 
italien Napoléon Colajanni publiait un ouvrage intit 
lé Î "Les Latins et les Anglo-Saxons", ouvrage dans 
lequel il illustrait, il promulgait, à proprement pa 
1er, pour la première fois en son ampleur le latinis 

Il prétendait que les Latins sont supérieurs, n 
seulement d’ailleurs que les Latins sont supérieurs, 
mais que la pureté, mais que la primauté do leur esp 
et que la pureté du sang qui ooule en eux, leur doja 
titre, ou bien leur donne droit à la domination. 

Le latinisme n’est pas mort, et notamment chez 
nous - nous ne voulons point parler ici d’ailleurs • 
il a jusqu’à présent de grands représentants. Et no« 
tamment c’est Louis Bertrand, dont l’œuvre romanes-
que a eu pour but de démontrer ou d’illustrer commet 
la civilisation de l’Algérie par les Français est oe 
vre de Latins, commont la colonisation française a 
donc pour rôle et pour devoir de continuer en Algé-
rie l’oeuvre romaine, comment notre conquête est don 
une grande manifestation d’un grand conflit# d’un 
conflit de toujours entre les Africains et les Latia 

Le latinisme de chez nous est donc, en général/ 
un latinisme national, bien plus, bien mieux qu’il 3 
est un latinisme universel. Mais il y eut, voici loa 
temps déjà, un latinisme universel, ou un panlatini8 

me, à proprement parler. C’est en 1860 que fut publi 
un ouvrage anonyme, intitulé : "La Confédération 
gallo-latine", ouvrage dans lequel est esquissé, ou 
indiqué pour la première fois l’idée d’alliance, ou 
bien d'association entre tous les Latins : Latins 
français. Latins roumains et Latins italiens pour 1» 
domination du monde entier. 

II - Le saxo-
nisme. , <-

cette doctrine 
prone la pri-
mauté du peuple 
anglo-saxon. 

Il y a eu ainsi, et il y a encore de nos jours 
un latinisme. Mais celui-ci pourtant, depuis longteiï 
a pu passer au second-plan et ce qui est de plus en 
plus, jusqu’à.nos jours surtout, le principal aspect 
de ce nouvel impérialisme potentiel, c’est bien le 
saxonisme et non le latinisme. Le saxonisme, autre-
ment dit l'idée que les Saxons, ou les Anglosaxons 
auront le droit et le devoir de dominer et de régne/ 
sur tous les peuples inférieurs de par la primauté 
de leur esprit, de par la pureté de leur hérédité. 

C’est bien déjà l’idée qui est incluse, en quel' 
que sens, confusément, obscurément, selon le goût ah' 
glais, daqs les écrit de ¥acaùlay, dans son "Histoif 
d'Angleterre" publiée en 1848; il est un des premier 
qui ait usé du mot race au sens nouveau du mot, race 
au sens ethnique et non au sens mystique du mot, raoÉ 
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elle a deux 
iaspects î 

au sens biologique et non au sens théologique. Il est 
aussi l’un des premiers qui ait marqué la primauté 
du peuple anglo-saxon que Dieu lui a donnée sur l’uni-
vers entier.

 ;
 , : 

Le saxonisme a eu pourtant, jusqu’à nos jours, 
et de nos jours, des aspects différents, et d?ux as-
pects surtout le gobinisme en premier lieu, autre-
ment dit l’idée de Gobineau; -■ le germanisme en second 
lieu. 

a) le gobinis-
ce, 

il conclut à 
la. supériorité 
ta monde anglo-
saxon. 

Le gobinisme d’abord, puisque c’est à bon droit 
qu’on a donné à la doctrine de la race, au sens nou-
veau, le nom de ce Français, car c’était un Français 
ce Gobineau, un diplomate aristocrate, qu’il a formu-
lée en son livre fameux publié en

;
l’année 1855, “Essai 

pur l’inégalité des races humaines"» Le gobinisme 
est donc le tout premier aspect du saxonisme, puisqu’ 
il conclut à une supériorité du monde anglo-saxon, 
du peuple anglo-saxon et en particulier du peuple an-
glais, c’est en quoi il n’est pas hitlérien, sur l’u-
nivers, de par l’idée de primauté, de par l’idée de 
pureté. 

11 a des pré-
^rseurs chez 
Boulainvilliers 
ta Mably. 

^°Ur Gobineau, 
^histoire est 
winée par 

idées : 

. Mais Gobineau a eu chez nous, au siècle précédent, 
des précurseurs et le racisme est bien,on l’oublie au-
jourd’hui et surtout Outre-Khin, une invention fran-
çaise, puisque chez nous d’abord le comte de Boulain-
villiers, et plus tard l’Abbé de Mably, avaient, au 
XVIIIe siècle, formulé la doctrine des Anglo-Saxons 
élus par Dieu pour dominer, voulus par Dieu pour con-
quérir, puisque selon Boulainvilliers, d’abord, plus 
tard selon Mably, ce sont les Aryens qui sont les 
vainqueurs - le mot est employé et par Boulainvilliers 
et par Mably, le mot Aryens dont on sait la fortune. 
Ce sont donc les Aryens qui sont voulus par Dieu pour 
conquérir, ce sont les Celtes et les Alpins qui sont 
vaincus, qui sont voués, par' conséquent, à une sou-
mission, à une sujétion à l’égard des Aryens. • 

Ce sont ces idées, qui ont. été. reprises et orches-
trées très amplement par Gobineau. Pour Gobineau, 1’ 
histoire est dominée par deux idées, où nous reconnais-
sons les fondements précisément.ie notre impérialisme 
potentiel : l’idée de pureté,. Vidée de qualité» 

“ Idée de 
Pureté. 

L’idée d’abord de pureté, puisque les peuples 
grands, puisque les peuples forts ce sont des peuples 
purs, autrement dit des peuples non mêlés, des peuples 
qui ont su garder leur identité, leur intégrité dans le 
sens du sang, des peuples qui, dès lors, ont continué 
de pratiquer l’endogamie et non l’exogamie.Dans ses 
écrits très nombreux, et par exemple l’un d’entre eux 
très attachant, ayant pour titre "Trois ans en Asie" 
- car Gobineau fut un grand voyageur et aussi un grand 
observateur, - dans cet écrit et dans d’autres écrits 
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2 - Idée de 
qualité. 

il revient constamment sur les dangers de la fusion 
des peuples et des races et il insiste sur l’idée qu* 
un peuple grand, qu’un peuple fort, qu’un peuplé 
par conséquent, qu’un peuple élu pour dominer doit^

r 
être un peuple pur, et que les peuples mélangés sont 
donc toujours dégénérés, idées que nous retrouverions 
si nous avions le temps, chez nombre d’écrivains de 
l’Allemagne d’aujourd’hui, et notamment chez un 
Spengler, le prophète fameux du déclin du monde d’ 
Occident, selon lequel l’un des indices, et le plus 
grave indice du déclin de l’Occident, ce serait jus-
tement l’entre-mélange des populations. L’idée de 
pureté est donc déjà chez Gobineau. 

L’idée de qualité aussi, en second lieu, et c’w 
ici qu’il y a bien une fusion, ou une confusion, ectr 
l’impérialisme potentiel et, d’autre part, l'impéria 
lisle culturel. La pureté est en effet la qualité, h 
primauté, la supérioritéj les peuples purs ce sont 
aussi les peuples grands, les peuples bons, les peu-
ples forts, les peuples beaux, car Gobineau va jusque 
là; pour lui c’est la beauté, ainsi que l’énergie et 
la puissance qui est l'indice de la pureté. 

Ce sont bien pour lui tous les Saxons, et en Ce sont les peu-
ples du Nord 
et non les Al-
lemands qui la 
possèdent. 

particulier tous lés Saxons du Nord, les Scandinaves 
les Anglais, non pas le» Allemands, ce sont bien eux 
qui sont les peuples purs, les peuples grands, les 
peuples beaux, les peuples forts. 

L'oeuvre de Gobineau est donc ainsi, à proprenen’ 
parler, l’apologie du Nord . Et cette idée de qualité 
qui est au fond de sa doctrine saxoniste, il la pré-
cise volontiers, ou bien il l’analyse en deux idées î 
la primauté,'la supériorité de ces peuples du Nord 
tient à deux faits, à deux attributs, à deux qualités 
î l’activité, la liberté. . 

parce que les 
gens du Nord 
sont des peu-
ples libres et 
actifs. 

Les gens du Nord, ce sont les peuples libres et 
les peuples actifs. Les peuples libres et donc sur-
tout tous les Anglais, tous les Anglo-Saxons. Et leS 

peuples actifs, les peuples travailleurs, les peupl®3 

producteurs et les peuples sportifs. Chez Gobineau 
déjà le goût du sport et la mode du sport est une at-
testation de supériorité. La liberté c’est bien un 
titre pour un peuple, l’activité de jeux et non pas 
seulement de travail, l’activité de sport c’est bien 
un titre aussi et Gobineau annonce ainsi tel dés lit' 
térateurs de notre temps, lequel oppose avec mépris 
aux hommes de l’Oronte les hommes du Tibre, ceux qui 
savent agir, ceux qui savent créer, ceux qui savent 
jouer, ceux qui veulent déployer en tous les sens, d?11 

tous les temps leur énergie, les peuples de prouesse® 
et de combat. 

Rappelons bien ici que ces idées n’étaient point 
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La conclusion 
est l’inégali-
té et l’auto-
rité. 

neuves aucunement, ainsi que Gobineau très volontiers 
l’imaginait et que l’idée de primauté se sent ici, 
et se ressent fortement de la très vieille idée de 
majesté. L’éloge du vainqueur, l’exaltation du combat-
tant, c'est bien l’idée mystique des Anciens. Bous sa-
vons bien que chez les Grecs l’idée était que le vain-
queur était un dieu ou un démon, ou un esprit, que la 
victoire est donc un jugement de Dieu, que le vain-
queur est inspiré par Dieu et exalté par Dieu. Et tout 
ainsi que chez les peuples primitifs on s'imagine que 
les armes et les outils sont inspirés par Dieu et en-
chantés par Dieu, ainsi chez les Anciens on a pu croire 
que les combattants et les héros étaient des délégués 
de Dieu, les élus de Dieu. L'apologie di sport et du 
travail dans le racisme anglo-saxon est donc comme un 
prolongement d’idées extrêmement anciennes, d'idées 
surtout extrêmement mystiques. 

La pureté, la qualité, au sens de Gobineau, 
cela conduit ainsi, dans une application de son sys-
tème de la race, cela conduit à l'inégalité et l'auto-
rité : ce sont les peuples purs, ce sont les peuples 
grands, ce sont les peuples qualifiés dans tous les 
sens du mot qui doivent dominer en tant que tels et 
qui, cherchant toujours à déployer leur énergie, pour-
ront aimer, devront aim^r cette domination en tant 
que bien en soi, devront trouver dans la domination 
pour la domination â contenter cette passion de l'é-
nergie qui fait précisément leur qualité. 

inégalité au 
profit des 
anglo-saxons. 

Gobineau est donc aristocrate pleinement et ru-
dement. Il Veut pour le monde entier une domination 
illimitée des boaux, des forts, des bons, une domina-
tion des peuples ou des Etats anglo-saxons sur l'uni-
vers. 

Autorité sur 
soi et sur 
autrui. 

Mais il y voit, encore un coup, un double aspect 
et un double profit : autorité sans doute sur autrui, 
autorité aussi sur soi, autorité surtout sur soi, puis-
que l'autorité doit être un bien en soi, puisque toute 
puissance vaut par la puis sance et vaut pour la puis-
sance. 

Il s’ensuit donc cette idée de Gobineau qui est 
le pur racisme de nos temps, que la domination est or-
donnée par Dieu aux peuples supérieurs, aux peuples 
purs et qui sont aussi les peuples forts, que la domi-
nation est ordonnée par Dieu, dans l'intérêt des peu-
ples forts, pour le plaisir et la vertu des peuples 
forts et que, dès lors, se dominer vaut tout autant 
que dominer. . 

Il vint plus tard un écrivain français, quelque 
pou oublié lui aussi aujourd'hui, bien que je croie 
qu'il soit toujours vivant, un écrivain dont les sta-
tues, à ce qu’on dit, se peuvent voir très répandues 
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Gobineau a eu 
un continuateur 
en Vacha de 
Lapouge. 

il distingue 
les gens à 
tête étroite 
et les gens à 
tête large. 

Les colonisa-
teurs sont les 
gens à tête 
étroite. 

dans les boutiques des libraires d’Outre-khin, c’est 
Vacher de Lapouge, auteur du livre intitulé “Les sélec-
tions sociales", ouvrage dans lequel il exaltait, par 
d’autres arguments, la supériorité des purs, qui sont 
aussi des forts, et il prétendait qu’on doit inter-
préter l’histoire humaine en tous les temps par une 
action illimitée des grands, des forts, un© action des 
grands hommes et aussi une action des grands peuples. 
Il rejoignait ainsi, dans son système, deux doctrines, 
doctrine des grands hommes d’une part et d’autre part 
doctrine des grands peuples. Il disait que le progrès, 
dans tous les temps, est accompli par ceux qui sont 
les purs, par ceux qui sont les forts, les hommes su-
périeurs, ceux dont la race est indiquée par leur in-
dice céphalique; il distinguait les gens à tête étroi-
te, et d'autre part les gens à tête large; les gens 
à tête étroite étant en général des Anglo-Saxons, les 
gens à tête large étant en général Gaulois, Alpins, 
Celtes ou Latins. Et le progrès était pour lui l'effet 
du rois des Anglo-Saxons, dolicocéphales. Les coloni-
sateurs, croyait-il démontrer, étaient les gens à 
tête étroite en général et non, du tout les gens à tête 
large. Il oubliait, me semble-t-il, les gens de Dieppe 
ou bien les gens de Rochefort, ou de Marseille. 

Mais il importe peu ici de discuter toutes ces 
vues qui sont, dans de certains pays, passées à l'état 
de vrais actes de foi. Ce qu'il faut souligner, c’est 
comment s’est formée, en France même, cette idée du 
saxonisme qui fut d’abord élaborée par un Boulainvil-
liers et un Mably et qui plus tard chez Gobineau, et 
chez Vacher fut bien l’affirmation tempérée au nom 
de l'anthropologie, de la biologie, cette supériorité 
des purs qui est en même temps la supériorité des forts 

b) le germanis-
me. ' ■ v ” ; 

Le gobinisme a 
fini par deve-
nir germanis-
me. 

c'est l'attitu-

Mais on sait bien comment le gobinisme est deve-
nu, voici un demi-siècle ou environ, le germanisme. 
Il y a eu déjà anciennement, dans la philosophie, chez 
les Germains, des écrivains assez nombreux qui avaient 
esquissé la théorie de primauté, la théorie de pureté 
au profit des Germains. Ainsi un Lalloux déjà au 
XVII0 siècle, ainsi plus tard un Fichte et un Hegel. . 
Mais c'est un des disciples de M. de Gobineau, un é-
Crivain anglais Chamberlain, qui formula, aux envi-
rons de 1800, en s’appuyant sur les idées de Gobineau» 
l'idée que les dominateurs élus par Dieu, ou inspirés 
par Dieu, ou enchantés par Dieu, à proprement parler 
pour gouverner le monde entier, qui sont les purs, 
qui sont les forts, ce sont non les Anglais mais les 
Germains. Voilà pourquoi chez nos voisins on parle 
volontiers de Chamberlain mais non de Gobineau. 

Selon cet écrivain, qui fut le gendre d® Wagner, 
lequel était aussi raciste en quelque sens, il s’est 
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tude de Cham-
berlain, 

formé dans l’Occident une très grande race slavo-
celto-germaine, race des purs, pourtant qui a bien 
su avec le temps se distinguer, qui a bien su avec 
le temps se dominer, qui s’est affirmée et conservée 
en tant que race séparée par une hérédité strictement 
conservée, et c’est bien ce peuple, ou bien la race 
slavo-celto-germaine, qui est voulue par Dieu, selon 
cet écrivain pour domirer avec le temps d’abord le mon 
de européen, plus tard le monde en son entier. 

Et si c'était ici le lieu - ce qui n'est pas -
de regarder sommairement le point de vue raciste d’où-
tre-Rhin, qui n’est jusqu’à présent qu’un point de vue 
européen et qui dès lors, jusqu’aujourd’hui, ne nous 
concerne pas, si c’en était le lieu, nous montrerions 
très volontiers comment dans ces doctrines d’un Gün-
ther surtout, inspirateur de ce racisme de Hitler, c’ 
est bien la même idée de Gobineau, de Chamberlain qui 
reste incluse, l’idée en même temps de pureté, de qua-
lité, l’idée des peuples purs qui sont en même temps 
les peuples grands qui sont en même temps les peuples 
forts,;qui doivent dominer pour dominer, et qui aussi 
sont investis de la mission de dominer pour reformer 
en eux, pour reforger en eux les qualités que doit 
avoir un peuple dominant, pour dominer par conséquent 
et aussi pour se dominer. 

Le latinisme en premier lieu, le saxonisme en 
second lieu, ont donc été des expressions nationalis-
tes, en quelque sons, ou nationalisées, de cette idée 
de primauté, de cette idée de pureté qui est au fond 
de toute- impérialisme potentiel. 

III - L’albi-
nisme. 

c’est la géné-
ralisation de 
la pureté par 
l’idée de do-
mination des 
blancs. 

idée de Kipling. 

Il y a eu pourtant, déjà chea les Anglo-Saxons 
comme chez nous, depuis trois quarts de siècle ou en-
viron, une autre idée qui a pour but de généraliser, 
qui a pour but d’universaliser l’idée de pureté, l’i-

dée de primauté et donc l’impérialisme potentiel qui 
se verrait par là régner sur V étendue du mondé entier 
c’est la domination des Blancs on général et la ‘"ami-
nation de tous les Blancs; donc il s’agit non plqs du 
règne des Latins, non plus du règne des Saxons, non 
plus du règne des Germains. Voilà pourquoi j’ai crur^ 
devoir donner à cette idée là.dénomination de l’albi-
nisme, autrement dit la prétention à la domination des 
Blancs en général, la domination qui donc viendrait" 
s’étendre au monde entier, domination qui ainsi, à 
proprement parler, l’impérialisme colonial, l’impé-
rialisme universel, non plus comme autrefois 1 *impAri» 
lisme européen, ou bien l’impérialisme occidental. 

C’est très frappant chez un Kipling; dans ses poè 
mes notamment il parle volontiers et des Anglais et 
des Français, mais aussi et surtout il nous parle des 
Blancs en général; des Bldncs considérés en tant qu’ili 
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présentent la pureté des Blancs et par la qualité des 
Blancs, sont investis du droit ou de la mission de 
dominer les peuples inférieurs. La charge du Blanc, la 
tâche du Blanc, qui est en même temps, comme toute 
mission un droit et un devoir, c’est bien 1 ’ impérialis» 
me blanc, ou l'albinisme à proprement parler. 

La doctrine ayant ainsi gagné infiniment d’ampleur 
nous la trouvons déjà, voici tantôt cent ans, non seu-
lement chez tel ou tel des écrivains anglo-saxons, 
mais bien aussi à l’occasion chez tel ou tel des écri-
vains français. 

Comment s’est formée, en anthropologie l’idée 
de race ? Il s’est trouvé déjà des professeurs et des 
savants pour proclamer, en général, la supériorité 
du Blanc et pour prédire ainsi une domination des 
Blancs. Dans les premières controverses scientifiques 
sur une race, ainsi chez Agassiz, ainsi chez Quatre-
fages, c’est bien l’opposition des peuples blancs a-
vec les peuples de couleur, qui est marquée toujours 
très fermement, c’est bien, en général dans l’anthro-
pologie, c’est bien la supériorité des Blancs qui 
est ainsi marquée. 

Ainsi vit-on se dérouler, dans les années 40, 
une dispute très ardue entre Agassiz et d’autre part 
les écrivains anglo-saxons, qui combattirent encore 
l’esclavage, et notamment Channing, anti-esclavagiste 
très fameux, consacre de très longues pages à criti-
quer cette doctrine scientifique, ou pseudo-telle d* 
Agassiz, selon laquelle 1 * homme blanc est supérieur se-
lon laquelle les peuples de couleur, qu’ils fussent 
jaune, ou rouge, ou noir, étaient peuples sujets, ou 
peuples dominés. L’idée de subject races, ou de peu-
ples sujets était déjà affirmée ainsi dans l'anthro-
pologie en Occident. 

a) chez les 
Anglais. 

C’est surtout 
chez les An-
glais que 
fleurit l’al-
binisme. 

Mais c’est, surtout, me semble-t-il, chez les 
Anglais que l'albinisme a pu fleurir, car les Anglaisa 
dans la doctrine au moins, sinon dans la pratique, 
sont bien plutôt des albinistes qu’ils ne sont des 
saxonistes et la plupart d'entre eux prônent très 
volontiers non pas.la supériorité du peuple anglais 
en tant que tel, ou du peuple saxon, mais bien la su-
périorité des peuples blancs. 

Carlyle est 
le fondateur de 
l'albinisme. 

Ainsi chez Carlyle, qui est, me semble-t-il, le 
véritable fondateur de l’albinisme. Pour lui, ce qui 
surtout est la vertu du gentleman, ce qui dès lors 
doit être recherché par tous les hommes dignes de ce 
nom, c'est le droit de régner, autrement dit c’est le 
pouvoir. Il fait l’éloge des rulers - le mot, je croiSi 
ne peut être traduit exactement - autrement dit de 
ceux qui régnent et qui gouvernent et qui dominent, 
de ceux,par conséquent, qui peuvent déployer leur 
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On trouve La 
doctrine de 
l’albinisme 
chez Kingsley. 

énergie et la confirmer et la reforger en la déployant, 
Il rejoint donc, en quelque sens, Stendhal, mais 

il déduit de cette idée des conclusions de l’ordre 
impérialiste à proprement parler. C'est lui qui a 
parlé pour la première fois de peuples dominant, de 
peuple domine, c'est lui qui a prôné une domination 
de l’univers non seulement pour le profit, pour la 
vertu de tout peuple saxon, mais aussi et surtout pou 
la vertu et le profit des peuples blancs. Il se sou-
vient ici - rappelons-le, nous l’avons dit il y a 
quelque temps, de la très vieille idée des puritains 
et- des Quakers, des fondateurs de 1'Amérique anglaise 
de cette mystique renforcée et endurcie, laquelle 
considérait que les Indiens étaient enfants du dia-
ble, laquelle par conséquent croyait au droit de domi 
ner, de conquérir pour purifier et convertir. L^impè-
rialisme potentiel rejoint ici par un nouvel aspect, 
par un nouveau chemin, l'impérialisme spirituel. 

C’est un peu plus tard chez un Kingsley, théolo 
rien et elergyman, que l’albinisme a pu se propager. 
Kingsley était Jibéraliste chrétien^ et cependant il 
a chanté le grand cantique de la force, et même en 
ses sermons il a placé .comme au sommet de toutes les 
vertus la vertu de la force., vertu qui doit se refor-
ger en s’exerçant, vertu qui donc ainsi que toutes 
les vertus, s’obscurait, s'affaiblirait si la domina-
tion ne venait la reformer et les sermons de* ce théo* 
logien sont donc, mais en ce sens, énergitiques, l’é-
loge de la force. C'est lui qui a parlé avec rigueur, 
avec orgueil de ces peuples sujets qü’il y a lieu de 
dominer, de régenter par le vouloir de Dieu, par la 
mission de Dieu et pour leur intérêt, mais d’autre 
part aussi dans l’intérêt moral du peuple dominant. 

b) Chez les 
Français. 

notamment 
chez Proudhon. 

Mais, si chez les Anglais l'impérialisme colonial 
appris ainsi depuis longtemps la forme d'albinisme, 
ou 'bien d’impérialisme universel, ne croyons pas 
que les Français aient su y échapper, et c’est Proudh 
ce monde de contradiction, chez qui nous trouverons 
l’affirmation intempérée de l.'albinisme. 

Dans un de ses ouvrages : "La guerre et la 
paix", Proudhon, qui s'inspirait toujours de la méthe 
de de Hegel, croyait résoudre la contradiction fameu» 
se du droit et de la force. Le droit, dit-il, n’est 
que la force et la raison. Il y a donc identité dans 
la réalité et dans l'histoire de l’humanité entre le 
droit, la force et la raison. La victoire, ainsi, 
est donc voulue par Dieu. Les peuples conquérants, 
les peuples victorieux sont donc élus de Dieu. C'est 
dans Proudhon, en toutes lettres, La guerre est donc. 

“ Les Cours de Droit ” 
3, PLACE ne LA SORBONNE 3 
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L’idée d’albi-
nisme s’est 
transposée 
chez les noirs 
en un mélanis-
me. 

dit-il, le jugement de Lieu, c’est Dieu qui veut et 
qui inspire le vainqueur. 

Donc le proudhonisme, en tant qu'il est racisme 
et albinisme, ne reste pas très loin de là très vieil-
le idée de-s grecs, selon laquelle le vainqueur était 
inspiré, était enchanté par le démon. C’est Dieu qui 
veut les conquérants, c’est Dieu qui veut et qui con-
duit les victorieux, ainsi que c’en était dans la 
théologie de Dieu. 

C'est pourquoi, en cet ouvrage, Proudhon a pro-
fessé expressément, formellement l’idée de l'inéga-
lité des races. Il croit que pour l'humanité il faut 
la domination des peuples inférieurs ou des peuples 
sujets par tous les Blancs qui sont des peuples supé-
rieurs. L'idée de pureté, l’idée de primauté, est donc 
chez ce réformateur et l’a conduit, au moins en l’un 
de ses ouvrages, à cette idée d'impérialisme univer-
sel. 

. Mais nous verrons aussi, si toutefois nous en 
avons le temps, nous verrons bien comment et de nos 
jours l’idée d’impérialisme universel, fondé sur cet-
te idée de pureté des Blancs, sur cette idée de qua-
lité des Blancs, s'est transposée et retournée, com-
ment les Noirs, à l'école des Blancs et à l'imita-
tion des Blancs, se sont formés leur propre idée d' 
impérialisme universel, comment depuis dix ans, ou 
bien depuis vingt ans, ils ont fondé ce qu'on a pu 
nommer déjà le mélanisme, ou le pan-mélanisme; le 
mélanisme, autrement dit l’idée de la domination des 
noirs en tant que Noirs, et le pan-mélanisme, autre-
ment dit l'idée de la domination des Noirs sur l'u-
nivers et sur le monde entier. 

Marcus Gravey 
théoricien 
du melon' sme. 

Notamment chez un Marcus Garvey, théoricien 
américain et nègre cent pour cent, nous trouvons 
très fortement marquée l'idée de mélanisme, qui n'est 
qu'un albinisme retourné, l'idée de la'domination 

des Noirs qu'on vient opposer à la domination des 
Blancs, l'idée qui est toujours fondée sur cette même 
idée de pureté des Noirs, de qualité des Noirs. Car 
s'il est vrai que le pouvoir devrait appartenir aux 
peuples purs, aux peuples qui ont su garder l’héré-
dité, il devait bien venir un jour où cette idée 
pourrait être invoquée non pas par les Blancs, mais 
bien par les Noirs. 

D - L’Impérialisme matériel. 

L’impérialisme au sens présent est un impéria-
lisme matériel, ou un impérialisme temporel, et non 
spirituel, et non culturel, et non potentiel, puis-' 
que c'est l'intérêt qui est, surtout de notre temps/ 
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c’est l’impé-
rialisme au 
sens présent. 

l’inspirateur des expansions. C’est bien l'utilité, 
ou, comme on l'a dit, la cupidité, ou 1'avidité qui 
est, dans notre temps, le grand moteur des colonisa-
tions des peuples principaux. C’est pour le profit et 
c’est pour le gain que sont fondés, que sont gardés 
les grands empires coloniaux. , 

En parlant donc d'impérialisme matériel, c’est 
bien du monde colonial, contemporain que nous parlons 
et c'est aussi l'entrée en scène des économistes, 
que nous ménageons, puisque l'impérialisme matériel 
n'est pas pratique ou bien tendance seulement, il 
est aussi/il est depuis longtemps formule ou bien 
doctrine; et véritablement, parmi tous ces^aspects 
que nous avons dépeints de la tendance impérialiste, 
c'est bien l'impérialisme matériel ou temporel qui 
est de beaucoup le mieux formulé, qui est de beaucoup 
le mieux défini. 

c'est une 
doctrine d' 
intérêt. 

Il y a eu déjà chez les Anciens, 11 y a eu 
toujours, une tendance impérialiste, ou bien une prati» 
que impérialiste, en tant qu'il y a eu toujours, 
dans tout empire colonial, la politique de prospéri-
té, il y a eu aussi, sinon toujours du moins ancien-
nement, une doctrine impérialiste, au sens temporel, 
et même une mystique impérialiste, puisque déjà, de-
puis longtemps, il s’est trouvé des philosphes et 
des économistes qui ont marqué et proclamé l’identité 
des intérêts et des vertus. C'est l'utilitarisme.ou 
le mercantilisme colonial, puisque, dans un pareil 
état d’esprit, c’est l'intérêt des conquérants, ou. 
bien, pour mieux parler, c'est l’interet des exploi-
tants qui vient régler et justifier la fondation et 
l’expansion des grands empires coloniaux. Doctrine d 
intérêt, mystique d'intérêt, ou utilitarisme,.à pro-
prement parler, c’est là 1'impérialisme materiel. 

Et il y a longtemps déjà que les théoriciens 
n’ont pas eu peur d'identifier les intérêts et les _ 
vertus et qu'ils ont fait, par conséquent, de l'ex-
pansion intéressée, de l'expansion ayant pour but le 
gain et le profit, qu'ils en ont fait un bien, une 
vertu et parfois un devoir. 

La doctrine 
de Pierre Ni-
cole. 

N'était-ce pas sous Louis XIV un moraliste aus-
tère, un janséniste presque, Pierre Nicole, lequel 
disait dans son Traité de la charité, que la cupidi-
té a peut-être plus fait pour le bien des hommes vi-
vant en commun que n'a fait la charité. Puisque, dit-
il, c’est la cupidité qui fait chercher aux Indes o-
rientales et occidentales les remèdes pour les ma-
ladies. L'impérialisme colonial est donc fondé ici 
pour le bonheur, pour la vertu, en même temps qu'il 
l'est pour l'intérêt. 

■Et l’on verra un siècle après ou environ, chez 
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L’identifica-
tion des inté-
rêts et des 
vertus. 

les Américains, un Washington, et déjà un Franklin, 
identifier expressément, formellement, les intérêts 
et les vertus, fonder une mystique du succès, une 
mystique du profit et promulguer l’idée aujourd’hui 
en vigueur dans les Etats-Unis, que là prospérité 
vaut bien la pureté, vaut bien la sainteté, que la 
prospérité à proprement parler est identique à ces 
vieilles vertus, la pureté, la sainteté» 

Voilà cornent l’impérialisme matériel ou tempo-
rel, l’impérialisme intéressé resta lié strictement, 
étroitement aussi au vieil impérialisme spirituel. 

L’impérialisme matériel, pour le considérer d’a-
bord de loin, ou bien de haut, a son antiquité et sa 
diversité» 

I® L’impéria-
lisme matériel 
a .son antiqui-
té. 

Il a tout d’abord son antiquité. Il a par consé-
quent cet attribut, l’universalité que nous avons 
trouvé déjà au tout premier aspect de la tendance im-
périaliste. Antiquité, universalité de cet impérialis-
me temporal, puisque s’il est surtout et avant tout 
la chose d'aujourd’hui, il est bien vrai aussi qu’il 
fut la chose d!autrefois, que les Anciens déjà l’a-
vaient connu, qu’il y a eu toujours et chez les peu-
ples les plus primitifs une façon d’impérialisme ma-
tériel, ou bien d’impérialisme intéressé. 

a), l’antiquité 
de l’impéria-
lisme matériel 
dans la pra-
tique. 

Il y a eu dans tous les temps et dans tous les 
pays sinon une doctrine.formulée et exprimée, au moins 
une tendance, ou bien une pratique des populations 
qu’on peut analyser en «h impérialisme matériel. Chez 
les Primitifs, chez les attardés, chez les arriérés, 
les expansions n'ont pas pour but ou pour motif unique 
la volonté des dieux, mais il y a aussi déjà un inté-
rêt puisque l’émigration et les émigrations des.peu-
ples primitifs ont pu être dictées très fréquemment 
par la nécessité ou par l*utilit,é. Un ethnographe 
américain, Otis Kason, a pu intituler un livre sur 
l’émigration ainsi qu’il suit : L’émigration dans 
ses rapports avec la quête de la nourriture. Et c’est 
bien, corne il dit, la food quest, la quête de la 
nourriture qui fut un grand moteur d’émigration chez 
tous les peuples primitifs. 

Il existait 
chez les pri-
mitifs. 

Le pâturage fut l’inspirateur d’émigration de 
tous les peuples qui vivaient par le bétail et, d'au-
tre part, chez les agriculteurs, chez les cultiva-
teurs, chez ceux qui très longtemps ont provoqué, cos®1 

on le voit dans notre empire' colonial, l'agriculture 
au moyen de l'incendie, l’incendie de la brousse ou 
l'incendie de la forêt, chez tous ceux-là l’émigratio» 
était nécessitée rythmiquement et périodiquement par 
cet épuisement du sol qui résultait de leur agriculture 
Donc, chez les primitifs ce fut déjà, en quelque seni? 
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Chez les Ro-
mains et chez 
les Grecs, 

un intérêt et un besoin de l'ordre matériel qui ins-
pira l’émigration. 

D’autre part, nous le savons, il en était déjà 
ainsi chez les Anciens, puisque ohez les Romains $ ain-
si que chez les Grecs, c’était en grande part pour 1§ 

intérêt qu’étaient créées et répandues les cités éloi-
gnées. Et chez les Grecs surtout,ces colonies qui é-
taient des comptoirs étaient fondées par conséquent 
sur l’intérêt de l’ordre commercial, étaient moyen de 
relation de l’ordre intéressé, étaient par conséquent 
en quelque sens moyen d’exploitation et de pénétration 
de tous les pays neufs. Chez les Grecs, et chez les 
Romains, l’action de l’intérêt dans l’expansion demeù* 
ra si marquée que l’on maintint toujours formellement 
des rapports d’intérêts, des devoirs d’intérêts entre 
les colonies et la mère-patrie, puisqu’on voulait que 
les cités de l’outre-mer fussent tenues du cens et de 
l’impôt et que, par conséquent, ce fut toujours pour 
l’intérêt de la mère-patrie que ces cités de l’outre-
mer fussent gardées et fussent protégées. 

Chez les 
Croisés. 

Bon seulement les primitifs et les anciens ont 
eu ainsi très consciemment et très formellement le 
sens de l’intérêt des colonies lointaines, mais aussi 
les Croisés et aussi les guerriers, tous ceux dont 
nous avons marqué en commençant qu’ils se tenaient 
surtout, comme les défenseurs ou comme les champions 

.du vieil impérialisme spirituel, ceux-là qui étaient 
tous des conquérants de l’ordre religieux, ils étaient 
bien aussi, nous l'avons dit alors d’un mot, des con-
quérants de l’ordre matériel. C’était par intérêt que 
les cités et les marchands subventionnaient les entre-
prises des Croisés, c’était pas intérêt, en partie 
tout au moins, que les Croisés eux-mêmes et les guer-
riers en général chez d’autres peuples étaient des 
conquérants, puisque la guerre, en tous les temps, en 
tous les lieux, implique les trophées et les butins. 
Trophées sacrés qui sont plutôt symboles spirituels, 
mais, d’autre part, en tous pays et en tout temps, bu-
tins profanes qui sont une des fins de toutes les con-
quêtes, C’est ainsi qu’au Moyen-Age, occidental et o-
riental, en même temps, il y a eu une doctrine du bu-
tin et chez les Musulmans, ainsi que d'autre part chez 
les Chrétiens, l’une des fins tenues pour légitimes de 
la guerre était la quête du butin. C’était par consé-
quent déjà comme un impérialisme matériel ou un impé-
rialisme intéresse inclus, masque au sein du vieil im-
périalisme spirituel. 

Nous dira-t-on, comme on l'a fait, que les con-
quistadors des temps nouveaux, les découvreurs, les 
exploitants du Nouveau Monde américain, étaient plu-
tôt des conquérants à proprement parler n6étaient-
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Les Portugais 
étaient des 
impérialistes 
au sens maté-
riel. 

ils pas aussi, en quelque sens, intéressés? Ne recher-
chaient-ils pas pour leur peuple, ou leur roi, l’ex-
ploitation intéressée du continent américain? Il est 
bien vrai que ces aventuriers, qui furent des rêveurs 
comme on le sait, furent aussi des conquérants intéres 
ses et des impérialistes au sens nouveau. 

Le navigateur Jean Parmentier nous a parlé, dès 
le XVI® siècle,de la cupidité des Portugais qu’il dé-
nonçait. Il voyait bien, comment les Portugais n’é-
taient pas seulement explorateurs et découvreurs dans 
l’intérêt de la grandeur des princes qui les envoyaient 
mais aussi et surtout qu’ils recherchaient obstinément 
dans ces pays des Indes orientales et occidentales un 
monde nouveau à exploiter en même temps qu’un monde 
neuf â conquérir. Tous ces aventuriers, tous ces con-
quistadors des temps nouveaux étaient aussi, en quel-
que sens, tenants ou bien champions de cet impérialis-
me matériel. 

Louis XIV et 
Napoléon, 

Bien mieux, les faiseurs de projets, tous ceux 
qui ont 'forgé leur rêve ou ‘forgé ■ leur espoir de conquê-
te depuis un Louis XIV jusqu’à un Napoléon, tous ceux-
là ont agi inspirés qu’ils étaient par un impérialis-
me spirituel et potentiel en même temps, mais aussi 
et surtout par un impérialisme matériel. Toux ceux 
qui ont conçu des plans de colonisation’ des mondes 
éloignés au XVII0 siècle et même au XVIII0, un Père 
Joseph et un fiichelieu pour n’en nommer pour le moment 
aucun que ces deux-là, ils ont pensé surtout à éta-
blir des relations de l’ordre intéressé des pays neufs 
avec les pays vieux, ils ontpensé à établir et à mul-
tiplier tous ces comptoirs dans l'Afrique surtout, qui 
devraient être l’instrument de leur profit pour les 
princes ou bien pour les peuples. 

C’est le temps, le XVII0 siècle et bien plus 
le XVIII®, c'est le temps désormais où l'on en vînt 
à rechercher dans des écrits, dans des pamphlets ren-
dus publics, parfois aussi dans des mémoires inédits, 
quels sont les avantages que l'on a à établir des co-
lonies. Ces moïs’ Y lès avantages, ou bien les intérêts 
reviennent plus souvent dans les écrits des gouver-
neurs ou bien dans les pamphlets des coloniaux. Au 

XVIII0 siècle, un Kerguelen s’est demandé, dans un 
mémoire resté inédit, quels sont les intérêts que nous 
aurions à conquérir et à coloniser la France australe» 
ainsi que l'on disait alors, la France australe, en 
d’autres mots l'Océanie. 

Talleyrand re-
cherche les 
avantages de 
la colonisa-
tion. 

C'est plus tard, tout à la fin du même siècle, 
qu'un Talleyrand chez nous, en un mémoire très fameux 
recherchera quels sont les avantages que l'on peut 
avoir à posséder des colonies au Nouveau àîonde. 

De plus en plus ainsi dans 1'Occident, l'idée 
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des intérêts, des gains et des profits vient donc au 
premier plan. Non seulement les coloniaux, non seule-
ment les découvreurs,, non seulement les conquérants, 
mais bien aussi les religieux, mais bien aussi les 
puritains ont pu être moteurs, peut-être à leur insu, 
mais non toujours nie semble-t-il, de cet impérialisme 
intéressés 

La grande émi-
gration des pu-
ritains dépend 
d'un fait de 1’ 
ordre matériel. 

Et si, pour ne citer qu'un cas, si la grande émi-
græbion des Puritains anglais, tout au début du XVII0 

siècle, fut avant tout un fait de l’ordre religieux, 
ce fut aussi un fait de l’ordre intéressé, et si les 
Puritains furent nombreux à s’en aller au Nouveau Mon-
de, c’était, certains d’entre eux l’ont dit, pour 
échapper à un grand fait de l'ordre matériel, l’aug-
mentation des prix, ou bien, ainsi que nous dirions, 
la hausse du coût de la vie» La grande émigration des 
Puritains ne peut pas s’expliquer dès lors par un 
seul fait, le fait de l’ordre spirituel^ elle dépend 
aussi d’un autre fait, le fait de l'ordre matériel, 
le changement profond des conditions de vie dans la 
Grande Bretagne. 

L’antiquité de 
l'impérialisme 
matériel dans 
la doctrine. 

Voilà comment dans la pratique, ou bien du moins 
dans la tendance, l'impérialisme intéressé a eu sa 
grande antiquité. Mais d’autre part anciennement aus-
si il fut mis en formule, il fut mis en doctrine. Il 
y a eu déjà chez les Anciens et chez les Grecs sur-
tout, il y a eu déjà en germe tout au moins une doc-
trine impérialiste, au sens utilitaire ou au sens mer-
cantile, 

Chez Hérodote. C’est chez Hérodote notamment que l'on peut lire 
qu'il est bon qu'on multiplie les colonies sur les 
rivages de la Méditerranée pour ce motif, dit-il, 
qu’on y peut voir la solution du problème de la 
famine. Les Grecs souffraient très fréquemment de la 
faminej leurs historiens, leurs philosophes l'ont 
bien vu et ils ont dit parfois que l’expansion avait 
pour les cités un intérêt de l'ordre matériel, celui 
de mettre fin à la famine. 

Chez Valère 
Maxime. 

Chez les Romains, c’est un autre historien, Valère 
Maxime, qui, dans son livre intitulé : Faits mémora-
bles (Liv. 9 Chap. 1) nous parle aussi de territoires 
d’outre-mer, lesquels, dit-il, auront pour Rome un in-
térêt : celui de rendre la cité indépendante du dehors 
et dans cet esprit qui est déjà l'opposant du luxe 
et l’adversaire des dépenses, pour ce motif, dit-il, 
que par le luxe on est rendu sujet de l’étranger et 
l'intérêt qu’on a à conserver des colonies c'est de 
gagner ainsi l'indépendance économique. Il le dit 
presque, en vérité, et il est donc le précurseur de 
l'autarchie économique, ainsi qu'on dit déplus en 
plus de notre temps. 
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Lsimpérialisme 
n’est donc pas 
seulement un 
aspect du ca« 
pitalis me. 

Antiquité ou bien universalité de cet impéria-
lisme matériel, dans la pratique en premier lieu, dans 
la doctrine en second lieu, cela suffit à souligner 
comment l’impérialisme matériel n’est pas du tout un 
fait nouveau, n’est pas du tout un fait récent. S’il 
reste vrai, acceptons-le, que cet impérialisme de 
l’utilité, ou bien de la cupidité s’est déployé plus 
que jamais de notre temps, il est bien vrai aussi, 
et ne l’oublions pas, qu’il fut la chose de toujours, 
qu’il est la chose de partout. 

11 n’est pas vrai par conséquent, comme on l’a 
ditj que cet impérialisme ne fut qu’un stade, ou 
qu’un aspect de cet état qu’on appelle aujourd’hui 
capitalisme. C’est la doctrine de Lénine, notamment 
dans un écrit qu’il fit paraître en l’an 1916, inti-
tulé HL’impérialisme” et qui a été traduit en français 
il entend bien par là l’impérialisme matériel, l’im-
périalisme utilitaire ou mercantile et il croit dé-
montrer que cet impérialisme matériel n’est qu’un as-
pect, n'est qu’un effet ou bien un stade de notre-es-
prit. capitaliste d’aujourd’hui, puisque l’impérialis-
me colonial serait pour lui l’attestation de cet es-, 
prit monopoliste, ainsi qu’il dit, qu’il définit l’é-
tat capitaliste et monopoliste, le parasitisme, ce • 
sont là des traits fondamentaux ‘de cet impérialisme 
capitaliste, lequel se déploierait surbout dans cet 
impérialisme colonial qui serait donc ainsi comme un 
moyen ou un aspect de cet état capitaliste. 

Je ne nie pas du tout que le fait colonial 
ne soit, en quelque sens, capitaliste, qu’il n’ait 
trouvé son expansion illimitée dans notre temps que 
par l’action et le secours de cet état capitaliste. 
Il reste cependant qu’en tout pays et en tout temps, : 
qu’en tous les groupements humains, petits et grands, 
tribus, cités, nation. Etats, qu’en tous ces groupe-
ments humains il y a eu une façon d’impérialisme 
matériel que l’expansion des groupements humains les 
plus anciens a pu être inspirée par la nécessité ou 
par l’utilité. 

2’ L’impêrialis. 
me matériel a 
sa diversité. 

Mais si l’impérialisme matériel a son antiquité 
et sa continuité, ainsi qu’on pourrait dire aussi, il 
a d’autre part sa diversité et le temps est venu de 
le considérer sous ses aspects divers; il a autrement 
dit sa multiplicité presque infinie, selon les temps, 
selon les lieux, puisque les intérêts et les besoins 
qui sont inspirateurs, qui sont propagateurs de cet 
impérialisme matériel, s’offrent à nous multipliés, 
diversifiés infiniment, selon les lieux ou bien selon 
les temps. 

Cette diversité de la doctrine impérialiste, 
au sens intéressé, vient se marquer, en premier lieu. 
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a) diversité 
par le degré. 

par ses degrés, en second lieu surtout par ses objets. 
En premier lieu par ses degrés, puisque cet in» 

térêt de l’ordre matériel qu'on croit trouver pour 
justifier les colonisations, oet intérêt peut être 
plus ou moins important.et il y a ainsi deux ordres, 
ou deux états de cet impérialisme matériel : c’est la 
nécessité ou la commodité.. 

1 - La nécessi-
té 

On peut conquérir, on peut exploiter par néces-
sité, dès que l'on croit -- que ce soit vrai ou non 
peu nous importe ici, puisque ce sont toujours les 
conceptions, les traditions, rappelons-le, que nous 
examinons - dès que l'on croit que la nécessité du 
groupe humain contraint à l’expansion, dès que l’on 
craint, déjà chez les Anciens, que la populations soit 
en excès, qu'il faut bon gré mal gré, coloniser des 
pays étrangers, quLl faut choisir, par un moyen ou 
par* un autre moyen, des émigrants, de mauvais gré ou 
de bon gré, pour mettre fin à cet excès de la popula-
tion. 

11 - La commo-
dité. 

C’est la nécessité que l’on invoque ici, c’est 
la nécessité qu'invoquaient les Anciens, comme l’in-
voquent aujourd’hui les Italiens pour justifier leur 
droit à l’expansion. 

Mais, très souvent, cet intérêt n'est point né-
cessité; il est commodité, il est facilité; autrement 
dit l’émigration n’est point jugée inévitable ou 
bien indispensable, mais il y a, du moins à ce qu’on 
croit, un avantage, un bénéfice, un intérêt à établi* 
des colonies en pays éloignés. Et par exemple on 5 ma-
gine un intérêt à exploiter et à coloniser les pays 
neufs pour augmenter la production.des pays vieux 
ou leur consommation. 

L'action du 
luxe sur l'é-
migration. 

C'est ici que vient prendre son rang, qui est 
parfois en certain temps le tout premier, l'action du 
luxe sur l'émigration, si très souvent l'on a colonisé 
et si l'on a voulu coloniser, c'était non pas à pro-
prement parler pour la nécessité d'ordre impérieux, 
mais bien pour la commodité,. mais bien pour la faci-
lité, autrement dit pour obtenir des instruments nou-
veaux et des produits nouveaux dont on eût pu cepen-
dant se passer, pour promouvoir le luxe de consomma-
tion dans tous les vieux pays. 

Et si, pour l'évoquer d'un mot, pendant un siè-
cle et plus l’on s’est battu très âprement pour les 
épices, si l’on a longtemps mis en valeur, jusqu'à 
des ruses très secrètes pour pouvoir s'emparer des é-
pices, c'était pour la commodité, c'était pour la 
facilité que l'on taisait ainsi et non, à proprement 
parler, pour la nécessité. La guerre des épices, au 
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b) La diversité 
par le but. 

XVI1° et encore au XVIII0 siècle, indique bien com-
ment l'impérialisme matériel a ses degrés» 

Maie, d'autre part, il a surtout ses buts ou ses 
objets? autrement dit ses interets dont nous parlons, 
ces intérêts de l'ordre matériel, qui sont ou plus 
pressants ou moins pressants, qui sont nécessité ou 
seulement commodité. 

Cea intérêts de l’ordre matériel sont très di-
vers, ces avantages qu’on poursuit en exploitant les 
colonies, ces avantages principaux, ces avantages car-
dinaux ce sont, des avantages très divers. Il y a lie* 
par conséquent, de distinguer ou de classer, quant 
à leur but ou quant à leur objet, les intérêts qu'on 
peut avoir à conquérir, les intérêts qu'on peut avoir 
à exploiter. 

Avantage de 
soi ou domma-
ge d'autrui. 

L’avantage de 
soi est tantôt 
avantage pré-
sent, tantôt 
avantage fu-
tur. 

Une première distinction serait tracée, si .c’en 
était le temps. Un intérêt, ce peut être en effet 1' 
avantage de soi ou bien le dommage d'autrui? s'enri-
chir, ou bien appauvrir autrui, ce sont deux objec-
tifs de l'ordre matériel, s'il est bien vrai que la 
richesse, ainsi que la puissance est un fait rela-
tif et qu'appauvrir autrui soit s'enrichir. L'avanta-
ge de soi, le dommage d'autrui, ce sont deux intérêts 
par conséquent qu'on a suivis et poursuivis dans tout 
ce plan de la conquête mercantile; avantage de soi, 
ou présent, ou futur, puisque le Chancelier Bacon, 
déjà dès le XVI0 siècle, en écrivant l'un des premiers 
essais qui ait paru sur l’expansion, l'essai intitu-
lé “Des plantations", autrement dit : des colonies, 
le Chancelier Bacon marquait déjà qu'il convenait 
de s'inquiéter non pas de l'intérêt présent, comme 
faisaient et font toujours, le plus souvent les colo-
nisateurs, mais bien de l'intérêt futur, mais bien de 
l'intérêt lointain et que, par conséquent, l'avantage 
de soi ce peut être tantôt l'avantage présent, tantôt 
aussi, tantôt surtout, l'avantage futur. 

1 - Le dommage 
d'autrui. 

Mais, d'autre part, le dommage d'autrui, Nous 
n'avons pas besoin de rappeler ici comment, depuis 
des siècles et des siècles, les guerres ou les conflit 
de l'ordre colonial ont eu pour but le dommage d'au-
trui, autant et plus que le profit de soi. Philippe 
•de Mornay, écrivain protestant, remit à Henri III un 
grand mémoire intitulé : "Discours sur les moyens de 
diminuer l’Espagne"? par ce titre même, il indiquait 
comment la préoccupation des expansions et des con-
quêtes devait rester toujours, et jusqu’à notre temps* 
en quelque sens et à quelque degré, de diminuer au- ■ 
trui et d'appauvrir autrui, autant que s'enrichir, 
autant que s'agrandir soi-même. 

Il y a lieu, dès lora, de n’oublier aucunement 



I3X Législation Coloniale (Doctorat). 131 

Il - Le but 
principal est 
toujours l’a» 
vantage de 

soi. 

l’action presque infinie de c@ grand fait qui est un 
sentiment bien plus qu’un intérêt, qui satisfait et 
qui contente ce besoin profond' des collectivités hu-
maines, en tous les temps; le sentiment d’envie ou 
bien de jalousie. L’impérialisme matériel a donc tout . 
un aspect sentimental/ tout un aspect émotionnel, et 
l’intérêt a sa mystique tout aussi bien que la con-
quête a sa mystique, le sentiment d’envie, ou bien de 
jalousie, ressort universel et éternel de toute action 
est contenté ainsi par un aspect présent toujours, 
présent chez tous, de cet impérialisme matériel. 

N’insistons pu» et arrêtons plus volontiers 
notre attention sur le premier aspect du but ou de 1’ 
objet de cet impérialisme matériel, autrement dit 1’ 
avantage de soi. s’il est bien vrai qu’il a pour but, 
toujours en quelque sens et à quelque degré, le dom-
mage d’autrui, il est bien vrai aussi qu’il a toujours 
pour but, qu’il a surtout pour but l’avantage de soi, 
qu’il est la quête du profit ou bien du gain. Mais de 
quel gain, ou bien de quel profit ? C’est ce qu’il 
nous faut dire maintenant en quelques mots. 

Deux aspects : Deux gains, ou deux profits, me semble-t-il, ont 
dû être conçus selon les tençs, selon les lieux, selon 
les groupements humains, tribus, cités ou bien Etats, 
pour justifier l’exploitation des pays éloignés. Deux 
intérêts ; fixer des hommes en premier lieu, ou-bien 
tagner des cRoses' en second lieu, ç’ont été là lés 
ntérets majeurs des expansions des peuples coloniaux, 

surtout aux temps nouveaux, en Occident. 
a) fixer les 
homes. 

Fixer les hommes, en premier lieu, puisque de* 
puis longtemps déjà chez les Anciens, et encore au-
jourd’hui, on s’est préoccupé, et on s’est inquiété 
de remédier par l’expansion, à l’excès d’hommes dont 
souffraient les peuples. La colonisation intéressée 
est en ce sens, comme disait Bacon, la plantation, 
ou la transplantation, ainsi que nous dirions, puis-
que son but premier, ou bien son but profond, c’est, 
dans ce cas, de transplanter en pays éloignés des 
hommes en excès. Fixer des hommes, ou bien placer des 
hommes en pays étrangers, c’est donc le premier but, 
c’est donc le premier gain de l’ordre intéressé des 
expansions et la transplantation est en ce sens le 
premier nom qu’il faut donner aux expansions de l’ordre 
intéressé. 

Fixer des hommes, ou bien les transplanter, cela 
peut s’inspirer de deux buts différents, selon que 1' 
on regarde, et il en fut ainsi déjà chez les Anciens : 
ou la quahtité, ou la qualité; autrement dit on s’est 
préoccupé, déjà chez les Anciens, de transplanter tan-
têt les excédents, tantôt les mécontents. 

Tantôt les excédents, autrement dit las hommes 
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b) Gagner des 
choses. 

nombreux, les hommes que le sol de la cité, ou bien le 
sol de la nation ne peut nourrir. Et c’est toujours 
le vieux problème de la nourriture, qui reste inquié-
tant, l’émigration ou la transplantation des hommes 
excédents, des hommes trop nombreux dans la cité, plus 
tard dans la nation, ce fut déjà une incertitude lan-
cinante pour les Romains et pour les Grecs» 

Mais il y eut déjà chez eux une autre idée, et 
non plus de transplanter les hommes excédents, mais 
bien de transplanter les mécontents, do déporter, pour 
mieux parler, les mécontents, ou bien les réfractai-
res, -de mettre fin aux divisions de la cité par la 
déportation des éléments vaincus. Et o’est la fixa-
tion aux colonies des mécontents, qui fut ainsi déjà 
chez les Anciens, un motif très profond de colonisa-
tion, notamment chez les Grecs. 

C’est îalleyrand, chez nous, qui a bien vu surtout 
comment, ®n tout pays, en tout temps, les colonisa-
tions ont eu ce but, ©ornent il a fallu qu’on se pré-
occupât non seulement de la transplantation des excé-
dents, mais aussi et partout de la déportation des 
mécontents. 

Fixer des hommes, donc, c’est là le premier but, 
mais, d’autre part, .surtout de notre temps, gagner des 
choses, ou bien produire des objets, c’est là le but 
qui vient au premier planj non plus par conséquent 
transplantation, ayant sa fin en soi, étant en soi pour 
la cité ou pour l’Etat un intérêt, mais bien exploi-
tation de pays neufs ayant pour but la production 
des biens, ayant donc pour objet, non plus corne au-
trefois de purifier ou d’agrandir la métropole, mais 
bien de l’enrichir. Gagner des choses par l’exploita-
tion, c’est là le but, à proprement parler, surtout de 
notre temps, de toup impérialisme matériel. 

2 sens s Mais il convient ici, encore un coup de distin-
guer : gagner des choses, ou s’enrichir par une ex-
ploitation des pays neufs, cela a plus d’un sens et 
pour le moins deux sens : trouver aux colonies des 
ventes ou des achats,'autrement dit, en premier lieu» 
favoriser 1’exportaFion, en second lieu favoriser 1’ 
importation“dans”Tâ~Sere^patrie 

- Favoriser 
l’exportation. 

tantôt pour 
la monnaie, 

“favoriser d’abord l’exportation, trouver aux co-
lonies des ventes ou des envois, ainsi que l’on di-
sait dans l’ancien temps, faire dès lors que les pays 
lointains soient des marchés pour l’industrie de la 
mère patrie, c’est là le premier but qu’on a cherché 
dans le nouvel impérialisme matériel. Favoriser l’ex-
portation, c’était, pour des motifs eux-mêmes infi-
niment divers, c’était tantôt pour la monnaie, c’était 
tantôt pour le produit que l’on voulait favoriser 
l’exportation, tantôt pour la monnaie puisque le but, 
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tantôt pour 
le produit. 

du moins dans les commencements et à l’époque des mer-
cantilistes

 #
 c’était de promouvoir l'exportation pour 

augmenter le stock d© la monnaie dans les pays? 1*ex-
portation par conséquent, non pas en soi, mais bien 
l’exportation pour la monnaie

s
 autrement dit l'expor-

tation pour le trésor. 
Ce fut plus tard, c’est aujourd’hui l’exportation 

pour le produit, et si l’on croit trouver aux colo-
nies des débouchés ou des marchés, si donc les colo-
nies., de plus en plus, Sont regardées comme des dé-
versoirs pour l’industrie de la mère patrie, c’est que 
l’exportation en soi est tenue pour un bien, c’est 
que l’on, veut favoriser et promouvoir l’exportation 
pour l’exportation, c’est donc que le commerce, ou 
le trafic, tenu pour bien en soi, pour avantage en 
soi, est indiqué comme le but des expansions. 

Exportation dès lors pour la monnaie, ou bien 
pour le produit, exportation autrement dit pour le 
Trésor ou pour le peuple, exportation toujours c’est 
là le premier but, ou le premier motif. 

» Favoriser 
l’importation. 

Mais on cherche aux colonie» d’autres moyens 
d’enrichir le pays, non plus des ventes ou des en-
vois, mais des achats ou des retours, ainsi que l'on 
disait aussi dans l'ancien temps, non pas l’exporta-
tion, mais bien l'importation, puisque de plus en 
plus l’on veut, des colonies, l’offrande ou bien la 
fourniture aux métropoles de denrées ou de produits. 
On veut depuis trois siècles notamment, trouver aux 
colonies ou des denrées ou des matières ou des pro-
duits qui, importés dans la mère patrie, lui donne-
ront plus do prospérité et surtout pourront lui don-
ner plus d’autonomie. 

Plus de prospérité et plus d’autonomie aussi, puis-
que l’on tient, nous le verrons, depuis longtemps, 
que cette importation des colonies aura pour but fon-
damental l’autonomie de la mère patrie, puisque la 
métropole aura ainsi un instrument de subsister par 
ses propres moyens et un moyen de se suffire à soi 
et dans la guerre et dans la paix. 

Voilà pourquoi l’impérialisme matériel, consi-
déré dans son objet, considéré surtout en tant qu’il 
a pour but de fixer des hommes et de gagner des cho-
ses, l’impérialisme matériel en tant qu'il a pour but 
de favoriser l’exportation et de favoriser l’importa-
tion nous apparaît surtout coarnie un fait national} il 
est impérialisme d’intérêt, parce qu’il est nationa-
lisme d’intérêt. 
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Ie - Buts de l'impérialisme matériel. 

La diversité des 
buts de l’im-
périalisme ma-
tériel apparaît 
chez Montchré-
tien. 

Par la diversité de ses objets, de ses effets, 
l’impérialisme matériel nous apparaît valoir pour 
quelque temps notre attention; il y a lieu, que nous 
nous arrêtions sur ces objets que nous avons énumérés 
pour les analyser en leurs détails. 

Cette diversité, nous l’avons bien marquée déjà 
puisque, nous l’avons dit, les intérêts de l’ordre 
matériel, ou les besoins de l’ordre économique, aux-
•quels répond l’impérialisme temporel, ces intérêts 
sont très nombreux et très divers et très souvent, 
dans l’opinion, ils sont mêlés et confondus. 

• Dans les pays, chez les auteurs, c’est à la fois 
pour plusieurs fins, ou bien dans plusieurs buts que 
Pon poursuit des expansions de l’ordre intéressé. C 
est ainsi que chez Antoine de Montchrestien, qui fût 
impérialiste â sa façon, ainsi qu’il fut nationa-
liste à sa façon, chez Montchrestien qui publia, en 
l’an 1615, un "Traité d’Economie politique’*, dédié 
à la reine mère, nous voyons bien déjà entremêlés é-
troitement les effets ou bien les intérêts de l’ordre 
matériel qui justifient pour lui les expansions

e
 S’il 

veut qu’on ait des colonie?, c’est, nous dit-il, d’a-
bord pour enrichir le roi, mais c’est aussi déjà pour 
enrichir le peuple ou les sujets, iaais c’est aussi 
pour éloigner les malfaiteurs, pour occuper les pau-
vres et les oisifs. C’est donc déjà conjointement 
pour plusieurs fins, ou pour plusieurs buts qu’était 
affirmé chez Montchrestien l’impérialisme matériel. 

C’est là ce qu’il convient de ne pas oublier dans 
l’analyse où nous entrons. S’il nous faut bien clas-
ser et distinguer, s’il nous faut bien, bon gré mal 
gré, analyser séparément les fins ou les objets de 
cet impérialisme matériel, n’oubiiona pas que ces ob-
jets ou que ces fins sont confondus presque toujours 
et que, surtout dans les pays contemporains, les in-
térêts ou les besoins de l’ordre matériel qui justi-
fient les expansions sont multiples toujours. 

Cela étant marqué, insistons donc séparément sut 
ces objets que nous avons énumérés. 

Hous l’avons dit, 1’impérialisme matériel, quantr 
à ses buts peut être ou bien une transplantation, ou 
bien, d’autre part une exploitation; une transplanta-
tion s’il a pour but premier et principal une fixa-
tion des hommes en pays éloignés, ou une exploitation 
s’il a pour but premier et principal l’acquisition 
des gains ou des profits par le commerce colonial, 
entendant bien qu'en général ces deux objets, ou ces 
deux intérêts - transplantation, exploitation - seront 
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1 - 1er but s 
transplanta-
tion. 

C’est celui qu* 
ont poursuivi 
les Anglais. 

donnés conjointement. 
Transplantation^ â’est là le premier but de 1* 

ordre intéressé qu’ont connu les Anciens. Quand on a 
fondé ainsi des colonies pour y fixer des habitants, 
c’était déjà, chez les Anciens^ ce qu’on pourrait nom-
mer des colonies d’habitation, ou des colonies de 
transplantation. C’est dans ce sens que les Anglais 
ont disserté d’abord des colonies, et au XVI° siècle 
notamment, ils les nosanaient des plantations. Ils 
entendaient par là transplantation, émigration, et ils 
marquaient ainsi le but des colonies, lequel était 
pour eux la fixation en pays éloigné, comme nous 1’ 
avons dit, ou bien des excédents, ou bien des mécon-
tents. Transplantation des excédents, transplantation 
des mécontents., ce sont bien là les deux objets, ce 
sont bien là les deux besoins auxquels a répondu dé-
ià anciennement 1’émigration. 

a) Transplanta-
tion des excé-
dents. 

chez les Grecs. 

Chez les Ro-
mains. 

Ainsi chez les Anciens, et surtout chez les Greos, 
les colonisations avaient pour objet primitif de 
transplanter à l’étranger des hommes trop nombreux, 
c’était la fixation des excédents dans les cités fon-
dées sur les rivages de la Méditerranée. L’on vit 
parfois les Grecs tirer au sort dans les cités les 
homes en excès, ceux que le territoire citadin ne 
pouvait plus nourrir, les désigner ainsi par le tirage 
au sort pour s’en aller fonder au loin des colonies

s St ï’on put voir plus tard chez les Romains, et 
sous la République et surtout sous l’Empire, la poli-
tique déployée de la transplantation en Afrique du 
Bord des hommes trop nombreux, et notamment la con-
cession aqx pères de famille, lesquels avaient pour 
le moins trois enfants, de domaines gratuits, ayant 
pour but ainsi d’encourager formellement l’émigration 
à l’étranger des hommes trop nombreux. La politique 
donc de la population a bien été anciennement l’ob-
jet ou le motif de ces transplantations. 

Cette idée est 
déjà affirmée 
su Moyen Age, 

Mais si l’on vient à l’Occident, à l’Occident 
du Moyen Age tout' d’abord, l’on voit l’idée expressé-
ment affirmée chez les auteurs, et notamment déjà chez 
les poètes; dans le roman du Brut qui est, croit-on 
du ZIIl* siècle, aux vers 6889 et suivants, le poète 
inconnu, peut-être Robert Wace, fait parler ainsi un 
chef saxon, lequel aurait fondé vers l’an 800, dans 
notre Bretagne, une colonie î “Nos gens, dit-il, à 
merveille fructifient et les enfants trop multiplient; 
trop il y a femmes et trop hommes; c’est pourquoi 
ici nous sommes; pour la multitude répartir, que les 
terres ne peuvent nourrir, car les enfants plus nom-
breux naissent que les bêtes dans les champs paissent". 

C’est bien là l’expression première de cette doc-
trine, l’idée que la première utilité des colonies c’ 
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C’est l’idée 
au^si de. Thomas 
Morus. 

est la transplantation ou c’est l’émigration en pays 
éloignés des hommes excédents, c’est le remède donc 
à cet excès de la population que les Anciens déjà a-
vaient connu et que les gens du Moyen-Age, on le voit 
bien, avaient connu et avaient craint eux-mêmes aussi 

C’est plus tard un utopiste très connu, Thomas 
Morts, un grand réformateur et un grand colonial, un 
grand impérialiste à sa façon, l’auteur de l’Utopie, 
parue en l’an 1516, qui a plaidé expressément, en un 
passage de ce livre, le droit pour les Européens à 
transplanter au Nouveau Monde l’excès de leur populê' 
tion, le droit de conquérir tous les terroirs inex-
ploités, pour 'la raison, dit-il, qu’il faut nourrir 
les habitants et que les occupants de ces pays loin-
tains, s’ils ne cultivent et s’ils n’exploitent poiff 
pourront, devront être l’objet d’une expropriation, 
d’une élimination au profit des exploitants et des c< 
Ions. L’idée que nous retrouverons bientôt dans la 
doctrine impérialiste des Anglais,,l’idée du droit et 
du devoir à exploiter les biens et les terroirs du 
monde entier dans l'intérêt de la population, cette 
dée est déjà, chez Morus. 

Mais il faut bien venir au XVIII0 siècle pour 
voir chez nous expressément marquée l’idée de la 
transplantation des excédents de la population) l’i-
dée,par conséquent, qu’il faut chercher l’utilité0 

l’intérêt des expansions dans le remède ainsi trouvé 
à cet excès de la population dont ont souffert alors 
les pays d’Occident. 

de Melon 
Et c'est surtout dans le début du XVIII0 siècle 

un autre économiste impérialiste. Melon, ou bien Mél 
qui publxa en 1734 1’"Essai Politique sur le commère 
Dans le Chapitre IV de ce livre, il a parlé des colc 
nies et il à\dit surtout que le profit des colonies» 

pour les mères-patries, c'était qu’elles étaient le 
parfait remède à cet excès de la population dont dé-
jà souffraient les Anglais. Il veut ainsi que l’on s 
borne à exporter l'excès des habitants, il ne veut 
pas que les émigrations aux colonies soient trop m®1 

quées et que les peuplements soient intensifs, ainsi 
que nous dirions de notre temps. C’est seulement - i 
y insiste bien, - c’est seulement l'excès des habi-
tants, c’est seulement surtout l'excès des artisans 
qui doivent émigrer aux colonies, puisque la colonie 
tion ne doit être pour lui que le remède à cet excès 
d’éléments de la population. 

Voilà pourquoi, dit-il, en bon impérialiste in* 
téressé, c’est une erreur d'exterminer les indigène3 

en Amérique, ainsi qu'ont fait les Espagnols ou bie» 
les Portugais, puisque, faisant ainsi, il faut fort6 

l’émigration, il faut faire partir aux colonies des 
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du Chevalier 
de Chastellux. 

Blancs pour remplacer les indigènes exterminés. Et 
ce fut là pour lui le motif principal de cette déca-
dence du peuple espagnol dont dans ce temps étaient 
préoccupés, nous le verrons bientôt, tous les auteurs. 

C’est -là l'idée qui a régné chez maints esprits 
au XVÏÏI® siècle et peut-être chez nous. C’est un au-
teur s aujourd’hui oublié, le chevalier de Chastellux, 
qui l’a le mieux marqué, dans son ouvrage intitulé î 
"La félicité publique", et qui parut en 1776. Pour 
lui les colonies sont le remède à ce surpeuplement 
dont on croyait alors souffrir chez les Français com-
me chez les Anglais. Il faut, dit-il, comme faisaient 
les Grecs, il faut tirer au sort les hommes- en excès, 
il faut les transplanter aux colonies; l’exploitation 
de ces pays étant surtout pour lui moyen de remédier 
à cette surpopulation. 

Le problème est, à coup sûr, fort bien posé par 
lui. Dans un Etat où. la population est en excès, il 
faut, dit-il, choisir s produire ou émigrer; il faut 
produire plus si l’on prétend nourrir des habitants 
de plus en plus nombreux, ou bien, si l’on ne peut 
produire plus, si l’on ne veut produire plus, il 
faut que par l’émigration et par la colonisation les 
hommes trop nombreux soient transplantés en pays éloi-
gnés. 

Nalthus et son 
école. 

Thomton. 

Nous imaginons mal dé notre temps ce qu’a été 
cette obsession de l’excès d’habitants, non seulement 
chez les peuples anciens, mais bien aussi chez les 
Français dans notre ancienne monarchie. Ne soyons pas 
surpris dès lors que soit venu quelques années plus 
tard Malthus et son école qui ont plaidé que les Etats 
ou les gouvernements doivent chercher surtout à décou-
vrir les solutions de ce problème des populations, qu’ 
ils doivent remédier par des moyens divers, et notam-
ment par une émigration, qu’ils doivent remédier à cet 
excès de la population que l’on craignait alors par 
tout pays, depuis un siècle ou environ, et que l’on 
tend à craindre de nouveau en notre temps. 

Malthus et son école ont donc ôté, pour ce même 
motif, dans ce même intérêt, les avocats, les défen-
seurs de l’expansion aux colonies. Et notamment le 
principal disciple de Malthus, l’économiste anglais 
Thornton, dans son ouvrage intitulé "La surpopulation 
et son remède", publié en 1846, plaidait expressément 
pour une émigration £rès étendue, pour une émigra-
tion, disait-il, gigantesque, qui devait être, Hans 
l’esprit de cette école, un des remèdes à cet excès de la population, qui était l’obsession de ces es-
prits d’alors. 

“Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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L’idée de la 
transplanta-
tion des excé-
dents est donc 
ancienne. 

L’idée, ainsi, que la transplantation des excé-
dents est le motif premier de l’ordre intéressé des 
colonisationss

 cette idée, donc, n’est pars, comme on 
le dit souvent, de notre temps. On dit souvent dans 
les journaux, voire dans les revues • Les- Allemands, 
les Italiens ont inventé cette doctrine et ce sont 
eux qui ont vraiment marqué, et â l’excès, l’idée 
que l’expansion aux colonies devient un droit pour les 
Etats ou pour les peuples s’ils souffrent d’un excès 
de leur population. L’idée qui aujourd’hui est .illus-
trée très amplement en Allemagne, ou bien en Italie* 
l’idée d’un droit à posséder des colonies pour ce mo-
tif qu’on ait nécessité à exporter les homes en excès, 
l’idée n’est.pas d’hier, ni d’avant hier, elle est du 
Moyen Age pour le moins et la doetrine est donc déjà 
depuis longtemps marquée et exprimée que le profit, ou 
que 1© gain des colonies, doit donc surtout être cher-
ché dans les transplantations des excédents® 

b) Transplan-
tation des 
mécontents. 

Mais il y a une autre idée, et dans ce même plan 
qui déjà a régné chez les Anciens, idée qui donc n’est 
pas de notre temps comme on le croit trop souvent, ls 

idée de la transplantation des mécontents, non plus 
de la transplantation des excédents. Tous ceux qui 
n’ont pas su trouver dans un état donné de société, 
tribu déjà, ou bien cité, ou bien surtout nation, tous 
ceux qui n’ont pas su trouver la résignation, le con-
tentement, tous les inadaptés ainsi qu’on dit, les 
réfractaires, ainsi que j’aime mieux les désigner, 
ceux qu’autrefois on appelait dans le vieux sens du 
mot républicains, o’èst-â-dire protestants, ceux-là 
doivent chercher en se fixant aux colonies un état 
nouveau, un monde nouveau. Et la transplantation des 
mécontents pour apaiser la lutte des esprits et pour 
consolider l’ordre social, cette idée fût soupçonnée 
du moins par les Anciens, 

Les métis de 
classes chez 
Iss Grées, 

Chez lesGrecs déjà, ce fut expressément parfois 
et en pleine intention, que l’on favorisât l’émigra-, 
tion des mécontents, l’émigration de ceux surtout qui 
n’avaient point de classe ou bien de caste à propre-
ment parler, ceux qui étant nés de père ou bien de 
mère de rangs différents, étaient» comme on disait, 
métis de classes, tous ceux qui donc ne pouvaient 
point avoir leur place, ou bien leur rang dans l’état 
de citêj ceux-là on vit parfois favoriser leur trans-
plantation, leur déportation en pays lointain. 

Mais si l’on vient en Occident au siècle de la 
Renaissance, on voit chez nous déjà un. colonisateur, 
un nommé La Popelinière, qui proposait en 1584 la 
création d’une façon de légion étrangère, puisqu’il 
voulait qu’on transplantât aux colonies tous les ré-
publicains, autrement dit les rêfraotair®, ou bien 
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Les persécutés 
•a début du 
XVIIs siècle. 

les révoltés les insoumis, et qu’on formât par ce 
moyen toute une armée, laquelle aurait pour but de 
conquérir et d’occuper des pays éloignés. C’était dé-
jà, marquée pour la première fois, l'idée de la trans-
plantation des mécontents. 

Si plus tardÿ
 dans le début du XVIIe siècle, les 

protestants persécutés par l’Eglise établie s’en sont 
allés au 'Nouveau Sonde afin d’y retrouver, croyaient-
ils du .moins, la liberté, ils avaient bien formellement 
l'idée du droit et du devoir des révoltés, des mécon-
tents à découvrir en pays éloignés uns nouvelle vie. 

Mais ces persécutés devinrent tôt persécuteurs? 
on sait comment dans le Massachussets, l’une des plus 
anciennes de leurs fondations, et notamment dans cette 
ville de Boston, un conformisme s’établit, cornent les 
réfractaires ou les dissidents devinrent, à leur tour, 
persécutés, ainsi comment précisément en l'an 1636 l8 

un deux, Roger Williams, émigra de nouveau et s’en alla 
vers l'Ouest. En proclamant formellement le droit pour 
les émancipés et pour les révoltés de s’en aller au 
loin et d'y fonder des colonies poux* y trouver, ou pour 
y retrouver la liberté, pour la première fois Rogei’ 
Williams a proclamé ainsi le droit de penser librement,, 
la liberté pour tous les hommes d’adhérer à leurs 
ces. Le moyen pour lui de cette liberté c’était préci-
sément 1* émigration, c’était le droit qu'on contestait 
alors, qu’on contesta longtemps dans l’Occident, le 
droit de s’en aller au loin. C'était par conséquent la 
colonie envisagée comme un moyen de liberté. 

L’idée de la 
transplanta» 
tion des mécon-
tents devient 
Courante au 
XVII0 siècle. 

Cette idée devint bientôt commune au XVII® siècle, 
et notamment chez nous sous Louis XIV, en premier lieu, 
plusieurs auteurs ont formulé expressément l’idée qu’il 
faut des colonies pour déporter et pour utiliser les 
les pauvres et. les oisifs. Un colonial, dont on a pu de 
notre temps retrouver les mémoires, un nommé Robert 
thalles, avait soumis eu roi une proposition de fonda-
tion de colonies au Nord de l'Amérique afin d’y trans-
planter des volontaires pauvres, car il ne songeait pas 
à la contrainte, afin par conséquent de mettre fin à la 
mendicité et à l’oisiveté. 

La thèse de 
Talleyrand. 

Mais c’est plus tard chez Talleyrand, grand colo-
nial, dans la doctrine tout au moins, que oette idée 
vraiment a pu passer au premier plan. Dans un mémoire 
très connu et qui mérite d'être lu même aujourd’hui, 
"Mémoire sur l'utilité des colonies", qu’il lut à 1’ 
Institut en l’an V, Talleyrand insistait sur cette i-
dée que l’intérêt qu'on a à établir des colonies c’est 
bien surtout d’y transplanter des mécontents, car on 
est alors plus que jamais préoccupé de la question des 
révoltés et du problème des républicains. Comment don© 
apaiser les esprits et comment donc mettre une fin à 
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C’est l’idée de 
Benjamin Cons» 
tant» 

c® conflitg è. ce combat qui restait déchaîné alors 
corne aujourd’hui ? La solution semblait aisée, du 
moins à Talxeyrand : c’était de transplanter aux colo» 
nies les réfractaires, ou bien les révoltés. Par ce 
moyen, dit-il, seraient fixés tant d’hommes agités qui 
ont besoin de paix, tant d’hommes malheureux qui ont. 
besoin d’espérance. Trouver, ajoute-t-il,dans l’art de 
gouverner, trouver une place pour les mécontents, trou-
ver vnfie fonction ou bien un rôle aux mécontents dans 
notre société, c’était l’idée de Talleyrand, C’est pour-
quoi les colonies étaient pour lui le procédé d’apai-
sement de oe conflit, de ce combat que dans oe temps 
il pouvait voir se déchaîner autour de lui. 

L’idée alors, en vérité, était commune dans les 
esprits et l’on sait bien comment d’ailleurs, et plu-
sieurs fois, elle fut appliquée» Ne soyons pas surpris, 
par conséquent, de la trouver un peu plus tard aussi 
chez Benjamin Constant. Dans son Cours de politique 
constitutionnelle, il indiquait, en un endroit, que c’ 
était là. pour lui la principale utilitédes colonies. 
Nous pouvons aujourd’hui nous étonner de voir que des 
esprits de premier plan, et de tout premier plan, un 
Talleyran^ un Benjamin Constant, ont résumé dans cet 
objet, qui peut sembler petit de notre temps, les colo-
nies, C’était pourtant pour eux le point premier, le 
problème premier, et Benjamin Constant surtout voyait 
à posséder des colonies un avantage principal : 1’éloi-
gnement dés révoltés, l’amendement aussi des révoltés. 
L’éloignenj.ent, en premier lieu, amendement en second 
lieu, puisqu’il pensait qu’aux colonies les mécontents, 
les révoltés, en se faisant une nouvelle vie pourraient 
se faire aussi tout un nouvel esprit pour redevenir de 
bons sujets ou de bons citoyens. 

de Taine 
Bien mieux, un demi siècle ou environ plus tard,. 

chez Taine notamment, c’est bien la môme idée qui reste 
au premier plan. Au Tome X des Origines de la France 
contemporaine, Taine a marqué la préoccupation d’entre-
tenir d’entretenir des colonies, afin, dit-il, d’y dé-
verser les mécontents, afin par conséquent de préserver, 
de garantir chez nous l’ordre social. 

L’idée ainsi de la transplantation des excédents, 
l’idée aussi de la transplantation des mécontents n’est 
point nouvelle de nos temps. Toujours, et notamment dans 
les. siècles derniers, il s’est trouvé de très nombreux 
esprits et de très éminents, lesquels ont vu dans l’ex-
pansion pour seule utilité, ou bien pour principale uti" 
lité, cette transplantation des excédents, ou bien cette 
transplantation des mécontents.' 

but s 
Exploitation. 

N’insistons pas. Venons à l’autre idée qui, à coup, 
sûr» nous retiendra plus amplement, l’idée d’exploita-
tion et non plus l’idée de transplantation, l’idée qui 
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"est le but 
principal ac-
tuellement. 

est de notre temps plus qu’aucune autre évidemment; 
l’idée que l’expansion aux colonies a pour profit, 1* 
exploitation des biens des pays neufs, la multiplica-
tion de leurs ressources. Autrement dit, on a trouvé, 
avec le temps, tout un moyen nouveau pour augmenter 
cette population des grands pays, dont on était de plus 
en plus inquiet, pour augmenter cette population parce 
que, de plus en plus, dans nos siècles derniers, c’é-
tait bien là la préoccupation des grands Etats s Gran-
dir, d’abord par leur population; pour augmenter alors 
cette population, on découvrait un rout nouveau moyen î 
l’exploitation des biens des pays neufs, l’augmentation 
par conséquent des gains et des profits des métropoles 
et des mères-patries, l’augmentation des produits et 
des profits qui devait donc favoriser, avec le temps^ 
l’augmentation de leur- population. 

L’exploitation des colonies, devient ainsi, sur-
tout de notre temps, le but principal, le but cardinal 
de ces conquêtes et de ces émigrations; la colonisation 
de plus en plus, aura pour but le gain proprement dit 
ou le profit, l’accroissement de la richesse d’un pays, 
soit par tributs, soit pas profits, car il convient ici, 
et dès l’abord, de distinguer. 

Pendant un temps, et notamment jusqu’à la fin du 
KHI0 siècle, ce qu’on chercha d’abord par cette exploi-
tation des pays neufs, ce fut le bénéfice ou l’intérêt 
du prince, ce fut l’augmentation des revenus de son bud-
get qu’on poursuivait, des revenus egtimês en monnaie. 
C’était donc le tribut, comme on peut 1’exprimer,et non 
pas le profit, qui fut cherché en premier lieu par cet-
te exploitation des pays neufs. 

Mais on verra bientôt comment on est venu à recher-
cher non plus le gain du prince ou de l’Etat, non plus 
l’augmentation des revenus de son budget ou de son tré-
sor, mais bien le gain du peuple, ou l’avantage des su-
jets, autrement dit le profit national et non plus le -
tribut financier . 

Ce fut donc bien pour le profit au sens nouveau, 
pour le gain de tous, pour le profit non plus pour le 
tribut, que fut cherchée l’exploitation des pays. 

L’exploitation tendant ainsi à promouvoir le gain 
ou le profit des princes, tout d’abord, et puis plus 
tard des peuples, l’exploitation eut différents moyens 
et notamment deux principaux moyens qui se sont succé-
dés, puisque par cette exploitation déjà on a cherché, 
nous l’avons dit et nous y revenons plus amplement, d’ 
abord à promouvoir l’exportation, plus tard à promou-
voir l’importation. 

On a voulu d’abord trouver aux colonies des débou-
chés, ou des marchés pour les produits des industries 
de la mère patrie, les colonies étant alors des déver-
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a) I? exporta-
tion. 

soirs $ pour ainsi m!exprimer, cas colonies qui devien-
iront plus tard des réservoirs, ces colonies où l’on 
croira trouver denrées, produits, matières pour les L 
métropoles. Colonies-déversoirs, colonies-réservoirs,I 
c’est bien, aie semble-t-il, l’évolution qui s’est mai 
quéo avec le temps dans cette exploitation des pays S 
neufs. 

Favoriser, en premier lieu, l’exportation, ce fut 
le but des coloniaux dans les deux siècles d’expansion 
vers 1’Amérique, l’exportation ayant alors pour but I 
dernier, pour intérêt profond de procurer aux peuples 
coloniaux d’Europe, ou bien un tribut, ou bien un 
profit, ou bien le gain du prince, ou bien le gain » 
beunle. 

2 phases. 

1 - Exporta-
tion pour le 
tribut. 

Basée sur la 
théorie de la 
balance du 
commerce. 

L’exportation eut donc ses phases, ou ses moments 
et notamment ses deux moments fondamentaux s l’expor-
tation pour 1® tribut, l’exportation pour le profit. 

En premier lieu, l’exportation pour le tribut., 
puisqu’un XVI° siècle notamment, c’était la théorie 
de la balance du coaanerce qui régnait, l’idée selon 
laquelle on voulait bien que les Etats fussent favo* 
risés dans leurs exportations quant aux importationss 
l’idée qu’il fallait bien, pour la prospérité ét la 
sécurité des grands Etats, un excédent;d8exportations 
quant aux importations, une balance favorable ainsi 
que l’on disait, cela surtout pour que le coffre ou 
le trésor du prince fut rempli. C’est ce que l’on a 
pu nommer le bullionisme, autrement dit, dans le plan 
colonial, l’exportation pour le tribut, l’exportât!or-
ayant pour fin le seul profit du prince ou du budget 
ou du trésor. C’est bien l’impérialisme intéressé, 
mais c’est dans l’intérêt du prince et du seul prince 
qu’il agit. 

C’est l’idée des 
Espagnols jus-
qu’à la fin du 
mu® s. 

Notamment c’est là l’idée qui a régné jusqu’à 1» 
fin du XVIII® siècle chez les Espagnolsi tous les thé' 
oriciens d’alors, en Espagne surtout, sont partisans 
de la balance du commerce. Ils cherchent donc, dans 
l’expansion des colonies, un procédé d’exploitation 1 
des pays neufs pour parvenir surtout à quoi ? pour 
parvenir à une exportation qui fut en excédent sur 
leurs importations, pour parvenir, par conséquent, à 
la balance du commerce favorable, pour promouvoir 
ainsi dans la mère patrie et au profit de l’empereur I 
ou bien du roi, les rentrées d’or et les rentrées d’J 
argent. Donc cette idée, par* conséquent, que 1’expan-
sion surtout devra servir à procurer au prince le tri' 
but. Dans cette idée, c’est l’intérêt princier, ou 
l’intérêt royal qui tend, à l’emporter-sur l’intérêt 
de la nation ou des sujets. 

Sans avoir à suivre ici » ce qui n’est pas dans 
notre objet - l’histoire de l’idée mercantiliste, «t 
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rt notamment d? 

' Ustariiz. 

en Espagne notamment, pour pouvoir bien marquer qu’uu 
XVIne siècle encore, presqu’à la fin de la domina-
tion des espagnols en Amérique, il y avait des doctri-
naires espagnols, et notamment un Ustaritz, le plus 
connu d’entre eux, qui soutenaient que le commerce 
colonial n’a d’intérêt qu’à cette condition de pro-
mouvoir vers la mère patrie l’importation de l’or et 
de l’argent, qu’autrement dit l’objet premier de ce 
commerce colonial c’est de remplir ou de garnir les 
coffres de l’empereur. 

C’est pourquoi, presque jusqu’à la fin,' on inter-
dit sévèrement l’introduction aux colonies des mar-
chandises étrangères. Par un décret de 1614 étaient 
punis de la peine de mort ceux qui introduisaient 
dans les pays du Bouveau Sonde, des marchandises d’o-
rigine étrangère, pour ce motif que, pas' l’exporta-
tion aux colonies des marchandises étrangères, on em-
pêchait cette rentrée de l’or et de l’argent qui de-
meurait, jusqu’à ce temps, 1® but de tout corners© 
colonial. 

’ - Exportation 
®ur le profit. 

L’exportation pour le tribut, c’était par consé-
quent l’idée que le commerce colonial aura pour but 
et pour profit l’avantage du prince, l’importation 
à son profit de l’or et de l’argent, importation qui 
ne pouvait se déployer que par l’exportation aux co-
lonies par voie d’échanges des marchandises espagno-
les; l’exportation pour le tribut, selon l’idée de la 
balance du commerce, ou bien l’idée du bullionisme, 
c’est donc l’aspect premier de cette idée d’exploi-
tation des colonies’. 

Ce fut bientôt pourtant l’exportation pour le 
profit9 l’idée que le commerce colonial doit profiter 
à la nation et doit servir ainsi aux^itoyens et 
aux sujets, non plus au prince. On sait coïfeient alors 
s’est affirmée dans les pays de l’Occident la distinc-
tion du bullionisme ou du mercantilisme, comment de 
plus en plus on a cherché, par la prospérité, à sa-
tisfaire l’intérêt de tous, comment on a voulu que 
le commerce ou le trafic, et notamment le trafic co-
lonial se développât dans l’intérêt des citoyens 
ou des sujets. C’est alors le mot de "national” que 
l’on voit faire son apparition dans les écrits écoùo-
miaues. 

’^te idée se 
^ouve déjà 

Montchres-
ften. 

Exportation ainsi pour le profit, entendons bien s 
pour le profit de tous, non plus exportation pour le 
tribut, c’est là l’idée qui va régner au JCHI0 siècle, 
et notamment au XVIIIe siècle, chez tous les écono-
mistes. Déjà chez Montchrestien, il est bien dit que 
le commerce colonial doit enrichir par les denrées 
bien plus qm par l’argent. Retenons la formule : "par 
les denrées’bien plus que par l'argent? autrement dit 



144 La domination. 144 

Elle est net-
tement affir-
mée chez Montes-
quieu . 

l’exploitation des colonies aura pour but l’avantage 
de tous, non plus corne autrefois l’avantage du roi 
et ce ne sera plus pour l’or et pour l’argent qu’on 
risquera des vies et des vaisseaux, ce sera bien 
pour augmenter le gain ou le profit de tous, par une 
exportation dans l’intérêt de tous, aux colonies de 
nos produits, ou bien de nos denrées. 

C’est Montesquieu qui le dira plus tard, plus 
nettement dans différents écrits, non pas seulement 
dans L’Esprit des Lois, mais, d'autre part, dans un 
écrit demeuré très longtemps ignoré, dans un écrit qui 
récemment a été publié : "Les considérations sur la 
décadence de l’Espagne", dans cet écrit Montesquieu 
nous dit bien que ce qui fut la cause principale de 
cette décadence, ç’est que l'Espagne était hypnoti-
sée par l’or et par l'argent, c’est que l’on recher-
chait, dans le commerce colonial, le seul gain du. tré-
sor, c’est que par conséquent l’on fut conduit à 
posséder un excès d’or et un excès d’argent, lequel 
vint avilir, le prix de l’or et de l’argent, lequel, 
par conséquent, causa une hausse des prix qui fut au 
préjudice des usagers et non du tout à.leur profit ou 
à leur gain. 

chez Gee 

Il y a dans cet écrit une formule qui est aussi 
à retenir, car elle marque véritablement l’esprit 
nouveau : "Un grand trésor ne fait pas un grand peu-
ple". Ce qu’il faut donc chercher, pour Montesquieu» 
ce n’est aucunement, comme autrefois, l’intérêt 
du trésor, mais celui du peuple en son entier. 

La même idée va se déployer dans les écrits du 
XVIII0 siècle en Angleterre comme en France. Ainsi 
chez un mercantiliste impénitent, Josuah Gee, dans 
son ouvrage intitulé : "Considérations sur le 000006?° 
et la navigation de la Grande Bretagne", publié en 
1749? pour lui , le gain des colonies est bien sur-, 

tout dans l’entretien des industries de la mère patri® 
autrement dit les colonies sont des marchés, ou bien 
des débouchés qui peuvent augmenter l’activité et 
la prospérité de la mère patrie, qui peuvent donc se? 
vir à occuper les pauvres et les oisifs, qui peuvent 
donc résoudre ce problème du chômage, lequel était 
déjà, pour les Anglais et dans ce temps lointain, un° 
obsession, faciliter l’activité des industries de la 
nation, en leur trouvant aux colonies des débouchés 
nouveaux. 

chez d’ïïeguerty 
C’était l'idée de Josua Gee et c’est l’idée al^ 

de tout économiste en Occident; ainsi chez nous l’vu1 

des derniers mercantiliste, un d’Heguerty, lequel 
donnait, en 1754, un livre intitulé ; "Essai sur le® 
intérêts du commerce maritime", chez lui l’on voit 
jours l'idée que l’exportation aux colonies aura 



(6) 145 Législation Coloniale (Doctorat),. 146 

L’idée du pro-
fit est affir-
mée par A, 
Smith. 

but l’introduction de l’or et de l’argent, mais d’au-
tre part, on voit l’idée que l’exportation aux colo-
nies aura pour but aussi les intérêts de la navigation 
et les gains du commerce et que les industries de la 
mère patrie pourront trouver aux colonies des débou-
chés . 

Il y aura, par conséquent, et des envois nouveaux 
et des retours nouveaux, que cette exportation aux 
oolonieT^ura ainsi pour principal profit l’intérêt 
national, et non corne autrefois l’intérêt souverain, 
ou l’intérêt princier. 

Mais c’est surtout, ches Adam Smith, oe grand 
esprit, que fut marquée très amplement et très profon-
dément, l’idée du gain ou du profit des colonies 
pour le pays en son entier, pour la nation en sa to-
talité , par une exportation aux colonies ayant pour 
but dé déployer et d’augmenter l’activité des indus-
tries de la mère patrie. Dans 'La richesse des nations8' 
publiée en 1776, on sait comment l’auteur a expliqué 
sa grande idée que’le progrès des industries est 
commandé par l’extension de leur marché; l’extension 
du marché et le commerce donc à l’étranger, ou bien 
aux colonies, c’est là pour Adam Smith, le grand mo-
teur de tout progrès, puisque c’est là le fait par 
quoi est née la division des t&ches et la séparation 
des industries. Ce règne même du progrès dans l’ordre 
matériel, l’extension des marchés,c’est bien par le 
commerce colonial qu’on peut, .partiellement du moins, 
y parvenir, et dans le Livre IV, Chapitre 7 de la Ri-
chesse des hâtions, Smith, nous parlant des colonies 
très longuement y voit surtout deux avantages ou deux 
profits fondamentaux, pour les nations considérées 
en leur entier : augmentation d’abord de la jouissan-
ce pour les peuples, puisque tous les produits des 
colonies pourront venir dans les mères patries comme 
un moyen d’échange et de compensation pour ces expor-
tations de leurs produits aux colonies. Augmentation 
ainsi de la jouissance, accroiss ornent aussi de l’in-
dustrie, et c'est bien là, pour lui, le point fon-
dament&l; accroissement de l’industrie puisque les 
colonies, dit-il, sont des marchés, puisque par le 
commerce colonial l’on va trouver remède à la surpro-
duction des industries des vieux pays, dit-il, se-
ront des débouchés où nous pourrons jeter l'excès de 
nos produits. 

La colonisation devient ainsi pour Adam Smith 
un instrument d’accroissement et d’enrichissement 
pour tous les vieux pays, un procédé d’exploitation, 
ayant pour but non pas, comme autrefois, le gain du 
.prince ou bien du roi, mais le profit du peuple en 

“Les Cours ae Droit” 
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b) L’importation 

en son entier
6
 àutrw.ent dit, pour Adam Smith, la 

colonisation devient, pour la première fois, un ins» 
trament de l’expansion des forces productives d'un 
pays» 

, .Après avoir cherché l’exportation pour le pro-
fit du prince, et pour le gain du peuple, on a cherché 
aussi l'importation, on a voulu trouver dans les em-
pires coloniaux, et au profit de leurs mères-patries, 
ou des denrées, ou des matières, ou des produits et 
l’on a fait ainsi, surtout de notre temps, des colo-
nies, non plus comme autrefois des déversoirs, autre® 
ment dit des débouchés ou des marches pour les pro-
duits de la mère-patrie, mais bien de plus en plus des 
réservoirs. 

1 - Importation 
des denrées. On 
pense d’abord 
aux denrées» 

Considérons ce point de vue nouveau, demandons-
nous comment l’impérialisme matériel-est devenu, sur-
tout de notre temps, préoccupé autant et plus d’impor-
tation qu'il ne l’était dans l’ancien temps d’exporta-
tion. 

Sans doute est-il bien vrai que ce n’est pas d! 

hier qu'on a été inquiet de promouvoir l’importation 
des colonies vers la mère-patrie, et ce fut tout d’a-
bord en ce qui touche les denrées que l’on en fut 
préoccupé, puisqu’on en vint déjà au XVIII0 siècle à 
soutenir que la culture devra l’emporter sur l’échan-
ge ou sur le commerce, contrairement à la doctrine 
que nous exposions, selon laquelle on recherchait sur-
tout un bénéfice commercial. 

Dès le 18° s. 
on cherche le 
profit des co-
lonies dans la 
culture. 

C’était encore la doctrine qui courait vers le 
milieu du XVIIIe siècle et cependant, à ce moment, 1’ 
on vit déjà certains esprits, prendre le contre-pied 
de cette idée. Ils soutenaient que le profit des colo-
nies n'est pas dans le commerce, mais qu’il est bien 
plus dans la culture èt notamment déjà chez les mer-
cantilistes on voit ce point de vue, en germe tout au 
moins. 

C'est l’idée 
d® d ’Héguerty. 

de du Châtelet. 

Chez d’Héguerty, auteur dont nous avons parlé, o$ 
lit qu’il faut favoriser les plantations, et celles du 
tabac surtout à la Louisiane, afin de libérer notre 
marché de l'achat des tabacs anglais. Et l’on avait 
pu voir, déjà ton siècle ou environ .auparavant, un 
doctrinaire politique Bay du Châtelet, dans’son "Trai^ 
de la politique de la France", énoncer cette idée pouf 
la première fois qu'il faut qu’aux'colonies les colon3 

soient nourris par Jas ressources du pays, qu’il ne 
faut plus, par conséquent, comme on faisait alors, qu® 
les colons soient à la charge pour leur subsistance 
de la métropole, mais qu’il faut tout au moins que 1RS 

pays lointains-puissent nourrir ^.eurs habitants, 
puissent produira aussi, dit cet auteur» des choses 
nécessaires ou utiles à l'Etat. C’est bien déjà, en 
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- Les économis-
tes français. 

gênas tout au moins, Vidée que les pays lointains 
devront servir à importer dans la mère patrie des 
denrées de culture. 

Et cette idée s8est déployée d’abord chez les 
économistes de la France, avant qu’on la put voir se 
déployer un peu après chez ceux de l’Angleterre, puis-
que ce sont chez nous les Physiocrates notamment qui 
ont formé l'idée que le profit des colonies tient 
avant tout à, la culture et qu’il tient donc sur-
tout à cette importation de denrées agricoles à la 
mère patrie. 

Vaùban. Vauban, déjà, l’avait bien soupçonné, dans un 
écrit qui ne fut pas connu de son vivant, dans un 
écrit qui ne parut qu’en 1840, le "Mémoire sur les 
colonies”, fragment de son ouvrage intitulé "Oisiveté^ 
Dans cet écrit, Vauban, mort en 1707,*“disait qu’aux 
colonies il faut surtout que l’on s’inquiète du défrî-
ohement, qu’il faut donc que l’on y envoie pour dé-
fricher et des colons et des soldats,quil faut, par 
conséquent, qu’on soit préoccupé aux colonies de 
cultiver, ou bien, ainsi que nous dirions, de la mi-
se en valeur, que lès colons, que les soldats, en 
défrichant, en exploitant, devront servir ainsi à 
promouvoir l’exportation vers la mère-patrie des 
denrées de culture. 

■Cette idée 
domine lv” 
théories phy-
siocratiques. 

Pierre Poivre. 

Mais ce fut là surtout, trois quarts de siècle 
après ou environ, l’idée qui doaina les Physiocrates, 
Pour eux, en tant qu’ils sont économistes coloniaux, 
c’est le profit ou bien le gain de la culture qu’il 
ÿ a lieu de rechercher, Et c’est l’un d’eux surtout, 
le moins connu, celui pourtant qui nous concerne ici 
le plus, c’est bien l’un d’eux qui a, pour la première 
fois, donné en son ampleur la théorie dont nous par-
lons-, c’est Pierre Poivre qui fut gouverneur de l’ile 
de Bourbon et de l’ile de France et qui aussi fût 
un économiste physiocrate, auteur d’un livre aujour-
d’hui oublié : “Les voyages d’un philosophe", publié 
en 1767, Poivre qui, à coup sûr, fut un grand colonial 
un grand homme d’action, grand voyageur, grand admi-
nistrateur, lequel vécut longtemps en pays colonial, 
fit des séjours en Chine, en Oochinchine, et voyagea 
en Malaisie, à Sia®., dans l’Inde et aux lies Molu-
ques. Poivre, lequel, surtout lorsqu’il fut gouverneur 
de l’ile de Bourbon et de l’ile de France, y fit des 
plantations d’épices, lesquelles alors étaient une 
grande nouveauté. Poivre fut le premier surtout qui 
professa l’idée que le pi’ofit des colonies doit être 
recherché surtout dans la culture. 

Coloniser, dit-il, c’est bien, en quelque sens, 
civiliser, autant du moins que l’on répand par là 
dans les pays lointains l’agriculture, objet premier 
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L’idée des co-
lons ou des 
soldats-culti-
vateurs. 

de tout© économie, en tant par conséquent que l’on 
promeut l’accroissement de la population, puisque 
dans la physioeratie ce sont les deux objets, ou les 
deux fins de tout© économie : l’agriculture et la 
population et le progrès, en pays neuf surtout, c’est 
donc en premier lieu, de promouvoir l’agriculture, en 
second lieu de promouvoir l’accroissement de la popu-
lation. 

C’est pourquoi, dans cette charge, le gouverneur 
Poivre, anticipant les idées de Bugeaud, a proposé 
qu’on envoyât aux colonies de ces colons soldats, ue 
ces soldats cultivateurs qui auraient poqr fonction 
de mettre en culture tous ces pays neufs. Puisque, 
dit-il, et c’est l’Idée que nous avons trouvée déjà 
en germe ou en soupçon chez Hay du Châtelet et chez 
Vauban, - puisque les colonies doivent nourrir leurs 
habitants, puisque, dit-il aussi, les colonies doi-
vent ravitailler les escadres du roi. Il ne faut donc 
pas, corne on faisait alors, que le royaume ait à 
nourrir les colonies, il ne faut pas non plus que le 
royaume ait à ravitailler les équipages des vais-
seaux; il faut - et c’est l’idée nouvelle alors - il 
faut nourrir les habitants des colonies par leurs 
propres moyens, il faut aussi nourrir, par ces moyens, 
les matelots du roi. 

- Les écono-
mistes anglais. 

i'ames Mill 

Il faut donc cultiver, il faut donc exploiter, 
et le profit des colonies c’est donc d’abord, qu’elle£ 

pourront par leurs ressources subsister; mais c’est 
aussi plus tard, comme pensait du Châtelet et après 
lui Vauban, c’est bien plus tard de promouvoir l’im-
portation des denrées de culture à la mère-patrie. 

L’idée qu’il fallait donc aux colonies culti-
ver et nourrir, l’idée par conséquent qu’il convenait 
d’y envoyer, fut-ce manu militari, de ces cultivateur 
soldats voulu, avant Bugeaud, l’intendant Poivre, 
c’est bien l’idée que nous trouvons éparse plus tard 
dans les écrits des autres Physioerates, et notamment 
chez un Turgot ou chez un Mirande. 

. C’est donc ainsi dans notre économie française 
qu’a pu être marquée, en premier lieu, l’idée d’im-
portation en tant que gain ou que profit des colo-
nies et c’est plus tard, secondement, chez, les An-
glais, que cette idée devint., classique et au début 
surtout du XIXe siècle, lorsque parurent en Angle-
terre, avant chez nous, les tout premiers économistes 
coloniaux, et en particulier James Mill, le père de 
Stuart Mill, James Mill qui publia des ’*Eléments d’ 
économie politique” traduits en français en 18*3, ouv» 
ge dans lequel il pensait déjà formellement que le 
profit des colonies c’est bien ce qu’on reçoit et non 
ce qu’on envoie ; ce qu’on reçoit et non ce qu'on en-
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2 - Importation 
ies matières» 

voie, autrement lit l’importation et non l’exportation la subsistance des colonies, la subsistance aussi 
de la mère-patrie, en déployant l’exploitation par 
la mise en valeur des territoires coloniaux. 

C’est alors vers le milieu du dernier siècle, 
ou environ, que va être classique en Angleterre cette 
idée qu’il faut avoir des colonies, qu’il faut ga-
gner, qu’il faut garder des colonies, non seulement 
dans l’intérêt de la marine et dans celui de la na-
vigation, corne autrefois, mais aussi et surtout 
pour faire subsister les habitants des colonies, pour 
faire subsister aussi, un jour, les habitants de la 
mère patrie. 

C’est l’idée qui a bien pu se déployer quand 
s’est fondé en Angleterre le régime industriel, quand 
l’Angleterre a dû cesser de plus en plus, comme au-
trefois, d’être un pays de subsistance et de culture, 
quand l’Angleterre a donc senti, de plus en plus, le 
grand besoin de se nourrir par les moyens de l’exté-
rieur. 

Mais si l’idée d’importation quant aux denrées, 
autrement dit quant aux moyens de subsistance, a 
donc ete l’idée qui a percé en premier lieu touchant 
ce point de vue nouveau, il y a eu aussi anciennement 
déjà, une autre idée, non plus importation quant aux 
denrées, mais bien imnortation amant finir ma-h 4 araa 

La recherche 
des matières 
premières pour 
l’industrie. 

Dt c’est déjà, lorsque chez nous régnait Col-
bert au nom du roi, qu’on se préoccupa, pour la pre-mière fois, du moins dans la pratique et dans l’ac-
tion, de découvrir aux colonies les matières premiè-
res pour notre industrie, et le régime de Colbert 
était fondé, entre autres idées, sur cette idée qu’il 
faut favoriser par des moyens législatifs et restric-tifs, l’importation de ces matières à la mère patrie. 

Mais c’est plus tard pourtant que cette idée 
vient se marquer dans la doctrine. Il faut attendre, en vérité presque cent ans après Colbert, il faut venir jusqu’au milieu du siècle de Louis XV, pour avoir en Angleterre un Josua Gee, dont j’ai parlé déjà aussi, formuler en passant oette idée que le 
profit des colonies sera souvent d’émanciper l’indus-trie du pays du tribut étranger,'de lui fournir les 
instruments et les matières qu’il lui faut, de lui donner surtout, dit-il, le fer dont il a grand be-
soin et de le libérer alors du lien où il était vis-à-vis des pays étrangers. 

Cette idée n’ 
«st nettement 

Mais ce n’est pas là, répétons-le, qu’une idée 
énoncée en passant, et si l’on veut trouver, surtout chez nous, formulée nettement cette idée que le pro-fit des colonies tient à l’importation des matières 
premières pour nos industries, il faut venir encore 
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formulée chez 
nous que chez 
le marquis de 
Mirabeau, 

Elle répond à 
l’idée d’au-
tarchie. 

à la physiocratie et il faut lire notamment "L’ami 
des hommes ou Traité de la population" que fit paraî-
tre en 1756 le marquis de Mirabeau. 

C’est chez ce libéral que nous trouvons, non 
sans étonnement, la première expression de l’idée d’ 
autarchie dont on sait la fortune .aujourd’hui® de 
cette idée selon laquelle il y a lieu de s’assurer 
l’autonomie touchant les pays étrangers, de se suf-
fir à soi et de vivre par soi, par le moyen surtout, 
des produits coloniaux. L’idée de l'avitarchie, sinon 
le mot, sinon le nom bien entendu, elle est déjà chez 
Mirabeau® puisqu’il nous dit dans cet écrit qui fut >3 
fameux, qui eut de très nombreuses éditions, qu’il 
y a lieu de posséder des colonies poux* être indépen-
dant du commerce étranger et pour se px-ocurer par 
ce moyen et les denrées et les biens et les produits 
qu’il faut*à la mère patrie pour etre émancipée du 
tribut étranger, tous ces produits surtout qui ont 
pour but d§ contenter les goûts et les besoins du peu? 
pie, les goûts et les besoins, autrement dit de la 
nécessité. Tous ces produits, par conséquent, d’usa? 
ge populaire ou bien d’usage général, il y a lieu de 
se les procurer, dit Mirabeau, sans recourir aux pays 
étrangers, et c’est pourquoi il faut entretenii’ et 
conserver des colonies. 

Nous n'avons pas à suivre ici plus‘amplement 
ce point de vue, qui est à proprement parler le point 
de vue présent, dans la mesure où aujourd’hui l’impé-
rialisme matériel demeure au premier plan, c’est bien* 
dans le sens strict et dans le sens étroit presque a 
en faisant un jeu de mots qu’il y a lieu de prendre 
l’expression impérialiste matériel, puisqu’il s’agit 
surtout de se préoccuper des matières premières, puis-
que dès lors ce que l'on veut surtout chercher, trou-
ver aux colonies, ce sont les matières pour notre in-
dustrie. Autrement dit, c’est le progrès industriel 
qu'on veut surtout favoriser chez les Anglais, chez 
les Français, par l'extension des grands ep^ires co-
loniaux. 

Cette doctrine 
est celle de 
Jules Ferry. 

Par exemple chez un Jules Ferry, lequel vraiment 
a formulé, voici à peine un demi siècle, la doctrine 
d'aujourd’hui, c’est bien le point de vue qui est 

au premier plan, non seulement dans ses Discours de 
1885, mais bien surtout dans son ouvrage intitulé, 
en 1890, "Le Tonkin et la Mère Patrie". La politique 
coloniale, nous dit-il, est fille de la politique 
industrielle. Et par là il veut bien exprimer que 
selon lui les colonies sont surtout le moyen de pro-
mouvoir dans la mère-p&trie, le développement indus-
triel, d'assurer donc à la mère patrie sans doute les 
denrées, il le faut bien, mais aussi et surtout les 
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Cette idée fut 
illustrée par 
à. Sarraut. 

minerais et les produits pour son progrès industriel. 
C’est là, dit-il, un mouvement irrésistible qu’il 
faut suivre et si l’on veut gagner dans cette concur-
rence industrielle des pays, si l’on veut être le 
vainqueur de ce grand steeple chase, ainsi qu’il dit 
aussi, si l’on veut donc se protéger dans cette lutte 
pour la vie économique entre les grands pays, il faut 
avoir des colonies pour y trouver non seulement les 
éléments» mais aussi et surtout les instruments, les 
fondements de l’industrie* 

•Et dans un autre livre de Jules Ferry, un livre 
plus ancien, qui est de 1882, le livre intitulé "Les 
affaires de Tunisie”, le préfacier, un historien, 
Alfred Ràmbaud, insistait aussi sur cette idée qu’il 
faut garder des colonies, qu’il faut gagner des colo-
nies surtout et avant tout pour le progrès industriel, 
puisque la lutte entre pays est bien surtout la lutte 
industrielle, puisque dès lors l’importance économi-
que des pays ne peut et re gardée, ne peut être gagnée 
que par leurs colonies. 

C’est bien l’idée qui, aujourd’hui, reste la 
clef de notre politique coloniale. Lorsque, voici 
dix ans passés,, en 1923, M. Albert Sarraut a publié 
son grand ouvrage intitulé "Mise en valeur des colo-
nies françaises", il n’a fait qu’illustrer très am-
plement, très fortement la même idée que le profit 
des grands empires coloniaux est à chercher surtout 
dans le soutien des industries, dans le secours don-
né aux forces productives de la métropole. 

Cette idée d8 

importation 
conduit à 1!L 
dée de fabri-
cation. 

c) La fabri-
cation. 

Mais quand on en est là, l’idée d’importation 
a pu mener déjà à une idée qui va plus loin, et dont 
il faut parler en dernier lieu, l’idée de la fabrica-
tion aux colonies, puisqu’on en vient déjà à recher-
cher dans les empires coloniaux, non seulement la sub-
sistance an moyen des denrées, non seulement aussi la 
production au moyen des matières, mais enfin et sur-
tout on vient à rechercher aux colonies» et à vouloir 
des colonies» qu’elles nous donnent des produits pro-
prement dits, qu’il y ait donc aux colonies fabrica-
tions, ou production au sens étroit, et que l’empire 
colonial n’ait pas pour but, ou pour seul but, de 
fournir des denrées, de donner des matières, mais aus-
si et surtout de faire des produits. 

1 - Opposition 
à cette idée : 

Les colonies ayant pour but de fabriquer, de 
nous donner tous les produits industriels que nous ne 
pouvons pas avoir chez nous» c’est là l’idée qui a 
gagné de plus en plus, non sa?® opposition, non sans 
protestation, comme'nous l’allons voir. 

Car cette idée de la fabrication aux colonies, 
l’idée que les pays lointains seront, ou devront être, 
tôt ou tard pays industriels, cette idée, à coup sûr. 
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dans notre an-
cienne monar-
chie. 

a rencontré longtemps et rencontre aujourd’hui main-
tes fois une grande opposition. Ce fut la tradition de 
notre ancienne monarchie que d’empêcher par tous moyen 
législatifs et administratifs, la production indus-
trielle aux colonies, de défendre aux "habitants", I 
ainsi que l’on disait, aux habitants ou aux colobs 
de fabriquer tous ees produits industriels que la mé-
tropole pouvait fabriquer. 

Doctrine du 
pacte colonial 
ou de l’ex-

clusif. 

Ce problème donc, qui reste névralgique de nos 
jours, problème de la concurrencé des colonies aux 
métropoles, ce problème était donc, sous notre ancien-
ne monarchie, tranché par une interdiction presque 
absolue. Et c’est ce qu’on nommait le pacte colonial, 
ou l’exclusif -le mot dit bien ce dont il s’agit- » 
autrement dit l’interdiction aux colonies non seule-
ment de commercer à.llétranger, non seulement aussi, 
comme on sait bien, de commercer des colonies aux 
colonies, ce qu’on avait nommé l’inter-course colo-
nial , Biais aussi et surtout l’interdiction de fabri-
quer aux colonies, l’interdiction de transformer aux 
colonies les matières en produits. 

Idée de Gee. 

C’est au XVIII0 siècle encore l’idée qui conti-
nue de l'emporter chez les théoriciens, chez les An-
glais surtout» mais bien aussi chez les Français. Ce 
Josua Gee, dont nous parlions, il demandait qu’on 

se gardât d’envoyer dans les colonies-tout instrument 
de l’industrie, les métiers notamment, les machines 
aussij il voulait donc que l’on privât les colonies 
des instruments industriels et des machines notamment,, 
il voulait donc par conséquent qu’on empêchât aux 
colonies la production industrielle. 

de d'Héguerty. 

de du Châtelet. 

C’est d’Héguerty aussi# dont nous avons parle s 
il demandait qu’on défendît aux colonies, et en parti*' 
culier aux Iles, ainsi que l’on parlait alors, de 
transformer la canne â sucre ou de "terrer" le sucre, 
ainsi qu’on s’exprimait. Il ne voulait donc pas que 
la fabrication pût pénétrer par là dans les IJ.es An-
tilles. Et c'était là pour lui un point si important 
qu'Il demandait pour garantir 1’observation de ces 
défenses, qu'il demandait qu’on envoyât en France 
les enfants des colons pour s'en servir d'otages, afi^ 
que garantir que les colons obéiraient à'cette inter- ' 
diction. C’était d’ailleurs déjà l'idée que l’on 
trouvait au siècle précédent, cent ans ou environ a»' 
paravant, chez Hay du Châtelet. Cet écrivain voulait 
aussi qu’on prît en France les fils des colons pour 
garantir l’obéissance de ceux-pi et leur fidélité 
auroi. Ce sont bien là des faits qui peuvent définir’ 
l’esprit d’exploitation et de domination qui gouver-
nait toujours l’empire colonial français. 

Mais bien plus tard, et au début du règne de 
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2-pto pagation 
de dette idée. 

Louis XVI, un autre auteur qui publiait un grand 
ouvrage, le "Dictioj^naire des Sciences morales'’, un 
auteur oublié aujourd’hui. Robinet, voulait aussi 
qu’on restreignît aux colonies les arts et les mé-
tiers. Il demandait qu’on se bornât aux colonies à 
la culture des denrées, ou bien à l’extraction des 
matières premières, mais il ne voulait pas, à cette 
date cependant tardive dans l’histoire des idées, que 
l’on laissât se faire, ou se créer aux colonies la 
production ou la fabrication proprement dite. 

Ce n’est donc pas, dès lors, dans la pratique 
seulement, ou bien dans la législation que demeurait 
toujours l’esprit de l’exclusif, c’était dans la doc-
trine aussi, et l’on voulait toujours que la fabrica-
tion aux colonies fût empêchée, afin qu’il n’y eut 
point d’opposition dans l’intérêt, afin qu’il n’y 
eut point donc de concurrence entre les colons et la 
mère patrie. Rappelons-nous comment, au XVTII® siè-
cle encore, on défendait chez nous l’importation des 
toiles peintes, comment il fallut donc toute une polé-
mique pour qu’on obtînt la disposition du roi qui 
entrouvrit les bornes du royaume à cette importation 
des toiles peintes. Rappelons-nous comment, encore au 
XIXème siècle, comment on a lutté longtemps, comment 
on a lutté jusqu'à nos temps pour empêcher la fila-
ture et le tissage du coton aux Indes et en Egypte, 
comment, par tout moyen direct ou indirect, patent 
ou détourné, on a agi pour empêcher que l’Inde et 
que l’Egypte ussent donc le moyen de transformer sur 
leur sol même leurs produits. 

Si donc la production, ou la fabrication aux 
colonies s’est bien heurtée, jusqu’à nos jours, à une 
opposition délibérée, fut-ce dans la doctrine, elle 
a gagné pourtant de plus en plus. Il y a eu par consé-
quent, depuis un siècle ou environ, il y a eu après 
l’opposition à cette idée, une propagation de cette 
idée, il y a eu de plus en plus de très nombreux es-
prits qui ont plaidé pour qu’on favorisât, par diffé-
rents moyens, la production ou la fabrication aux co-
lonies . 

Vauban. Vauban, déjà, dans cet écrit dont nous savons 
qu’il le rédigea avant l’année 1707, Vauban déjà vou-
lait qu’on envoyât aux colonies non seulement de ces 
soldats cultivateurs qu’il proposait, mais aussi et 
en même temps des hommes de métier, des artisans, et 
il pensait dès lors que les pays lointains devraient 
avoir une industrie, qui leur ferait, de plus en plué, 
non seulement nourrir leurs habitants, mais bien vê-

«'Les Cours de Droit » 
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L’idée n'est 
formell ment 
exprimée chez 
nous qu'au 
19® s, 

tir leurs habitants, plus amplement, avec le temps, 
suffir aux principaux besoins des habitants. L’envoi 
des artisans aux colonies, la colonisation par des 
gens de métier, c’est l'idée de Vauban , lequel se 
montra ainsi, me semble-t-il, le précurseur de cette 
idée de la fabrication industrielle aux colonies. 

Il faut venir pourtant au XIX® siècle pour voir 
chez nous, pour la première fois, se déployer formel-
lement l'idée qu’il y a lieu de promouvoir une indus-
trie proprement dite aux colonies, non seulement une 
extraction des minerais et des matières, mais une pro-
duction proprement dite,une fabrication proprement 
dite , 

par les Saint-
Simoniens. 

Et ce fut surtout l'idée qu’ont émise les Saint-
Simoniens. S’il y a lieu de leur donner dans cette 
histoire des idées un rang à part, c’est bien eux 
surtout qui ont prévu, c’est bien surtout eux qui ont 
voulu les tout premiers que les empires coloniaux fus 
sent des organismes d’ordre industriel. 

Ce qu’ils voulaient, c'était donc promouvoir 
partout les industries, puisque, pour eux, les indus-
tries par tous pays et en tous lieux étaient le signe 
du progrès, puisque les temps nouveaux étaient pour 
eux des temps de production et d’organisation, et 
puisque leurs journaux, leurs principaux journaux s' 
intitulaient ,!Le Producteur" et "L'Organisation", 
l'idée de cette école était par conséquent que l'on 
devait favoriser partout la production et l'industrie; 
que le progrès des peuples était bien là surtout et 
que la civilisation des temps nouveaux serait la civi' 
lisation de l'ordre industriel.' 

notamment par 
Enfantin. 

Dans le plan des colonies, c'est là l'idée qu’a 
formulé le principal d’entre eux, et le plus influent; 
le premier disciple de Saint-Simon, le Père Enfantin, 
dans deux ouvrages intitulés Î "La colonisation de 
l’Algérie", en 1843, la "Correspondance politique" 
en 1849. Enfantin fut bien le premier prophète de ce 
que l’on peut nommer colonialisme industriel, puisque; 
nous l’allons voir, il veut qu'aux colonies soit dé-
ployée, dans tous les sens, avec tous les effets, la 
mise en valeur des forces productives. 

Le but, dit-il, de la nouvelle politique, c’est 
la mise en valeur du globe tout entier, c’est l’ou-
verture des travaux de l’ordre pacifique, de ces tra-
vaux de l'ordre pacifique qui doivent succéder à ces 
travaux de l’ordre militaire ou bien guerriei1 des 
anciens temps. L’idée d'exploitation du globe entier 
l'idée de l'industrialisme universel, ou du produc-
tivisme universel, c'est bien l’idée inspiratrice des 
Saint Simoniens, c'est bien l'idée surtoùt qui vient 
chez Enfantin favoriser l’impérialisme colonial au 
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sens d’impérialisme matériel. 
Le but de l’expansion, c’est d’exploiter^ de 

féconder le globe tout entier au sens industriel. Dé-
velopper, dit-il, et non pas posséder, telle est la 
fin de toute colonisation. Développer et non pas pos-
séder; la colonisation ne peut plus être, en aucun 
sens, moyen de dominer, moyen de subjuger, 1’impéria-
lism.e potentiel, ainsi que nous dirions, est du pas-
sé, mais ce qu’il faut c’est féconder, autrement dit 
mettre en valeur. La colonisation du globe, ainsi 
qu’il dit, ou bien du monde entier, a donc pour rôle 
et pour motif l’exploitation industrielle au propre 
sens. 

Tel est le but pour Enfantin, mais le moyen c’ 
est bien pour lui non pas la colonisation au sens 
ancien, non pas la sujétion par la conquête ou bien 
par la violence, mais c’est l’occupation, ainsi qu8 

il dit, ou c’est la protection, ainsi qu’il dit aus-
si, en d’autres mots une domination dans l’intérêt 
de tous, une domination ayant pour but de féconder 
et d'exploiter le globe entier pour le profit de tous, 
pour le profit des dominés, non seulement pour le pro-
fit des dominants. Il ne veut plus de militaires, il 
nous le dit expressément, et c’est ici qu’il est en 
désaccord avec Bugeaud, il ne veut plus de militai-
res, il lui paraît que la domination par les guer-
riers a fait son temps; ce qu’il lui faut c’est une 
exploitation par les industriels. 

La colonisation est donc, pour Enfantin, une 
industrialisation; elle est autrement dit un instru-
ment par où les peuples progressifs étendront, de-
vront étendre le progrès au sens industriel au glo-
be tout entier. Et quand il projetait le percement de 
l’Isthme de Suez, ou quand il projetait la construc-
tion du chemin de fer de Bagdad, deux prophéties qui,, 
l’une et l’autre, sont aujourd’hui réalisées, il 
entendait pai* là marquer comment, par une mise en re-
lation de continent à continent, il voulait promou-
voir cette mise en valeur du monde tout entier; ajou-
tant bien qu’il y avait dans ses idées un fonds, 
ou un tréfonds de mysticisme et qu’il parlait très 
volontiers du Doigt de Dieu, ou de la Volonté de Dieu, 
qui appelait,■dit-il, l’Occident vers l’Orient. Non 
seulement^pour lui les grands empires coloniaux avalai 
cet intérêt de féconder et d’exploiter le globe en-
tier, mais ils avaient aussi cet intérêt de l’ordre 
spirituel, et non plus matériel, de rapprocher 1’ 
Occident de l'Orient, d’apprendre, ou de rapprendre 
à l’Occident, par ce contact, dit-il, le pouvoir et 
la foi,. 

Peu nous importe ici; et ce qui reste bien l’i-
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Du plan natio-
nal, l’impéria' 
lisme matériel 
passe ainsi 
sur le plan 
international. 

doe de premier plan chez Enfantin, comme chez les 
Saint Simoniens en général, c’est bien la colonisa-
tion représentée comme un productivisme universel, ci 
comme un industrialisme universel. 

Et l’on voit bien ainsi comment l’impérialisme 
-matériel, en se développant et en se transformant, 
passant de plus en plus de la très vieille idée d’ex, 
portation ou de trafic, à une idée d’importation puis 
de fabrication, comment ainsi 1’impérialisme matériel 
en est venu, de plus en plus, à se fonder sur une 
idée de l’intérêt universel, comment s’il fut à ce 
titre de l’ordre national, il est de plus en plus d’ 
ordre international ou d’ordre universel. 

Déjà chez Enfantin, nous le voyons expressément, 
cette expansion des grands empires coloniaux devra 
avoir pour but la communion universelle; et il voyait 
surtout dans le Canal de Suez, qu’il annonçait, un 
instrument pour parvenir à cette communion. 

Mais c’est de plus en plus chez tous les défen-
seurs de cet impérialisme matériel que vient passer 
au premier plan l’idée de l’intérêt universel. Ainsi 
déjà chez un Stuart Mill, pour qui le principal pro-
fit des colonies c’est bien d’utiliser pour le profit 
de toutes les nations les instruments et les moyens 
du monde tout entier, et de nos temps chez les Anglo-
Saxons c’est bien l’idée qui reste au premier plan de 
la nécessité des grands empires coloniaux, de leur 
légitimité en vue d’un intérêt universel, pour le 
profit et pour le gain de tous les peuples ou bien de 
toutes les nations. 

Si donc, dit-on, la colonisation doit parvenir 
à expulser et à exproprier de leurs terroirs infé-
rieurs ceux qu’on a bien nommés peuples incompétents, 
autrement dit ces peuples qui ne savent point exploi-
ter leur propre terroir,?c’est nous dit-on de plus 
en plus qu’il faut dans l’intérêt du monde tout en-
tier que ces terroirs soient exploités. 

C’est déjà, voici un demi-siècle ou environ, 
un philosophe, Secrétan, écrivain protestant, qui, 
dans son livre intitulé : "Droits de l’humanité", a 
affirmé la légitimité d’exproprie!' les peuples primi-
tifs, peuples incompétents, lesquels ne savent point 
mettre en valeur leur sol, lesquels, par conséquent, 
dit-il, n’ont point le droit de le garder, car il 
ne se peut pas que l’on oppose au droit du monde le 
droit d’un peuple. 

La colonisation, fondée ainsi chez les Anglo-
Saxons sur l’intérêt du monde entier et sur le droit 
du monde entier, la colonisation ayant, par consé-
quent, un fondement universel et un motif universel, 
c’est là l’idée où aboutit, en dernier lieu, l’impé* 
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II - La doc-
trine impéria-
liste anglo-
saxonne. 

rialisme matériel. 
La volonté de dominer a ses motifs divers, que 

nous avons énumérés et distingués, et en particulier 
l’impérialisme matériel, ou bien l’impérialisme tem-
porel a ses aspects qu’il a fallu marquer et séparer 
peut-être à l’excès, peut-être à l’abus. Et il me 
semble que maintenant, pour corriger cette impression; 
il y a lieu de réunir- ce que nous séparions, il y a 
lieu de présenter dans une application concrète un 
cas vivant, un cas présent d'impérialisme matériel où 
nous verrons comment un tel état d’esprit est un com-
plexe, ainsi qu’on dit, et où, par conséquent, nous 
.ferons la synthèse, ayant fait tout d’abord l’analyse, 

Ce cas particulier, ce cas privilégié, il nous 
sera fourni par la doctrine impérialiste anglo-saxon-
ne. C’est pien, me paraît-il, chez les Anglo-Saxons 
que nous pouvons trouver la plus forte expression, 
la plus rude expression des jugements, des sentiments 
qui constituent l’impérialisme matériel. 

Elle est, avant 
tout, recher-
che du pro-
fit. 

C’est a bon droit qu’un auteur a nomme l’Empire 
britannique ”la maison John Bull' and C*w, car c’est 
bien là l’esprit animateur de cet impérialisme anglo-
saxon que la recherche du profit ou bien du gain. Et 
cependant, nous le verrons, l’impérialisme anglo-
saxon a sa diversité de jugements et sa complexité 
de sentiments. Nous y découvrirons de très nombreux 
états d’esprit, nous y retrouverons des moteurs très 
divers. 

lu début du 
19° s. oppo-
sition à la 
colonisation. 

Soyons, frappés d’abord qu’il n’y a pas un siècle 
que les théoriciens anglo-saxons étaient des oppo-
sants à toute colonisation, et que surtout dans la 
doctrine libérale, tout au début du XIX6 siècle, c’é-
tait en général contré les expansions que l’on plai-
dait. Ainsi Cobden, en 1835, comme chez nous d’ail-
leurs au meme temps ou à peu près un Jean-Baptiste 
Say, Cobden était très opposé à l’expansion et à 
l’exploitation des pays neufs. Il était convaincu de 
l’inutilité des colonies. 

Il a fallu par conséquent dans cet impérialisme 
anglo-saxon, dont nous allons tracer la progression, 
il a fallu què l’on partît d’un tel état d’esprit, 
d’un état d’esprit anti-colonial, pour en venir, de 
notre temps,à cette idée d’impérialisme universel, 
dont nous parlions déjà plus haut, qui est chez les 
Anglais plus accusé, plus dessiné que chez aucun des 
autres peuples coloniaux. 

L’impérialisme matériel anglo-saxon a eu ses fins 
et ses moyens; il s’est formé ainsi avec le temps, pen 
dant un siècle ou environ, sous deux aspects : l’as-
pect des fins ou bien des buts, et l’espect des moyo.’." 
Et c’est par là que nous verrons cette 
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1° Les fins de 
l'impérialisme 
anglo-saxon. 
2 fins prin-
cipales : 

diversité, cette complexité de jugements, de sen-
timents aussi, qui constitue l’impérialisme anglo-
saxon. 

Les fins, en premier lieu, ce sont deux faits 
surtout, ou bien deux buts qui se sont dessinés qua-
si conjointement; : nationalisme en premier lieu, plus 
accusé et plus marqué qu*ailleurs, productivisme 
aussi plus accusé et plus marqué qu’en les autres 
pays. 

a) Nationalis-
me. 

L’impérialisme 
anglais a pour 
but 1*utilité 
de la mère 
patrie. 

Nationalisme d'abord, puisque.c’est bien chez 
les Anglais qu’on voit le mieux comment l’impérialis-
me matériel poursuit pour but, cherche pour fin l’u-
tilité de la mère patrie. C’est l’intérêt anglo-
saxon qui est ainsi le ressort,.le moteur de ces con-
quêtes coloniales d'Angleterre. Nationalisme maté-
riel, ou bien nationalisme utilitaire, c’est donc 
chez les Anglo-Saxons le trait, le plus marqué de la 
doctrine impérialiste au sens nouveau. 

Ce but est 
affirmé par 
Sir John 
Baffles. 

Dès le.début du XIX0. siècle, ce sentiment est 
bien déduit par un grand colonial, celui qui fut 
le gouverneur de Malaisie, Sir John Baffles qui, dans 
un Mémoire de 1808, plaidait auprès de la Grande Com-
pagnie des Indes pour qu’elle conservât ses terri-
toires de la Malaisie, qu’elle voulait alors abandon-
ner. Il insistait non seulement sur l’intérêt qu'a-
vait cette conservation de ce pays malais pour la 
puissance militaire britanniora, non seulement sur 
l'intérêt qu'avait cette conservation pour la route 
de mer, mais aussi et surtout sur l'intérêt de son 
exploitation dans l’ordre matériel, pour le progrès 
industriel de la Grande Bretagne. Nationalisme donc, 
en tant que c'était bien l'utilité de la mère patrie 
qui constituait son argument. 

7;’akefield, 
Butler 
Torrens. 

Et c’est dans les trente ans qui ont suivi que 
s'est affirmé..chez les Anglais un tel état d'esprit 
nationaliste en même temps qu'utilitaire, chez 
Wakefield et chez Butler et chez Torrens, qui ont 
été alors les grands théoriciens de cette exploita-
tion des pays neufs dans l'intérêt et pour l’utili-
té de la mère patrie. 

Un Waiefield, d'abord, le fondateur du système 
foncier australien, un Wakefield pour qui la coloni-
sation était un intérêt majeur pour la Grande Breta-
gnej en tant qu'il y voyait d’abord un instrument 
pour promouvoir l’augmentation de la population, en 
tant qu'il y voyait aussi un instrument pour promou-
voir l'accroissement de l'industrie ou de la produc-
tion, Population ou production, nous l'avons vu déjà 
dans le sens général, ce sont deux des motifs qu’on | 
a fait prévaloir pour justifier les expansions au sen* 
de l’intérêt. » J 
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Les deux points 
de vue des An-
glais j popula-
tionisme, pro-
ductivisme. 
Pour Butler, 
2 avantages 
le la colonisa-
tion : 

Chez Wakefield, cela devint une doctrine ou un 
système et c’est pour lui un intérêt présent et un 
besoin majeur pour la Grande Bratgne que d'agrandir 
ses possessions en territoires éloignés, afin de pro-
mouvoir en même temps l’accroissement de-> la popula-
tion et de la production. Le populationisme, ainsi 
que l’on a dit, le populatiopisme et l’industrialisme 
ce sont bien là les points de vue auxquels les écri-
vains anglais resteront attachés. 

Un peu plus tard,, c’est Sir Charles Butler, qui 
a donné à cette idée sa forme la plus accusée, dans 
un discours fameux qu’il prononça en 1843 devant 
la Chambre de Commerce, Pour lui la colonisation trou 
ve son intérêt dans les besoins de l'Angleterre, 
entendons-bien, dans ses besoins de l’ordre matériel, 
et notamment il a deux avantages, ou deux profits 
pour la consommation et pour l’occupation. 

« pour la 
consommation. 

- pour l’oc-
cupation. 

Pour la consommation, puisque, corame déjà un 
Adam Smith l’avait marqué, mais en passant, la pos-
session des colonies permet d’accroître la consomma-
tion des habitants de l'Angleterre. St pour l’occupa-
tion aussi, puisque, selon Butler, la possession des 
colonies permet l’occupation des pauvres et des oi-
sifs. M’oublions pas qu’en 1843 s’était posé déjà 
pour les Anglais ce grand problème des chômeurs, que 
la révolution industrielle était déjà largement ac-
complie et que, pour les Anglais, il restera toujours 
un interet de premier plan à 1’ expansion dans les 
pays lointains Î celui de remédier par là à la misère 
et au chômage. 

Sir Charles Butler prétendait le montrer par 
le moyen d’un apologue très connu en Angleterre. : 
dans une paroisse, disait-il, sont deux pauvres, un 
laboureur et un tisserand; tous les deux sont sans ou-
vrage et par conséquent tous les deux sont à la char-
ge de la paroisse en vertu de la loi des pauvres. 
L’un dbux, le laboureur, émigre' et va en Australie. 
Il devient alors un propriétaire ou un possédant et 
il produit non seulement la quantité de blé et de 
viande nécessaire à sa propre subsistance, mais enco-
re un excédent de blé et un grand ballet d® laine. 
Il pense alors, par .une fiction de l’anecdote, il 
pense alors à son infortuné compagnon resté en Angle-
terre, à l’autre pauvre ou à l’autre chômeur et il 
se dit s "Je vais lui envoyer le ballot de laine avec 
lequel il me confectionnera des vêtements et je vais 
lui envoyer le sac de blé avec lequel il se nourrira 
et se paiera de son travail". 

Ainsi dit, ainsi fait; le tisserand peut se 
remettre à son métier, le tisserand resté en Angle-
Wre cessera donc d'être chômeur, il a désormais le 
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Torrens voit 
dans la colo-
nisation un 
procédé d’ac-
croissement de 
l’industrie. 

travail assuré et aussi le salaire assuré. 
Voici dè? lors, pour le pays, le résultat final 

au lieu d?avoir deux pauvres à nourrir, il y a deux 
travailleurs qui sont à même de produire l’un et l’au 
tre et qui peuvent vivre confortablement l’un et 1* 
autre en échangeant tous les produits de leur travail 

Voilà dcno formulé, par un homme d'affaires et 
non à proprement parler par un théoricien, voilà 
donc formulé l’intérêt national ou l'intérêt anglais, 
Cet intérêt de l’ordre matériel qu’on a à posséder, 
qu’on a à exploiter des colonies, consommation en 
premier lieu* occupation en second lieu, ce sont pour 
les Anglais les deux besoins ou lés deux intérêts, 

Ün peu après le célèbre Torrens, l’auteur du 
fameux Act Torrens, plaidait lui-même pour l’empire. 
Il y voyait, ainsi que Wakefield et que Butler, un 
procédé d’accroissement de la consommation, il y voyai 
surtout un procédé d’accroissement de l’industrie 
ou d’augmentation de la production, car il était dé-
jà inquiet, comme en ce temps beaucoup d’esprits chez 
les Anglais, de la surproduction, il craignait à un 
excès - voici bientôt cent ans passés, - il crai-
gnait à un excès de production industrielle et il di* 
sait, que cet excès ne peut trouver’de solution ou 
de compensation, pour mieux parler, selon la théorie 
de débouchés, que par l’accroissement du produit agri 
cols. 

b) Productivis-
me. 

L’excès de production industrielle en la mère 
patrie doit donc trouver une compensation dans un 
excès de production des denrées agricoles, par le 
moyen de l’expansion de notre empire colonial. T

o
rren 

a donc bien vu, voici cent ans passés, que l’expan-
sion pourrait former la solution ou le remède au 
machinisme, que l’extension ou bien les abus du ma-
chinisme pourrait trouver, pour les Anglais au moins» 
dans le plan national, où bien plutôt dans le plan 
impérial, pourrait trouver leur solution par l’exten-
sion des possessions lointaines. 

C’est doflc au point de vue des fins de cet imp®’ 
rialxsme anglo-saxon, c’est donc en premier lieu 1* 
idée nationaliste qu’il y a lieu de souligner. 

Mais c’est, 2°, l'idée productiviste, puisque 
cet intérêt de l'expansion pour la mère patrie, c’®^ 
bien surtout pour les Anglais touchant la production 
qu’il y a lieu de la marquer et’l'avantage principal 
que l’on a donc, pour un Anglais, à posséder des co-. 
lonies, c’est de pouvoir, sans risque et sans dang®1’’ 
développer la production nationaliste. 

Productivisme donc, ou utilitarisme, pour user 
d’un autre mot, et c’est ici que les Anglais ont ap-
puyé, parfois trop lourdement sur cet aspect bien 
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Il né se con-
fond pas avec 
le nationalis-
me. 

fini par nous de cet impérialisme matériel : l’exploi-
tation des pays neufs envisagée non seulement comme 
un moyen de la prospérité, non seulement corne un 
moyen de la sécurité, non seulement cornue un remède 
aux maux de l’industrie et aux abus du machinisme, 
mais aussi et surtout comme un pouvoir et un devoir 
qui justifie aux yeux de l'Eternel, ou aux yeux du 
Seigneur, que l’on n’oublia jamais chez les Anglais, 
qui justifie la colonisation et l’expropriation des 
peuples inférieurs. 

Productivisme donc, c’est bien ici, nous 1s 
voyons, une doctrine du un système, c’est bien la vo-
lonté, c’est bien la prétention, comme chez Enfantin, 
de féconder et d’exploiter le monde entier dans l’in-
térêt anglais,/surtout, ainsi qu’il va de soi, dans 1’ 
intérêt aussi pourtant des peuples dominés, dans l’in-
térêt aussi pourtant des peuples inférieurs, dans 1’ 
intérêt universel. 

Et c’est ici que le productivisme ne se confond 
nullement avec cet égoïsme ou ce nationalisme des 
Anglais, productivisme qui, lui-même, peut être ana-
lysé en deux idées : l’idée de la domination légiti-
mée par une exploitation des pays neufs, l’idée plus 
récemment d'obligation ou de devoir moral, qui vient 
fonder et assurer l’idée de la domination. 

C’est un produc-
tivisme non seu-
lement dans 1* 
intérêt anglais, 
mais, en outre, 
dans l’intérêt 
universel. 

Idée, en premiex’ lieu, de la domination pour 
l'intérêt, pour l’intérêt anglais, mais d’autre part 
aussi, de plus en plus on viendra l’affirmer, pour 1* 
intérêt universel. Ce qui fait dès lors pour les es-
prits anglais la légitimité de leur domination c’est 
bien qu’elle a ppur but l'exploitation des pays neufs, . 
dans l'intérêt, pour le profit des peuples éloignés. 

Idée d’ailleurs très archaïque, si l’on veut 
bien se souvenir que chez les primitifs, ou bien de 
nos jours chez les Musulmans, l’occupation du sol, la 
possession du sol' est justifiée précisément par la 
mise en valeur et qu’en droit musulman le moyen d’ac-
quérir la propriété c’est justement de féconder le 
sol, c’est-à-dire idée d’exploiter et ici de vivifier 
la terre morte, ainsi qu’on dit. C’est cette idée 
que les Anglais ont amplifiée et transposée dans 
tout le plan de leur impérialisme universel. Domina-
tion nécessitée par une exploitation dans l'intérêt 
anglais, domination légitimée aussi par une exploita-
tion dans l’intérêt universel. 

C’est déjà, nous l’avons dit d’un mot, Thomas 
Morus, l’auteur de l’Utopie, qui en 1516, a affirmé 
le droit d’exproprier les peuples primitifs pour 
exploiter leur territoire, aux lieu et place de ces 
peuples. Et, pour venir à des temps plus récent,, c’est 
Stuart Mill, qui, le premier, a souligné me paraît-il, 
l’idée de la domination légitimée par une exploitation 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 
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La domination 
apparaît, non 
plus seulement 
corne un droit, 
mais aussi 
corne un de-
voir. 

des pays neufs. 
L’idée, par conséquent, que l’expansion est uM 

affaire, ou bien une entreprise au sens propre du 
mot, l’idée que l’expansion n’a de valeur, n’a de ver 
tu que par l’exploitation des pays neufs, l’idée qui 
va bientôt régner du droit et même du devoir à l’ex-
propriation des peuples primitifs, ces incapables i 
ainsi que l’on dira, et ces incompétents, lesquels 
ne savent point mettre en valeur leur sol et doivent 
donc passer la main au peuple anglais; domination né-
cessitée, domination légitimée aussi, domination 
qui est, dès lors, pbur. les Anglais depuis longterçs 
un droit, domination qui maintes fois aussi est un 
devoir, et c’est ici que vient se profiler l’idée d* 
obligation, second aspect, ou bien second moment de 
ce productivisme universel- puisqu’on en est venu 
bientôt chez les Anglais, voici trente ans surtout, 
dans le début du siècle où nous perlons, avec Kipling 
poète impérialisme britannique, a affirmé non seule-
ment le droit, mais le devoir pour l’homme blanc de 
cultiver et d’exploiter et de civiliser le monde en-
tier. 

C*e?4 la doc-
trine de Ki-
pling s le de-
voir du blanc 
de civiliser et 
d’exploiter» 

C’est en l’année 1889 que Rudyard Kipling publia 
son poème fameux, en sept chapitres, intitulé “La 
charge du Blanc”, la tâche du Blanc, qui est pour lui 
le vrai devoir de féconder et d’exploiter les terri-
toires éloignés, le vrai devoir, dit-il, de dévoue-
ment.- le mot est prononcé, du mains chez les Anglais1 

pour la première fois, « un vrai devoir de dévouement 
puisque l’impérialisme est bien pour l’homme blanc 
obligation voulue par Dieu, charge et devoir que 
Dieu lui a donné de.cultiver les pays neufs dans 1’ 
intérêt universel,.de répandre partout prospérité, 
sécurité, et ainsi donc, au sens anglais du moins, 
devoir ou charge de civiliser. L’idée ainsi que nous 
avons trouvée chez Saint-Simon, et mieux chez Enfantin 
l’idée d'impérialisme économique universel, en tant 
qu’il est dans l’intérêt universel, l’idée prend 
chez Kipling un sens nouveau, ou bien un ton nouveau J 
c’est un saint-simonisme de marchand, puisque, civi-
liser c’est exploiter, c’est augmenter la production 
et la consommation dans l’intérêt d’abord du peuple 
anglais, dans l’intérêt, aussi, il le dit bien, des i 
peuples éloignés. 

Dans un autre de ses livres, au titre significa-
tif j "Les bâtisseurs de ponts”, il montre bien que | 
la tâche du Blanc c’est avant tout mettre en valeur 
et promouvoir l’augmentation et des denrées et des 
produits par tout le globe, afin de procurer au mond0 

entier et-de donner, par conséquent, aux pays neufs, : 
ainsi qu’aux vieux paysj et le confort et le loi-
sir de la civilisation lui apparaît comme la propa-
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2’ -Les moyens 
de -1’impéria-
lisme anglo-
saxon. 
2 Moyens. 

gande du confort et du loisir. Il est aussi pour lui 
une expansion de la machine, il a des vers lyriques 
sur cette apparition de la machine et du navire chez 
les primitifs, ou bien il parle volontiers de cette 
"harpe d’or" des fils télégraphiques qui répandra par-
tout cette pensée de l’homme blanc. 

Il y a,.par conséquent, chez un Kipling, non seu-
lement l’impérialisme matériel au sens étroit, non 
seulement l’idée que l’expansion a pour motif et pour 
devoir de donner aux peuples la sécurité, mais aussi, 
d’autre part, l’idée d’obligation ou de devoir moral, 
l’idée que l’homme blanc n’a pas fini quand il a 
propagé machines et navires, et qu’il lui faut aussi 
apprendre aux hommes de couleur la science du confort, 
la science du loisir, la science du bon avec la scien-
ce du beau. 

Il y a donc chez ce poète impérialiste non seu-
lement une inquiétude économique, qui reste évidem-
ment au premier plan, mais bien aussi une inquiétude 
éthique et esthétique. 

Si ce sont là les fins de cet impérialisme an-
glo-saxon, nationalisme en premier lieu, productivis-
me en second lieu, lequel devient aux temps récents 
et chez certains esprits, productivisme universel, 
représenté comme un devoir l’ordre moral; quels sont 
donc, d’autre part, les moyens, ou bien les instru-
ments de cet impérialisme anglo-saxon ? Il en est 
deux qui le mettent à part, qui sont chez lui mieux 
déployés, qui sont chez lui plus accusés qu’en bien 
d’autres pays : l’aristocratisme, le libéralisme. 

a) Aristocra-
tisme. 

C’est 
la vieille idée 
du gentleman. 

C’est d’abord et surtout un aristocratisme qui 
est vraiment au fond de la doctrine impérialiste an-
glo-saxonne, l’idée chantée sur tous les tons que le 
pouvoir anglo-saxon donné par Dieu, voulu par Dieu, 
est un pouvoir do gentlemen, pouvoir par conséquent 
illimité de dominer, pouvoir incontrôlé de dominer 
dans l’intérêt anglo-saxon, d’abord, aussi, plus 
tard, dans l’intérêt universel. La vieille idée du 
gentleman né pour régner, voué à gouverner, c’est 
bien l’idée qui continue à inspirer l’impérialisme 
anglo-saxon. L’Anglo-Saxon, pour lui, est un ruler, 
celui qui doit régler, celui qui doit régner,“IVIe 
vieux chant patriotique qui commence ainsi "Rule Bri-
tania", ce chant est bien ancien, puisque nous le sa-
vons, il fut chanté pour la première fois en 1740. L' 
idée par conséquent do gentleman administrateur fait 
passer déjà dans le plan impérial, et quani tous les 
Anglais chantaient déjà ce chant fameux qu’ils chan-
tent aujourd’hui.toujours î "Grande Bretagne règne 
sur les mers", c’était la vieille idée du gentleman 
qu’il étendait, qu’il transposait à tout l’Empire. 
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2 aspects : 

1 - Feudalisme 

Si nous cherchons bien, il n*est pas malaisé 
de découvrir que l’aristocratisme a de vieilles ra-
cines dans 1*esprit anglais, puisqu’il a pris avec 
le temps deux formes successives en Angleterre : il 
fut d’abord la transposition du feudalisme, ainsi qu'

s 

on dit là-bas, du feudalisme, autrement dit de l’es-
prit féodal, puisque le gentleman c’est le prolonge-
ment du seigneur féodal, La vieille idée profondément 
ancrée chez les Anglais de féodalité s’est étendue 
ainsi à tout l’Empire britannique et c’est jusqu’au-
jourd’hui l’esprit de féodalité qu’on peut retrouver 
chez un Kipling. 

Il explique la 
vigueur de 1’ 
impérialisme 
anglais. 

Le feudalisme est donc le tout premier aspect, 
dans le plan impérial, de l’aristocratisme britanni-
que et on l’a pu bien voir en relisant ce livre des 
Tharaud où ils ont brossé très fortement ce portrait 
d’impérialiste, Dingley, l’illustre écrivain, Dingley 
qui dit qu’un gentleman doit avoir le coeur dur, que 
la domination voulue par Dieu à son profit implique 
donc et justifie des•cruautés, dans l’intérêt de 1’ 
Angleterre tout d’abord, dans l’intérêt.aussi, dans 
l’intérêt futur des autres peuples éloignés. 

Et cette antique tradition, restée vivante de 
nos jours en Angleterre, la tradition de féodalité, 
explique donc pourquoi l’impérialisme britannique a 
pris une vigueur et a gardé une couleur qu’il n’a pas 
eu dans nos pays, l’idée du gentleman ou bien l’idée 
du seigneur féodal, qu’un philosophe aussi, Carlyle, a 
illustrée. 

2 - Darwinisme 

C’est la lutte 
pour la vie 
qui fonde, pour 
les'Anglais, le 
droit de do-
miner. 

Mais', de notre temps, une autre idée vient ren-
forcer le feudalisme et c’est le darwinisme, car de 
nos jours, de plus ©n plus, depuis un demi siècle en-
viron, c'est par Darwin qu’on justifie cet aristocra» 
tisme britannique.C’est bien la lutte pour la vie 
et c’est la survivance des plus aptes entre nations 
qui vient fonder pour les Anglais le droit à la domi-
nation. 

route expansion est un combat, la lutte pour la 
vie est une loi entre les peuples et l’expansion 
des grands pays est donc la grande manifestation de 
cette survivance des plus aptes. L’écrivain anglais 
Darwin a cru démontrer qu’elle était loi de toute vie» 

Il y & eu chez les Anglais de très nombreux au-
teurs qui ont déduit, au point de vue impérialiste, 
ces applications du darwinisme, et notamment dès 1900, 
un biologiste des plus connu, Karl Pear, dans son ou-
vrage intitulé : ”La vie nationale”, professait cette 
idée que l’expansion des grands empires est un pro-
grès en soi, est un progrès au sens vital, en tant 
qu’elle est l’application des lois de la nature, en 
tant qu’elle a pour résultat une élimination des peu-: 



165 ’ Législation coloniale (Doctorat). 165 

La colonisation 
est donc une 
élimination. 

pies faibles par les peuples forts. 
La colonisation peut etre daic, ou bien doit être 

s’il le faut, une élimination, et si des peuples ont 
survécu en pays éloignés, lesquels ne peuvent point, 
lesquels ne savent point lettre en valeur leur sol, 
ce sont les lois de la nature et de la vie qui vien-
nent ordonner leur élimination* 

Du feudalisme donc au darwinisme, des traditions 
de féodalités aux conceptions de la biologie, voilà 
comment chez les Anglais -s’est justifié cet aristo-
cratisme qui est vraiment, dans l’ordre des moyens, 
aspect fondamental et aspect permanent de cet impéria-
lisme britannique. 

b) Libéralisme 
Mais il y a, en second lieu, un autre aspect 

qui est vraiment particuliei* à cet impérialisme an-
glais, qui est du moins chez lui plus permanent et 
plus constant qu’il n’est chez nous : c’est le libé-
ralisme, puisque depuis longtemps, et très longtemps, 
les écrivains anglais ont pu penser que l’expansion 
des grands empires coloniaux ne se ferait que par la 
liberté, et que si la doctrine restrictive ou exclu-
sive a survécu chez nous plus•longuement, plus ré-
cemment, depuis longtemps déjà chez les Anglais, c’est 
le libéralisme colonial qui vint à 1*emporterj sur-
tout depuis que les pays de l’Amérique ont su s’éman-
ciper de la domination anglaise, ce fut pour les An-
glais une leçon jamais perdue. 

C’est par tra-
dition que les 
Anglais sont 
libéraux. 

N’oublions pas d’ailleurs, pour l’avoir dit dé-
jà, que l’esprit protestant fut, dens l’empire colo-
nial anglais, un instrument et un moyen de liberté, 
que les anciens oolone chez- les Anglais étaient des 
déportés, étaient des réprouvés qui s’en allaient cher 
cher précisément dans les pays lointains la liberté, 
et que, par conséquent, déjà le vieux droit colonial; 
était un droit de liberté, que les Quakers, ces fon-
dateurs de la Pensylvanie, étaient des libéraux, que 
les constitutions des plus anciennes colonies de 1’ 
Angleterre étaient constitutions parlementaires, qu’ 
au XVH® siècle et bien surtout au XVIIIe siècle, les 
colonies de l’Angleterre avaient des Parlements, des 
parlements législatifs, qui décidaient sous le veto 
du roiî C’est dès lors par tradition, nous le voyons, 
que-les Anglais sont libéraux, ainsi que c’est par 
tradition qu’ils sont dominateurs, qu’ils sont aris-
tocrates. 

La doctrine 
libérale se 
trouve chez 
Bacon. 

C’est déjà chez un Bacon, dès le XVIe siècle, 
dans cet Essai qu’il publia en 1597, sur les planta-
tions, qu’est professée cette doctrine libérale. Déjà 
Bacon était un ennemi de ce système restrictif dans 
l’ordre commercial, lequel régnait alors en Angle-
terre même, et il pensait que l’expansion n’aurait sa 
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d’Adam Smith. 

valeur, n5 aurait son profit qu’en octroyant aux colo-
nies la liberté des relations dans l’ordre commercial. 

Voilà pourquoi chez les Anglais avant chez nous, 
plus que chez nous, dans la doctrine notamment, s’est 
instituée depuis, longtemps la- tradition de liberté, 
chez'Adam Smith surtout, lequel voulait faireoù monde 
en son entier une grande république marchande» lequel 
voulait expressément que les profits coloniaux fussent 
fondés sur cette liberté de relations. 

C’est pourquoi, non seulement dans la doctrine, 
mais bien aussi déjà depuis longtemps, depuis un siè-
cle et plus dans la pratique ou dans l’action, la 11“ 
berté a pu régner chez les Anglais. Voici bientôt 
cent ans qu’un Parlement proprement dit, qu’un Parle» 
ment au sens nouveau» qu’un Parlement législatif doté 
de pleins pouvoirs fut édicté au Canada. 

Libéralisme économique ainsi, libéralisme poli-
tique d’autre part, libérialisme en tous les sens, li-
béralisme en tous lès plans, c’est ce qu’on voit chez 
les; Anglais, déjà anciennement, dans la pratique et 
dans l'action. Ainsi, de plus en plus, a pu gagner 
chez eux, par-tout, la législation et l’administration, 
l’idée que la tutelle coloniale devra céder le pas à 
une idée de société, que la domination devra céder le 
pas à une associâtionj entendons bien : association 
entre colons ou entre Blancs» association des colonie3 

à la mère patrie, non pas.association entre colons 
et indigènes, non pas association entre les Blancs 
et les gens de couleur, du moins, et c’est beaucoup 
déi à, association des colonies à la mère patrie, libé* 
ration des possessions lointaines à l’égard du pou-
voir de la Couronne, libération qui, on le sait, n’est 
nullement réalisée chez nous, car même en Algérie c’ 
est le pouvoir central qui légifère et c’est la Franck 
qui toujours donne ses lois à l’Algérie . 

Ce libéralisme 
conduit aù : 

- "home rule" 
ou autonomie 
au sens légis-
latif et poli-
tique. 
- "self help" 
ou autonomie 
au sens écono-
mique et finan-
cier. 

- Dans la pratique donc, ainsi que dans la théorie 
c’est le libéralisme qui a tendu à l’emporter dans 
l’Empire britannique. Deux idées aujourd’hui y sont 
de plus en.plus au premier plan dans la législation» 
dans l’administration î le home rule et le self hel£,« 
Le home rule» autrement. ditT^aûtonôïaie dans^ïë sens 
plein et le sens vrai, le droit a la législation par 
soi, le droit à la législation pour soi. Et le self 
help, contre poids du home rulo : le droit et lë^de-
voir de se sauver et de survivre par soi et pour soi* 
l'interdiction par conséquent de demander à la Cour011' 
ne des ressourcesj l'autonomie au sens législatif " 
au sens politique : home rule, l’autonomie aussi au 
sens économique et au sens financier : self help. 

En sorte que, nous le savons et ce n’est pas 1° 
lieu ici d'y insister, le lien qui vit et qui survit 
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oui, un lion 
moral ou spiri-
tuel survit 
dans l’Empire 
britannique. 

de notre temps entre tous les pays qui composent 
l’Empire n’sst plus un Lien do l’ordre matériel, mis 
un lien de l’ordre spirituels, un lien moral# un lien 
de loyalisme et de fidélité envers le roi. 

Par ses objets comme par ses moyens, lfimpéria-
lisme anglo-saxon est donc, à proprement parler impé-
rialisme matériel, l’oublions pas pourtant, que les 
Anglais, toujours* ont conservé une théologie# ou 
bien une mystique d’expansion, mystique quant aux 
fins, mystique aussi quant aux moyens, puisque tou-
jours, pour un Anglais et pour un gentleman, c’est 
Dieu qui a voulu les fins et les moyens de la domina-
tion anglo-saxonne, c’est Dieu qui a voulu l’intérêt 
national, c’est Dieu qui a voulu l’exploitation du 
monde entier pour augmenter la production et la con-
sommation, c’est Dieu, Franklin le dit, qui a voulu 
le confort et le loisir, c’est Dietî qui a donné au 
monde entier, par les Anglo-Saxons, l’image et le 
modèle du civilisé, c’est Dieu qui a voulu tous les 
moyens, même les plus cruels, c’est Dieu qui a voulu 
cette domination du gentleman. 

Et, pour tout bon Anglais, lecteur chaque jour 
de la Bible, la colonisation, cette expansion par 
la conquête et par l’exploitation du globe tout en-
tier, n'est autre chose que l’image d’aujourd’hui, 
une prolongation, une amplification du vieux combat 
de -Jacob et de l’Ange. C’est Kipling aussi qui nous 
le dit dans un autre de ses chants, un chant intitu-
lé : ”Un chant pour les Anglais”, c’est en ce chant 
que nous voyons comment l’impérialisme anglo-saxon 
est à la fois et de tout temps impérialisme matériel, 
impérialisme spirituel : nettoyer" le monde de l’es-
prit du mal, mais tracer les routes et bâtir les 
ponts, - encore ajoute-t-il, et c’est l’impérialisme 
spirituel, » en donnant la paix aux peuples, faisons 
savoir au monde entier que nous respectons toujours 
les ordres du Seigneur. 

Chapitre II 

LES DEGRES DE LA DOMINATION 

Dans le tableau que nous avons tracé sommai r orner ' 
et amplement en même temps, de la doctrine impéria-
liste, nous avqns pu marquer comment l’autorité ou la 
paternité qu’oXerce un peuple sur un peuple a ses 
motifs. Mais, d'autre part, nous le savons pour l’a-
vôTr’dit déjà d’un mot en commençant , cette paterni-
té a ses degrés. Il y a lieu que nous marquions, par 
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La domination 
suit une évo-
lution identi-
que à ©elle de 
la puissance 
paternelle. 

conséquent#. l’évolution de la paternité ou de l’auto-
rité, que nous disions comment cet exercice du pou-
voir de peuple à peuple a pu changer d’aspect au cour 
du temps,.et notamment comment s’est produit dans le 
plan colonial, la même évolution de la puissance 
paternelle qui s’était déroulée au sein de la famil-
le. Car nous pourrons poursuivre un parallèle quasi-
ment parfait et la puissance paternelle entre nations 
ou la pateAiité de peuple à peuple, a bien suivi la 
même évolution qu’elle a suivie déjà chez les Ro-
mains au sein du groupe familial, de l’autorité à 1’ 
humanité, de la correction à la protection, autrement 
dit de l’absolu au relatif et de l’illimité au limi-
té, ou de l’immodéré au modéré, car la puissance pa-
ternelle a pù se déployer d’abord dans l’intérêt 
du possesseur et a bien dû plus tard, de plus en plus 
se déployer dans l’intérêt du dominé ou du mineur. 

On passe du 
pouvoir au 
devoir. 

Et cette évolution du pouvoir paternel dans 
les rapports du père au fils, ou bien dans.les rap-
ports du dominant au dominé, la même évolution peut 
donc être exprimée d’un mot î du pouvoir au devoir, 
pouvoir d’abord pour le pouvoir, et notament dans 
ce que j’ai nommé l’impérialisme potentiel, car 
le pouvoir en soi et le pouvoir pour soi était le but 
de la domination. Mais c’est de plus en plus, dans 
les deux plans, non plus pouvoir pour le pouvoir, mai 
bien pouvoir pour le devoir, autorité-fonction, 
autorité-mission, puisque de plus en plus, dans le . 
plan familial, dans le plan colonial, l’autorité est 
exercée dans l’intérêt du dominé ou du mineur, pour 
lé profit et pour le bien, et on dira bientôt parfois 
pour le bonheur du dominé ou du mineur. 

C’est ce que déjà j’ai pu nommer d’un mot pa-
ternité-tutelle, et non paternité-pouvoir, ou bien 
patemité-autoritéj paternité qui est de plus en pl«s 

non pas corne autrefois un droit de direction qua-
si-illimité, un droit de correction quasi-illimité, 
mais bien un dfoit’ et un devoir de protection ou 
de tutelle à proprement parler. 

Il y a lieu par conséquent que nous marquions 
en quelques mots cette transformation, que nous di- j 
sions comment on est passé, ..chez nous surtout, de 
l'absolu au relatif, comment la vieille idée de la I 
paternité qui, si longtemps, a exprimé l’idée d'uû 
droit ou d'un pouvoir- proprement dit, en est venue 
de plus en plus à exprimer l’idée d’une fonction 
ou d’un devoirs cornent, par conséquent, on a passé 
de cette idée d’autorité a l’idée d’humanité. 

Domination toujours, autorité toujours, car il 
ne s’agit pas dès à présent, quant à présent, d'ége* 
llté ou de fraternité, domination toujours, autorité 
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Les deux élé-
ments de la. 
paternité-tu-
telle s 

Il s’agit dons 
d’un pouvoir 
sous condition 

toujours,mais en tant que devoir et non pas que pou-
voir, mais s’exerçant dans l'intérêt, pour le pro-
fit, pour le bonheur du dominé, dans l’ordre colonial 
et du mineur dans l’ordre familial. 

Telle est l’évolution, connue en droit privé, 
de la puissance paternelle, évolution dont nous al-
lons trouver ici, dans l’ordre colonial, le parallè-
le exactement. 

L’idée de la paternité-tutelle a, tout d’abord, 
besoin d’une définition et on y peut trouver deux 
éléments constitutifs ou distinctifs : idée d’obliga-
tion en premier lieu et de modération en second lieu. 

Idée d’abord d’obligaticn, puisque dans un pareil 
état d'esprit, c’est le pouvoir conditionné par le 
devoir, c’est le pouvoir déterminé par le devoir, 
c’est une autorité qui n’a le droit de's’exercer qu’à 
cette condition de s’exercer dans l’intérêt du domi-
né, c’est la tutelle donc, au sens du droit privé, la 
tutelle qui est bien obligation. L'idée d’autorité 
s’exerçant donc comme une obligation, c’est là le 
premier sens, ou le premier aspect de la notion de 
paternité tutelle. En d'autres mots, pouvoir condi-
tionné, pouvoir sous condition, pouvoir qui ne peut 
être retenu qu’en tant qu’une fonction, qu'en tant 
qu’une mission, qu’en tant, par conséquent qu’un ins-
trument ou qu'un moyen, non plus coarie une fin ou 
comme un but, instrument ou moyen devant servir le 
bien ou le profit ou le bonheur du dominé. 

- idée de mo-
dération. 

Il s’agit 
donc d’un pou-
voir limité. 

Obligation en premier lieu, pouvoir par consé-
quent conditionné, mais d'autre part modération en 
second lieu, autrement dit limitation de cette auto-
rité qui devient un moyen et non plus une fin; pou-
voir par conséquent discipliné, pouvoir comme on peut 
lire aussi subordonné, pouvoir dont l’exerçant,ou bien 
le disposant n'est pas du tout seul juge, puisqu’il 
est un moyen et non pas une fin, puisque l'autorité 
à désormais pour tut et le profit et le bonheur du 
dominé,puisque par conséquent l'autorité peut être 
contrôlée,doit être contrôlée, ou bien par un pouvoir 
légal, ou bien du moins par un pouvoir moral, l'au-
torité toujours sera par conséquent bornée, ou limi-
tée, ou modérée. 

Si ce sont là les éléments constitutifs et dis-
tinctifs de cette idée de la paternité tutelle, di-
sons aussi d’un mot que cette idée a eu ses précé-
dents,, ou ses antécédents, et nous l'avions marqué 
déjà tout au moins en passant quand nous parlions 
d'impérialisme spirituel, quand nous parlions aussi 
d’impérialisme culturel, puisque, dans ces états d’ 

" Les Cours de Droit” 
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Il ne s’agis-
sait, autrefois, 
que d’un de-
voir envers 
Dieu ou envers 
soi. 

Aujourd’hui, 
devoir envers 
autrui. 

esprit nous indiquions l’idée d’obligation ou de de-
voir comme donnée déjà à quelque sens, à quelque de-
gré. Les défenseurs de cet impérialisme spirituel, 
les avocats de cet impérialisme culturel ont procla-
mé qu’il y avait pour les dominateurs obligation, ou 
bien mission, nous le savons, voulue par Dieu, de 
convertir ou de civiliser. 

L’idée, par conséquent, d’obligation, l'idée 
de condition, l’idée d’imposition, comme on peut dire 
aussi, d’une mission ou d’un devoir n’était donc poini 
absente absolument du vieil impérialisme de ces temps. 
Mais notons bien que ce devoir ntétait devoir qu*en-
vers soi ou bien qu’envers Dieu, et non à proprement 
parler devoir envers autrui. C’était pour Dieu, ou 
bien c’était pour soi qu’on se croyait tenu de con-
vertir ou de civiliser. C’était pour Dieu surtout, 
puisque presque toujours c’était à la mission voulue 
par Dieu, donnée par Dieu au peuple élu par Lui, 
qu’on prétendait. Devoir envers Dieu, devoir envers 
soi, et non corne aujourd’hui devoir envers autrui, 
devoir envers le peuple dominé, devoir qui condition-
ne le pouvoir du dominant, qui légitime ,1e pouvoir 
du dominant, selon l’idée que désormais le dominant, 
qui est tuteur et protecteur, aura, en tant que tel, 
maintes fonctions, maintes missions et maintes obli-
gations envers le dominé. 

L’idée d’obli-
gation vis à 
vis du dominé 
est moderne. 

Si donc, en quelque sens, l’idée d’obligation 
a eu des précédents ou des antécédents dans l'ancien 
temps, c’est en un sens tout à fait imparfait, l’idée 
de ce devoir envers autrui qui est de notre temps, 1’ 
idée d’obligation et de modération qui lie le domi-
nant touchant le dominé, cette idée est moderne à 
coup sur. •. 

Indiquons aussi comment l’idée de la paternité 
tutelle ayant ses éléments : obligation, modération, 
comment elle a aussi ses conséquentsj comment, en 
d'autres mots, l'idée nouvelle a ses- effets sui 
generis, comment l'autorité ou la domination ainsi 
comprise n'a pas du tout mêmes effets, mêmes vertus 
qu'avait la vieille autorité illimitée et incondition* 
née. 

Les conséquents 
de la nouvel-
le idée : 

- Législation 
de la puissan-

ces conséquents de la nouvelle idee, ce sont sur* 
tout trois faits fondamentaux que nous retrouverohs 
toujours de plus en plus dans les rapports des peu-
ples dominants avec les peuples dominés ; en premier 
lieu législation de la puissance paternelle; en secon< 
lieu, du moins avec le temps, libération de là puis-
sance paternelle; en dernier lieu; association à la 
puissance paternelle. 

Législation d'abord de la puissance p'aternelle, 
puisque, dans le nouvel état d’esprit, l'autorité 
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ce paternelle. doit être contrôlée et limitée. Nous le savons, en 
droit privé, l’évolution de la puissance paternelle 
est en ce sens d’une main-mise du législateur sur 
ses effets et d’une intervention des magistrats de 
la cité,,ou bien des magistrats de la nation, touchant 
son étendue et sa vertu, d’une limitation du pouvoir 
paternel, à Rome notamment, par la cité d’abord et 
puis, plus tard, par la nation. 

La domination 
doit être con-
trôlée par 1’ 
opinion des 
autres peuples 
ou par un pou-
voir interna-
tional. 

Législation^ par conséquent, de la puissance pa-
ternelle, et dans le sens où nous parlons, c’est bien 
l’idée qui a gagné de plus en plus depuis deux siècles, 
ou bien trois siècles environ, que la domination 
doit être contrôlée et régentée, au moins par-l’opi-
nion des autres peuples, et aujourd’hui par le pouvoir 
législatif d’ordre international établi à Genève. Lé-
gislation au moins par l’opinion, législation au 
moins qui est limitation, qui est modération du pou-
voir dominant. 

-Libération de 
la puissance 
paternelle. 

En second lieu, libération de la puissance pa-
ternelle, puisque, dans ce nouvel état d’esprit, - et 
le parallélisme se poursuit ici exactement - toute 
puissance paternelle est provisoire et doit finir. 
Une tutelle est provisoire par définition, elle doit 
donc finir par la majorité, ou bien par l’émancipa-
tion, par le vouloir du père ou celui de la loi. De 
la même façon, cette paternité au sens nouveau, au 
sens de protection, au sens d’éducation, qui vient 
lier dominateur et dominé, cette paternité de plus 
en plus devra finir. On devra donc envisager, du 
moins avec le temps en théorie et en fiction, sinon 
en fait et en réalité, une libération de la puissan-
ce paternelle, une émancipation des peuples dominés, 
lesquels un jour, par la vertu de cette éducation 
qu’ils ont reçue, pourront être promus au droit, pour-
ront être promus à une autonomie. 

- association 
à la puissan-
ce paternelle. 

Il y a* enfin, des a présent, l’association a 
la puissance paternelle. Quand la paternité devient 
tutelle et protection, dans l’ordre familial, et qùanc 
elle est dès lors l’objet d’une législation, l'objet 
d’une modération, il y a lieu qu’on associe aveô le 
temps l’enfant à ce pouvoir. Il y a lieu que les 
enfants, lesquels plus tard seront émancipés, soient 
préparés, dès à présent, à l'exercice du pouvoir par 
une association au pouvoir paternel. C'est ce que 
l’on a vu déjà chez les Romains, ou bien ce que l’on 
a vu aussi chez nous., dans l'ancien droit. L’asso-
ciation des fils au pouvoir paternel, l’association 
surtout dans la famille paternelle ou agnatique, dans 
ces communautés taisibles de notre ancien droit, 
l'association du fils- aîné, l’association du futur 
héritier, celui qu’on a nommé l'héritier institué, à 
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Il s’agit d’une 
association 
entre inégaux. 

l'exercice du pouvo’r du paterfamilias. 
De la. même façon, dans le plan colonial, l’idée 

déplus en plus s’est esquissée et accusée d'associa-
tion du peuple dominé à l'exercice du pouvoir du 
peuple dominant. Association, entendons-le, et incom-
plète, et imparfaite;, association sous la domination 
ou sous l’autorité, non pas association au sens où 
aujourd’hui nous entendons ce mot : association 
d’égalité et de fraternité. Déjà pourtant, en quel-
que sens, association; association qui peut régner 
entre les inéga.ux, association qui peut régner du 
père au fils ou bien du dominant au dominé. C’est là 
un des aspects, c’est un des effets de la nouvelle 
idée de la paternité. 

2 grands moments 
dans cette évo-
lution. 

Législation, libération, association,ce sont 
bien lés trois éléments, lesquels ont pu avec le temp 
et plus ou moins se dép loyer, et notamment dans nos 
pays de l’Occident. 

J'ai pour propos de suivre en quelques mots, la 
formation, la progression de ces idées et de montrer 
comment en Occident, en France notamment, s’est es-
quissée, puis affirmée l’idée de protection du.domine 
ou du sujet, comme attribut fondamental de la pater-
nité ou de l’autorité, non plus, encore un coup, 
la direction illimitée, incontrôlée, non plus la 
correction intempérée, mais bien la protection re-
présentée comme une obligation d’un père ou bien 
d’un chef tuteur envers un sujet ou bien un mineur. 

Il y a eu chez nous deux grands moments de cette 
évolution, puisque l’idée de protection ou de tutelle 
a pu être fondée, en premier lieu, sur la notion de 
chrétienté, en second lieu sur la notion d’humanité. 
Donc deux moments de cette évolution, selon moi, 
dessinés : 1° l'idée de protection chrétienne, 2° 1* 
idée de protection humaine. 

A - Idée de 
protection 
chrétienne. 

Il ne s’agit 
pas des pro-

testants qui 
tendent à la 
libération. 

Ils ont répan-
du l'idée d’hu-
manité. 

Parlons d'abord de cette idee de protection 
chrétienne. Entendons bien que nous prenons ici ce 
mot "chrétien" au sens surtout de catholique et non, 
sauf certains cas ou certains pays, au sens de pro-
testant, puisque l’oeuvre des protestants, dans la 
doctrine coloniale, ce fut de promouvoir l'idée d’é-
galité des droits et non l'idée d'humanité qui ne 
viendrait que tempérer, qui ne viendrait que modérer 
une domination ou une autorité. Le rôle donc des pro* 
testants ce fut de promouvoir cette libération, ou 
bien cette émancipation des peuples dominés qui est 
une des thèses qu’on soutient de notre temps. Mais 
chez les catholiques, en général, ce fut l'idée d'hu-
manité, ou bien de protection qui domina comme tem- | 
pérament de la domination, comme tempérament du vieu* 
pouvoir dominateur. Quand nous parlons, dès lors, de 
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Cette idée ap-
paraît déjà 
chez les Grecs 
dans leurs re-
lations avec 
les barbares. 

de cette idée de chrétienté, en tant qu’agent ou que 
moteur de la paternité tutelle, nous l’entendons sur-
tout quant au catholicisme et non quant au protestan-
tisme. 

Est-il bien vrai d’ailleurs que les Anciens, et 
notamment les 'Grecs, n’aient pas pensé, peut-être 
obscurément, l’idée de la modération de la puissance 
paternelle, dans les rapports entre dominateurs 
et dominés ? Il semble bien que chez les Grecs il y 
■ait eu comme un soupçon de la protestation chrétienne 
contre l’abus de la domination qui s’est chez nous 
marqué et accusé, en France notamment, avec la Renais-
sance, puisque les Grecs ont eu déjà, en quelque sens, 
non seulement l’idée d’un droit commun entre les Grecs 
l’idée d’un droit commun spécial aux Grecs, qui ré-
gissait par conséquent les relations entre civilisés, 
de cité à cité, mais ils ont eu aussi l’idée d’un 
droit des gens, l’idée d’un droit universel, lequel 
valait dans les rapports entre les Grecs et les Bar-
bares, l’idae de certains droits et de certains de-
voirs d’ordre moral ou d’ordre naturel, lesquels, 
en quelque sens, avaient pour but de modérer, avaient 
pour but de limiter l’autorité

ta
 ou le pouvoir des 

Grecs survies Barbares ? Ainsi l’interdiction de dé-
vaster les biens des peuples asservis, fussent-ils des 
barbares; ainsi l’interdiction de massacrer les en-
voyés et les ambassadeurs, l’interdiction de massa-
crer aussi les hommes sans défense; C’était bien là 
déjà, et du moins à la fin, dans tout le monde grec, 
comme un droit naturel, ou comme un droit des gens, 
qui s’imposait aux relations des Grecs avec les peu-
ples qu’ils nommaient les Barbares. 

Ne méprisons donc pas les idées des Anciens, 
mais marquons cependant que la protection dans nos 
pays, contre l’abus, ou bien contre l’excès dans la 
domination a été l’oeuvre du christianisme et que 
chez nous l’idée de protection fut d’abord idée de 
nroteetion chrétienne. 

Apparaît sur-
tout au Moyen 
Age. 

Cela est vrai dès notre Moyen-Age, et nous avons 
un écrit singulier, dont on croit bien que son auteur 
fut inspiré par le roi Charles V, c’est cet écrit in-
titulé : "Le vrai régime et gouvernement des bergers 
et bergères, composé par le rustique Jean de Brie, 
le bon Berger". Cet écrit est daté de 1379 et dans 
ce livre manuscrit, l’auteur dit que le bon berger a 
des égards pour son troupeau, qu’il respecte en lui 
le droit naturel - le mot enfin se trouve écrit en 
Occident - le droit que la nature a appris et ensei-

gné à toutes les bêtes. Il assure l’obéissance par 
"correction douce". C’est un appel, par conséquent, 
a la modération des grands, à la docilité aussi chez 
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L’idée de mo-
dération est 
très répandue 
au 16° s. 

les sujets. 
C’est là, si j’ai bien su chercher, c’est là 

pour la première fois, chez Jean de Brie, interprète 
et organe du roi Charles V, qu’est affirmée, dans 
notre science politique, l’idée d'une modération, l’i-
dée que le.gouvernement doit s’exercer par la douceur 
et non pas par la force. 

Et nous savons que l’opinion s’était déjà accou-
tumée à cette idée deux siècles après, ou environ, et 
que dans le XVIe siècle, l’idée était déjà assez ac-
coutumée et répandue de la modération qu’il y a lieu 
de respecter êt d'observer dans les rapports avec 
les gouvernés, dans les rapports par conséquent aus-
si avec les gouvernés dans pays neufs ou des pays 
lointains. 

Il y avait à Rouen une façon de procession, où 
l'on montrait, par le moyen de momeries, de parodies, 
les grands évènements qui s'étaient déroulés, et nous 
savons qu’une certaine année la procession montrait, 
parmi les chars qui la formaient, la sphère, ou bien 
le monde, que plusieurs souverains se disputaient trè 
âprement, et, dit le chroniqueur, "margouillaient ces 
pauvres hommes assez rudement”. C’était ici une sati-
re par allusion, ou bien par représentation, et l'on 
voit donc comment, dans l’opinion et pour le peuple, 
aux yeux de qui se déroulaient ces fêtes, l’idée 
de la modération était déjà suffisamment accusée 
pour que cette opinion fut préparée à écoutor les 
grands auteurs dont nous allons parler, à accepter le 
prédications, les objurgations de ces grands auteurs. 

C’est en effet, au XVI ° siècle que s’est fait 
entendre, toujours pour ,1a première fois, une protes-
tation chrétienne contre tous les abus d'autorité en 
pays colonial. Voyons comment l'idée d’autorité con-
çue comme tutelle, ou protection s’est affirmée dans 
notre pays. 

1° L’idée de 
protection 
chrétienne en 
Espagne. 

1- L'évêque de 
Las Casas. 

C'est en Espagne tout d'abord que deux grands 
noms sont à citer : l’évêque de Las Casas et le moine 
Vitoria. 

Bartholomé de Las Casas, né en 1474 et moi*t en 
1566, vécut cinquante années en Amérique,, et il y fût 
évêque de Chiapa. C’est lui vraiment qui le premier, 
non seulement par sa pensée, mais bien aussi, et hier 
surtout par son action, a su inaugurer cette protec-
tion contre tous les excès de la domination des peu-
ples coloniaux, au nom de cette idée de catholicité. 

Las Casas est l'auteur d’un livre publié en 1552» 
et intitulé î Relation de la destruction des Indiens. 
Ce livre fut traduit chez nous en 1579, et l’on a 
publié, au début du siècle dernier, la traduction 
complète, en deux volumes, des oeuvres de l’évêque 
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a) Contestation 
du droit à la 
conquête» 

Il développe 
l’idée que la 
conquête ne peut 
se légitimer 
que par le bon», 
heur du peuple 
soumis. 

Las Casas. Son premier écrit» il le présenta au roi 
Charles Quint, dès 1542, c’est donc la date, en véri-
té, la grande date de l'histoire des idées, à quoi 
il faut fixer cette protestation contre les cruautés 
des Espagnols en Amérique. Nous voyons ainsi comment 
l’idée de protestation chrétienne a été initiée par 
les grands ordres religieux, puisque Bartholomé de 
Las Casas, avant qu’il fût évêque, était un religieux, 
ainsi que Vitoria. C’est cette action dans l’ordre 
spirituel des ordres religieux, que nous trouvons dé-
jà et que plus tard, maintes et maintes fois nous 
aurons bien à retrouver. 

Considérons ainsi sommairement l’oeuvre de Las 
Casas, dans sa pensée d’abord, ’èt puis dans son action 
puisque, dans ces deux plans, le plan de la pensée 
et le plan de l’action, il fut, le tout premier ini-
tiateur de cette protection chrétienne ayant à s’ex-
ercer dans l’intérêt des naturels, pour le bonheur 
des naturels. 

C’est la pensée de Las Casas que de déployer 
la contestation de ce fameux droit que prétendaient 
les conquérants, du droit à la conquête et à l’occu-
pation dont nous avons parlé, du droit prôné par 
les tenants du vieil impérialisme matériel. Il déve-
loppait de très nombreux motifs ou arguments de droit 
dans son ouvrage, il les développait subtilement et 
âprement en même temps, pour établir qu’il n’y a pas 
de droit à la conquête, que la conquête donc ne peut 
se justifier et se légitimer que par le profit ou 
par le bonheur du peuple soumis. Il ne craignait pas 
de proposer à Charles Quint, monarque tout puissant, 
de rétablir l’Inka dans sa principauté, de restituer 
au souverain qui régnait autrefois le droit que 1’ 
empereur lui avait donc nié sans légitimité. 

b) Protestations 
contre les 
abus de la 
conquête. 

Contestation du droit à la conquête, c’est le 
premier aspect, l'aspect à proprement parler intellec-
tuel, ou rationnel de la pensée de Las Casas, l'as-
pect juriste, ainsi qu’on pourrait dire aussi. Mais il 
y a, et d’autre part, un autre aspect, l’aspect humain, 
l’aspect social, non plus contestation de droit, mais 
protestation contre les abus, protestation violente 
maintes fois dans ses écrits, et même dans ses dits, 
contre les cruautés des conquérants, protestation 
que l’on a pu trouver, et à bon droit, exagérée contre 
les faits et gestes d’un Pizarre et d’un Cortez, 

C’est cb ne ici l’initiation ou l’invention de la 
critique des abus aux colonies, de ce combat contre 
les cruautés des conquérants, combat qui ne va plus 
cesser jusqu’à nos jours. Protestation de Las Casas 
qu’il put porter au pied même du trône, puisque devant 
le roi il n’a pas craint d’entrer en discussion ouverte 
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Controverse 
avec Sepulveda. 

et en contestation publique avec les défenseurs du 
vieil impérialisme intempêré, avec Sepulveda, théo-
logien qui défendait le droit à la conquête, théolo-
gien avec lequel l’évêque Las Casas put soutenir en ’ 
1560 une controverse restée très fameuse, controver-
se où les chroniqueurs nous ont rapporté que Las Ca-
sas, par l’éloquence avait eu la victoire et que dans 
sa contestation du droit, sa protestation contre les 
cruautés et les abus avaient pu l’emporter dans l’opi-
nion des courtisans. 

Las Casas 
fut aussi une 
homme d’ac-
tion. 

Si la pensée de Las Casas a pu marquer ainsi une 
très grande nouveauté, il en fut, d’autre part, sem-
blablement de son action, car Las Casas fut un homme 
d’action; il fut, en quelque sens, le tout premier 
réformateur de la législation des Indes. Dès l’an 1515 
il faisait un voyage à Séville, il obtenait une au-
dience du roi, devant lequel il présentait éloquem-
ment une protestation des plus hardies contre les cru-
autés des conquérants, contre la destruction, disait-il 
des Indiens, par les abus des conquérants, au nom de 
l’équité, et au nom aussi de la chrétienté, car déjà 
chez lui les deux idées sont confondues, l’idée de 
chrétienté et l’idée d’équité, l’idée en un seul mot 
d’humanité, ce sont bien là pour lui les deux motifs 
de sa protestation. Il insistait, dans sa déclaration, 
sur la bonté des naturels, il professait, par consé-
quent, en pleine cour, devant ces raffiné s, la théo-
rie du bon sauvage, ou bien la théorie de l’homme 
de nature, vertueux et heureux. Il affirmait que les 
Indiens avaient été, avant l’occupation des Espagnols, 
un peuple immense, un peuple infiniment nombreux et 
que les conquérants avaient détruit, en quelques an-
nées, par leurs abus et par leurs cruautés. Il insis-
tait aussi sur cette obligation de convertir les na-
turels du Nouveau Monde par la douceur et non pas 
par la force. 

Il fit plus tard un deuxième voyage, au cours 
duquel il appuya, devant la Cour, sur ces idées, au 
cours duquel aussi, disons-le bien, pour soulager ses 
chers Indiens, il eut l’idée d'organiser vers l’Amé-
rique, la traite des nègres. C’est lui qui proposa 
au grand conseil des Indes d’envoyer vers le Nouveau 
Mondes des travailleurs noirs, afin de mettre un terne 
à ces excès d'exploitation auxquels étaient eoumis le3 

travailleurs indiens. 
Il ne songe nul-
lement à libé-
rer les naturels, 
mais seulement 
à modérer la 
domination. 

Las Casas était donc de son temps; il ne songeai1-
aucunement à libérer et à én^anciper les naturels de 
tous pays et de tous continents. Ce qu’il voulait, c'a 

tait par la modération des cruautés et des abus, c’é-
tait améliorer et c’était tempérer, dans la dominatioû 

et sous l’autorité, le sort des naturels du Nouveau 
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II - François 
de Vitoria. 

L'oeuvre de 
Vitoria est 
une oeuvre de 
pensée et non 
d*action* 

Monde, 
François de Vitoria est aussi de son temps» il 

ne faut pas chercher en lui, non plus que nous l'a-
vons trouvé chez Las Casas» l'idée de l'émancipation 
ou bien de la libération des naturels. Mais on y peut 
trouver des apostrophes éloquentes pour 1'améliora-
tion des indigènes au Nouveau Monde. François de Vi-
toria» qui n'alla point au Nouveau Monde» qui vécut 
en Espagne, publia en 1575 un livre dans lequel nous 
pouvons trouver deux traités sur les Indes, dont l'un 
au moins est traduit en Français, par M. Vanderpol. 
L'oeuvre de Vitoria est donc une oeuvre de pensée et 
non d'action; il faut chercher chez lui une protesta-
tion de l'ordre intellectuel contre les cruautés 
et les abus du Nouveau Monde. C'est lui pourtant, en 
tant que Professeur de droit, qui a marqué plus for-
tement que n'avait fait l'évêque Las Casas, les fon-
dements de droit de cet esprit nouveau, où la pater-
nité devisât motif et justification de la domination 
ou de l'autorité. 

2 idées : 

a) Contestation 
du droit d’ 
occupation. 

Il affirme le 
droit des in-
digènes à la 
propriété du 
sol. 

Chez Vitoria, nous trouverons ainsi deux idées 
principales : contestation d'abord du droit d'occu-
pation des conquérants, contestation que nous avons 
trouvée déjà chez Las Casas, mais qui, chez Vitoria, 
est mieux développée, mieux illustrée qu’elle ne 
l’est chez Las Casas - affirmation du droit des in-
digènes à la propriété du sol, et prétention pour oux 
d’un droit au sol illimité et inconditionné, d'un 
droit au sol contre lequel, par conséquent, ne prévaut 
pas et ne peut prévaloir le droit des conquérants. 

C'est par des arguments multipliés quasi à l'in-
fini que Vitoria a affirmé cette propriété illimitée 
des premiers occupants, ce droit incontestable à oc-
cuper le sol, ce droit qui ne peut-donc, par consé-
quent, être détruit par aucun droit des conquérants. 
C'est à ce propos que nous trouvons chez lui maintes 
prosopopées, très éloquentes quelquefois, contre 1’ 
orgueil des princes, fondateurs d'empires. 

Si c'est au nom de cette idée de chrétienté 
que Vitoria est l'avocat des naturels contre les con-
quérants, c'est que pour lui, théologien, l'idée de 
chrétienté contient surtout l'idée d'humilité, que la 
chrétienté c'est l’humilité et que les conquérants 
étant des orgueilleux, les rois et empereurs de tous 
les temps agissant par orgueil, détruisant par orgueil, 
ceux-là sont des pêcheurs au nom de cette humilité 
qui est l'essence de la chrétienté. Le point de vue 
de Vitoria est donc ainsi profondément, intimement 
un point de vue chrétien. 

" Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
T 
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b) limitation 
du droit à 
gouverner. 

Il invoque 
l’argument 
de liberté. 

Contestation du droit à posséder les pays neufs, 
mais d’autre part, chez Vitoria - c’est le second 
aspect que j’annonçais de sa pensée « limitation du 
droit à gouverner,limitation du droit à régenter et 
à administrer les pays neufs. Non seulement, par con-
séquent, il contestait le droit d’occupation, mais il 
limitait ou il restreignait ce qu’on peut nommer le 
droit à la-législation, ou bien le droit à la juridic-
tion; cela en se fondant sur certains arguments qui 
sont aussi des arguments de droit, car Vitoria est 
un juriste, s’il est un chrétien. Et l’argument d’a-
bord de liberté, argument selon quoi tout homme ayant 
un droit tiré de la nature, autrement dit voulu par 
Dieu, donné par Dieu, tout homme a donc aussi des li-
bertés qu’on ne saurait jamais en droit violer, liber 
té de vivre en son territoire, liberté de se gouver-
ner, liberté de s’administrer, libertés qui ne sont 
proprement limitées que par les libertés des autres 
hommes ou par les libertés des autres peuples. C’est 
ainsi, pour Vitoria, que les sauvages auraient bien 
tort s’ils empêchaient les conquérants, par la vio-
lence, de pénétrer ou de passer, c’est un droit na-
turel pour tous les hommes de transiter en un pays, 
fût-il lointain, de trafiquer, de commercer en un 
pays fût-il lointain. Les naturels devront, ainsi 
que l’on eût dit plus tard "laisser passer et lais-
ser faire" les Européens; mais rien de plus, et les 
Européens ne sont donc pas fondés, selon notre théo-
logien , à imposer aux naturels l’occupation de leur 
terroir, à imposer aux naturels la législation de 
leur terroir. La liberté des naturels du Nouveau a 

Monde, le droit que Dieu a conféré à tous les homes, 
ce droit ou bien cette liberté qui vient limiter 
notre législation en pays neufs. 

Il invoque 
aussi le de-
voir de conver-
sion. 

Mais Vitoria, s’il est juriste donc, est bien 1 

surtout chrétien et la limitation pour autrui du droi 
à gouverner, n'empêche pas l’obligation pour tous 
les conquérants de convertir les naturels à notre foi 
Devoir de conversion, c’est un devoir que Vitoria 
ainsi que Las Casas ne manque pas de reconnaître au^i 
conquérants, et Vitoria reste dès lors, en quelque • 
sens, tenant très convaincu, tenant très obstiné du i 
vieil impérialisme spirituel. Il faut d’abord, dit-ii 
tenter les naturels par la persuasion, il faut prêché 
il faut endoctriner, il faut user de la modération 
pour convertir les naturels. Mais s’il ne suffit poir 
et si les naturels, par leur obstination, viennent ' 
à résister à ces efforts de conversion, on a alors^ 
dit-il, le droit—et le devoir d’agir par force. Il V 
faut, par conséquent, que l’on poursuive la conquête <' 
spirituelle et la limitation du droit à la légis-
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lation ou la limitation du droit à la juridiction* n* 
empêche pas chez Vitoria, qu’ait donc ainsi duré, et 
perduré profondément le vieil impérialisme spirituel 
et conquérant. 

Fax" Las Casas dans le desnaine de 1»action, par 
Vitoria dans le domaine du raisonnement, la jeune 
idée de protection au sens chrétien, a donc gagné les 
Espagnols. Ce fut si vrai qu’en 1543 déjà l’empereur 
Charles Quint promulguait ce qu’on a u» nommer les 
"lois nouvelles", et par ces ordonnances il imposait 
aux Espagnols, en Amérique, une législation plus tem-
pérée et plus humaine à l’égard des Indiens. 11 dé-
fendait de leur donner le fouet, il défendait de sé-
parer les deux époux dans le travail, ainsi que l’on 
faisait très fréquemment, il demandait - les mots 
sont dans le texte même de ses ordonnances, - il 
demandait "que l’on eût soin"des' indigènes ou des In-
diens, il demandait ainsi avant le mot, qu’on ménageât 
qu’on protégeât, les indigènes. Mais s’il est vrai 
que ces nouvelles lois n’ont pas été observées autant 
qu’on veut, il est bien vrai aussi que dans la loi 
avait passé pour la première fois l’idée de la modé-
ration, et autrement dit l’idée d’humanité. 

2® L’idée de 
protection chré-
tienne en France. 

Lescarbot. 

Bien mieux, chez les conquérants considérés com-
me les plus cruels, comme maintes fois nous le trou-
vons dans les Mémoires de Fernand Cortez, grand des-
tructeur, grand massacreur, il est dit une fois qu’ 
il.faudrait "gagner l’amitié" des indigènes. Donc 
lui-même a reconnu, au moins pour une fois, qu’il y 
avait un idéal d’ordre moral et d’ordre naturel, au-
quel les conquérants eussent dû se conformer. 

Si donc les Espagnols ont pu, les tout premiers, 
former cet idéal de protection, ce sonÿ plus tard, 
je le dirai sommairement, en quelques mots, ce sont 
bien les Français qui ont développé cet idéal. Dans 
les débuts du XVII® siècle, il y a eu chez nous plu-
sieurs auteurs qui, inspirés très vraisemblablement 
par Las Casas et Vitoria, ont affirmé aussi l’obliga 
tion de ménager les naturels, l’obligation de tempé-
rer l’autorité au nom des règles et des principes 
de la chrétienté. Ainsi, un Lescarbot, cet avocat-a-
venturier qui alla au Brésil en l’en 1612 et qui, dant 
le récit de son voyage, écrit qu’il faut humainement 
traiter les indigènes, humainement traiter les natu-
rels. Le mot "humanité" est inc écrit chez nous, me 
semble-t-il, pour la première fois. Humainement trai' 
ter les indigènes î entendons-bien, dit-il, pour le 
motif chrétien, en tant qu’ils sont créatures de Dieu 
en tant que donc la règle du chrétien oblige à leur 
respect. 

C’est plus tard, trois ans après, en l’an 1615, 
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Montchrestien. 

Le Père Du Ter-
tre. 

le grand économiste Montchrestien, impérialiste s’il 
en fut, et partisan, nous le savons, de la domination, 
qui a écrit aussi, en un passage de son livre, qu’il 
faut humainement traiter les naturels-, qu’il faut 
les conquérir, qu’il faut les éduquer par la douceur, 
toujours pour le motif chrétien. 

Et cinquante ans après, pour ne donner qu’un au-
tre témoignage, c’est le grand historien de nos Iles 
Antilles, le Père Du Tertre, qui, dans son grand ou-

vrage, a insisté tout le premier, très amplement, très 
longuement et non plus en passant, et non plus d’un 
seul mot, comme l’avaient fait un Escarbeau ou bien 
un Montchrestien, Du Tertre a insisté sur la nécessi-
té et sur l’obligation de ménager les naturels, de 
respecter les naturels, de les traiter humainement 
et de lier ainsi étroitement la chrétienté avec l’hu-
manité. 

B - L'idée de 
protection 
humaine. 

Voilà comment a pu chez nous se déployer dès le 
début du XVII ° siècle, une protestation au sens chré-
tien. Et quand plus tard notre Joseph de Maistre, 
énergumène de l’autorité, parlera cependant pour les 
stigmatiser de ces "brigands européens" qui ont conquis 
le Nouveau Monde, il ne fera que rafraîchir et que re-
nouveler la protestation du XVI° siècle. 

Après l'idée de protection fondée sur le motif 
de chrétienté, on est venu à une idée de protection 
fondée sur un motif d'humanité, et c’est ainsi la 
protection humaine dont il faut parler, après la 
protection chrétienne; en d'autres mots, l'idée qu'il 
y a lieu de protéger les naturels et d'éduquer les 
naturels pour leur profit, pour leur bonheur et en 
vertu des intérêts, ou bien des droits que vient leur 
conférer l'humanité. Car il y a ici toujours deux 
plans : le plan de l'intérêt en premier lieu, le 
plan du sentiment en second lieu. 

Les défenseurs de cette idée de la paternité-
tutelle, ou bien de la paternité-obligation, se sont 
fondés ou sur l’intérêt, ou plus souvent sur le senti-
ment. C'est pour l'utilité ou c'est pour l'équité qu' 
ils ont plaidé, pour les obligations que l'on prétend 
de plus en plus donner aux dominants touchant les do-
minés. 

C'est en vertu 
de cette idée 

C'est donc comme un impérialisme tout nouveau 
qui s'est formé en Occident depuis deux siècles, ou 
bien trois siècles, c'est donc comme un impérialisme 
paternel qui est venu donner aux dominants une mis-
sion ou un devoir touchant les dominés, non plus de 
par l’idée de chrétienté, mais bien de par l'idée 
d'humanité. 

C'est ici qu'a pu venir se déployer, dès les dé-
buts de cet état d’esprit, et au XVIe siècle notam-



181 Législation Coloniale (Dootox’at). loi 

uju’au 16° s. on 
éiénonce les 
fybus aux colo-
jiies. 

ment, une critique les abus aux colonies, critique 
des abus que nous avons trouvée déjà chez un Las 
Casas, chez un Vitoria, mais qui devient à propre-
ment parler critique au sens du droit, critique ayant 
pour but une démonstration des droits humains des in-
digènes à l’encontre des dominants. 

De la critique 
le l’abus des 

21roit, on pas-
se à la criti-
que des droits. 

Critique des abus qui amènera très tôt, presque 
insensiblement à une autre critique : la critique 
des droits. Car on en vient,, par une pente naturelle, 
à critiquer les droits, quand on a critiqué l'abus 
des droits. Autrement dit on en vient bien à criti-
quer les fins quand on a critiqué les moyens . 

Voilà comment tout cet état d'esprit que nous al-
lons dépeindre en quelques mots, peut ménager la tran-
sition avec d’autres états d’esprit, avec l'état d’es-
prit surtout de ceux qui prétendront plus récemment 
que la domination et que l'exploitation des pays 
neufs n’est point fondée en droit, qu'il y a lieu, 
par conséquent, dans le futur sinon dans le présent, 
à restituer aux dominés l'autonomie, à leur donner 
la liberté, et que par conséquent cette critique des 
abus doit bien se prolonger en la critique des motifs 
ou bien des droits. 

2 moments : 

•les précurseurs 

L’idée de protection d'humanité, ou de protes-
tation d’humanité a ën soi-même deux moments jusqu’à 
nos jours : il y a eu d'abord les précurseurs qui, 
au XV* siècle et bien plutôt au XVIIe, ont affirmé 
les droits des naturels, ont protesté contre l'ex-
cès de notre domination au nom de cette idée d’hu-
manité . 

•les fondateurs. Il y a eu plus tard les fondateurs, apres les 
précurseurs, au XVIII0 siècle notamment, il y a eu 
des écrivains, il y a eu aussi des politiques qui 
ont non seulement développé et amplifié cette protes-
tation contre l'abus de notre domination au nom des 
droits naturels, mais qui aussi ont pu déjà mettre 
en action, faire passer dans la réalité de notre 
politique coloniale les idées nouvelles. 

Considérons ainsi : 1° les précurseurs, 2° les 
fondateurs de cette idée de paternité tutelle, ou bien 
de paternité mission fondée sur le motif' d'humanité. 

Ie Les précur-
seurs. 

C'est l’idée 
d'humanité et 

Les précurseurs, ç'ont été ceux, chez nous sur-
tout, qui ont pour la première fois, dès le XVIe siè-
cle, mené le combat contre les abus, au nom des 
droits humains des naturels, au nom par conséquent 
de ces obligations d'ordre moral qui doivent incom-
ber aux conquérants, qui doivent incomber aux domi-
nants, sans que de plus en plus l'idée de chrétienté 
demeure au premier plan. 

Non pas que chez certains de ces auteurs dont 
nous allons parler, l'idée de chrétienté soit effa-
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et non plus de 
chrétienté 
qui est au 
premier plan. 

cée ou périmée, et tant s'en faut, mais désormais elle 
n’est plus au premier plan et c’est l’idée d'humani-
té? et c’est l’idée de droit humain, de droit comun 
à tout être humain qui vient fonder cette protesta-
tion des précurseurs contre les cruautés des expansion 
de l’ancien temps. 

Rabelais. 

Et au XVIO siècle notamment deux noms, et deux 
grands noms doivent être cités : celui de Rabelais 
et celui de Montaigne, car ce sont là vraiment les 
précurseurs et les initiateurs de cette idée d’éduca-
tion, de cette idée d’association déjà aussi des natu-
rels aux conquérants fondée sur le devoir moral d’hu-
manité. 

Rabelais déjà, dans le troisième livre de Panta-
gruel, lequel fut publié en 1546, Rabelais a conté 
comment les Utopiens fondaient leurs colonies î Les 
femmes d’Çtopie, dit-il, étaient fécondes à l’excès; 
il fallut donc qu’un jour le roi Pantagruel portât 
en Dipsodie, pays lointain , une première colonie, 
avec, dit-il, des professeurs de toutes sciences pour 
ledit pays rafraîchir, peupler et orner. Peupler, donc 
mais aussi orner. Et il insiste bien pour que les oc-
cupants, lesquels s’établiront, il le faudrait, sans 
coup férir, traitent les naturels avec douceur. Et 
il faudrait, dit-il, qu’un jour advint où les Dipso-
des - autrement dit les dominés - viennent à regret-
ter de n’avoir pas connu plus tôt la renommée du roi 
Pantagruel ! 

Montaigne. 

Il faut, par conséquent, que les Dipsodes 
soient contents des Utopiens; il faut que les Dipsodes 
soient -heureux des Utopiens, c’est bien là la for-
mule de Pantagruel et c’est, le crois, dans nos é-
crits français, la première expression de cette idée 
laïcisée d’humanité. 

Mais a'dst Montaigne bien plus amplement, dans 
ses Essais, publiés en l’année 1580, qui a, à pro-
prement parler, développé l’idée d’humanité et affir-
mé diversement, en plusieurs passages de ses Essais, 
l'obligation pour les dominateur^ de se servir 
de la douceur touchant les dominés, et notamment, 
dans deux passages principaux, pour n’enpoint citer 
d’autre. 

Il émet l’idée 
de relativité 
et d'instabili-
té de la civi-
lisation. 

Tout d'abord, au Livre 1er, le Chapitre 30, in-
titulé "Des cannibales" chapitre dans lequel ce grand 
scpetique n'a pas craint de démontrer, avant bien d’ 
autres, la relativité et l'instabilité de cette idée 
de civilisation. Il n’y a pasp dit-il, de plus civi-
lisés, de moins civilisés, chacun^ appelle barbarie 
ce qui n'est pas son usage; mais si nous sommes su-
périeurs aux indigènes d'Amérique c'est en malice et 
non pas en sagesse. Voilà déjà formellement l’aveu 
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On trouve chez 
eux l'idée 
d’humanité 
laïcisée. 

du conquérant, l’aveu que la domination n’est pas fon-
dée sur une supériorité de civilisation en soi, ainsi-
que le voulait, nous l’avons vu, 1'impérialisme cul-
turel, 1’affirmation que chaque peuple, fut-il primi-
tif, a bien sa civilisation et qu’une civilisation en 
vaut une autre. 

C’est au Livre III chapitre 6, intitulé "Des 
coches" que Montaigne a tiré la conclusion de cette 
affirmation touchant la relativité des civilisations, 
qui, ainsi, conduisait à dénier le droit aux conqué-
rants de se parer toujours, de sé parer partout de 
cette supériorité qu’ils prétendaient de civilisation. 
Au chapitre des Coches, il n’a pas craint de dénon-
cer, et en y insistant, tous les abus, toutes les 
cruautés des Espagnols en Amérique, et il ajoute à 
ce propos : Nous eussions dû "pratiquer ce monde en-
fant par justice et bonté" nous eussions dû aussi 
"doucement polir et défricher ce qu’il a de sauvage". 
Par justice et bonté, mais par douceur aussi, et c’ 
est par conséquent l’idée de la douceur, autrement 
dit, que nous appellerions l’idée d’humanité, qui 
a trouvé ici pour la première fois, très amplement' 
du moins, son expression. 

C’est bien chez nous un Rabelais et un Montaigne 
en même temps qu’un'Vitoria, en même temps ou à peu 
près qu’un Las Casas, puisque les dates coïncident 
presque exactement, c’est bien chez eux que s’est 
montrée, laïcisée, la vieille idée de la douceur que 
l’on avait fondée alors sur un motif de religionj 
l’idée d’humanité en soi, l’idée d’obligation des 
hommes envers les homes, l’idée que tous les natu-
rels de ces pays lointains, étant dotés d’humanité, 
ayant en eux l’humanité, ont donc par là des droita 
touchant les conquérants et que les conquérants 
sont donc tenus de les traiter avec bopté, de les 
traiter avec douceur, de pratiquer ce monde enfant 
par la justice ou bien par l’équité et qu’ils sont 
tenus aussi de contenter les dominés et, du moins 
s’il se peut, de faire leux' bonheur. 

Chez ces deux grands esprits s’est donc formée 
et dessinée très clairement, pour la première fois, 
l’idée d’obligation des conquérants à l’égard des 
conquis, fondée sur un motif d’humanité. 

Ils ont eu déjà, dans leur temps, des échos, ils 
n’ont pas été seuls et ils né sont aucunement demeu-
rés seuls. Il y a eu des chroniqueurs et des poètes 
qui, après eux, ont su marquer aussi comme un devoir 
moral qu’il y a lieu de pratiquer les naturels avec 
bonté. 

Ronsard. Ainsi Ronsard, dans son "Discours contre fortune" 
lequel parlant aux conquérants de l’Amérique leur 
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Brantôme, 

dit : "d’ôter ce dur licol”, qu’ils ont passé au cou 
des naturels. 

Ainsi Brantôme, lequel demande aussi qu’on trai-
te avec bonté et avec équité les naturels, ainsi en 
Angleterre aussi le Chancelier Bacon, dont j’ai déjà 
parlé, lequel requiert que tous les naturels, dit-il, 
"soient l’objet d’un traitement équitable"* C'est 
bien,,pour la première fois, chez un écrivain propre-
ment colonial, non plus chez un littérateur ou chez 
un moraliste qu’est née l’obligation de pratiquer 
les naturels avec justice ou avec équité. 

L'idée d'huma-
nité passe 
dans la pra-
tique au 17° s. 

Mais si nous en venons au siècle suivant, nous 
verrons bien déjà comment, chez nous surtout, l'idée 
d'humanité a pu passer dans la pratique et dans l'ac-
tion’ Il y a eu alors sous le Grand Roi, non seule-
ment -des écrivains qui, à leur tour ont défendu, mais 
plus ou moins éloquemment et plus ou moins obscu-
rément, l’idée de Rabelais et de Montaigne, mais 
aussi et surtout il a pu se trouver de grands homes 
d'action qui ont réalisé déjà la protection des na-
turels, fondée sur le motif d’humanité. 

Dès 1623, nous voyons déjà Emeric La Croix, é-
crivain longtemps oublié, redevenu de nos jours très 
fameux parce qu’il était un précurseur ou un annon-
ciateur de la Société entre les nations, Emeric La 
Croix qui publia, en cette année 1623, le livre in-
titulé "Nouveau Cynée", ouvrage dans lequel il propo* 
sait déjà la colonisation d’Algor. Mais dans quel 
but ? D’abord, il va de soi, de mettre fin, à ces 
expéditions et à ces pirateries des Barbaresques; 
mais aussi, dit-il, d’adoucir les habitants après 
leur soumission et de leur enseigner la paix, autre-
ment dit de pacifier les terres du Maghreb et de ci-
viliser les terres du Maghreb. 

Cet Emeric La Croix n'est donc aucunement un 
défenseur, ou bien un avocat des conquérants; s’il 
veut, trois siècles avant son temps, l’occupation 
d'Alger, c'est bien d'abord pour un motif de sécuri-
té, mais aussi pour un motif d’humanité, pour adou-
cir les habitants, leur enseigner la paix et trans-
planter par conséquent dans ces pays la civilisation 
du roi. La terre, ajoute-t-il, est en réalité commu-
ne à tous, le droit des conquérants ne peut être fou' 
dé que sur les avantages qu'ils sauront donner à 
ceux qui seront leurs sujets. 

La Compagnie 
des Indes Orien-

Chez cet auteur, par conséquent, qui fut déjà d< 
son temps oublié, l'idée de conquérir et le projet I 
de conquérir est associé étroitement à cette idée 
de civiliser, de moraliser et de pacifier. 

Mais voici qu'en 1664 fut fondée la Compagnie : 
des Indes Orientales et Occidentales pour l'exploi-



(6) 185 Législation Coloniale (Doctorat). 185 

taies et Occi-
dentales. 

tation de Madagascar, et un auteur dénommé Charpentier 
fut chargé par le roi, et selon ses idées, de rédiger 
un prospectus pour la publicité de cette Compagnie 
des Indes Orientales et Occidentales. L’auteur du pros-
pectus e,st donc, insistons-y, le truchement du roi, 
et ce sont bien les vues du grand roi que nous allons 
trouver dans ce prospectus et dans le réglement, ou 
dans le statut'qui fut élaboré pour cette compagnie. 

Nous pouvons lire dans le prospectus touchant 
les indigènes de Madagascar, que Louis XIV a exigé 
qu’on les gouverne "doucement’’, c’est bien toujours 
et sous l’impression évidemment du grand Montaigne, 
que ce mot de "douceur" est revenu ici. Qu‘on l®s 
gouverne doucement et qu’on les administre par dou-
ceur et non du tout, comme autrefois, par cruauté.. 

Mais dans le réglement surtout, ou bien dans le 
statut de cette compagnie, bien mieux que dans le 
prospectus, statut en treize articles, rédigé aussi 
par cet avocat nommé Charpentier, on voit comment le 
roi se fait le défenseur de cette idée d’humanité tou-
chant les naturels. Et c’est ainsi que, dans l’arti-
cle 7 de ce statut, il faut qu’aucun tort ne soit ja-
mais fait aux premiers habitants, qu’on les traite "a-
vec équité et avec justice", non seulement jiar la 
douceur, par conséquent, mais bien aussi par l’équité. 

C’est donc l’idée d’humanité envisagée comme un 
devoir, c’est donc la règle de moralité qui, par la 
volonté du roi vient pénétrer dans les rapports entre 
dominateurs et dominés. 

s mot "humani-
ê” apparaît 
our la premiè-
e fois en 1664 

Pour assurer l’exécution du réglement, car Louis 
XIV était homme d’action, on a pensé à des moyens, on 
a pensé à des sanctions, on a voulu surtout donner 
aux naturels une facilité pour s’assurer de leur exé-
cutiqn, et c’est ainsi que le statut a ordonné qu’il 
sarait affiché dans la Grande Ile, ou dans l’Ile 
Dauphine, ainsi que l’on disait alors, non seulement 
dans la langue français, mais aussi "dans la langue 
du pays". L’intention-était là : le roi voulait que 
tous les habitants eussent donc le moyen de véri-
fier, de contrôler l’exécution de ce statut et c’est 
pourquoi il ordonnait que ce statut fut affiché. 

Un peu plus loin il dit aussi, ou Charpentier 
pour lui, qu’il faut traiter les habitants "avec huma-
nité et avec tendresse". Je crois bien que c’est là 
le premier texte, en vérité, où nous puissions trou-
ver- le mot d’humanité. La chose, ou bien l’idée, é-
tait déjà, nous l’avons vu, chez Rabelais et chez 
Montaigne et chez La Croix, le mot nous apparaît pour 
la première fois, tout au moins dans un texte légal, 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
T 



186 Les degrés de la domination. 186 

Vauban reprend 
cette idée. 

tout à la fin du règlement dé 1664 élaboré pour oett^ 
Compagnie des Indes. 

Ramenons donc au jour, très justement me paraît*, 
il, pour un instant, le nom de Charpentier, en y liant 
le nom du Roi qui fut, non seulement l’inspirateur 
mais bien le dictateur, en tous les sens du mot,- du 
règlement de 1664. 

Vauban qui vint un peu après a exigé aussi, en 
un passage de l’écrit dont j’ai parlé et qui est anté-
rieur à l’année 1707, date à laquelle il mourut, Vau-
ban a exigé aussi "une moralité sévère" pour les con-
quérants, l’idée, par conséquent, avait déjà fait son 
chemin et des esprits, très peu nombreux, mais non pas 
isolés, s’étaient trouvés déjà par conséquent, qui 
proclamaient comme un devoir d’humanité et de moralité 
dans les rapports des dominants avec les dominés. 

Puffendorf va 
meme jusqu’à 
condamner le 
droit de con-
quérir. 

Qu’on ne doit pas surpris dès lors que les com-
mentateurs de droit, qui viennent les derniers pres-
que toujours, aient pu, dès le début du XVIII® siècle, 
inscrire en leurs textes, la doctrine. Et notamment 
chez Puffendorf, disciple de Grotius, auteur de ce 
traité î "Droit de la guerre et de la paix", qui fut 
traduit chez nous en l’année 1731, au Chapitre 3 du 
Livre 1er, a proclamé l’obligation pour tous les con-
quérants de respecter les droits des naturels. 

Il va meme plus loin, - ainsi que font très 
volontiers tous les commentateurs : venus plus tard, 
ils vont plus loin, - il ne craint pas de contester 
en soi et dans son fond le droit de conquérir, le 
droit de subjuguer. Il tire 'donc la déduction de cette 
idée de relativité des civilisations, que Montaigne 
déjà avait su illustrer, et il dit donc qu’au fond 
du droit il ne voit pas du tout comment on peut fon-
der la faculté de conquérir, la faculté de subjuguer. 
Du moins, ajoute-t-il, que la conquête a pour effets 
de grands devoirs, qu’il y a lieu que l’on impose 
aux conquérants, non seulement l’obligation de ména-
ger les naturels, non seulement l’obligation de 
respecter les naturels, mais aussi, d'autre part, 1’ 
obligation de contenter les naturels, de faire leur 
bonheur ou de faire leur bien. 

C’est ici qu’est précisée la distinction qui 
se trouvait déjà dans Rabelais, la distinction entre 
ces deux aspects de ce devoir d’humanité, aspect 
passif, aspect actif, obligation au sens passif de 
ménager, de respecter,, de s’abstenir de cruautés et 
des abus, obligation qui n’est pas tout déjà pour 
Rabelais, qui n'est pas tout surtout pour Puffendorf, 
puisqu'il y a aussi, en second, l'obligation au sens 
actif, l’obligation de contenter, l’obligation de 
déployer de grands efforts pour faire le bonheur des 
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2°- Les fonda-
teurs. 

L’idée que la 
colonisation 
emporte des 
devoirs» s’af-

firme au 
18e s. 

2 fondements : 
• utilité 
- moralité. 

naturels. 
Voilà comment l’on peut passer des précurseurs 

aux fondateurs, puisque dès le début du XVIII0 siècle 
on voit ainsi'chez Puffendorf se confirmer et s'af-
firmer l’idée que la conquête emporte des devoirs, 1’. 
idée que la domination implique des obligations, obli-
gations d’abord au sens passif, obligations aussi sur-
tout au sens actifj ce sont là les deux idées qui ont 
été, de plus en plus développées et illustrées, au 
XVIII0 siècle, par les fondateurs. Ils ont cherché, 
ils ont trouvé à les fonder sur des motifs, ils ont 
épilogue déjà, ce qu’on n’avait pas fait, ainsi qu’il 
sied, dès les débuts, ils ont épilogue sur ce devoir 
d’humanité et ils lui ont trouvé différents fondements, 
deux fondements surtout : un fondement d’utilité et 
un fondement de moralité. 

1 - Fondement 
d’utilité. 

Il s’est trouvé déjà de très nombreux esprits 
au XVIII0 siècle pour assurer que ces obligations 
de protection, de direction, d’éducation des conqué-
rents à l’égard des conquis, que ces obligations pou-
vaient être fondées déjà sur l’intérêt ou sur l’utili-
té des conquérants, que pour l'utilité, pour le pro-
fit des conquérants, et sans chercher s’il le fallait 
d’autre motif, il convenait de ménager les naturels, 
il convenait aussi de contenter les naturels. 

Il apparait 
chez les voya-
geurs et les 
explorateurs. 

Les voyageurs surtout et les explorateurs, s’é-
taient bien aperçus qu’on peut avoir besoin des.na-
turels, que tôt ou tard on a besoin des naturels, qu’il 
y a donc utilité à préparer la collaboration de bon-
ne volonté des naturels avec les conquérants, et no-
tamment que l’on devra multiplier avec les naturels 
les échanges de biens, qu’il faudra donc que l’on 
obtint d’eux, et plutôt de bon gré, qü’ils donnent 
ou bien qu’ils vendent aux conquérants, aux occupants 
leurs denrées, leurs produits. 

notamment chez 
Cook. 

Voilà pourquoi, dit-on déjà, il faut les ménager, 
voilà pourquoi plus tard il faut les éduquer, afin 
de préparer l’association entre les naturels et nous. 
Et c’est pourquoi l’on peut trouver chezles explora-
teurs, si même ils ont été bon gré mal gré des des-
tructeurs, l'on peut trouver déjà chez eux au XVIII0 

siècle, l’idée d'humanité fondée sur-l’idée d'utilité. 
Ainsi Cook qui dit, au Tome-X de son dernier voya-

ge qu’il y a lieu de ménager toujours les naturels, 
qu’il faut bien se garder de créer chez eux un res-
sentiment, car on a besoin d’eux, car il faut échanger 
avec eux, car il y a , par conséquent, un intérêt aus-
si à les former, au moins dans l’ordre matériel. Voi-
là pourquoi il emmena sur l'un de ses vaisseaux en 
Angleterre un naturel de Tahiti, Ouraî, lequel fut 
ramené dans son pays muni d'outils, muni aussi de pro-
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chez Bougain-
ville. 

visions, tel Robinson, afin d’éduquer ses compatrio-
tes et afin d’en faire de bons cultivateurs. 

. Dans le meme temps, un autre grand explorateur, 
1© chevalier de Bougainville, a dit aussi, dans son 
voyage, qu’il y a lieu de ménager les naturels et d’é-
duquer les.naturels du monde Océanien, afin de tirer 
d’eux, dans l’ordre matériel, la collaboration dont 
on aura besoin. Et c’est pourquoi le chevalier de 
Bougainville, à l’exemple de Cook, avait conduit aus-
si en France un naturel, Aotourou, dont nous avons 
les opinions sur la cour de Versailles, lequel fut 
renvoyé dans son pays, mais il mourut en arrivant à 
notrd Ile de France* 

chez Brazza 

Cette idée est demeurée très répandue chez les 
explorateursj il n’y a pas de conquérant aux temps 
récents qui n’ait compris son intérêt de respecter et 
d’éduquer les naturels. Les conquérants qui ont agi 
par pure destruction et par pure extermination-ne sont 
donc plus du tout de notre temps. Ainsi un Brazza di-
sait Î *?Tirer parti des indigènes, fondre leurs inté-
rêts avec les nôtres, en faire les auxiliaires natu-
rels, c’était là, selon moi, un des plus hauts objec-
tifs de ma mission’’. 

II - Fondement 
de moralité» 

• Nos auxiliaires naturels , le mot, je crois, 
doit être retenu, car il implique bien l’idée d’asso-
ciation dans la domination, l’idée d’association sous 
la d’omination, l’idée de convergence d’intérêts par 
ménagements, par humanité, mais sous' l’autorité tou-
jours bornée et tempérée du conquérant. 

Si cependant l’on veut trouver le véritable 
fondateur de la doctrine, il fhut chercher non pas le 
fondement d’utilité, mais le fondement de moralité, 
puisque déjà l’on s’est préoccupé, du moins à la 
fin du XVIIIe siècle, de justifier par la moralité 
l’obligation d’humanité envers les naturels, de faire 
donc de ces ménagements un vrai devoir moral, de 1’ 
instituer en tant qu’obligation à proprement parler, 
d’obligation d’orbe moral, sans aller ainsi alors 
jusqu’à l’idée d’égalité, ou bien jusqu’à l’idée de li-
berté, sans tirer donc toutes les déductions que l’on 
peut tirer et que plus tard l’on tirera de la doctri-
ne de Montaigne, on a déjà, à la fin de ce siècle, 
lié étroitement l’idée d’humanité avec l’idéede mora-
lité. 

On trouve cette 
idée chez 
Bonap orte. 

C’est chez Bonaparte qu’on peut trouver la vraie 
affirmation de la doctrine, èn tant qu’elle est fon-
dée sur une idée d’obligation, en tant par conséquent 
que le respect des droits des naturels devient pour 
tous les conquérants'devoir moral. Car Bonaparte é-
tait, comme on le sait, et tout au moins en ton jeune 
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a) Dans ses 
proclamations. 

La première 
Jproclcanation 
du 22 Juin 
1798 

âge, un fidèle disciple de Rousseau et c’est bien de 
Rousseau qu’il s’était.souvenu quand, préparant 1’ex-
pédition d'Egypte, il pensait déjà, à élaborer et à 
transplanter au. pays du Nil la civilisation occiden-
tale et il s© figurait, nous le savons par ses écrits 
et par son Mémorial,.il se figurait donc que Dieu 1’ 
avait mandé pour apporter aux Egyptiens la civilisa-
tion de l’Occident. 

Nous trouvons chez lui, à la fois l’idée et aus-
si l’action, puisque cette doctrine de l’humanité il 
l’a formulée et il l’a fondée, au cours de son voyage 
et à son arrivée, par . ses proclamations*, mais d’au-
tre part, il l’a réalisée et il l’a appliquée dans 
son très court séjour dans le pays du Nil. 

Dans ses proclamations d'abord, nous allons voir 
comment l'idée inhumanité,’ fondée sur un devoir ou 
une obligation d’ordre moral est affirmée très ample-
ment. Dans la première d’abord de ses Proclamations, 
celle du 4 Messidor an VI, autrement dit du 22 Juin 
1798, à bord du grand vaisseau l'Orient, qui.cinglait 
de Toulon vers l'Egypte - je crois qu’ici il nous 
faut bien citer les textes quasi en leur entier. 

Cette Proclamation est adressée à ses soldats : 
1 Soldats, dit-il, vous allez entreprendre une conquête 
dont les effets sur la civilisation et le commerce 
du monde sont incalculables. Les beys mameluks qui 
favorisent exclusivement le commerce anglais, qui ont 
couvert d’avanies nos négociants et tyrannisent les 
malheureux habitants du Nil, quelques jours après 
notre arrivée n'existeront plus". Voilà bien l'idée 
fondamentale, l’idée du bon combat mené contre tous 
les tyrans,.1'idée de.la libération des premiers au 
nom de la moralité de l’Occident. 

"Les peuples, ajoute-t-il, avec lesquels nous al-
lons vivre sont mahométans; leur premier article de 
foi est celui-ci : "il n’y a pas d'autre Dieu que Dieu 
et Mahomet est son prophète". Ne les contrediez pasj 
agissez avec eux comme nous avons agi avec les juifs, 
avec les Italiens; ayez des égards pour leur muftis et 
leurs imams, comme vous en avez eu pour les rabbins 
et les évêques,. 

Mais surtout, a la fin, l'idée est dessinée et accusée vraiment : ^Ayez, ajoutebt-il, parlant tou-jours a ses soldats a boi*d de son vaisseau, ayez pour les cérémonies que prescrit l'Alcoran pour les mos-
quées, la;meme tolérance que vous avez eue pour les 
couvents, pour les synagogues, pour la religion de 
Moïse et de Jésus-Christ. Les légions romaines proté-
geaient toutes les religions. Vous trouverez ici des 
usages différents de ceux de l’Europe : il faut vous 
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La deuxième 
proclamation du 
2 Juillet 1798. 

y accoutumer. Les peuples chez lesquels nous allons 
traitent les femmes différemment que nous; mais dans 
tous les pays, celui qui viole est un monstre. Le 
pillage n’enrichit qu’un petit nombre d’hommes; il 
nous déshonore, il détruit nos ressources,...” 

C’est bien l’idée d’utilité, mélangée, on le 
voit, à cette idée de moralité, les deux idées tou-
jours y sont : utilité, moralité. 

il nous rend ennemis les peuples qu’il est 
de.notre intérêt d’avoir pour amis”. C’est bien donc 
l’idée d’amitié et c’est bien donc l’idée d’associa-
tion avec les Egyptiens qu’il donne pour objet à sa 
conquête. 

Puis lorsqu’il débarqua dans la ville d’Alexan-
drie, il adressa aux Egyptiens, par une seconde Procla-
mation, du 14 Messidor on VI, autrement dit 2 Juillet 
1798, et parlant à eux, qu’i.1 avait, voulu la libé-
ration des premiers à l’égard des tyrans ; 

"Bonaparte, membre de l’Institut national, géné-
ral en chef : Depuis assez longtemps les beys qui 
gouvernent l'Egypte insultent à la nation française 
et couvrent ses négociants d’avanies : l’heure de leur 
châtiment est arrivée. Depuis trop longtemps ce ramas-
sis d’esclaves achetés dans la Géorgie et le Caucase 
tyrannise la plus belle partie du monde, mais Dieu de 
qui dépend tout, a ordonné que leur empire finit”. 
C'est la vieille idée de la gloire qui ne pouvait, à 
coup sûr, pas être absente. 

"Peuples de l'Egypte, on vous dira que je viens 
détruire votre religion; ne le croyez pas ! Répondez 
que je viens vous restituer vos droits, punir les usur 
pateurs, et.que je respecte, plus que les Mameluks, 
Dieu, son Prophète et l’Alcoran. Dites leur que tous 
les hommes sont égaux devant Dieu; la sagesse, les 
talents et les vertus mettent seuls de la différence 
entre eux". 

"Tous les Egyptiens, dit-il un peu plus loin, 
seront appelés à gérer tous les places...." C’est bien 
dans la réalité, nous l'allons voir dans un instant, 
c’est bien l’idée d’association des .intérêts, c’est 
bien la collaboration dans la législation, la colla-
boration aussi dans l'administration, et nos sujets de 
l’Indochine, en vérité, ne nous demandent pas, aujour-
dîhuimême, autre chose, rien autre chose que cela. 

"Tous les Egyptiens seront appelés à gérer tou-
tes les places; les plus sages, les plus instruits, 
les plus vertueux, gouverneront et le peuple sera heu-
reux Cadis, cheiks, imans, téhorbadjis, dites 
au peuple que nous sommes amis des vrais musulmans.... 
Mais malheur (pour finir), trois fois malheur à ceux 
qui s’armeront pour les Mameluks et combattront contre 
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b) Dans ses 
applications. 

Son séjour dans 
la vallée du 
Nil.' 

nous ! Il n’y aura pas d’esperance pour eux : ils 
périront”. Il y a donc le droit, mais il y a aussi 
la force, ou il y a aussi, le droit qui est la force 
et la force qui toujours doit être ,1e droit. 

Je crois que ces proclamations ont bien développé 
et confirmé l’idée depuis deux siècles dégagée, ou 
soupçonnée de la imination pour la libération, de 
la domination dans l’intérêt toujours des conquérants, 
il le faut bien, de la domination pourtant aussi, de 
la domination pourtant surtout pour le profit, pour 
le bonheur des dominés, selon les lois de l’équité. 

Mais ce n’est pas par ses proclamations que Bo-
naparte seulement a mérité d’être placé au premier 
rang des fondateurs de la doptrine de l’humanité, mais 
bien aussi par ses applications, ou par ses réalisa-
tions, puisque pendant le temps si court de son sé-
jour dans la vallée du Nil il a très amplement mis en 
application les idées qu’il avait formulées. 

le "Divan mixte1 

La politique 
des égards. 

Il établit d’abord dès le début la collaboration 
des Egyptiens et des Français dans la législation, dans 
l’administration, il établit un Divan mixte ainsi 
qu’il dit, autrement dit un grand*conseil consultatif, 
un grand conseil formé en même temps des Egyptiens et 
des Français pour orienter notre législation. 

Il prend plusieurs'décrets pour assurer,aux fonc-
tionnaires égyptiens et au clergé, à ces cadis et à 
ces imans dont il parlait dans ces proclamations, 
tous les égards qui leur sont dûs. Le mot y est : la 
politique des égards dont on parle dans notre temps, 
elle est déjà dans les proclamations et dans les 
décisions de Bonaparte. Il conclut une alliance avec 1, 
cherif de la Mecque et il établit une commission ayant 
pour but de "rechercher les améliorations désirées 
par les gens du pays". 

L’amélioration 
de la civili-

C’est bien toujours l’idée de Rabelais, dont, à 
.coup sûr, l’ombre.du Général doit éprouver quelque 
surprise d’être rapprochée, c’est bien pourtant la 
même idée toujours qu’il faut pour tous les conquérant 
agir pour le profit des dominés, agir pour le bonheur 
des dominés et qu’il faut, par conséquent, les con-
sulter, si on le peut, et qu’il ne convient pas qu’on 
fasse leur bonheur à leur insu et malgré eux. Ce 
sont là des idées qui, aujourd’hui, pourraient parfois 
utilement être remises à jour. 

Non seulement*Napoléon a établi ainsi et a réalisé 
par son action la collaboration des Egyptiens et des 
Français, mais il s’est inquiété aussi d’améliorer 
aussi la civilisation des Egyptiens. Non seulement 
la collaboration, mais bien aussi la civilisation, voi 
là ce que l’on peut trouver dans les applications ou 
dans les réalisations de l’Empereur Napoléon. Il fonde 
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sation des 
Egyptiens. 

des écoles et il essaie, dès le début, de déployer 
pour tous une instruction au mpins élémentaire. Il a 
donc eu tout le premier l’idée, qu’il a tenté de mett 
en oeuvre dans l’action, l’idée que notre occupation 
des pays neufs nous donne pour premier devoir l’éduca 
tion et l’instruction de nos sujets. Il a voulu aussi 
promouvoir l'industrie, il a voulu favoriser et aug-
menter la sécurité, la prospérité, il a voulu enfin 
améliorer le sort des femmes. Et l'on sait bien que 
s’il a fait bâtir aux environs du Caire des moulins, 
lesquels aujourd'hui sont en ruines, c'était pour 
mettre fin à ce travail pénible du moulin à bras qui 
s’imposait alors encore aux femmes en pays musulmans. 

La collaboration, la civilisation, voilà par où 
le Général fut véritablement un fondateur de la doc-
trine de l’humanité et de l'association. S’il est bien 
vrai, par ses recherches et par ses travaux, que cet-
te expédition à la vallée du Nil fut la première ex-
pédition ethnographique, il est bien vrai aussi, en 
quelque sens, qu'elle a été la première expédition 
démocratique. 

Voilà comment la vieille idée de la paternité s' 
est estompée et attendrie, pour ainsi m’exprimer, voi-
là comment dans la doctrine et dans l'action l’autori-
té s’est transformée profondément, comment on est 
passé de la très vieille idée d’un droit et d’un pou-
voir, à la très jeune idée d'une mission et d'un de-
voir. Non pas encore égalité et liberté du tout; domi-
nation toujours, et direction toujours; la subordina-
tion toujours des dominés aux dominants, mais aussi 
protection, formation, éducation et amélioration de 
nos sujets; conquête donc pour leur profit,et pour 
leur intérêt; d’un mot, on le dira plus tard et on 
l'a déjà dit en vérité dans ces Proclamations de Bo-
naparte, d'un mot et d'un seul mot : pour leur bon-
heur. 

- F I N -

Cours terminé- d’imprimer le 17 mai 1934. 
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